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AVANT=PROPOS 

Depuis  longtemps,  les  autorités  académiques  reçoivent 
de  fréquentes  demandes  de  renseignements  sur  la  vie  et 

les  établissements  de  l'Université  de  Louvain.  Répondre  à 
ces  demandes  est  le  but  pratique  de  cet  écrit.  Il  a  semblé 

qu'on  ne  pouvait  se  borner  à  une  sèche  nomenclature  des 
règlements  et  des  institutions.  Il  est  utile  de  jeter  un  coup 

d'oeil  sur  toute  l'œuvre  accomplie,  coup  d'œil  sommaire,  mais 
cherchant  à  donner  une  nette  vision  d'ensemble.  L'Université 
restaurée  en  1834  a  eu  une  antique  devancière.  Il  conve- 

nait d'en  rappeler  l'histoire  en  quelques  traits  rapides.  Voilà 
toute  la  genèse  du  volume  qui  s'offre  au  public.  C'est  un  livre 
de  faits,  groupés  avec  concision,  et  jalonnant  les  étapes  de  la 
vie  universitaire  à  travers  les  siècles.  Ce  volume  devrait  être 

dix  fois  plus  étendu.  Ce  n'est  qu'un  aperçu.  Si  modeste  soit-il, 
il  aura  peut-être  non  seulement  l'utilité  des  données  qu'il  con- 

tient, mais  celle  d'amorcer,  espérons-le,  une  œuvre  plus  vaste, 
qu'une  collaboration  sérieuse,  active,  d'éléments  divers,  ren- 

dra seule  ])ossible. 

L'aperçu  historique  qui  va  suivre  doit  être  complété  par 
une  serin  de  documents  qui  sont  publiés,  et  qu'il  ne  peut  être 
question  d<>  re|)roduire.  Nous  allons  les  indiquer  ici,  ils  sont  le 
complément  de  notre  rapide  exposé;  celui-ci  servira  du  moins 
à  classer  ces  documents;  il  pourra  guider  ceux  qui  veulent  se 

faire  de  la  grande  institution  universitaire  une  idée  plus  com- 
plète et  plus  étendue. 

Voici  ces  documents,  ([ui  foui  lous  [ijirtif  d(>  la  collection 
iinivi'i'sitairp. 



Il  — 

ANNI.AIKES    l>K    I  "l  NIVEKSITÈ 

V Annuaire  de  P Universik'  a  cuiniiieiicé  à  paraiti-e  en  1837. 
Il  aparu  régulièrement  depuis  celle  dateen  un  voluinein-1"^.  La 

collection  est  la  mine  la  plus  précieuse  pour  I "histoire  de  TUni- 
versité.  Elle  est  d'une  richesse  extrême,  et  ceux  qui  ont  la 
bonne  pensée  de  reprendre  un  de  ces  volumes  déjà  anciens 
y  trouvent  un  incomparable  ciiarme  de  souvenir. 

V Annuaire  contient  la  liste  des  professeurs,  et  du  person- 
nel, le  programme  des  cours,  le  calendrier  universitaire,  le 

tableau  des  établissements,  une  notice  sur  les  professeurs 

morts  pendant  l'année,  le  discours  prononcé  par  le  Recteur  à 
l'ouverture  des  cours,  la  statistique  des  examens,  des  grades 
et  des  inscriptions,  les  rapports  faits  par  chacune  des  sociétés 

universitaires  sur  leur  activité  pendant  l'année  écoulée,  des 
notes  sur  les  événements  mémorables  survenus  pendant  cette 

année,  le  règlement  de  l'Université  et  celui  de  divers  Instituts 
avec  la  liste  des  règlements  antérieurement  parus.  Dans  bon 

nombre  d'Annuaires,  surtout  ceux  des  premières  années,  il  y 

a  des  documents  publiés  sous  forme  d'analectes  concer- 
nant l'ancienne  Université. 

La  collection  de  V Annuaire,  arrivée  à  soixante-trois  volumes, 
est  inliniment  précieuse.  Nous  la  croyons  unique  en  son 
genre.  Klle  nous  dispense  de  reproduire  ici  des  documents 

qu'on  peut  aisément  y  retrouver  (1). 

LES    STATUTS    ET    LES    REGLEMENTS 

Les  statuts  de  l'Université,  le  règlement  général,  celui  des 
Facultés,  ceux  des  divers  instituts,  écoles,  cours  pratiques, 
etc..  sont  publiés  aux  Annuaires;  on  en  trouve  la  liste  dans 

chacun  d'eux.  De  plus,  l'Université  prépare  la  publication  d'un 
volume  spécial,  contenant  tous  les  règlements  en  vigueur. 

(2)  Nous  citerons  l'Annuaire  en  abrégé  par  ce  siglo  :  A.   L'n. 



LE    PROGRAMME    DES    COURS 

Ce  programme  est  actuellement  imprimé  chaque  année  en 
brochure.  Il  est  aussi  reproduit  à  VAnnuaire.  La  brochure 
contient  en  outre  une  série  de  renseignements  pratiques,  utiles 
aux  étudiants.  Cette  brochure  est  distribuée  très  largement;  il 

est  absolument  superflu  de  reproduire  ici  un  programme  qu'on 
peut  se  procurer  par  simple  demande  au  bureau  universitaire. 

Dans  le  présent  volume  on  a  cru  inutile  d'indiquer  les  insti- 
tutions et  les  cours  universitaires  qui  ne  font  que  répondre  aux 

exigences  de  la  loi  sur  l'enseignement  supérieur.  L'Université 
les  a  nécessairement  et  sérieusement  organisés.  C'est  le  pro- 

gramme qui  les  indique.  Notre  exposé  se  borne  à  énumérer  ce 

qui  est  le  fruit  spontané  de  l'initiative  universitaire.  On  voudra 
donc  ne  pas  oublier  que  le  programme  constitue  une  annexe 

indispensable  au  présent  exposé,  pour  apprécier  l'ensemble 
de  l'établissement  universitaire. 

LA    BIBLIOGRAPHIE 

En  même  temps  que  le  présent  volume,  parait  en  nouvelle 
édition  la  Bibliograpliie  de  F Unicersité  (Louvain,  Ch.Peeters). 

Ce  volume  complète  aussi  celui-ci;  il  est  la  preuve,  par  le  fait 

matériel  et  concret,  —  la  liste  des  publications,  —  de  l'activité 
féconde  du  corps  professoral. 

C'est  sous  le  bénéfice  de  ces  indications  que  nous  offrons  ce 
petit  volume  au  public. 

Ce  travail  se  divise  naturellement  en  diverses  parties  : 

La  première  est  un  aperçu  de  l'ancienne  Université  (1425- 1797); 

La  seconde  concerne  l'Université  actuelle,  fondée  en  1834. 

Elle  se  subdivise  en  une  partie  historique,  esquissant,  d'après 
la  succession  même  des  rectorats, les  progrès  de  VAlmu  Mater, 

—  et  une  partie  synthétique,  caractérisant  les  établissements 
et  les  institutions  qui  existent  actuellement. 

Nous  insistons  pour  qu'on  ne  donne  pas  à  ce  travail  le 
caractère  d'une  vraie  histoire.  Ce  n'est  qu'une  ébauche  bien 
imparfaite,  bien  indigne,  assurément,  do  son  glorieux  sujet. 

Louvain,  le  i"  août  W99. 





L'Ancienne  Université 
(1425=1797) 

'y. 'Université  de  Louvaiu  l'ut  la  première  l'ondée  aux  Pays-Bas. 
•^^  Son  nom  est  inséparable  de  l'iiistoire  du  développement  des 
conuaissanees  humaines  dans  nos  régior.s.  Bien  que  les  histo- 

riens nationaux  lui  consacrent  des  mentions  plus  ou  moins 
étendues,  que  quelques  travaux  spéciaux  aient  mis  en  lumière 

un  côté  ou  une  période  de  son  existence,  il  n'existe  pas  encore, 
lacune  fâcheuse,  de  vraie  histoire  de  l'Université.  La  difficulté 
n'en  est  pas  contestable,  vu  lu  variété  mcme  des  sciences  aux- 

quelles elle  devrait  s'étendre,  mais  son  intérêt  ne  l'est  pas 
davantage.  Et  cependant,  si  quelques  pages  vont  être  emploj'ées 

ici  à  parler  de  l'ancienne  Université  nationale,  il  n'y  a  pas  ques- 
tion d'en  faire  l'histoire,  mais  seulcnnint  d'en  esquisser  quelques 

traits,  d'en  marquer  les  lignes  essentielles.  Peut-être  sera-ciî 
l'amorce  d'un  tra\ail  plus  étendu,  plus  digne  de  son  sujet,  jjIus 
scrupuleusement  exact  (pic  le  permettent  le  temps  l't  l'iinpor- 
taiice  que  l'on  est  en  droit  d'accorder  à  une  Introduction  histo- 

rique. Ce  n'est  jtoinf  une  (luivre  d'érudition  d(;  première!  niaiu 

qu'on  a  voulu  élalxircr,  mais  comme  un  tal)lcau  d'assemblage 
donnant  un  rapide;  aperçu,  d'a|)rès  les  travaux  antéritnirs,  de  ce 
qu'a  été  et  de  ce  qu'a  fait  l'ancienne  Université. 

Une  esquisse  de  ce;  genre  a  été  tracée  iléjù  ])ar  le  premier 

recteur  de  l'ITiiive^rsité  renou\eléc,  M-'' de  Uain.  C'est  un  hom- 
mage; légitime;  à  re'udrc  à  sa  mémoire,  de  suivre  son  plan,  avec 

les  modifications  (pu' comporlcul  eli^  plus  ri'cciils  lra\aii\.  ("csl 

lui  d'ailUîurs  e[ui,  pai'  ses  propres  études  em  [)ar  ce-ile's  ej[u'il  a 
e'ue'ourag'ée's  ou  suscitées,  a  le  plus  eH)nlril)ué  à  appcle-r  t'atlen- 
tiou  SOI-  la  \  ie  et  les  mérites  historiepics  elc  rinix  e'i-sité. 

Depuis  lors,  d'autres  savants,  plusieurs  de  nos  e'ollègue's,  ont 
fait  de's  re'e'lie'rclies  partielles  élans  le  mcmeseMis;  il  y  en  eut 

d'impe)rlaule's  ;  cl   nous   ponnuns    former  elcs  e'\lrail>   ilc    Ifurs 



ii-aviiiix  roiDinc  une  mosaïque  (jiii  doiiiicra  a  cette  iiotiee  un 
air  de  cooj)ératioii  confraternelle  :  de  Ram,  Névc,  Poullet, 
Reusens. 

Les  sources  anciennes,  troj)  jteu  explorées  et  même  mal 

ordoïinées  encore,  ne  manquent  pas  (■ei)endant.  Outre  les  liisto- 
i-icns  ou  annalistes  anciens,  surtout  ceux  de  Louvain  même 

comme  Molanus,  qui  l'ut  iccteur  de  l'Université,  ceux  de  l'Uni- 
versité comme  Valèrc  André  (jui  lui  appartient  à  divers  titres, 

etc.,  il  y  a  une  mine  abondante  de  documents,  dont  de  très 
importants  sont  imprimés,  mais  dont  une  masse  plusconsidérable 
est  déposée  aux  Archives  du  royaume,  i)rovenant  de  fonds 
divers  dont  le  classement  méthodique  et  le  catalogue  sont  à  iieine 
commencés. 

Quelques  parties  de  l'histoire  de  l'Université  ont  été  déjà  l'ob- 
jet d'études  spéciales.  Nous  ne  parlons  i^as  seulement  des 

biograpliies  assez  nombreuses  consacrées  aux  savants  qui  lui 

ont  appartenu,  mais  de  l'institution  elle-même  et  de  ses  diver- 
ses parties. Telles  sont  l'histoire  de  l'Université pendantles deux 

])remiers  siècles,  écrite  par  le  baron  de  Reiffenberg,  mais  qui 

appelle  plus  d'une  réserve  et  rectification  ;  celle  du  xviii'^  siècle, 
écrite  plus  i-écemment  par  M.  Arthur  Verhaegen;  l'histoire  du 
Collège  des  Trois  Langues,  de  M.  Félix  Xève;  les  recherches 

svu'  les  collèges  de  l'Université,  par  M.  E.  Reusens,  etc. 
La  bibliograi)hie  spéciale  siu-  l'Université  indiquera  ces  tra- 

vaux, ou  du  moins  en  indiquera  un  certain  nombre. 

C'est  grâce  à  ces  éléments  qu'a  été  rédigée  la  très  courte  notice 
historique  à  laquelle  on  voudra  bien  garder  le  caractère  modeste 

d'introduction  que  nous  avons  indiqué.  Ce  caractère,  nous  y 
insistons  d'autant  plus  que,  au  dépôt  même  des  Archives  de 
l'Etat,  se  iH'épare  désormais  activement  le  travail  de  dépouille- 

ment des  fonds  de  l'Université, d'où  pourra  sortir  jjIus  tard, espé- 
rons-le, une  vraie  histoire  complète  et  grandiose  de  cet  illustre 

Institut. 

Ce  modeste  aperçu  ne  s'occupera  que  de  l'histoire  externe, 
des  institutions,  du  mécanisme  universitaire  proprement  dits. 

Il  ne  peut  être  question  de  faire  celle  de  l'enseignement,  des 
idées,  ce  serait  l'aire  l'histoire  intellectuelle  du];pays;  cette 
réserve  est  faite  une  fois  ijour  toutes;  elle  nous  dispense  de 

toute  appréciation  —  apin-obation  ou  blâme  —  sur  les  théories 
des  hommes  que  nous  citerons. 
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Une  foule  d'ouvrages  des  i)rofesscurs  de  l'Université  actuelle,  dont  les 
noms  suivent  et  qu'on  trouvera  à  la  Bil)liogni/)Jiie  itninersitiiire  (2)  : 
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et  de  travaux  et  notices  sont  ])nl)liés  dans  les  annuaires,  en  ai)pcndices  ou 

itniilecte.i.  Nous  y  renvoyons  en  bloc  Cîi. 

La  lliiigrnjiliie  lutlioiiiile,  ]>ul)liée  sons  la  direction  de  l'Acadéuiii^  royale, 
et  ([ui  est  parvenue  à  son  X\'''  volume  (lettre  N),  contient  aussi  une  série 
importante  de  notices  sur  d'anciens  |)rofcsseurs  de  l'I  uivcrsitc. 

(1)  Nous  n'indiquons  que  lus  ouvrages  trailanl  "  ex  professe  «  ou  en  notable  partie  de  l'Uni, 
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(2)  Une  nouvelle  Mition  de  la  Bibliographie  Universitaire  (1834-1899)  e.st  publiée  en  1899. 

,3j  Nous  citerons  1'  "  Annuaire  de  l'Université  »  en  abr(>gé  :  >*  A.  Un.  ». 



1,A     FONDATION     l)l-:    I.' I  M  \  liKSIlK    Al      XV'"    SIKCI.K 

Lorsque  le  duc  de  Brabant,  .Jean  IV,  comprit  l'avantage  de 
fonder  une  T'iiiverHité  dans  ses  États,ditM.deT{ani(i),  les  règles 

à  suivre  j)our  l'oi'ganiser  étaient  établies  ailleurs  depuis  long- 
temps. Pendantle  moyen  âge,  lesprincipautésbelgesmanquèrent 

d'un  centre  de  hautes  études.  Ceux  de  nos  ancêtres  que  sollici- 

tait le  désir  de  la  science  devaient  s'expatrier  et  demander 
l'hospitalité  aux  Universités  de  Bologne, de  Paris,  de  Cologne... 
Au  XV''  siècle,  ils  songèrent  pour  la  première  fois  à  établir  chez 
eux  un  centre  de  liante  culture  scientifique.  Les  fondations 

antérieures  étaient  nombreuses  déjà.  Les  xiir'  et  xiv"  siècles,  en 
effet,  i)réscntent  un  spectacle  particulier  :  Pape  et  Empereur, 

villes  et  princes  sont  pris  d'émulation.  C'est  à  partir  de  cette 

éjjoquc  que  le  stii(liuiu  prend  le  caractère  de  générale,  c'est-à- 
dire  qu'il  est  ouveit  à  tous  et  doté  du  privilège  pour  ses  docteurs 
d'enseigner  jjartout  :  facilitas  iibique  legendi. 
Ce  stiidiiim  générale  ne  comprenait  ])as  toujours  toutes  les 

sciences,  mais  possédait  un  caractère  international  qui  récla- 

mait, pour  sou  érection,  l'intervention  d'une  autorité  reconnue, 
{{('connue,  s'étendant  à  toute  la  chrétienté,  était  par  excellence 

celle  (lu  Pape,  Docteur  et  Père  de  l'Église  (2). 
Au  début  (lu  XV''  siècle  seulement,  l'idée  de  créer  un  stiidiiini 

générale  ilauii  nos  provinces,  surgit  à  la  Cour  de  Brabant,  sous 

le  règne  de  .Jean  1\',  de  la  maison  de  Bourgogne. 
Un  contemporain,  le  continuateur  des  Brabantsche  Yeesten, 

nous  expose  dans  sa  chroniciue  rimée,  en  termes  laudatifs  pour 
le  prince,  U;  récit  de  sa  fondation  (3).  Plusieurs  personnages  ont 

contribué  à  ce  ])iojet,  l'ont  sans  doute  suggéré  au  duc,  assez 
pauvre  sire.  Mais  lu  réalisation  pouvait  eu  être  hérissée  de 

difficultés.  Les  documents  nous  en  relatent  quelques-unes. 

L'érection  du  simlitun  exigeait  des  négociations  avec  divers 

intéressés.  Le  duc  avait  songé,  paraît-il,  à  l'établir  à  Bruxelles; 
mais  les  autorités  de  cette  ville  redoutèrent  la  turbulence  des 

étudiants.  On  choisit  alors  Louvain  dont  le  magistrat  accueillit 

(l)  DE  R.\M  :  C(iiisHlcr;ilioii.i  mir  l'Iuxluirc  ik-  l'I'iiiver.sifé  de  Lniirnin. 
{niill.  lie  lAcml.  roy.  Beli^-.,  iS54,  i'^  i)artie.) 

(•J!  I)i;  Nn-'l.i::  Die  Enlxteliiiii!;-  (1er  rniversitaelen  dex  MittehiUers  bis  i^oo. 

licrliii,  Wcidinaii,  iSS3,  \>.  --'.i,  etc. 
(lii  Liv    VII.  c-ap.  12.3,  éd.  des  CiiranicjiieK  helg-cs,  t.  III.  Ki>rinaus,  iS(j<). 



la  perspective  avec  joie,  et  avait  même  pris  l'iiiitiatix  c  d'une 
démarche  auprès  du  duc  (il. 

En  1425  (2),  on  résolut  d'ouvrir  les  négociations  aui)rès  du 

Saint-Siège  pour  obteuii'  de  Lui  l'investiture  du  nouveau 
stiidium.  La  ville  de  Louvain 

s'en  occupa  activement,  ainsi  que 
le  secrétaire  du  duc,  Edmond  de 

Dyuter,  nécessairement  mêlé  aux 
actes. 

Le  3i  août  1425.  la  ville  reçut 

de  la  jjart  du  duc  des  lettres 

d'introduction  i)rès  du  Pape,  et 
Guillaume  Neeffs  (Nejjotis),  éco- 

lâtre  de  Saint-Pierre,  partit  ]K)ui' 
Rome.  Le  Saint-Père,  Martin  ^^ 

qui  n'était  pas  personnellement  un 
humaniste,  accueillit  avec  faveur 

la  recpiète  dont  l'objet  lui  étaii 

déjà  coiuui.  ("est  ])ar  l:i  bulle  (juc 
nous  connaissons  la  re(]néte  elle- 

même.  C'estlapièce  i'ondamentale 
des  i^rivilèges  universitaires. 

La  bulle,  datée  du  9  décembre 

1425,  insiste  sur  la  mission  de  la 
science  et  des  lettres  et,  réalisant 

le  désir  du  duc  de  Brabanl,  lui 

concède  de  préineux  avantages, 

tout  en  exigeant  de  lui  à  son  tour 

quelques  concessions  nécessaires 

au  succès  de  l'Institut  nouveau. 
Des  bulles  (le  la  uicuie  date  accoi'- 

dent  la  jouissance  de;  certains 

bénéfices  et  l'autorisation  aux 

clercs  de  s'adonner  aux  études  de 
droit  civil,  etc. 

Le    Pape    accordait     donc     et 
Dali»*  luiii-iairf  en  liroii/e  de  Alarliri  \  .  par  Siiimno    ili 

1  investiture    de    son    autOJ-lte     et  (iiovumiiUhini,  1«3.  (Uasilicuirdu  Lan-an^ 

certaines    dispenses    canoniques  "^ 

(1)  Van  de  VklDIO  :  Rccherc/ws  liisldritiiii'x  sur  rrrrclioit  ri  lu  consliliitiiin 

des  droits  et  jirinilèffes  de  ri'niiwrsilf  11  I.oiiniiin,  17SS,  11"  1,  (i.  l'i. 

(2)  Rl'.l'SKXS  :   Aniilerles  i)oiir  sernir  ii  l'iiislnirv  l'rrlêsiii.itiiiiie,  l^\\i,  \t.  î^l, 
(lomic  iMic  fouir  de  pii'ccs  iiii|iiirl.L iilcs  sur  rcs  origines. 



j)ré(!ieiises  à  rinstiliilion  nouvelle,  tout  cii  fixant  quelques  i)oi)its 
(les  règlements  futurs. 

Parmi  les  slii)ulations  de  la  bulle  se  trouvait  la  «'ondition  que 
dans  l'année  même,  le  duc  et  les  autres  autorités  auraient  de  leur 
côté  transféré  au  ReeteurdcrUniversitéles  droitsde  juridiction, 

suivant  lii  coutume  de  l'éjjoque.  Le  Pape  exigeait  cette  conces- 
sion, que  le  duc  ne  se  décida  à  effectuer  que,  à  la  date  extrême, 

])ar  acte  du  7  sei)lembrc  i^'M.  Il  accordait  en  même  temj)s  aux 

membres  et  suppôts  de  l'Université  les  libertés  et  franchises, 
enviées,  dont  jouissaient  les  Bourgeois  de  Louvaiu,  ainsi  que 

l'immunité  des  droits  d'en- 
trée et  de  sortie.  Cette 

charte  est  donnée  par  le 
duc,  en  son  conseil  où 

figui'ent  entre  autres  U; 
comte  Englebert  de  Nas- 

sau, qu'on  nousrcpréscnle 
comme  un  des  l'autcurs  de 
l'institution  nouvelle,  et 
le  secrétaire E.  deUynter, 

qui  paraît  s'être  employé 
activement  aux  négocia- 

tions (i). 

Louvain  avait  son  l'iu- 
versité. 

An  dire  des  documcuits, 
les  mérites  de  lu  ville,  la 

qualité  de  sou  climat,  ses 
ressources,  la  fertilité  et 

l'abondance  qui  y  ré- 
gnaient, les  mœurs  tran- 

quilles de  ses  habitants 

furent  pris  eu  considéra- 
tion. Les  instances  des 

magistrats  eurent  une  in- 
fluence difficile  à  contes- 

ter. Ils  firent  preuve  d'une 
sagacité  qui  les  honore. 

Nous  n'insisterons  pas  daus  ce  court  aperçu  sur  les  difficultés 
du  début,  les  controverses  soulevées  par  quelques-uns  et  que 
tranchèrent  des  actes  successifs. 

.IK.VN    1\,    Dit     l)i:    liUAli.VM 

(d'après  un  tableau  exécuté  eu  ii-2-2} 

(1)  Pièces  publiées  par  Ukiskns.  Ihid.,  iSijS. 



L'ouverture  des  cours  avait  été  annoncée  par  le  duc  Jean  TV 
lui-même,  dès  le  i8  août  1426,  et  fixée  par  lui  au  20  octobre  de 
la  même  année.  Iille  est  annoncée  solennellement  aux  puissan- 

ces temi^orellcs  et  religieuses  (i). 

Eu  même  temps,  le  recrutement  du  personnel  se  préparait 

d'accord  entre  le  magistrat  de  Louvain  et  le  premier  Recteur 
désigné  par  Martin  V  lui-même  et  que  nous  avons  déjà  nommé, 
Guillaume  jSTeeffs,  écolàtre  de  Saint-Pierre,  qui  avait  rapporté 

de  Rome  les  bulles  pontificales.  La  Ville  s'occupait  aussi  de 
l'acquisition  et  de  rappro[)riation  des  locaux  des  diverses 
Facultés. 

Le  6 septembre,  le  Recteur  se  désista  du  titre  que  lui  conférait 
pour  cinq  ans  la  bulle  de  Martin  V  et  remit  ses  pouvoirs  aux 

docteurs  et  maîtres  de  la  jcuuci  Université.  Ceux-ci  le  nommè- 

rent aussitôt  aux  mêmes  fonctions  (j^u'il  conserva  jusqu'en  mai 
1427  (2). 

L'un  de  nos  collègues  (3),  qui  a  beaucoup  contribué  à  grouper 
les  éléments  de  l'histoire  de  ces  débuts,  a  relaté  aussi  la  céré- 

monie d'inauguration  et  ses  circoustances.  Elle  eut  lieu  solen- 
nellement, en  l'église  de  Saint-Pierre,  le  7  septembre  1426. 

L'ouverture  des  cours  eut  lieu,  probablement,  comme  le  duc 
l'avait  annoncé,  le  2  octobre  suivant  (4). 

Le  corps  professoral  était  nommé  par  les  autorités  de  la 
Ville  et  stipendié  par  elles,  mais  le  duc  et  le  Pape  procurèrent 

d'autres  ressources  par  des  donations  et  des  bénéfices  (£ui  con- 
stituaient un  supplément  important  au  budget  du  personnel. 

Le  studiiini  compreuai  talorsles  Facultés  des  arts  et  de  méde- 
cine, de  droit  canonique  et  de  droit  civil.  La  théologie  avait  été 

réservée  par  Martin  V  suivant  une  coutume  frci[U(!nto  des 

Papes  (5).  De  bonne  heure,  l'Université  exprima  le  désii'  tic  voir 
couronner  son  institution.  IjO  premier  Recteur  et  le  professeur 
Henri  de  Mera  i)artirout  bientôt  pour  Rome.  Le  i)rince  et  la 

Ville  joignirent  leurs  suppliques.  L(!  7  mars  i^'ii,  h;  pape 
Eugène  IV  autorisa  la  collation  des  gracies  en  théologie.  C'est 
alors  que  les  halles  des  drapiers  furent  mises  à  la  disposition 

(l)  ReUSE.Ns  :  Ibid.,  iSij.J 
(i>)  JOAN.  M()l,ANlis  :  IfislnriiK  Looiinieitsiiiiu.  lili.  IX,  liip.  4,  éd.  de  Ram. 

(Coimiii.ssiou  rojalu  d'iiisloire,  i8()i.) 
(;il   liKliSENS  :  Aiuilecles  /xiiir  scrnir  ;i  l'Iiistoirc  ccclrsiiislifiiiv,  l^'.ft. 

(4)  i'.i  Kymfltronyrku  placu  cept-iuliiiil  ce  lait  au  i'-''  iiovi'uibro.  Sou  ivcil est  très  curicu.x. 

(5).I)K  NU'I.K  :  Ouv.  cil 



ili-  rUiiiversilé;  elles  tlovuient  être  et  sont  restées  le  t-eiitrc  de 
la  \  ic  imi\crsilaire. 

l/orgaiiisiitioii  était  arlicvéc  dans  tous  se»  éléments  essen- 
tiels (i).  Les  Papes  et  les  Princes  devaient  la  doter  encore  de 

bien  des  avantages  <ît  des  faveurs  ;  elle  «levait  grandir  et  deve- 
nir le  loyer  <le  la  vie  scienlificiuo  et,  à  certains  égards,  de  la  vie 

])nbli(jne  du  pays. 

Celte  organisation  allait  se  moilil'ier  et  se  conii)léter  à  diverses 
r«!pris(;s.  ("est  au  xvn'"  siècle  que  nous  eu  exposerons  le  iné(;a- 
nisnic,  pour  éviter  les  redites. 

I.KS  iiAi.i.KH  Aix  KltAl'S  EX  iGoO  (d'aiirès  iiiio  ifi'avure  du  Lovimium  de  Gramaye) 

11 

APIÏUrU  GENERAL  DES  PRIVILEGES  DE  L  UNIVERSITE 

Nous  empruntons  à  notre  historien  des  anciennes  institutions 

nationales  l'exposé  court  mais  précis  de  ces  privilèges  (2)  : 

(1)  Baron  de  KmrFENBERO  :  Mi-m.  aiir  les  <leii.\  jircniiers  siècles  de  l'I'ni- 
iiersifé  île  Loiii'itin.  {Xoiiv.  iném.  Acatl.  roy   Belg.,  iii-4°,  1829.) 

(2)  Edmoxu  I>oiLLEï  :  Histoire  politique  nationale,  2^  éd.,  t.  II,  p.  200 

ù  20U  —  Cf.  Privilégia  Aeadeniiœ  lovaniensi  Concessa,  éd.  Lov.  1-52.  C"est 
eette  édition  îles  privilètres  que  nous  eiterons  dans  toute  cette  étude. 
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«  L'Université  de  Louvain  constituiiit  une  personne  morale 
brabançonne,  ayant  le  caractère  de  corps  ecclésiastique  et  jouis- 

sant de  tous  les  droits  constitutionnels  des  corporations  du 

duché  (r).  Dès  le  xv^  siècle,  des  fondations  généreuses  firent 
naître  dans  son  sein  les  quatre  pédagogies  du  Porc,  du  Faucon, 
du  Château,  du  Lys,  et  cinq  collèges  moins  importants.  Au 

XVI"'  siècle,  de  nouveaux  bienfaiteurs  créèrent  dix-neuf  autres 

collèges  ;  au  xvii"*  siècle,  treize  ;  au  xviii''  siècle,  un.  Tous  ces  éta- 
blissements étaient  richement  dotés  :  dans  plusieurs  d'entre  eux 

les  écoliers  étaient  hébergés  et  nourris  gratuitement. 

»  Les  i)rivilèges  spéciaux,  accordés  à  l'Université  de  Louvain 
par  les  Paj^es  et  par  les  Ducs,  étaient  considérables.  Citons-en 

quelques-uns  des  i:)lus  saillants.  Les  suppôts  de  VAlma  Mater 

n'étaient  guère  soumis  à  Louvain  qu'aux  autorités  et  aux  règle- 
ments académiques  :  les  ordonnances  communales  ne  les  obli- 

geaient pas,  à  moins  qu'elles  n'eussent  été  rendues  de  commun 
accord  avec  l'Université.  Us  ne  jjayaient  aucun  tonlieu,  aucun 
imjjot.  Us  n'étaient  astreints  à  aucune  charge  locale,  même 
indirecte.  Us  ne  reconnaissaient  d'autre  justice  que  la  justice 
rectorale.  Le  culte  de  la  science  conférait  en  réalité  une  immu- 

nité plus  complète  que  la  noblesse  et  la  cléricature  ;  et  bien  sou- 
vent le  souverain,  dans  des  circonstances  solennelles,  donnait 

le  pas  au  recteur  sur  l'évèque  du  diocèse  ou  sur  les  K(a(s  de  Bra- 

banl.  L'Université  était  un  lieu  d'asile  couvrant  de  ses  privilèges 
Uîs  jeunes  gens  qui,  même  venus  de  pays  ennemis,  se  soumet- 

taient à  ses  lois.  Son  code  pénal  était  moins  dur  et  i)lus  rationnel 

(juc  le  code  pénal  de  l'époque.  On  y  l'cnconl  i-ait  l)ii'u  la  fustiga- 
tion doctement  administrée  en  i)rcsencc  chîs  condiscii)les  et  des 

professeurs  du  couj)able.  Mais  une  des  i)eines  les  i)lus  usitées  et 

les  plus  redoutées  était  le  déclassement  dans  la  liste  de  promo- 

tions, c'esl-à-dire  h;  rejet  d'un  écoliei',  quels  (pic  fussent  les 
talents  dont  il  avait  fait  preuve,  à  la  queue  de  la  liste  des  élèves 
l)roinus  solcnnellcnient  à  un  grade  académiciue.  Quant  au  primas 
de  la  promotion  annuelle  dans  la  Faculté  des  arts,  il  voyait  son 

triomphe  célchi-c  avec  éclat,  tant  dans  la  ville  de  Louvain  que 

dans  sa  ville  nataliî.  IjC  Recteur,  d'accord  avec  les  doyens  des 
Facultés,  avait  le  ])rivilègc  de  nomnuu',  dans  des  cii'constaneos 
déterminées,  les  gradués  du  cori)s  acadéun(iue  à  toutes  les  pré- 
latures,  prébendes,  canonicats,  bénéfices  de  colhition  ecclésias- 

tique qui  devenaient  vacants  dans  les  Pays-Bas.  La  Faculté  des 

arts  avait  un  pri\ilèg(^  analogue.  L'Université,   ainsi   que  ses 

(U  Voir  I.  I.  n";);)4- 
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collines  et  pédagogies,  (îoiificrvèrcnt  ù  toutes  ces  époques  eaj)!!- 

cité  »lc  r(!cevoir  îles  l)i(!ns-f((ii(ls  |)ar  donation  enti-e  vifs  et  i)ar 

testament.  Leurs  biens-foiuls  n'étaient  pas  compris  dans  la 
réjjartition  des  subsides,  même  (jiiuiid  les  proi)riétés  ecclésias- 

tiques étaient  taxées,  etc.  » 

111 

l'iinivi:i(sitk  auxvi^'  sikcle.  —  ciiaklks-qui.nt.  —  les  tkouuliîs 

l'kcole  humaniste.  —  l'iiumanismk 

C'est  avec  le  xvi''  sièi-lu  que  comnienee  une  période  de  splen- 

deur et  de  prospérité  croissantes  pour  l'Université.  Les  Papes 
l'enricliirent  de  privilèges  précieux  qui  lui  procurèrent  d'iini)or- 
tantes  ressources,  (iu  lui  permettant  de  jouir  de  nombreux 
bénéfices  ecclésiastiques,  au  profit  tant  des  maîtres  que  des 
élèves  de  ces  diverses  Facultés  (i)  ;  en  même  temps  la  collation 
même  des  bénéfices  accordée,  notamment  à  la  Faculté  des  arts, 

introduisait  un  élément  actif  d'émulation  studieuse  (2).  Ces 
ressources  venaient  se  joindre  à  celles  que  la  Ville  octroyait 
sous  diverses  formes,  en  traitement  des  professeurs  et  eu 
locaux.  Enfin,  des  fondations  particulières  enrichissaient 

l'Institut  et  commençaient  la  série  des  Collèges  qui  devait 
se  développer  largemeut.  Les  princes  confirmèrent  et  éten- 

dirent les  privilèges. 

C'était  le  côté  matériel,  mais  il  contribuait  à  la  puissance  du 
grand  Institut.  Ceux  qui  se  livraient  aux  études  ne  devaient 
craindre,  ni  pendant  leurs  études  ni  pour  leur  vieillesse,  les 
charges  de  la  i^auvreté  ;  on  est  fraj^pé,  si  les  actes  mêmes  ne 
le  démontraient  à  suffisance,  du  zèle  pour  les  sciences  que 

révèle  l'exposé  des  motifs  des  Papes.  Ils  démontrent  en  même 
temijs  que  l'Université  répondait  au  but  de  sa  fondation  et 
méritait  de  croissantes  faveurs.  Des  Papes  aussi  divers  au 
point  de  vue  personnel  que  Martin  V,  Eugène  IV,  Léon  X, 

Adrien  VI,  s'en  occupent  avec  la  même  sollicitude. 
Les  princes  temporels  ne  le  cédaient  pas  aux  chefs  de  l'Eglise. 

C'est  aux  instances  du  prince  que  le  Paj^e  érigea  l'Université. 

(i)  Mai'lin  V,  Euffèue  IV,  utc  :  Privilégia  de  friictihiis  beneficiorum  in 
abseiitin  percipiendis  Ces  i)rivil<>jj;es  sont  délViulus  contre  ceux  qui  les  con- 

testent ou  les  attaquent.  Voir  les  actes  au  livre  des  Prioileffia  academica, 

passini. 

(2)  Sixte  U',  en  i4H'i   Il>id.:  1-eiiu  X,  en  i5i:i,  etc. 
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Les  princes  accordent  des  faveurs  de  juridiction;  des  exemp- 

tions de  droits  d'enti'ée  sont  octroyées  par  Philippe  le  Bon. 
Nous  croyons  inutile  d'entrer  dans  le  détail,  mais  on  ne  peut 

lire  sans  l'impression  d'une  conviction  frappante  les  témoigna- 
ges successifs  des  Papes  et  des  Princes  des  xv"  et  xvi'=  siècles 

dont  les  termes  sont  divers  et  le  fond  toujours  analogue. 
Les  fondations  privées  furent  nombreuses  aussi  ;  beaucoup 

de  personnes,  qui  avaient  bénéficié  de  ces  faveurs,  les  faisaient 

rejaillir  sur  l'Institut  auquel  elles  les  devaient,  et  d'autres  aussi 
y  contribuaient  largement  sous  forme  de  bourses  ou  de  collèges 
et  pédagogies  dotés  (i)  de  revenus  importants  et  garantis. 

M.  Reuseus  a  groupé  en  de  nombreux  travaux  l'histoire  des 
collèges  et  pédagogies  ;  on  y  voit  la  multiplicité  de  ces  actes 
qui  ont  fait  dire  à  M.  le  recteur  de  Ram  :  <c  La  charité  et  les 
sympathies  de  toutes  les  classes  de  la  société  étaient  acquises  à 

Louvain,  à  tel  point  même  que  peut-être  aucun  autre  pays  du 

monde  n'offre  l'exemple  d'une  plus  grande  libéralité  en  faveur 
de  l'enseignement  académique  (2).  » 

Parmi  les  fondations,  celle  d'un  collège  par  le  pape  Adrien  VI 
n'est  qu'un  incident  plus  illustre  à  cause  du  nom  de  son  auteur, 
Adrien  d'Utrecht,run  de  ses  professeurs,  le  maître  de  Charles- 
Quint  (3). 

D'une  portée  scientifique  plus  retentissante  fut  la  fondation 
des  collèges  de  la  Faculté  des  arts,  où  se  donnait  l'enseignement, 
et  en  particulier  celle  du  collège  dit  des  Trois  Langues,  érigé 

en  i5i7,  par  Jérôme  Busleiden,  qui  donna  à  la  renaissance  litté- 
raire un  grand  essor,  à  Louvain. 

Des  cinq  Facultés,  celle  des  arts  est  la  plus  célèbre  et  la 

grande  école  classique  qu'elle  fut  au  xvi"  siècle  lui  conquit  une 
renommée  européenne. 

La  Faculté  de  théologie  joua  un  rôle  important  dans  les  con- 
troverses et  au  milieu  des  hérésies  de  cette  époque,  qui  lui  valut 

(i)  Dîins  un  mpiioi'l  de  i5Sç)  dont  il  scrii  (Hieslioii  plus  loin,  un  voit  niio 

des  règles  minutieuses  présidaient  à  l'administration,  à  la  comptabilité  et 
il  la  surveillance  de  ces  londatious;  les  fondateurs  et  les  autorités  acadé- 

miques y  i)arlicii)aicnl 

(li)  11  y  avait  des  établissements  spéciaux  pour  les  étudiants  pauvres, 
outre  les  bourses  existant  <lans  les  autres,  telle  la  maison  des  Sej)!  enfants 

de  chœur  de  saint  Pierre  (i4i)<>),  la  maison  d<s  pauvres  de  Standouck,  etc. 

(3)  Adrien  eut  j,'rande  influence  en  mettant  CMuirles-Quinl  en  rapport  avec 

l'Université.  Sur  Adrien  et  son  Collège,  voir  la  Soticc  par  M.  Tielemaiis. 
A.  l'n.,  1871),  ]).  4S1). 



lie  liants  et  prc'i'ioiix  Irinoignages.  La  l-'ai-iilli-  caiinniiiiM-  cm  «les 

(loci'Cts  n'y  ("ht  pas  ('•traiigt'Tc 
Lu  Kafiilté  (le  «Iroil,  a  uni-  inriuL'iicfs  ])(ilitiquc'  incontestable, 

en  joignit  une  aiiln-,  li't's  l'oi-tc,  sur  la  science  juridique  cl  la 
législation. 

La  Faculté  i|i'  nu'di'cinc  l'ut  aussi  sa  notoriété. 

AlilUEN  VI  ul'apivs  un  jxjrtrait  ancien) 

Sans  iloutc  il  y  eut  des  éclipses  dans  ces  succès,  il  y  eut  des 

erreurs,  pai'fois  graves,  dans  cet  enseignement  multiple. 
Nous  ne  touchons  pas  an  fond  de  toutes  ces  questions  ;  cette 

réserve  est  systématique,  car  toute  controverse,  toute  aj^précia- 

tion  nous  entraînerait  hoi's  des  limites  que  le  cadre  de  ce  travail 
nous  impose.  Il  en  est  de  mémo  des  ouvrages  que  nous  citons  et 
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dont  plusieurs  contiennent  des  ai)préciations  auxquelles  nous 

n'entendons  pas  souscrire. 
Les  diverses  Facultés  bénéficiaient  de  la  prospérité  générale, 

celle  des  arts  en  eut  le  plus  de  faveur. 

Les  étudiants  devinrent  nombreux.  Erasme,  à  l'époque  de 
son  amitié  pour  Louvain,  écrivait,  en  iSai,  qu'elle  ne  le  cédait 
à  aucune  Université,  sauf  celle  de  Paris;  sa  population  s'élevait 
à  environ  trois  mille  et  le  chiffre  en  augmentait  chaque  jour  (i  ). 

Louvain  était  alors  un  centre  riche  et  fécond  d'études  littéraires 
où  se  groupaient  des  noms  distingués,  et  certains  griefs 

mêmes  que  leur  fit  Erasme  dans  son  atrabilaire  rancune  n'en- 
lèvent rien  à  leur  honneur.  On  s'y  occupait  des  étudiants  avec 

soin,  ses  lettres  aussi  nous  le  prouvent,  et  les  professeurs 

avaient  la  mission  non  seulement  d'entretenir  des  relations 
scientifiques,  mais  de  former  la  jeunesse  avec  dévouement. 

Un  érudit  pi'ofesseur  de  l'Université  restaurée,  M.  Félix  Nève, 
qui  s'est  complu  dans  la  compagnie  intellectuelle  de  ses  devan- 

ciers du  XVI*  siècle,  nous  a  laissé  en  divers  travaux  marquants 
le  tableau  de  la  vie  active  où  se  rencontraient  dans  une  hospitalité 

remarquable  des  noms  internationaux.  Les  voyages  scientifi- 
ques qui  servaient  de  point  de  déj)art  à  des  correspondances 

intéressantes  étaient,  on  le  sait,  fréquents  à  cette  époque.  Lou- 

vain exei'çait  ainsi  un  rayonnement  incontestable  en  même 

temps  qu'il  bénéficiait  du  contingent  des  célébrités  étran- 
gères (2).  Il  y  avait  parmi  les  humanistes  bien  des  esprits  aven- 

tureux, leur  influcju'c  est  à  bien  des  égards  fort  susi)ecte,  mais, 
dit  avec  l'aison  iVL  Cli.  !Mœller  (3),  la  littérature  de  nos  lati- 

nistes du  xvi'"  siècle  fut  curopécMine  pai'  excellence.  Le  mouve- 
ment de  rhumanisnie  peut  ctn;  api)récié  sévèrement,  plusieurs 

de  ses  représentants  s'abandonnèrtint  à  dcïs  idées  fantaisistes, 
plus  brillant(!S  que  justes,  mais  il  eut  un  éclat  retentissant 

dont  Louvain  eut  une  gi'ande  part.  I/iniprinu'ric!  installée  à 

Louvain  rontriluiait  à  ce  dé\el<)pi)ement.  Jean  de  W'esl  |ilialie, 
investi   du  titi-e  de  Ma/^ister   (ulis  ///i/JCC.s.so/'/rc,   y    InipriniaK 

(1)  Lctd'c  (lil  i;4  S('|iti'iiilil'('  l."):;!,  souvciil  rili'C,  iiiil;uiiiiu-nl  (l:ni>  Mcihuiiis 
Hist.  Lan.,  IX,  4. 

(2)  F.  NioVK  :  Mriiiiiirf  historiiiiir  cl  lillcrairc  sur  le  Collrs^e  (les  Trois 

Ltinifcs  il  ri'niner.iilé  (le  Lntiiniin.  (Ment.  Acitil.  riiy.  Ilclff.,  iii-4",  iS50.)  — 

Lu  licniiis.stinrc  <le.i  Li'llrci  cl  l'cfisor  de  l'ériidilion  tiurieniw  en  lielifiqne. 
Louviiin,  i8i)o.  —  t'ot  iUtraU  de  I.ouvaiii  et  <lo  sos  rclalioiis  si'  inanitesti' 
dans  les  lettro.s  du  xvi"^  siècle,  entre  aiUres  dans  celles  de  Clcynaerls 

(i532-ir)42)    Cf.  TllONlssiiN  :  Xaliee  sur  Cleyniieris.  <.!.  l'n  ,  iSGIi.) 

(3)  Eléonnre  d'Autriciie  cl  de  lioiirgDffne.  Paris.  Tliorin.  18;)"),  \i.  82. 



i4  - (li'-ji'i  son  ])i'<'!iiicr  ouvrage  on  i474i  ii  ««'•  i")in  il  faut  joindre? 
celui  tic  'riiicri'y  Marions,  (jui  fut  non  seulement  inii)riiiicur, 
mais  un  pioniotcm-  dévoué  des  études  elles-niêines. 

Au  moment  des  troubles  i-eligieux,  le  dévelop))Omont  de  ce 

grand  centre  scientifique  et  littéraii'e  était  devenu  1res  intense;. 
Justc-Lipse,  qui  en  était  une  des  célébrités,  en  cliantail  la 
gloire  et  les  succès  en  termes  éclatants  : 

Siilnete  Athciur  iiosinr,  Al/ieiiii'  belgicœ 
(>  fidu  soles  Arliiini  et  friictu  bona, 
f.iité(iiie  s/titr/fens  liirnen  et  iionieii  litiiin  ! 

liC  nombre  des  étudiants  de  tous  ])ays  s'était  élevé  à  sei>t  ou 
liuit  mille  des  luitionalités  les  plus  diver- 

ses, au  témoignage  de  Juste-Lipse  qui, 
;i])r('s  cette  s])len<lcur,    en    avait    vu 

le  déclin  (i). 

Les  diverses  Facultés  partici- 

l)aient  à  ce  succès.  Si  au  xvi"= 
siècle,  celle  des  arts  y  avait  la 

plus   grande  i)art,  les  autres 

avaient   aussi   un   l'ang   dis- 
tingué. 

Lu  Faculté  de  droit  avait 

pris    elle    aussi    un    large 

prestige,  et  les  princes  ou- 
\Taient  à  ses  gradués  les 
places    élevées    dans  leurs 

Conseils  (2).  Les  écoles  juri- 

diques s'étaienttransformées 
au    xvi''    siècle    et    Muda^us 

((îabriel  van   der   Muyden)  y 
Li\ait    introduit    une    méthode 

(iitique  et   scientifique  qui  eut 

glande  influence  sur  l'avenir. 
11  ;\    eut,  dès  l'origine,  un  ensei- 

gnement du  droit  romain  ;  mais  c'est 
du  XVI''  siècle  que  date  l'imijortance  de 
l'école  belge;  elle  est  due  surtout  à 

JUSTE-LIPSE,  i547-i(io(j 

(d'après  une  gravure  de  C.  Galle) 

(i)  Val.  André  :  Fasti  academici,  éil.  Lovani,  iG5o,  {<>  ilj.  Le  nombre  des 

élèves  ne  peut  s'évaluer  avec  exactitude.  Les  matricules  ne  tiennent  pas 
compte  des  sorties,  mais  les  chiffres  cités  au  texte  paraissent  énormes. 

(2)  Bnnz  :  Code  de  l'ancien  droit  liel inique,  p.  i^O  sq.  (.1/ém.  Cour.  Acad. 
roy.  de  Belg.,  iu-4'',  1847.) 
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Mudœus  (i5oi-i56i),  de  Brecht,  qui  aiiporte  à  l'étude  du 
droit  uue  métliode  nouvelle,  qu'on  a  appelée  la  métliode 

élégante,  y  créant  un  mouvement  d'idée  juridique  analogue 
à  celui  d'Alciat  et  de  Cujas  en  France  (i).  Sans  doute,  des 
jurisconsultes  belges  allaient  encore  au  xvi*^  siècle  recueillir 
les  leçons  en  France  et  en  Italie,  tels  Viglius  et  Damboudere  (2;, 

mais  l'importance  de  l'enseignement  de  Mudée  ne  peut  se  con- 
tester et  s'exerçait  avant  que  l'action  de  Cujas  fût  arrivée  à  la 

notoriété  (2).  Plusieurs  juristes,  qui  émigrèrent  à  l'époque  des 
troubles,  portèrent  l'influence  de  cet  enseignement  en  Hollande 

et  en  Allemagne,  tandis  qu'elle  se  perpétuait  à  Louvain  même 
avec  son  successeur  et  émule,  Léoninus  (De  Leeuw).  La  Bel- 

gique tient  sa  place  dans  ce  mouvement  juridique,  exclusive- 

ment romaniste  (3)  qui  caractérise  les  xv'=  et  xvi"  siècles,  mouve- 
ment dont  on  peut  apprécier  diversement  les  effets,  comme 

ceux  de  la  renaissance  littéraire  contemporaine,  mais  où  toutes 

réserves  faites,  l'école  de  Louvain  comjjte  des  noms  honorables, 
qui  groupaient  autoiu*  de  ses  chaires  de  nombreux  auditeurs  (4)- 

La  Faculté  de  théologie  avait  rendu  des  services  ajjpréciés 
dans  la  grande  lutte  religieuse,  pour  la  défense  de  la  vérité. 

Les  Papes  lui  en  donnèrent  plus  d'un  témoignage.  Elle  fut 
mêlée  aux  travaux  du  Concile  de  Trente,  comme  elle  cooi)éra  à 

la  mise  en  action  de  ses  décrets.  M.  de  lîam  (5)  s'est  évertué  à 
mettre  en  lumière  les  mérites  des  théologiens  de  Louvain  (6)  ; 

de  nombreux  textes  réuuis  partout  montrent  l'estime  des 
Papes.  Consultations  (7),  missions  honorables,  fonctions,  prou- 

vent la  confiance  des  pontifes  et  des  princes.  Certes,  il  y  eut  des 
défaillances  de  doctrine  au  milieu  des  périodes  troublées,    tel 

(1)  Spinnakl  :  Githricl  Miulce  ou  In  rénoitiilinn  de  l'ûliidc  ilf  ht  /iiris/iriKh-ncc. 
{A.  Un.,  iSii) 

(2)  Mais  Wielaiit  est  licencié  de  I.ouvain  et  on  siiil  la  ])IiU('  qu'il  occii|)e 
dans  riiistoire  de  noire  droit. 

(;f)  RlviElt  :  m.st.  (hi  Droit,  dans  la  l'atria  Kelgicit,  t.  III. 

(4)  Vai.Èke  ANl)lti::/''.i.s7/,]).iij.  l,c  cliii'lre  deaoooest  évidcninient  exagéré. 
(5)  DE  Ram  :  De  laiulihtts  qiiibiis  uetere.s  Louiiniciishiin  Ihvologi  ef/erri 

/msNiint.  Lovanii,  Van  Linthont,  1847  —  .Mémoire  sur  la  part  que  le  clergé 
de  Helgique  et  spécialement  les  docteurs  de  Louvain  ont  ])rise  au  Concile 

de  Trente.  (Mém.  Acad.  roy.  lielg.,  XIV,  1841.)  —  Disquisitio  Itistorica  de 
lis  q uns  eontni  I.utherum   lovnuieuxes  theologi  egenint  auuo  MDXIX. 

((il  Signalons  la  ])art  prise  |)iir  les  docteurs  de  Louvain  à  la  correction 
du  décret  de  (Jration    (.1.  Un  ,  iH(l;2.) 

(7)  Parmi  les  travaux,  indiciuons  niissi  la  Uililc  i)()lvgli)tle  dWnvers, 

imprimées  en  cinci  langues  chez  l'Ianlin.  (T.  I.amv.  (Bull.  .Xcud.roy.  Uvlg-. 
i8<ja,  P.G28.) 
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lui  le  cas  (les  orreiix's  un  Haïiis,  mais  les  faiblesses  individuelles 

ii'iiiit  |)as  suffi  à  ternir  !<■  iusirc  du  cdi'jjs. 
La  Farulté  de  luétlociiic,  si  elle  n'eut  guère  de  grands  uunis 

initiateurs,  nous  est  montrée  coninie  partieipaiit  activement  à 

tout  le  mouvement  des  idées  de  son  époiiue,  et  l'adaptant  ù  sa 
pralifpK' et  à  son   milieu  (ii.  Vésale  n'y  a  fait,  semble-t-il,  que 

quelques  conférences  au  début  de 

sa  carrièi-e. 
Les  Sciences  exactes  tint  leuis 

I  ia\uill(;iirs  laborieux,  elles  ont 

lies  savants  comptés  pai'nii  les 
inemiers  de  leur  temps,  tels  Gem- 

ma Frisius  (  René  Gemma)  (2),  à  la 
fois  médecin  et  cosmograplie,  et 
Adrianus  ilomanus  (.Adrien  van 

Koomen),  en  qui  011  a  vu  un  des 

inventeurs  de  l'algèbre  moderne. 

Pourquoi  se  perdre  dans  l'ennui 
d'une  sèche  énumératior..  Les 
noms  distingués  se  multiplient 
dans  les  collèges  louvanistcs,  et 

l'un  d'entre  eux,  Jean  Molanus 
(Vermeulen),  recteur  en  1578,  a 
consacré  une  partie  de  ses  annales 

à  les  signaler  avec  leurs  princi- 

paux titi'cs  (3). 
Le  règne  de  Charles-Quint  fut 

une  époque  bi'illante  i)our  Lou- 
vain.  Les  troubles  qui  le  suivirent  furent  pour  l'Université 
comme  ijour  tout  le  pays  une  période  de  souffrance,  souffrance 
par  les  luttes  et  les  déchirements  des  esprits,  souffrance  maté- 

rielle par  la  diminution  des  ressources  et  la  perte  de  la  sécurité. 
Le  corps  universitaire  eut  peine  à  défendre  ses  privilèges 

menacés  (4)-   L'enseignement  continua;  il  y  eut  même,  malgré 

..VNUS  (d'apivs  le  portrait  reproduit 
en  tète  (le  rédition  de  Kaiii) 

(l)  BroECKX  :  l'ruih-Diiif  itf  l'histoire  de  la  Fuiiillc  île  médecine  de  l'aiie. 
Unin.  de  Lououin.  —  D''  F.  LEi'liHVRK  .'  \olire  xiir  l'iinrieiine  Faculté  de 

ni édec ine.  (A,  Un.,  i S'il i . i 
(li)  I"ll.  Gn.BEUT  :  Les  Scieneex  exactes  dans  l'ancienne  L'ninersité  de  Lou- 

uain.  (lieiHie  des  questions  seienlifiijues,  t.  XVI,  1884. 1 
(3)  Hist.  lib.  IX.  Les  listes  de  ees  noms  se  retrouvent  en  grand  uonilire 

énuniérées  jnir  Valère  André,  Verniilnnis,  ete.,  dans  leurs  éerks  du  siècle 
suivant. 

(4)  DE  Ram  :  Considérations  sur  l'histoire  de  l'Cnioersité. 



les  troubles,  des  travaux  importants;  mais  la  situation  était 

difficile.  Des  controverses  pénibles  surgissaient;  les  occupa- 
tions et  les  charges  militaires  tarissaient  la  source  de  ces 

revenus  qui  avaient  j)ermis  l'essor  du  siècle  i^récédent.  Lamen- 
tables sont  les  doléances  qui  se  manifestent,  les  pertes  qu'on 

signale. 

L'administration  du  duc  d'Albe  s'était  heurtée  aux  traditions 
et  aux  privilèges  universitaires  et  y  avait  trouvé  des  résis- 

tances; mais  que  pouvait  un  corps  scientifique,  si  puissant  fût- 
il,  contre  les  influences  dévastatrices  de  la  guerre  civile,  du 

désordre  des  idées,  du  trouble  des  esi^rits,  de  l'inévitable  ébran- 
lement de  la  discipline  et  des  traditions  du  travail.  On  a  cru 

pouvoir  attribuer  en  partie  à  son  intervention  le  rappel  du  duc 

d'Albe  (i),  mais  on  sait  que  ce  rappel  fut  loin  de  terminer  les 
troubles  de  nos  provinces. 
La  peste  qui  ravagea  Louvain  aggrava  cette  lamentable 

situation  (2). 

Le  duc  de  Parme  prit  à  cœur  de  rétablii-  l'ordre  et  provoqua, 
en  1587,  une  enquête  sur  la  situation  de  l'Université.  Les 
termes  de  cette  enquête  en  disent  long  sur  la  décadence  des 
établissements  universitaires.  Le  rapport  est  de  iSSg.  M.  de  Ram 
en  a  publié  le  texte  (3)  qui  fut  adressé  au  Conseil  privé  sous  la 

signature  d'un  jurisconsulte  connu,  P.  Gudelinus,  qui  remplis- 
sait à  cette  date  les  fonctions  de  Recteur.  Les  revenus  avaient 

été  détournés  et  confisqués,  ou  détruits  parce  que  les  fonds 
cessaient  de  les  produire.  Dès  avant  cette  enquête  officielle, 
des  représentations  avaient  été  adressées  au  prince  de  Parme 

par  l'Université,  exposant  l'état  lamentable  des  choses.  La 
soldatesque  esi)agnole,  mal  payée,  aggravait  par  son  indisci- 

pline les  charges  publiques  et  les  ravages  de  l'ennemi. 
Les  bonnes  intentions  que  révélait  l'initiative  d'Al(;x.  Fui-nèse 

furent  paralysées  par  les  nialhcnirs  des  temps.  Il  fallut  attendre 

une  sorte  d'accalmie  qui  fut  due  au  gouvernement  d'Albert  et 
d'Isabelle. 

(1)  Le  :20  mai  i.">-'i,  la  Facultù  île  lliéolo^'ie  présitli'e  par  sou  d^ycn,  l'an- 
naliste .Teaii  .Molaïuis,  a<lrcssait  à  l'liilipi)c  II  une  lettre  relative  à  l'ailini- 

nistralion  du  due  d'.Mbe;  cette  lettre  est  re]>roduite  i>ar  de  linui  dans 

l'Intrixl.  à  l'éd.  des  llistoriw  iMOuniensium.  liruxelles.  llayez,  iSlii_ 
t.  I,  p.  2(i. 

(2)  l)'  F.  T.KI'KIiVliK  :  Siitke  xiir   Wiriiiffiix.  (.1 .  In..  iSM',.) 

(3)  ̂ oiice  sut'  la  siltiiitiati  /iiiuiu-irri'  t't  ii<liin'iiislriiiii't'  th-s  fhthlissciiii'iits 
acadéiiiùincs  cil  l'Mi.  éd.  I.oiivaiii    l'eeters.  18114. 
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11  est  clair  (inc  le  bien-être  matériel  de  l'Université  n'était 
])as  Hciil  iï  k'oii  ressentir  ;  l'activité  des  coiii-s  ot  le  travail  scien- 
tifiqiieenétaieiitatteiiits(i);àce point  de  vue  comme  aux  aiiire.s, 
il  y  avait  une  œuvre  de  restauration  à  entreprendre. 

LE  XVll"  SlIOCLE.  —  LKS  ARCHIDUCS;  LA  VISITE  DE  1617 

Los  arelliducs  Albert  et  Isabelle  manifestèrent  leur  bien- 
veillance en  faisant,  dès  leur  inauguration,  une  entrée  solennelle 

à  l'Université,  dont  on  a  gardé  un  éclatant  souvenir;  mais  cette 
fuM'iii'  ne  pouvait  suffire  à  la  relever  (2). 

11  fallut  plusieurs  années  en- 
core avant  que  les  princes  eus- 

sent le  loisir  de  s'en  occuper 
sérieusement;  années  pendant 

les(juelles  la  situation  demeura 

pénible.  C'est  en  1606  qu'une 
nouvelle  enquête  fut  décrétée 

l)ar  les  jn-inces.  Xous  n'en  fini- 
rions pas  de  reproduire  les 

lamentations  qui  ne  font  en 

somme  que  redire  la  désorga- 
nisation matérielle  et  celle  de 

renseignement.  Pendant  plu- 
sieurs années,  des  plans  et  des 

projets  se  firent  jour.  Gérard 
de  Courselle,  plusieurs  fois 
recteur  pendant  cette  période, 
y  fut  activement  mêlé,  mais  les 
commissaires  spéciaux  chargés 

uuiisnis((raprèsuu  tableau  de  1  ;ilib;i\c  (U-l';u-c)  de  ce  travail  par   les   princes, 
furent  Jean   Drusius,  abbé  de 

Parc,  membre  des  Etats,  et  Etienne  Van  C'raesbeke,  membre  du 

{1)  Cf.  Dr:  Ram  :  Introd.  aux  Hist.  de  Molanus,  t.  I,  p.  lxxv.  Extrait  il'uue 
épitre  do  Molanus  :  In  hoc  tristi  Unioersitatis  iwsfriB  otin... 

(2)  Sur  l'histoire  et  la  lépeiule  <le  cette  visite  à  IT'iiiversité,  il  y  a  des 
détails  dans  Montj)leincliamp.   Vie  de  l'Archkhic  Albert  (éd.  Soc.  Hisl.  de 
Belg.).  —  Lelixckens  :  Kronyk  van  Lenven  (suite  de  Boonen  1,  éd  van|Even. 

j).  400.  —  F.  Vaxder   IIaegiiex  •   Bibliul/wca   belgica.  Juste-Lipse.  Vol.  i, 
11"  ;;i4.  Dissertulinnruhi  njniil  Princijicx. 
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conseil  de  Brabant,  coujointemeut  avec  le  nonce  Dèee  Carafa. 

L'enquête  fut  laborieuse;  interrompue  par  la  guerre,  elle  aboutit 
à  un  règlement  solennellement  confirmé  par  Paul  V  et  promul- 

gué en  séance  plénière  de  l'Université,  le  5  septembre  1617. 
Drusius  fut  chargé  de  veiller  à  son  exécution. 

Les  nombreux  privilèges  de  l'Université  furent  confirmés,  et 
le  règlement  nouveau  cliercha  à  assurer  la  marche  régulière  de 

l'enseignement  (i). 
Le  caractère  de  la  Visite  (nom  donné  tout  à  la  fois  à  l'enquête 

et  au  règlement  qui  en  est  sorti)  a  été  assez  controversé.  Elle 
peut  être  considérée  comme  la  grande  Charte  académique  des 

deux  derniers  siècles;  c'est  une  vraie  loi  organique  sur  l'ensei- 
gnement et'la  collation  des  grades,  mais  quelques-uns  y  ont  vu 

une  mainmise  complète  du  i)rincipat  civil  sur  l'Université, 
laquelle  en  réalité  se  rattachait  au  pouvoir  religieux  en  même 

temps  qu'à  celui  de  l'Etat.  Cette  thèse  est  démentie  par  les  actes 
mêmes  de  la  Visite,  qui  montrent  l'accord  des  deux  pouvoirs. 
D'autres  ont  vu  tout  aii  moins  dans  la  Visite  une  intervention 
réglementaire  et  administrative  qui  étouffa  la  spontanéité  scien- 

tifique des  grandes  époques  ;  peut-être,  en  effet,  le  caractère  de 

l'Institut  universitaire  fut-il  légèrement  altéré,  mais  ses  privi- 
lèges étaient  restaurés  et,  règlement  à  part,  son  autonomie  peu 

entamée  ;  la  tendance  du  gouvernement  des  Habsbourg,  on  le 

sait,  était  autoritaire;  cette  tendance  s'est  manifestée  aussi 
dans  les  procédés  de  la  Visite  et  dans  la  minutie  même  de  sa 

réglementation.  On  peut  en  trouver  l'excuse  dans  la  nécessité 
de  relever  l'Université  profondément  affaiblie,  l'explication 
dans  la  tendance  absorbante  des  Habsbourg;  celle-ci  malheu- 

reusement ne  fit  que  s'accentuer  plus  tard,  et  ses  dangoi's  aussi 
devinrent  plus  graves,  elle  devint  pernicieuse.  Dans  le  moment 
même,  la  Visite,  avec  la  restauration  des  privilèges,  releva  dans 
une  certaine  mesure  le  grand  Institut  Les  fondations  reprirent 
leur  cours;  elles  sont  nombreuses,  toute  une  série  de  collèges 

datent  de  cette  période  (2);  l'enseignement,  s'il  n'eut  plus  dans 
les  branches  philologiques  et  littéraires  le  même  éclat  avec  des 

humanistes    précieux    comme    Eryeius    l'utcanus,    fut    repris 

(Il  Sur  la  Visil(\  t'I  la  mission  do  Drusius,  on  trouve  des  iiidifations  dans 

Siunniiiriii  clironologiit  insignis  ercivsitr  l'iirc/ii'iixis,  par  F.  L.  I).  1*.  l.ovnnii, 
P.  Slassen,  iliOa,  p.  89  b  et  sq.;  les  Anntuiircs  <lc  rCiiivcrsilé  de  1840,  i84i 

et  1855,  et  les  ouvrages  généraux  cités  à  la  Hililiograpliie  Le  texte  est 

reproduit  dans  les  /^/•;ii(7eg(H,éd.cit.,et  dans  les  Sliiltitit  (i;i//(/i;/i,éd.  de  Ram 

(appendice  à  l'éd.  de  Molanus). 
cjj  I,i;UN'CKENS  :  C/iroiiitiue  citée  passini. 
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îiillciirs  iivec  succès  (i);  les  Facultés  de  droit  cDiiiijloileucorc des 

juristes  renommés,  les  Corsolius,  Peckius  et  d'autres,  dans  le 
droit  civil,  comme  Maldeinis  et  d'autres,  dans  le  droit  cano- 

nique (u).  Les  juristes  (le  cette  i)ériode  clôturent  la  série  des 
romanistes  niiirtiuauts  de  Bel{;ique  auxquels  succède  une 

])lialaiigc  d'aillcui-s  im])ortante  de  commentateurs  des  lois  et 
coutumes  nationales.  Les  docteurs  de  Louvain  se  retrouvent 

dans  les  grandes  charges  de  l'ICtat. 
Si  l'Université  au  xvii''  siècle  est  encore  considérable,  il  est 

clair  que  sa  situation  ceix'udant  n'est  plus  ce  qu'elle  était;  elle  ne 
résume  plus  la  \  ic  scient  il  i(iiic  active  des  Pays-Bas  ;  Leyde, d'une 
part,  lui  a  enlevé  des  forces  el  des  hommes;  Douai,  fondée  par 

Pliilil)p(î  11,  bien  que  qualifiée  de  filiale,  n'en  avait  pas  moins 
démembré  VAIiiia  Mulci-  I.diuinicnnis  l 'J  ,  mais  elle  subsiste  forte 

encore,  et  c'est  en  noblcïs  !{n-mes  (pi'en  102G  l'archevêque  de 
Malines  annonce  le  jubilé  deux  fois  centenaire  concédé  par 
Urbain  VIIL 

L'histoire  du  xvii''  siècle  nous  donne  encore  des  preuves 
d'ac^tivité  sérieuse.  C'est  l'époque  où  Puteanus,  Vernuheus, 
Valère  André  et  Van  Langendonck,  tous  professeurs,  nous  font 

connaître  la  vie  universitaire  de  leur  époque.  Valère  André  sur- 

tout y  joint  l'histoire  du  passé.  Cette  histoire,  sous  le  nom  de 
Fasti  aatdemiri,  constitue  encore  aujourd'hui  le  monument 
le  plus  important  élevé  au  souvenir  du  grand  Institut,  en 
remémore  les  annales,  en  résume  les  titres  scientifiques  et 

patriotiques  (4)- 
Le  nom  de  Valère  André  se  rattache  aussi  à  la  fondation  de 

la  Bibliotlièque  universitaire  publique.  Jusqu'à  cette  époque  il 
y  avait  de  nombreuses  bibliothèques  particulières,  dans  les  col- 

lèges, les  maisons  religieuses;  celles  de  certains  professeurs 

étaient  quasi  publiques.  Celle  de  l'Université  même  doit  aussi  sa 
naissance  a  une  libéralité,  le  double  legs  des  livres  du  chanoine 

et  écrivain  Laurent  Bcyerliuck,  d'Anvers,  et  du  professeur  de 

(1)  NÈVE  :  Collège  dex  Trois  Lt)ni;iios,  p.  3!\-. 
(2)  V.  Brants  :  Un  cours  de  droit  an  xvu»  siècle  (G.  DE  Cocrselle).  (Bull, 

acad.roy.  Belg.,  1S97,  \>.  (>2.i 

(3)  L'Université  de  Douai,  foiulée  jtar  Pliilipiic  et  confirmée  i)ar  Pie  IV  en 
i55;),  fut  également  soumise  à  la  règle  de  la  Visite  de  1017.  Ce  fut  égale- 

ment Drusius  qui  fut  à  cet  effet  commissaire  du  gouvernement  des  princes, 

mais  entre  Douai  et  Louvain  il  y  eut  des  controverses  assez  vives,  notam- 

ment quant  à  l'usage  des  privilèges  de  nomination,  dont  Douai  prétendait 

avoir  sa  part,  tandis  que  Louvain  n'entendait  pas  en  être  déi^ossédé. 
(4)  Cf.  NÈVE  :  Lu  Renaissance,  p.  '^-21. 
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médecine  Roiiianus.  Valère  André  fut  le  premier  bibliothécaire, 
nommé  en  i636,  date  de  riiiauguration  (i). 

Cette  période,  qu'on  ne  l'oublie,  est  encore  très  troublée. 
En  i635,  Louvain  avait  subi  un  siège  des  armées  franco- 

hollandaises,  et  toutes  ces  agitations  étaient  peu  favorables  à 

l'étude.  Les  finances  et  la  population  s'en  ressentaient,  et  cepen- 
dant les  élèves  marquants  y  affluent  encore  des  pays  étrangers. 

Vernula-us  et  Van  Langendonck  (2)  en  citent  une  longue  série 

des  régions  les  ijlus  diverses;  l'Allemagne  en  fournit  un  fort 
contingent;  des  maîtres  distingués  honoraient  encore  les 

chaires  universitaires,  et  se  trouvaient  mêlés  à  toutes  les  con- 
troverses de  leur  époque. 

Entre  Lolivain  et  Douai,  il  y  eut  bien  quelques  difficultés, 

mais  ces  détails  no  sont  pas  de  ceux  qu'il  soit  intéressant  de 
relever  ici  (3)  ;  il  en  est  de  même  des  controverses  avec  divers 
ordres  religieux. 

Louvain  pendant  le  xvii"  siècle  peut  donc,  encore,  on  le  con- 
state, revendiquer  une  place  importante  dans  la  vie  intellec- 
tuelle, malgré  les  difficultés  politiques  et  les  troubles  de  toute 

cette  période,  les  chai'ges  militaires  et  financières  qui  la  rem- 

plissent (4)  et  contre  lesquelles  l'Université  se  débat;  mais  on  ne 

peut  méconnaître  davantage  qu'elle  n'eut'[)lus  l'éclat  brillant  du 
XVI®  siècle. 

L'Université  reste  cependant  mêlée,  nous  l'avons  dit,  aux 
controverses  de  son  temps;  elle  y  joue  même  un  rôle  actif  qui 

prouve  <£ue  l'accusation  de  somnolence  est  injuste;  les  idées  s'y 
agi  tent,non  sans  qu'il  s'y  mêle  chez  quelques-uns  des  allures  témé- 

raires; elles  vont  parfois  jusqu'à  l'erreur,  mais  rarement  peut- 

être  y  persévèrent  systématiquement.  Il  n'empêche  que  les  débats 
y  furent  vifs  à  certains  moments,  et  que  les  idées  nouvelles  qui 
surgissaient  y  étaient  discutées  avec  ardeur.  Entrer  dans  leur 

fl)NAMUll:  llisldire  delà  Bibliothèque  piihliiiiw  ilo  Liniiiiiin.  Hruxelles,  iS+i. 

(a)  Sur  ocs  iliiix  professeiu-s.  (If.  Xkve.  i.I/c-hi.  aiir  If  C.oUègf  des  Trois 

Langues,  pp.  i,S[,  iHti.)  Xu'Aemlemia  Lnvaniensis  do  Vernul.a>iis,  i)ubliée 
d'abord  au  sccoud  ceulciiairc  <lc  rriiivcrsHc,  eut  uni'  diMixioiuc  l'dilion, 
continuée  i)ar  Vax  I,aX(;i;xi>()X(  k. 

Ci)  A  pi-opos  de  ri'nivcrsHc  de  Douai,  M.  (i.  I'akdox  a  traiU' divcrsos 

questions  relatives  aux  rapports  avec  I.ouvaiu,  notaninienl  ;  I.'l'niversilé 
de  Douai  s'cst-clle  peuplée  aux  dépens  de  celle  de  l.ouvain  ?  I,'lniversite 
de  Douai  a  (-elle  an'èUî  léniiL;ration  vers  les  t'niversités  éti'anf,'èi'es '.'  Lu 

fondation  de  r  Cuiuersité  <le  Ddu.-u'.  l'ai-is,  Alinii,  iNmj. 
(4)  Mesures  prises  quant  au  lo;;(Mneul  des  (nmprs,  dans  !,i:im'kkxs,  ouv_ 

cité.  —  Réclauialiou  de  1  l  iiivi'rsité  conlre  le  \iiij;(iruie  denier  eu  i()7;i. 

(.ircli.  roy  ,  feuillet  aux  actes,  ili";).) 



détail  serait  faire  l'iiistoire  interne,  celle  des  sciences  elles- 
mcmcs;  elle  devra  se  faire  un  joui-,  mais  exigerait  le  faisceau 

d'une  coliaboi'ation  variée  et  niiilti|)le,  liélas!  difficile  à  grouper. 
Les  questions  pliiloso[)liiques,  physiques,  dogmatiques  y 
avaient  leur  part.  Les  brûlants  débats  soulevés  par  Jansenius 

troublèrent  l'Université  au  xvii"^  siècle  (i);  il  en  fut  de  même 
des  questions  gallicanes  (2).  Des  controverses  passionnées 

s'élevaient  à  propos  des  théories  nouvelles  émises  par  Des- 
cartes (3)  et  qui  touchaient  aux  divers  ordres  de  sciences  philo- 

sopliitincs,  «  naturoii(?s  »,  médicales,  etc.  Les  théories  de  (.'oper- 
nic  y  donnèrent  lieu  aussi  à  des  débats  d'un  autre  ordre  en 
apparence  bien  que  mêlés  intimement  aux  premiers.  Ces  i^hilo- 

sophes  littéraires  qu'on  :ii)pelle  les  humanistes  y  mêlaient  leur 
note,  souvent  avec  uue  fantaisie  trop  audacieuse. 

La  Faculté  de  droit  au  xvri*  siècle  eut  aussi  son  activité  non 
seulement  i)ar  des  ])ub]ications,  dont  la  bibliographie  serait 

intéressante,  mais  par  un  mouvement  d'idées  qui  se  communique 
au  dehors  par  ses  docteurs  et  la  met  en  rapport  avec  la  vie 
])ubli(|ue,  juridique  (H  politicpie.  Si  le  droit  romain  demeure 

rélément  ol'l'iciel  exclusif  de  l'enseignement,  il  y  a  des  excursions 
dans  les  domaines  du  droit  national;  des  livres  se  publient;  on 
discute  même  dans  certaines  Facultés  les  questions  ardues  que 
soulèvent  à  propos  des  contrats  (4)  les  pratiques  du  négoce  et  des 
finances  (5);  les  questions  de  dioit  public  et  de  droit  des  gens 
apparaissent  dans  les  écrits  de  Cindelinus,  de  Tulden,  de  Stock- 

mans  (6),  de  Ferez,  dont  nous  n'avons  pas  ici  à  juger  les 
théories.  On  ne  peut  contester  l'influence  des  légistes  univer- 

sitaires, parfois  trop  centralistes,  partisans  parfois  outrés  des 

droits  de  l'État.  Les  docteurs  de  Louvain  remplissent  des 
charges  importantes  (7). 

(i)  DE  Uam  :  De  laiidibiix  qiiibiis  uetercs  iheologi,  etc. 

(2)  Fève  :  L'Universilc  de  Louvain  vis  à  vis  du  Gallicanisme.  (Revue 
catholique,  i853-iS54.) 

(3)  G.  MOXCHAMP  :  Hislnire  du  Cartésianisme  en  Belgique.  [Mém.  Acad. 

roy.  Belg  ,  hi-8»,  i88G  ) 
(4i  KiîiTZ,  RiviER,  etc.  :  Ouvrages  cités. 

(5)  Par  exemi)le  la  controverse  sur  les  monts-de-piété  (P.  DE  Decker  : 
Etude  historique  et  critique  sur  les  monts-de-piété.  Bruxelles,  1844I,  contro- 

verse très  vive  à  laquelle  était  mêlé  le  célèbre  jésuite  Lessius. 
(6)  Stocknians,  j)rofesseur  <le  droit  romain,  joua  un  rôle  actif  dans  la 

question  du  droit  de  dévolution  qui  occasionna  la  guerre  des  Pays-Bas  sous 
Louis  XIV.  Il  combattit  latliese  française. 

(7)  Parmi  les  hommes  iiolitiques,  P.  Peckius,  le  diplomate,  Pierre  Roose, 
le  président  du  Conseil  privé,  etc. 
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Déprécier  le  xvii'=  siècle  est  assez  naturel  pour  les  humanistes 
et  spécialement  dans  les  Pays-Bas  où  ceux  de  Louvaiu  eurent 

de  l'éclat.  Le  xvii''  siècle  est  en  réaction  contre  l'iiumaniisme;  ce 

sont  des  études  d'un  autre  ordre  qui  le  signalent,  avec  une  reprise 
des  controverses  philosophiques  et  théologiques. 

La  lin  du  xvii"  siècle  nous  est  peu  connue  et  il  faut  attendre 
un  dépouillement  complet  des  Archives  pour  arriver  à  en  tracer 

le  tableau.  On  ne  sait  rien  de  l'attitude  de  l'Université  pendant 
la  période  du  gouvernement  de  Louis  XIV  et  de  Philippe  V 
dans  nos  provinces. 

Il  en  est  autrement  pour  celle  du  gouvernement  autrichien 
auquel  nous  arrivons. 

C'est  au  xvir*  siècle,  par  la  Visite  de  1617,  que  l'Université  a 
pris  la  forme  générale  qu'elle  conserva  jusqu'à  la  fin  de  l'ancien 
régime;  c'est  le  moment  d'interrompre  l'exposé  de  son  histoire 

externe  pour  nous  rendre  compte  de  son  fo'nctionnenieut  interne 
pendant  cette  longue  période. 

L  ORGANISATION  GENERALE  DE  L  UNIVERSITE 

LE  RÉGI.ME  DE  L'eNSEIGNEMENT  ET  LA  COLLATION  DES  GRADES 

Un  de  nos  regrettés  et  éminents  collègues  a  résumé  avec  sa 
science  reconnue  les  grands  traits  de  cette  organisation  à  ses 
débuts.  Fidèle  à  notre  système,  nous  ne  pouvons  mieux  faire 
que  de  les  reproduire  (i)  : 

))  L'Université  de  Louvaiu,  comme  toutes  les  institutions  simi- 
laires du  moyen  âge,  fornuiit  une  république  au  sein  de  la  com- 
mune qui  lui  donnait  asile.  Le  ptnqjle  académique  était  absolu- 

ment distinct  de  la  bourgeoisie.  Sou  gouvernement  avait  avec 

celui  de  la  comiuuue  des  rapports  de  ]niissance  à  puissance. 

Entre  la  ville  et  l'Université  s'échangtsaient  des  services,  pécu- 
niaires, politiques,  au  besoin  nicuic  militaires;  et,  s'il  s'élevait 

entre  elles  des  conflits  périodiques,  jamais  ou  ne  poussait  les 

choses  à  l'extrènu;  :  on  se  sentait  nécessaire  l'un  à  l'autre;  de 

part  et  d'autre  ou  s'empressait  de  (îhercher  un  teri'aiu  île  conci- 
liation. 

«  Le  peuple  académique  comprenait  tous  \es  suppôts  do  l'Uni- 
versité.   11    se    composait    de   sept    classes  de    personnes  très 

(I)  POLI.I.ET  :  Histoire  luitiiiniile,  a'  éd.,  t.  H,  u"'  'MUi  il  3;)i  iiK-1. 



-  -24  - 

ilisi  incics,  (|iii  liiiiirs,;i|)i  rs  :i\  iiir  iMc  iiriiiialriiMilceis,  prêtaient  au 

lîectuiir  un  suniii-iit,  (l'allf-geanco  on  raiipcirt  avet*  leur  condition 
e(  la  natiiif  de  leurs  fonctions.  La  i)reiniére  classe  renfermait  les 

pi'ofesscurs  effectifs  et  {çiand  nomlire  de  personnes  qui  avaient 
reçu  un  f;radc  académique.  Les  professeurs,  —  dont  le  nombre 

varia  d'ai)rés  les  époques  et  qui  étaient  à  cinquante-liuit  à  la  fin 
de  l'ancien  régime,  —  tenaient  leurs  chaires  de  différents  colla- 
teurs  :  le  iluc,  la  coiniiniiic,  les  l-'acultés,  ])lus  tard  même  les 
États  d<.'  Hrabant.  (iuaiit  aux  docteurs,  licenciés,  bacheliers, 
maîtres,  ils  restaient  couverts  par  les  privilèges  du  corps  uni- 

versitaire tant  qu'ils  demeuraient  à  Louvain  ou  qu'ils  se  fixaient 
ailleurs  avec  l'autorisation  de  l'Université  ;  tant  (qu'ils  ne  s'adon- 

naient ni  aux  arts  inéc:!iiiqucs  ni  au  négoce;  tant  qu'ils  n'accep- 
taient ni  fonctions  ])iil)li(iues  ni  offices  seigneuriaux.  Dans  la 

deuxième  classe,  se  rangeaient  les  écoliers  de  tout  âge  et  de  tout 

rang,  nationaux  ou  étrangers,  classés  en  nobles  (i),  commen- 

saux de  1" ,  de  2*",  3""  table,  boursiers,  pauvres.  La  troisième  classe 
était  celle  des  moines  et  des  religieux  des  couvents  incorporés 
au  stiuliiim,  couvents  (|iii,  pour  obtenir  cette  incorporation, 

devaient  s'engager  à  envoyer  deux  de  leurs  membres,  au  moins, 
aux  cours  publics  et  aux  cérémonies  universitaires.  La  quatrième 

classe  comprenait  les  fonctionnaires  et  les  emploj'és  du  corps, 
promoteurs,  appariteurs,  nonces;  la  cinquième,  les  veuves  des 

licenciés  et  des  docteurs,  non  commerçantes  et  qui  n'avaient  pas 
changé  leur  manière  de  vivre  à  la  mort  de  leur  mari  ;  la  sixième, 
les  domestiques  et  les  servantes  des  membres  des  premières 
catégories.  La  septième  classe  ne  se  forma  que  vers  la  fin  du 

XV''  siècle  :  elle  comprit  tous  les  imprimeurs,  libraires,  relieurs, 

etc.,  admis  par  l'autorité  académique. 
»  Au  point  de  vue  scientifique  et  administratif,  l'Université 

était  divisée  en  cinq  Facultés  :  celles  de  théologie,  de  droit  canon, 
de  droit  civil  ou  des  lois,  de  médecine,  des  arts  ;  cette  dernière 
correspondait  à  peu  près  à  nos  Facultés  modernes  de  ijhilosophie 

et  des  sciences.  Chaque  Faculté  s'administrait  elle-même  avec 
une  certaine  liberté,  par  des  doyens  électifs,  sous  le  contrôle 
des  autorités  centrales  du  corps  académique. 

»  Le  véritable  chef  de  l'Université  était  le  Recteur  trimestriel, 
puis  semestriel,  élu  par  les  délégués  des  Facultés,  et  astreint  à 
une  sévère  et  pompeuse  étiquette.  Il  ne  pouvait  être  choisi  que 
parmi  les  clercs  non  mariés  et  libres  de  tout  vœu  monastique  ou 

(i)  Xobles  :  ici  ce  mot  était  pris  tlans  le  sens  de  fils  de  seigneur  et  non  de 
fils  de  simple  gentilhomme. 
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religieux.  A  côté  du  Kecteur  se  trouvaient,  outi-e  le  corps  des 
doyens  de  Facultés,  dont  on  vient  de  parler  :  un  chancelier  per- 

manent, dont  la  charge  appartenait  de  coutume  au  prévôt  du 

chapitre  de  Saint-Pierre;  —  un  conservateur  des  privilèges, 

aussi  permanent,  liabitiiellenient  l'abbé  de  Sainte-Gertrude  de 
Louvain  ou  le  doyen  de  Sainte-Giidule  de  Bruxelles;  —  un  large 
sénat  académique,  dit  conciliant  universitatis,  composé  de  tous 

les  ])i-ofesseurs  et  docteurs  des  quatre  premières  Facultés,  de 
présidents  de  collèges  de  la  Faculté  des  arts,  même  de  gradués  de 
cette  Faculté  admis,  à  certaines  conditions,  du  consentement  de 

la  majorité  des  anciens  membres;  enfin,  depuis  la  fin  du  xv*"  siè- 
cle, d'un  vice-reiîteur.  Ces  dignitaires  et  ces  corps  contenaient, 

dans  toutes  les  sphères,  le  pouvoir  du  Recteui',  ou  disposaient 
eux-mêmes  de  certaines  prérogatives  attachées  à  la  direction  de 
l'Université. 

»  Le  Recteur  exerçait  avec  les  doyens  des  Facultés  l'adminis- 
tration courante  et  journalière.  Il  avait  la  haute  et  la  basse  justice, 

civile,  criminelle  et  ecclésiastique  sur  les  suppôts  de  l'Univer- 

sité, sauf  appel  de  ses  sentences  aux  juges  d'appel  délégués  par 
les  Facultés,  et  sauf  à  remettre  au  bras  séculier  les  suppôts  pas- 

sibles de  la  peine  de  mort,  après  les  avoir  retranchés  du  corps 

universitaire.  Il  prétendait  aussi  au  pouvoir  de  lancer  Vexcoin- 
municalion  contre  ses  administrés,  mais  ce  pouvoir  lui  fut  con- 

testé, et  d'ailleurs  retiré  aux  vi"  siècle,  à  l'époque  du  cardinal  de 
Granvelle,  archevêque  de  Malines  (i).  En  matière  législative,  le 

Recteur  ne  possédait  guère  que  l'initiative  et  le  droit  de  promul- 
gation. Chaque  fois  qu'il  s'agissait  de  poi'ter  un  règlement  nou- 

veau ou  de  modifier  un  règlement  ancien,  le  Recteur  faisait  sa 

proposition  au  sénat  qu'il  présidait,  cette  proposition  donnait 
lieu  à  trois  délibérations  successives;  j)uis  on  passait  au  vote. 
Le  vote  se  faisait  non  par  tète  mais  par  Facultés;  et  ce  que  trois 
Facultés  décidaient  à  la  majorité  des  voix  était  tenu  ]iour  loi  et 

proclamé  comme  telle  par  hî  Recteur. 
»  Le  chancelier  avait  qualité  exclusive  pour  conférer, après  les 

examens  réglementaires,  \ch  grades  académiques.  Au  conserva- 
teur des  privilèges  était  dévolue,  avec  la  mission  de  défendre  les 

immuiutés  universitaires  contre  les  juridictions  séculières  ou 
ecclésiastiques  du  pays,  une  mission  absolument  exorbitante  du 

droit  commun  :  celle  de  juger  les  procès  dans  lesquels  un  sup- 

pôt de  l'Université  se  portait  comme  demandeur  contre  une  per- 
sonne (luolcoiuiue  étrangère  au  cori)s.  Au  vice-recteur  et  aux 

(l)   El)M.  l'ouï, I. KT  :  Corres/xiiuliiiici'  <lii  rnrdiiui!  (le  ti riiiircllo.  I     III  ol  IV. 
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présidcntB  <l(!  colline  incombait  le  soin  de  la  police  des  éco/icr»; 

\c  [ironiolciir  rciuplissail  la  cliai-gf  d'officior  criiniiiel  an  ti'ibu- 
nal  rcctoial  ;  les  fi/iixirilciirs  i-tai(;iil  les  agents  d'exôcntion  de 
la  ])olicc  et  de  la  juridiction  nnivei'Kitaires.  Au  besoin  la  |)f)lice 
universitaire  tlciiKindail  main-forte  à  la  i)oIice  locale;  mais 

celle-(ri,  tant  (ju'cllc  n'clail  pas  i-c(|uise,  était  eu  principe  sans 
action  sur  les  mcnildcs  et  les  sn|i|)(ii>  du  corps  académique.  » 

L'élection  du  Kocleur  était  faite  i)ar  les  délégués,  «  intrantes  » 

des  (■in(|  l-'aciiltés,  (|ui  pronicItaicMit  de  clioisir  ou  proposer  un 

JiDiiuiic  iilditciis  cl  mi/pcicns  réunissant  les  qualités  d'éligibilité 
rciiuiscs.  L'usage  s'introduisit  de  donner  le  rectorat  alternati- 
vcnicnl  aux  diverses  l-'acultés.  Si  l'une  d'elles  à  son  tour  ne  jtou- 
vail  roninii-  nu  candidat  cligible,  elle  avait  le  droit  de  postuler, 

c'est -a-dirc  i)ropos('r  un  candidat  pris  dans  une  autre  Faculté  et 
qui  la  re])résentait  au  rectorat.  Cette  assemblée  est  dans  le  texte 

même  appelé  toiuldDc.  L'élu,  sauf  excuse  légitime,  devait 
acce])ter  (i). 

IjCs  statuts  anciens  de  l'Université  ont  été  publiés  par  M^''  de 
Ram  (2).  Ils  contiennent  le  détail  de  l'organisation  adminis- 

trative, mais  ne  nous  donnent  pas  une  idée  de  celle  de  l'ensei- 
gnement. 

Les  obligations  imposées  aux  divers  fonctionnaires  et  aux 
étudiants  sont  inscrites  en  détail  dans  les  statuts  et  fournissent 

un  élément  curieux  de  la  vie  de  l'éj^oque. 
Quant  à  riiistoire  interne  de  l'enseignement  universitaire, 

les  éléments  sont  encore  trop  i)eu  nombreux  et  mal  réunis  (3). 

Les  premiers  statuts  ne  nous  en  disent  presque  rien  ;  peut-être 
y  aurait-il  grand  intérêt  à  exposer  les  transformations  du  pro- 

gramme universitaire,  mais  ces  transformations  ne  sont  pas 

très  apparentes;  les  titres  des  cours  se  modifient  peu,  et  c'est  à 
peine,  par  exemple,  si  dans  ceux  de  la  Faculté  de  droit  on  trou- 

verait un  signe  visible  des  modifications.  Ce  n'est  pas  comme 
aujourd'hui  où  des  matières  nouvelles  viennent  à  chaque  instant 
enrichir  le  programme.  11  faudrait  faire  l'histoire  des  méthodes 
et  ce  serait  faire  celle  des  sciences  elles-mêmes. 

Pour  certaines  Facultés  cependant  des  modifications  sensibles 

(1)  Les  procès-verbaux  de  ces  élections  se  trouveiil,  eu  masse,  dans  les 

registres  aux  acta  de  l'Université,  aux  Archives  de  l'Etat,  à  Bruxelles. 

(2)  Codex  veleriim  stattitortim  Aciulemiie  Lovaniensis,  en  appendice  à  l'éd. citée  de  Molanus. 

(3)  Les  indications  qui  suivent  sont  surtout  puisées  dans  les  Sfafuta,  les 

Privilégia,  les  Fasti,  les  sources  les  iilus  autorisées  pour  la  situation  de 

l'Université  et,  notamment,  le  texte  du  décret  de  la  Visite  de  i(ii7. 
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se  produisent,  tel  est  le  cas  surtout  pour  la  Faculté  des  arts, 

dont  la  vaste  compréhension  s'étendait  à  des  disciplines  si 
variées.  Si  on  croit  qu'on  peut  la  comparer  à  la  moderne  Faculté 
de  philosophie  et  lettres,  c'est  oublier  cpi'il  faut  y  ajouter  celle 
des  sciences;  leurs  objets  s'y  trouvaient  réunis.  C'est  dans  la 
Faculté  des  arts  que  se  font  jour  les  théories  philosophiques, 

littéraires,  scientifiques  ;  l'enseignement  linguistique  y  a  son 
siège  à  côté  des  sciences  physiques  et  mathématiques  (i). 

Plus  limitée  dans  leur  objet  est  l'activité  des  autres  Facultés. 
Il  en  est  d'autant  plus  ainsi  que,  à  part  la  théologie,  les  Facultés 
de  droit  et  de  médecine  ont  un  caractère  de  plus  en  plus  profes- 

sionnel, dès  que  se  trouve  régularisée  l'exigence  des  diplômes 
universitaires  pour  l'exercice  des  professions  ;  la  Faculté  des 
arts,  au  contraire,  est  et  demeure  d'ordre  purement  scientifique. 
Cependant,  pendant  le  xvi'^  siècle,  c'est  encore  le  caractère  scien- 

tifique qui  prévaut  chez  toutes  ;  entre  le  gradué  et  le  praticien 

il  y  a  une  différence  profonde  qui  n'est  pas  celle  de  l'aptitude 
légale  aux  fonctions  ou  professions.  Sans  doute  le  titre  acadé- 

mique est  requis  pour  certains  i^ostes  relevés,  mais  dont  l'hon- 
neur rejaillissait  sur  le  titre  lui-même  et  augmentait  la  splen- 

deur. Nous  n'avons  pas  à  remémorer  l'histoire  des  grades  ou 
titres  académiques,  attribués  d'abord,  à  Bologne,  aux  seuls 
légistes,  puis  transmis  aux  autres  Facultés.  Il  est  certain  que  le 

doctorat  était  un  titre  insigne,  indiquant  l'aptitude  à  l'enseigne- 
ment. Cela  tenait  au  caractère  même  de  l'enseignement  des 

Universités,  enseignement  autonome,  libre  dans  ses  allures, 

s'organisant  lui-même,  se  donnant  ses  statuts,  formant  ses 
disciples,  faisant  a];pel  au  concours  international  de  «  docteurs  » 

dont  la  facilitas  docendi  n'avait  pas  de  frontière.  Il  en  fut 
ainsi  pendant  le  xv'=  et  le  xvi"  siècle  surtout,  et  là  est  bien  un 

trait  de  la  Visite  de  1617  d'avoir  restreint  cette  fière  autonomie, 
d'avoir  apporté  à  l'Université  ces  éléments  plus  nouveaux  de 
nationalité,  de  monopole  et  de  professionnalisme,  qui  se  l'appro- 

chent des  Instituts  jjIus  récents.  Mais  si  ce  caractère  se  modifie, 

cependant  la  note  professionnelle  n'atteint  que  les  grades  infé- 
rieurs de  droit  et  de  médecine. 

Dejjuis  longtemps  la  qualité  de  licencié  était  exigée  pour  cer- 

taines dignités  ou  fonctions,  l'exigence  des  titres  ou  grades  est 
étendue  au  xvii''  siècle  à  l'exercice  de  certaines  ijrofessions.  La 
Visite  des  Ai'chiducs  de  1617  décide  (pie  pour  êti-e  admis 
comme  avocat  près  les  ti'ibunaux  et  cours  de  la  principauté,  il 

(1)  NÈVE  :  Ouvrages  cités. 
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faudra  avoir  <'oiuinis  le  grade  de  licencié  en  droit,  ou  en  être 

<liH|)(,'iis<-  ]);ir  avis  confornio  d(;  la  I-'acnlté.  Un  dôcret  royal  de 
liyjH  inliodiiit  la  nicMiic  rogle  ])oiir  l'exercice  de  la  jirofehsion  de 
médecin. 

Le  droit  de  conférer  les  gi-adcs  appai-ticnt  aux  Universités 
nationales  d(!  Loiivain  on  <1(!  Douai.  La  validité  des  études  et 

des  grades  conquis  à  l'étranger  fut  l'objet  de  diverses  mesures. 
Longleni|)s  les  Belges  allaient  étudier  au  dehors,  y  i)rendre  des 

grades  cl  plus  d'un»;  des  célébrités  belges  fut  dans  ce  cas.  Les 
souverains  jugèrent  nécessaire  de  prendre  des  garanties.  Ils 
exigèrent  insensiblement  que  l(!s  grades  fussent  ])ris  dans  une 

Université  du  i)ays  ajjrès  un  tenijjs  d'étude  normal,  (juitte  à 
régler  les  questions  d'équivalence.  Ce  fut  l'objet  des  édits  du 
24  avril  1G95,  confirmé  plus  tard  par  Charles  VI,  le  20  octobre 

1731  et  le  18  août  1782,  portant  l'interdicîtion  de  suivre  des  cours 
à  l'étranger  ;  elle  avait  été  déjà,  pai-  édit  du  4  mars  1369,  pro- 

mulguée par  le  duc  d'Albe  ;  elle  avait  pour  but,  à  cette  époque 
de  pertui'bation,  d'éviter  l'importation  des  erreurs  répandues  au 
dehors.  La  fondation,  en  i5:kj,  de  l'Université  de  Douai,  ouvrait 
des  auditoires  pour  ceux  à  qui  n'agréait  pas  l'enseignement  de 
Louvain.  L'édit  de  1569  fut  suspendu  après  le  rappel  du  duc 
d'Albe  ;  il  était  d'ailleurs  très  im])arfaitement  observé  ;  le  séjoui- 
à  l'étranger  rentra  dans  les  habitudes  pour  les  cours  de  ijhilo- 
sophie,  jusqu'à  ce  qu'en  1755  un  édit  du  22  décembre  renouvela 
aussi  la  règle  pour  ces  cours. 

Mais  nous  n'avons  pas  à  faire  ici  l'histoire  des  lois  sur 
l'instruction  publique.  Cette  indication  suffit  à  marquer  la  place 
qu'y  occupent  légalement  Louvain  et  Douai. La  laiirea  doctoralis  demenve  à,  une  hauteur  éminente  et  même 

la  Visite  a  pour  but  de  lui  garder  cette  rareté  insigne. 

Quant  aux  autres  Facultés,  celle  des  arts  reste  d'ordre  pure- 
ment scientifique  et  ses  joutes  conservent,  avec  moins  d'éclat 

littéraire  peut-être,  leur  même  prestige  ;  celle  de  théologie  garde 
à  ses  gradués  une  haute  situation. 

Avant  d'aborder  quelques  détails,  il  importe  de  rappeler  le 
caractère  du  doctorat.  Le  docteur,  on  l'a  dit,  a  la  facilitas 
iibiqiie  docendi  et  legendi;  c'est  ce  mérite  qu'il  faut  proclamer; 
il  est  le  terme  de  longs  efforts,  d'épreuves  ijatientes,  la  consta- 

tation d'une  valeur  reconnue;  le  doctorat  est  le  couronnement 

d'un  cycle  de  travaux  menés  avec  succès.  Les  épreuves  sont 
redoutables  en  elles-mêmes,  dans  certaines  Facultés,  sans  doute. 

(i)  Analectes  poiu*  servir  à  l'histoire  ecclésiastique,  1804. 
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Parfois,  au  contraire,  les  épreuves  doctorales  n'existent  pas  à 
proprement  parler.  C'est  à  l'homme,  avec  l'ensemble  de  ses 
études,  de  ses  qualités,  de  ses  talents  qu'on  confère  le  titre,  les 
insignes,  les  privilèges,  aj^rès  approbation  de  la  Faculté,  et  avec 
plus  ou  moins  de  solennité. 

Le  docteur  ou  le  maître  es  arts,  titre  équivalent  au  docotrat 
pour  cette  Faculté,  était  donc  le  maître  dans  toute  la  force  du 
terme,  le  doctor.  Cependant,  si  universel  que  fût  son  titre  dans 

le  régime  ancien,  le  droit  d'enseigner  ne  fut  jamais  reconnu 
d'une  façon  absolue  aux  gradués  étrangeis;  il  fallait  toujours  et 
des  preuves  d'équivalence  et  une  certaine  autorisation. 

11  n'est  guère  possible  d'analyser  ici  les  conditions  organiques 
du  régime  des  diverses  Facultés.  Elles  sont  contenues  dans  les 

statuts,  qui  émanaient  de  l'Université  elle-même  et  des  diverses 
Facultés  qui,  jusqu'en  1617,  eurent  en  cette  matière  pouvoir 
législatif.  Or,  si  le  changement  des  statuts  organiques  géné- 

raux comportait  des  formes  de  revision  assez  complexes,  qui 
encore  cependant  nous  peuvent  échapper,  ceux  des  Facultés  se 

modifiant  ])ar  elles-mêmes  par  décrets  renseignés  aux  actes, 
demanderaient  une  étude  minutieuse,  qui  sera  faite  un  jour.  Ce 

procédé  est  au  fond  le  même  qu'aujourd'hui  et  on  se  rend  compte 
des  difficultés  qu'il  y  aurait  à  suivre  les  changements  des  règle- 

ments de  Facultés.  Vernuheus  et  Valère  André  nous  ont  laissé, 

surtout  celui-ci,  des  indications  in'écieuses  sur  le  mécanisme 
intérieur  à  leur  époque  et  même  sur  quelques  faits  du  régime 

précédent.  De  plus,  on  a  exhumé  et  réuni  des  pièces  impor- 

tantes dans  le  Recueil  des  Statuta,  ia.it  i)i\v 'M.  de  Ram;  on  y 
voit  notamment  les  modifications  des  règlements  du  Collège 
des  docteurs  en  droit  depuis  i43i.  M.  Reusens,  en  publiant  les 

promotions  de  la  Faculté  des  arts  (i),  nous  a  révélé  aussi  quel- 
ques-unes des  princii)ales  modifications  de  ses  statuts  orga- 

niques et  de  sa  méthode  pour  la  collation  dos  grades. 

On  a  cité  le  projet  de  règlement  du  3  janvier  i\~(i,  de  Charles 
le  Téméi'aire.  C'est  une  pièce  des  plus  curieuses  poui-  l'histoire 
de  la  pédagogie,  mais  ce  n'est  qu'un  projet.  Les  conseillers  du 
Téméraire  n'étaient  pas  les  premiers  venus,  il  est  vrai,  c'étaient 
gens  instruits,  mais  on  ne  peut  trouver  là  ipie  leurs  idées;  c'est 
sans  doute  un  projet  de  loi,  rien  de  plus  ̂ i).  A  partir  de  1617,  au 

contraire,  nos  renseignements  sur  les  l'èglements  deviennent 
positifs.  Le  système  régloniontaire  ])i-ojcté  ])ar  le  Téméraire  est 

(l)  Cf.  A.  Un..  iHSS,  p.    iS').    !,<•   Ifx(c  a  eh-  |iiililic   par  de   Kaiii,   dans    les 
Stiitutii. 



—  3o  — 

repris  et  cette  fois  ai)pli(|ué  par  Albert  et  Isabelle  et  la  Visi- 
Inlio  fut  ])en(laiit  deux  siècles  la  loi  organique  des  Facultés  et  de 
renscif^neiiieiit. 

Certes,  il  y  aurait  moyen,  surtout  pour  la  Faculté  des  arts, 

dont  les  i)éri()(les  furent  <l(\j;i  l'oljjct  de  divers  travaux  impor- 
tants, de  reconstituer  aussi  son  histoire  interne,  celle  de  son 

enseignement  même  et  de  ses  méthodes;  les  divers  documents 
que  nous  avons  eus  sous  la  main  nous  font  croire  que  faire  se 

pourrait  de  même  pour  la  Fui-ullé  do  droit.  Ce  travail  serait 
séduisant. 

Pour  la  Faculté  des  arts,  les  travaux  de  MM.  Xève,  Reusens 

et  autres,  nous  montrci-aicnt  les  transformations  de  la  jjcda- 
gogie  en  matière  littéraire  cl  liiij;uisii(jue. 

Poui-  la  Faculté  de  di'oit,  nous  ti-ouverions  sans  peine  les 

modifications  de  la  méthode,  qui  irailleurs  n'est  pas  fort  diffé- 
rente de  celle  des  paj^s  voisins. 

Bornons-nous  pour  ces  deux  Facultés,  à  titre  d'exemple,  à 
donnci-  uuc  idée  de  leur  orgaiiisatiun  générale,  surtout  ài)artir 
du  xvii'^  siècle. 

La  Faculté  des  arts,  Veneranda  facilitas  artiiim,  est  à  cer- 
tains égards  la  première,  quia  cetcrariiin  est  fiindameniiim,  dit 

Vernulœus  (i). 

Pour  ainsi  dire  dès  l'origine,  ou  y  distingua  quatre  nations, 
Erabantia,  Gallia,  Flandria,  Hollandia.  La  première  renfermait 

tous  les  pays  non  compris  dans  les  trois  autres  (2).  Le  Con- 
ciliiim  de  la  Faculté  comprenait,  outre  les  professeiirs  pro- 

Ijrement  dits,  des  doctores  ou  mag-istri,  dout  les  droits  étaient 

réglés  par  les  statuts.  Par  le  fait  des  vastes  matières  qu'elle 
comprenait,  cotte  Faculté  était  comme  une  péi>inière  des  autres  et 
jouissait  des  insignes  privilèges  de  bénéfices  dont  nous  avons 
parlé.  Le  témoignage  de  Drusius,  le  visiteur  des  archiducs,  con- 

firme sa  haute  importance  (3). 

Nous  empruntons  à  la  savante  étude  do  M.  Reusens  (4)  les 
renseignements  suivants  sur  les  grades  et  promotions  de  la 
Faculté  dos  arts. 

Le  cours  de  la  Faculté  des  arts  était  de  deux  années;  il  com- 

mençait au  I"'  octobre  pour  finir  dans  la  dernière  quinzaine  de 
septembre.  L'enseignement  comprenait  les  branches  suivantes 

(i)  Ed.  (le  1G27,  p.  112. 

(2)  NÈVE  :  Collège  des  Trois  Langues,  p.  iS.  —  Codex  statiitorum.  p.  284. 
(3)  Codex  Statiitoriim,  ]).  235. 

(4)  Analectes.  i>.  878,  18(14.  Cf.  la  forimili'  du  diplùme  de  maitre  es  ans, 
1433.  (^1.  Cit..  1870,  p.  342.1 
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que  l'on  expliquait  successivement  aux  élèves  :  la  logique  pen- 
dant neuf  mois,  la  physique  pendant  huit  mois  et  la  métaphy- 

sique pendant  quatre  mois.  Les  trois  derniers  mois  étaient 

consacrés  à  des  ré^jétitions  générales  qui  avaient  fait  l'objet  des 
leçons  pendant  les  vingt  et  un  mois  précédents. 

Il  n'y  avait  que  les  cours  d'éloquence  et  de  philosophie  qui 
fussent  communs  à  tous  les  élèves  inscrits  à  la  Faculté.  Ils  se 

donnaient  à  l'auditoire  de  la  Faculté,  situé  au  viens  (aujourd'hui 
k^  tribunal),  et  pouvaient  être  fréquentés  par  tous  les  suppôts  de 

l'Université,  même  par  ceux  qui  ne  faisaient  point  partie  de  la 
Faculté. 

La  logique,  la  pliysique  et  la  laétaphysique  étaient  ensei- 
gnées simultanément  dans  les  quatre  pédagogies  de  la  Faculté, 

nommées  le  Château,  le  Porc,  le  Lis  et  le  Faucon.  Chacune 

d'elles  avait  son  régent,  regeiis,  assisté  d'un  sous-régent.  Deux 
professeurs  primaires  et  deux  secondaires  avaient  hx  direction 
des  études. 

Les  exercices  étaient  publics  ou  privés  et  consistaient  prin- 
cijjalement  dans  la  défense  de  thèses. 

Par  ces  exercices,  les  étudiants  n'obtenaient  pas  de  grades; 
cependant,  pour  stimuler  le  zèle  et  exciter  l'émuhation,  on 
accordait  à  ceux  qui  s'y  distingaieut  une  place  d'honneur  parmi 
leurs  condiscii^les. 

Les  grades  que  conférait  la  Faculté  des  arts  étaient  au  nom- 
bre de  trois  :  le  baccalauréat,  la  licence  et  le  doctorat  ou 

magisteriuiu.  Il  y  avait  en  outre  une  épreuve  jiréparatoire 

appelée  actiis  detcrminantia'.  Les  étudiants  de  la  première 

année,  novi  log'ici,  étaient  tenus  de  subir  cette  épreuve  pendant 
les  quatre  premiers  mois  de  leurs  études. 

Le  baccalauréat  était  simple  ou  formel.  La  proiiKition  au  bac- 
calauréat simjjle  avait  lieu,  après  un  examen  rigoureux,  au 

commencement  de  la  deuxième  année  d'éludés. 
Les  épreuves  pour  la  licence  étaieni  les  i)lus  célèbres.  lOllcs 

s'ouvraient  le  17  septembre  (depuis  1765  au  mois  de  juillet), 
dans  une  séance  solennelle  de  la  Faculté  des  arts,  convoquée  à 
cet  effet.  Les  examens  avaient  déjà  été  jjrécédés  du  concours 

pour  les  lignes,  appelé  calanins.  Voici  en  (pioi  il  consistait: 
dans  chaque  pédagogie,  les  étudiants  concouraient  entre  eux 

sur  toutes  les  branches  de  l'enseignement.  Les  neuf  premiers 
étaient  censés  se  trouver  dans  les  lignes.  Les  trois  premiers 

formaient  la  première.  Au  jour  de  l'examen  décisif,  les  cham- 
pions, c'est-à-dire  ceux  (pii  faisaient  partie  de  la  |ireinii  re  li^nc, 

dans  chacune  des   quatre   pédagogies,   se   réunissaient    en   un 
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coiicoiiis  ((éniTul.    Chacun  d'eux    devait   subir,    pendant   cinq 
heures,  un  double-  examen  sur  les  questions  les  jilus  difficiles  de 

la  jjhilosopliie.  (Jclui  (jui  reinportuit  la  ])alnie  ('■tait  jjroclauié 
primiis  ou  premier  en  philosophie... 

Le  grade  de  docteur  es  arts,  mafçisler  in  artibus,  était 

coufùré  sans  apparat,  h'actus  biretationis,  qui  précédait  la 
promotion,  était  rarement  public  (i). 

Le  i)rimits  du  concours  pour  la  licence  était  l'objet  des  plus 
grandes  manifestations  honorifiques,  tant  à  Louvain  que  dans 
son  lieu  natal  et  dans  celui  où  il  avait  fait  ses  études...  La 

réception  du  prinius  était  une  fête  et  une  réjouissance  publique 
à  laquelle  prenaic^nt  part  toutes  les  classes  de  la  Faculté  (2). 

Telle  fut  pendant  j)lus  de  deux  siècles  l'organisation  de  l'en- 
seignement philosophique. 

Dans  les  premières  années,  cette  organisation  avait  été  moins 

parfaite.  Dans  le  principe,  avant  l'existence  des  i)cdagogies,  les 
élèves  demeuraient  le  plus  souvent  chez  l'un  ou  l'autre  in'ofes- 
seur  ou  régent.  Au  bout  d'une  vingtaine  d'années,  quelques- 
unes  des  maisons  dirigées  i)ar  des  régents  furent  reconnues 

officiellemeut  par  la  Faculté.  Ce  fut  là  l'origine  des  quatre 
pédagogies  dont  l'enseignement  rempla(;a  bientôt  celui  de  l'École 
des  Arts.  De  même,  au  commencement  de  l'Université,  l'examen 

pour  la  licence  ne  présenta  pas  la  difficulté  qu'il  eut  dans  la 
suite  (3). 

Passons  à  l'enseignement  de  droit.  Il  comprend  deux  Facultés, 
celle  de  droit  canon  ou  des  décrets  et  celle  de  droit  civil.  Limi- 

tons-nous ici,  à  titre  d'exemple,  à  cette  dernière  : 
Trois  professeurs  se  partageaient  les  matières  des  Pandectes 

du  droit  romain,  suivant  l'ancienne  division  maladroite,  mais 
acceptée,  en  Digestum  vêtus,  infortiatiim,  et  nooum  (4).  Us 

devaient  y  joindre  le  Code  et  les  Novelles.  Le  droit  féodal  s'y 
rattachait,  grâce  aux  Consuetiidines  feudoriim  qui  se  trouvent 
jointes  au  corps  des  lois  romaines. 

Il  y  avait  trois  professeurs  ordinaires,  chargés  de  l'enseigne- 
ment des  Pandectes.  Les  cours  annuels  étaient  donnés  par  trois 

(1)  Les  licenciés  étaient  souvent  appelés  maiti-es  es  arts  parce  que 

l'examen  du  doctorat  était  pour  ainsi  dire  une  formalité, 

(2)  Voir  (les  relations  de  ces  réceptions  dans  l'.l.t'/i. ,184a,  iSâa,  ïSj-,  18G1. 
(3)  Reuskns  :  Promotions  de  la  Faculté  des  Arts  (  i^sS-i-i)-). . l nalectes  cités 

d'après  la  Visîtatw.  les  Statnta  venerandte  Facultatis  Artium  de  1689,  et  les 
acta  manuscrits  de  la  Faculté  des  arts  conservés  aux  Archives  du  royaume. 

ii)  Sur  cette  division  toute  factice,  voir  C  .1.  dk  FerriÈRE,  Histoire  du 
droit  romain.  Paris,  i7aU,  p.  264, 
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autres  professeurs  dits  professores  regii.  Il  y  avait  [en  outre 
deux  professeurs  extraordinaires  de  droit  civil  enseignant 

extra-ordinem,  en  temps  de  vacance,  etc. 
Les  professeurs  ordinaires  et  extraordinaires  sont  nommés 

par  le  magistrat  communal  de  Louvain.  Telle  est  la  règle  dès 

l'origine.  C'est  aussi  le  magistrat  qui  fournit  une  partie  de  leur 
salaire,  auquel  se  joignent  des  subsides  divers.  Le  choix  du 
magistrat  pouvait  présenter  des  inconvénients  ;  la  compétence 

pouvait  être  mal  jugée,  ou  mise  au  second  plan.  Parfois  la  nomi- 

nation était  criticjuée  par  l'Université;  c'est  ainsi  qu'en  i586  un 
jurisconsulte  de  haute  valeur,  dont  nous  reparlerons,  Gudelinus, 

appuj'é  aussi  par  le  patricial  local,  s'était  vu  préférer  par  les 
voix  démocratiques  un  concurrent,  pour  la  chaire  des  Pan- 
dectes.  Le  mécontentement  académi(|ue  ne  fut  apaisé  que  par  la 
promesse  de  nommer  Gudelinus  à  la  première  chaire  vacante. 

Mais  les  princes  jugèrent  qu'il  était  .-sage  de  prévenir  ces  faits 
et  exigèrent  qu'on  ne  s'inspirât,  dans  les  nominations,  que  de 
la  science  et  des  aptitudes,  et  qu'on  s'éclairât  toujours  de  l'avis 
de  la  Faculté. 

Depuis  Philippe  II,  quehiues  noniinations  ^n'ofessorales 
appartiennent  au  roi  :  ce  sont  les  professores  regii. 

Les  professeui's  n'avaient  pas  seuls  accès  à  la  chaire.  Le  titre 
de  docteur,  qui  avait  alors  une  signification  éminente,  indiquait 

la  capacité  d'enseigner  (docere)  ;  les  docteurs  constituaient,  à 
coté  du  collège  strict  des  professeurs  directement  investis  et 
appointés,  un  collegiiim  latiiin,  dont  les  membres  j^ouvaient 
Ijarticiper  aux  exercices  des  disputes  académiques  et  aux  autres 

/H/u'/(o/!c.sfoJ!si/cte.Eni6i  7, les  princes, craignant  la  trop  grande 
extension  de  ces  attributions,  les  réservèrent  aux  professeurs  et 
à  un  seul  docteur  désigné  par  les  suffrages  de  ses  collègues. 

Les  matières  enseignées,  la  collation  des  grades,  la  durée  des 

études,  les  conditions  requises  pour  l'exercice  des  professions 
furent  aussi  déterminées.  Examen  et  exex'cices  étaient  requis 
l^our  les  grades  de  bachelier,  puis  de  licencié.  De  sérieuses 
recommandations  sont  faites  quant  à  cet  examen  et  aux  thèses 

qui  doivent  fournir  des  pi'aticiens  instruits  et  respectables. 

Quatre  années  d'études  et  de  fréquentation  des  cours  étaient 
exigées  pour  la  licence  en  droit.  Ce  titre  était  requis  pour 

exercer  la  profession  d'avocat . 
Quant  au  doctorat,  nous  l'avons  déjà  dit,  il  était  l'éservé  aux 

personnalités  distinguées,  solnni  selectissiini  nd  iloctor(Uiun 

prooehantur  ;  aussi  rend-on  rigoureuses  les  épiciix  es  qui  con- 
duisent à  la  docloralis  laurea. 
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Le  règlement  acadéiniciiie  détermine,  on  l'a  vu,  la  répartition 
(les  inatières.  Les  i)rofe.sseurs  étaient  tenus  d'exercer  leurs 
fonctions. 

L'enseignement  du  droit  (i),  tel  qu'il  résulte  de  la  Visite 
de  1617  et  des  faits  bien  connus,  i)ortait  presque  exclusivement 

sur  le  droit  romain.  La  fondation  de  l'Université  remontait  à 
réi)()(|ue  de  lu  grande  vogue  de  la  loi  romaine,  ratio  scripta.  La 
réception  du  droit  romain  en  i^g^,  par  la  diète  de  Worms,  dans 

le  Saint-Empire,  bien  qu'elle  n'eut  i)as  forée  de  loi  dans  nos 
l)rovinces,  y  exerçait  une  grande  influence  morale.  Il  serait 

d'ailleurs  oiseux  de  démontrer  le  fait  bien  connu  de  l'empire  de 
ce  droit  au  xvi'=  siècle. 

Le  droit  national  n'avait  encore,  en  i)rincipe,  aucune  part 

dans  l'enseignement.  11  en  fut  d'ailleurs  ainsi  jusqu'à  la  fin  de 
l'ancien  régime,  et  cette  situation,  au  xxiii''  siècle,  soulèvera  les 
plaintes  des  jurisconsultes  (2).  Au  début  du  xvii*=  siècle,  le 

monopole  de  l'enseignement  ne  paraissait  guère  contesté  au 
droit  romain.  Seul  le  droit  féodal,  grâce  aux  annexes  du  Corpus, 

y  pénétrait,  et  encore  était-ce  le  droit  féodal  étranger  à  nos 

États.  Cependant,  nous  l'avons  dit  déjà  plus  liant,  dans  les 
dévelop2)emeuts  des  leçons,  les  professeurs  faisaient  des  échap- 

pées sur  le  droit  national;  jjarfois  même,  notamment  pour  le 
droit  féodal,  ils  le  déclarent  ouvertement  (3).  De  plus,  quelques 

matières  spéciales,  pai'  leur  rapport  avec  le  droit  canonique 

et  leur  caractère  pratique,  sont  aussi  l'objet  des  leçons  de  juris- consultes. 

Le  droit  national  ne  devait  prendre  plus  d'importance  que 

grâce  à  l'Édit  pei-pétuel  de  161 1  et  à  l'iiomologation  des  cou- 
tumes, et  encore  ce  fait  se  manifeste  par  les  livres  plutôt  que 

ihins  l'enseignement  proprement  dit. 
Au  XVIII"  siècle  fut  créée  une  chaire  de  droit  public  qui  sus- 

cita bien  des  difficultés  à  cause  des  tendances  que  voulait 

imposer  à  cet  enseignement  le  gouvernement  autrichien  dont  il 
nous  reste  à  parler. 

(i)  Sur  l'ensemble,  les  sources  générales  citées.  Nous  ne  pouvons  indi- 
quei-  ici  les  détails  biblio.yi'apliiques  e(  bioi;rai)ln(jues  et  nous  nous  abste- 

nons même  d'en  citer  les  sources  anciennes,  telles  (juc  Foiipens.  Paquot.etc. 
Kivu:u  :  Histoire  delà  acience  du  droit  e;i  ZJc/ij'içue.  (Patria  belgica,  III.i 
—  Bunz  :  Ancien  droit  Belgique. 

(u)  DE  Ghewiet  :  Méthode  pour  étudier  la  profession  d'avocat.  Cf.  PiOT  :  Le 
règne  de  Marie- Thérèse.  Louvain,  1874,  P-  i-"'- 

(3)  Xotamment  J.-C.  Gudelixus,  De  Jure  feudornm  et  pacis  commentarii 
nd  wores  Belgii  ac  Francîiv  ronscrijtti..  Lov.,  î(i4i- 
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VI 

LE    UEGIME    AUTRICHIEN 

Cette  période  a  été  étudiée  en  détail  par  un  auteur  distingué, 

M.  Arthur  Yerliaegeii,  dont  le  travail  nous  dispense  de  nou- 
velles recherches. 

Le  résumer  serait  inutile,  car  il  fait  à  bon  droit  partie  de 

la  Bibliothèque  académique.  Nous  n'en  donnerons  qu'un  court 
aperçu  (i). 

Le  XYiii*^  siècle  fut,  au  moins  en  grande  liartie,  une  période 

difficile  pour  l'Université  ;  bien  que  nos  provinces  eussent 
changé  de  domination  politique,  le  régime  ne  se  modifia  pas 
aussitôt  et  le  règlement  de  1617  continua  à  former  la  norme  de 

l'organisation  universitaire.  La  prospérité  matérielle  du  haut 

Institut  louvaniste  s'était  relevée;  en  1740,  l'Université  possé- 
dait quarante-trois  collèges,  et  les  dotations  étaient  abondantes; 

le  corps  professoral  comptait  cinquante-huit  professeurs.  Quant 

au  chiffre  des  étudiants,  dont  on  n'a  pas  de  relevé  précis,  il 
alla  en  diminuant,  mais  M.  Verhaegen  croit  pouvoir  l'estimer 
encore  pour  le  milieu  du  siècle  à  environ  trois  mille. 

L'Univei'sité  eut  au  xviii'=  siècle  à  pâtir  des  dispositions  du 
(rouvernement.  Sans  doute  certaines  branches,  notamment  les 

c(  humanités  »  et  le  collège  des  Trois  Langues  étaient  dans  une 
décadence  profonde  (2),  mais  le  corps  x)rofessoral  compte  encore 

au  xviii"  siècle  des  noms  distingués  en  diverses  branches.  On 
ne  peut  méconnaître  la  renommée  de  Heuschling  dans  la  Faculté 
de  droit  (3),  de  Rega  (4),  Verlieyen  (5)  et  de  Yillers  (G);  dans 
celle  de  médecine  17),  de  Miuckelers,  le  professeur  de  i)liv>ii|uc. 

(1)  A.  VERHAE(iEN  :  Les  cinquimlc  ileriiiéres  années  de  l' Ancienne  l'niuer- 

silé  lie  /,oi;().'i/;i  (i74o-i7<)7).  lAéi;c,  1HS4. —  C'est  ji  sou  ouvrjifîc  que  nous 
L'uii)i'unl<)ns  une  firande  i)ai'tic  des  données  qui  vont  suivre.  CI',  série  des 
actes  officiels  dans  les  SliUnln  de  de  Itani. 

(•2)  NÈVE  :  Collège  des  Trois  Langues,  ]).  Ma  sq. 
(3)  Notice  par  M.  Thouissen.  A.  Un.  de  18G4. 

(4)  Notice  ])ar  M.  Martcns,  .1.  Un.  de  1840  et  1S47.  Cf.  .1.  /  ;i.de  18(15.  1,'iui- 
portauce  de  Resa  fut  si  grande  que  ce  fut  une  démarclie  du  célèbre  niéde 

cin,  iiui  seule  parvint  à  sauver  la  ville  des  represaillr--  du  maréchal  île 
Saxe,  général  de  Louis  XV,  en  174''- 

(5)  ̂ 1.  Un.  de  1S41  et  1848.  Notice  de  M    llaan.  ele. 

(6)  A.  Un.  de  1S41. 

(")  .1 .  In.  lie  iSd!  iia^sini. 
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UÉ(iA  (l(k)0-1754) 

((l';il)r('s  un  t;il)lc;ni  ix-iiil.  en  i7"ij.  par  P.  .1.  Sauvage) 



inventeur  du  gaz  d'éclairage  (i),  la  notoriété  de  Xelis  et  de 
Paquot  dans  la  Faculté  des  arts  (2).  Nous  n'avons  pas  à  examiner 
ici  les  théories,  constatons  ceiiendant  que  les  idées  absolu- 

tistes et  fébronienucs  avaient  aussi  à  certains  moments  envahi 

l'Université  elle-même  ;  Van  Espen  eu  est  l'un  des  plus 
connus  représentants. 

Ajoutons  que  plusieurs  membres  de  l'Université  figurent 
parmi  les  fondateurs  de  l'Académie.  A  la  Société  Littéraire 
érigée  par  Marie-Tliérése,  et  qui  devint  ensuite  l'Académie, 
cinq  membres  sur  neuf  choisis  par  le  Grouverneraent  sont  pris 
dans  le  corj^s  universitaire. 

Cexiendant  le  Gouvernement  impérial  paraissait  mécontent  du 

régime  universitaire. Déjà,  en  1743,  une  circulaire  rappelle  l'Uni- 
versité à  l'observation  do  la  Visite  de  1617,  surtout  dans  la 

Faculté  de  droit,  mais,  à  part  cela,  il  n'y  eut  guère  d'acte  de 
défiance  manifeste  jusqu'en  1753. 

On  prit  de  nouvelles  mesures  pour  assurer  l'observation  de  la 
Visite,  puis  enfin,  le  i8  juillet  1754,  le  prince  Cliarles  de 

Lorraine  établit  un  commissaire  permanent  près  de  l'Univer- 
sité et  investit  do  ces  fonctions  le  comte  de  Nény. 

C'était  l'intervention  gouvernementale,  inaugurée  sans  trop 
d'inconvénient  peut-être  par  les  archiducs,  qui  donnait  des 
fruits  nouveaux,  et  cette  fois  ils  furent  amers. 

Le  comte  de  Nény  mit  une  grande  activité  à  sa  besogne,  et  ne 
tarda  pas  à  apporter  sur  divers  points  des  modifications  dont 

quelques-unes  —  d'ordre  financier  —  n'étaient  pas  mauvaises 
en  elles-mêmes,  —  mais  ces  mesures,  toutes  émanées  du  prince 

seul,  altéraient  le  caractère  de  l'Université  en  la  transformant 
de  plus  en  plus  en  uu  Institut  administratif. 

La  preuve  s'en  fit  jour  bientôt  avec  tapage,  et  le  Gouverne- 
mont  réclama  pour  lui  seul  hi  droit  souverain  sur  les  intérêts  de 

l'Université. 

La  période  inaugurée  par  cotte  attitude  centraliste  et  autori- 
taire est  pleine  de  difficultés  et  de  conflits. 

.  Nous  avons  déjà  indiqué  que  des  ordonnances  du  xviii'' siècle, 
notamment  de  I73i,  confirmèrent  l'exigence  dos  grades  acadé- 
mi(iues  pris  à  Louvain,  pour  obtenir  certains  offices,  exercer  la 

profession  d'avocat  et  l'art  de  la  médecine,  sauf  pour  ce  dernier 
des  autorisations   spéciales  à  accordci-   ])ai'  le  prince.   L'ordon- 

(II  A.  Un.  (le  l8.'?().  C'f.  lien,  iitiest.  .si/c;i/ 1  M.  (  iill)Oi-ti,  iHH4.P-  4'""'  ''•  !"'*•  •'•' 
\a.  Biogrii/thù'  natioiiiilc  [\tvn(.  Vv.  De  W  aliiuci, 

(:;)  Verhaeoen,  passim. 
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ii:m<!i!  df!  174'f  roiidit  les  fondilions  plus  sévères  et  insista  sur  l;i 
(lurùo  (les  étiules  et  la  résidence  (i). 

L'autorité  d'alors  avait  contre  l'Université  des  griefs  d'une 
natuiH!  pins  p()Ii(i(|UO  (pic  scicntifitjue.  Kilo  voulait  y  faire  ensei- 

gner certaines  thèses  favorites  des  légistes  impériaux,  et  ce  fut 
certes  une  des  causes  les  plus  actives  de  leurs  tracasseries.  Ce 

n'est  i)as  à  dire  (ju'il  n'y.eul  besoin  de  certaines  améliorations 
dans  le  régime,  mais  il  y  a  loin  de  là  aux  griefs  insultants  (pie 

lancent  à  l'Université  (2)  des  hommes  comme  le  comte  de 

Cobcnzl  et  (pic  le  comte  deNény,  si  gouvernemental  ({u'il  fût,  est 
loin  de  ratifier. 

Les  idées  gouvernementales  trouvaient  d'ailleurs  malheureu- 
sement de  l'appui  clujz  certains  professeurs,  imbus  des  théories 

absolutistes  (3). 

Les  modifications  firent  l'objet  d'une  suite  de  rapports  et  de 
négociations  ;  elles  soulevèrent  des  conflits  ;  une  série  de  décrets 
se  succède  sur  le  régime  universitaire;  M.  Verhaegen  en  donne 

une  analyse  minutieuse. 
Le  règne  de  Joseph  II  allait  aggraver  considérablement  la 

situation;  le  Gouvernement  entra  en  lutte  avec  l'Université  au 
sujet  des  thèses  qu'on  y  soutenait,  puis  procéda,  en  1786,  à  un 
plan  de  réorganisation.  La  mission  préparatoire  fut  confiée  à  un 

conseiller  nommé  Leclerc;  on  veut  appliquer  à  l'Université  un 

système  combiné  à  Vienne,  mais  dont  le  caractère  s'inspire  sur- 
tout de  la  pensée  d'une  transformation  qui  en  fît  un  corps  essen- 

tiellement politique  et  gouvernemental.  Peu  après,  les  fonctions 

de  recteur  étaient  confiées  au  juriste  J.-C.  de  Lambrechts  tout 
imbu  des  idées  officielles. 

Les  années  qui  suivirent  virent  la  lutte  prendre  un  caractère 
aigu  ;  dès  1786,  Josepli  II  annonce  la  création  du  trop  fameux 
séminaire  général  (4)-  La  résistance  de  la  grande  masse  de 

l'Université  aux  mesui-es  révolutionnaires  de  Joseph  II  fut 
héroïque. 

La  révolution  brabançonne  rendit  momentanément  la  paix  et 

les  droits  à  l'Université;  le  1'=''  mars  1790,  Henri  Van  den  Noot 
assistait  à  l'ouverture  des  cours. 

Le  traité  de  La  Haye  restaurant  François  II  reconnut  officiel - 

(1)  Recueil  des  ordonnances  des  Pnys-Bas  autrichiens  à  la  date. 
(2)  DE  R.\M  :  Considérations,  etc.,  p.  2i). 
(3)  Sur  les  teiulauces  ft-brouiennes  et  absolutistes  chez  certains  profes- 

seurs de  Louvaln. V.  aussi  Di:lpl.\CE  :  Jose/ili  II  et  la  révolution  brabançonne. 

Bruges,  1890,  passim. 

14)  Verhaegen,  de  R.-im  et  Dei.pl.-ice  :  Ouvrages  cités. 
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L'Université  Moderne 

INTRODUCTION 

Fondation.  —  Constitution  de  l'Université 
Son  caractère 

Régime  de  l'Enseignement  supérieur  en  Belgique 

'T'.Aissoxs  d'abord  la  parole  au  Eecteur  du  Cinquantenaire, 
"^^  M"''  C.  Pieracrts,  raj^ijelaut  les  origines  (i)  : 

«  Je  ne  puis  mieux  commencer  ce  Rapport  qu'en  évoquant  un 
grand  et  cher  souvenir  qui  plane  sur  toute  cette  journée,  et 
auquel  les  années  ont  donné  un  charme  plus  attendrissant. 

))  Il  y  a  un  demi-siècle  —  c'était  dans  le  courant  de  l'été  de  i833 
—  NN.  SS.  les  J';vèqu(!s  de  Belgique!  se  trouvaient  réunis  à 

Malines,  cherchaut  ensemble  les  moyens  d'étendre  l'enseigne- 
ment catholique,  à  la  faveur  de  la  liberté  récemment  gai"antie 

pur  le  Pacte  fondamental. 

»  A  l'origine,  nos  vénérés  Pasteurs  ne  songeaient  qu'à  fonelur 
dans  la  ville  métropolitaine  un  séminaire  pour  les  hautes  études 

tlu'ologiques  et  pour  les  cours  de  Philosophie. 

»  Après  la  premièi-e  séance,  M-''  Van  de  V'elde,  évèque  de 
Gand,  eut  un  entretien  particulier  avec  l'archevêque,  M"'' 
Sterckx.  »  Devons-nous—  disait-il  — nous  coutentcM- des  études 

»  sui)érieurcs  de  Théologie?  Sorait-il  donc^  si  difficile  de  créer 

»  d'autres  I<'acul  lés  encore,  et  iiièiuc  uiu-  ['nii)ersitasstiidioriimh'> 

(t)  I/IBIîR  Me.moki.\i.is.   I.ouvaiu.   C'ii.   l'rclc-rs,  1887.   I.  Fêtes  jul)il;iii'i'S, 
p.  XXXVIII. 
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»  Le  jnojcît  soiiiil  au  M(';tr<)i)(>litaiii.  Mais  coinrneiit  parer  aux 
frais  (ju'cxif^crait  cette  colossale  entreprise?  Une  partie  de  la 
miit  se  ])assa  à  supputer  les  aumônes  du  clergé  et  des  fidèles  : 

car  c'étaient  les  seules  ressources  sur  lcs(iuelles  on  put  compter 

pour  le  budget  d'une  Université  catli(jii(pm.  Pourquoi  hésiter? 
L'esprit  de  foi  était  vivace  au  sein  du  i)euple  belge  et  les  béné- 

dictions du  V\{'\  iu\  devaient  ])oiiit  faii-e  défaut. 
»  Le  lendemain,  rArcliovéque  pr()i)osa  à  ses  augustes  Collè- 

gues le  projet  en  question  avec  un  plan  élaboré  dans  les  lignes 

pi'iMcipales.  M-'  DeI|)I:in<pie,  évè(iue  de  Tournai,  M-''  Boussen, 
évéquc^adniinistrateur  de  Bruges,  et  M-''  Barrett,  évêque  de 
Namur,  no  pouvaient  croire  à  la  i^ossibilité  d'exécuter  un  tel 
dessein.  Mais  celui  (|ui  se  réei-ia  le  plus,  ce  fut  M"""  van  Boniniel, 
évoque  de  rjiége.destinécependantàdevenir  le  plus  ardent  promo- 

teur, le  protecteur  constant  et  un  des  pères  de  l'Œuvre  nouvelle. 
»  Les  explications  fournies  par  M"""  Sterckx  et  par  M^""  Van 

de  Velde  —  que  l'illustre  mémoire  de  ces  deux  hommes  de  Dieu 
soit  à  jamais  bénie  !  —  eurent  bientôt  calmé  toutes  les  craintes. 

L'érection  d'une  Université  catholique  fut  décidée  à  l'unanimité 

des  suffrages.  De  concert  avec  l'Archevêque,  M^""  van  Bonimel 
proposa  comme  Recteur  l'abbé  de  Ram,  sou  ami,  dont  il  con- 

naissait toutes  les  aptitudes  spéciales. 

»  Saluons,  Messieurs,  ce  Recteur  incomparable,  ce  génie  d'ad- 
ministration, auquel  nous  devons  les  traditions  toujours  vivan- 

tes qui  sont  notre  force  et  notre  honneur.  Après  un  demi-siècle 
écoulé,  grand  laps  de  temps  pour  les  institutions  humaines, 

grande  mortalis  aevi  spatiiitn,  c'est  encore  à  lui  qu'on  eu  appelle, 
comme  aune  autorité  incontestée;  et  son  nom,  désormais  histo- 

que,  reste  intimement  lié  à  l'Œuvre  grandiose,  à  laquelle,  trente 
et  une  années  durant,  il  présida  avec  tant  de  sagesse,  de  magni- 

ficence et  d'éclat. 

»  Mais  poursuivons  l'histoire  de  notre  origine.  Par  lettre 
collective  du  j4  novembre  i833,  le  Corps  épiscopal  s'adressa  à 
Sa  Sainteté  Grégroire  XVI  pour  obtenir  l'approbation  nécessaire. 

La  réponse  pontificale  ne  pouvait  être  douteuse.  Un'  bref  du 
Pape,  daté  du  i3  décembre  suivant,  érigea  canoniquement  l'Uni- 

versité catholique. 

»  C'est  ainsi,  Messieurs,  qu'une  fois  de  plus  la  Religion  fut 
l'inspiratrice  du  progrès  intellectuel,  comme  elle  l'avait  été  dans 
les  siècles  précédents,  par  la  création  d'abord  des  écoles  épisco- 
pales,  ensuite  de  leurs  héritières,  les  Universités,  qui  ont  tontes, 

on  ne  peut  l'oublier  sans  ingratitude,  été  marquées,  au  début, 
d'un  sceau  catholique. 
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»  Le  pape  Martin  V,  dans  la  bulle  d'érection  de  VAIinci  Mater, 
en  14^5,  parle  du  devoir  qui  lui  est  imposé  comme  Chef  de 

l'Eglise  de  dissiper  les  ténèbres  de  l'ignorance,  d'étendre  et  d'en- 
courager autant  qu'il  est  possible  les  sciences  de  tout  genre,  par 

le  moyen  desquelles  de  nouveaux  germes  de  prospérité  se  déve- 
loppent dans  toutes  les  classes  de  la  société. 

»  Une  même  pensée  présida  à  l'érection  de  notre  Université 
catholique.  Celle-ci,  comme  pour  mieux  affirmer  son  origine 
religieuse,  eut  j)endant  quelques  mois  son  siège  à  Malines,  sous 

les  yeux  mômes  de  l'Archevêque.  Mais  bientôt,  à  la  demande  de  la 
ville  de  Louvain  et  à  la  suite  de  négociations  amicales  entre 

l'Episcopat  et  le  Conseil  communal,  l'Université  catholique  fut 
transférée  solennellement  eu  son  lieu  naturel,  au  siège  véné- 

rable de  l'antique  Université  créée,  elle  aussi,  après  les  démar- 
ches de  la  ville  près  du  duc  Jean  IV  et  du  pape  Martin  V,  et  que 

quatre  siècles  ont  contemplée  dans  sa  gloire.  » 

M»"'  de  Ram  a  réuni  les  pièces  concernant  l'érection  de  l'Uni- 
versité, ce  qu'il  appelle  lui-même  les  monuments  de  sa  consti- 

tution (i). 

Plus  délicate  que  pour  la  partie  ancienne,  notre  tâche  ici  est 
aussi  pleine  de  joyeux  et  fiers  encouragements.  Aux  cinq 

Facultés  primitives  sont  venus  se  joindre  d'innombrables 
instituts,  qui  ont  fait  dire  à  un  des  hommes  les  jjIus  versés  dans 

l'histoire  de  l'Université,  sans  cependant  lui  appartenir,  que  la 
période  actuelle  est  la  plus  prospère  qu'elle  ait  connue  en  aucun 
temps. 

C'est  à  faire  connaître  ses  développements  qu'est  destiné 
surtout  ce  nouveau  Liber  Memorialis,  gardant  le  souvenir  des 

progrès  et  de  leur  mai'che,  fixant  l'état  des  conquêtes  réalisées 
à  ce  jour.  C'est  par  des  faits  précis  qu'il  faudra  établir  ce  mou- 

vement et  le  bilan  de  ces  progrès.  Aride,  il  n'en  sera  que  plus 
frappant,  plus  élo(pient  dans  sa  force  d'intuitive  démonstration. 

* 
*    * 

L'autoi'isation pont ili cale  fut^loii liée  par  bref  de  Grégoire  XVI 
du  i3  décembre  i<S'î!î,  (•ommuni(|ué  à  la  Helgicpie  par  les  évê(|nes 
avec  le  décret  d'érection  U;  10  juin  1834.  Une  constitution  apos- 

(i)  Les  ])ièces  louihiiiiciiliilcs  i>ut  ('le  puliliccs  par  M«'  de  Kaiu  ,  sous  li> 
litre  (le  Moiuiiiwiiln,  eu  appeiiiliie  du  iliscoui's  hiliii  (|U  il  prououc;:!,  le  4  uo- 

veuibre  iS'i'j,  à  Malines,  lors  de  l'inaugura  lion  de  ri"niversile  en  eelU-  ville 

l.ovanii,  \'au  I.iiillinul.  —  I''.  Il  es  oui  é  lé  en  parlic  repi-oduites  dans  l'.l ,  In. 
de  uSOii. 
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l()li(|ii(!  s])(''('iiil(;  «lii  8  iivril  i8.'{4  rôghiit  la  collation  des  grades 
cil  liiéologie  et  en  droit  canon. 

Ces  actes  forment  la  base  de  la  constitution  universitaire. 

Los  statuts  orgiiiiiqiios  ])ortent  lu  date  du  ii  juin  1834. 

A  la  tête  de  l'Uiiivorsité,  se  trouve  un  Rc(;tcur  magnifique 
nommé  et  révocable  par  le  corps  épiscopal,  aj'ant  rang  de 
vicaire  général.  A  lui  est  confiéfs  la  mission  de  veiller  au  ])rogrès 
de  rciiseigncmcnt  et  à  la  discipline  universitaire.  Il  est  tenu  au 

rai)port  annuel. 

Le  Vice-lîecteur  l'aide  cl  le  supi)lée  au  besoin. 
Le  nombre  des  professeurs  n'est  pas  limité,  il  est  proportionné 

aux  exigences  de  l'enseignemcnl,  en  \iie  d'une  parfaite  organi- 
sation de  l'institut  universitaire. 

Le  corjjs  épiscopal  nomme  les  professeurs  sur  la  proposition 
du  Recteur. 

Ils  sont  divisés  en  oi-dinaires,  extraordinaires  et  agrégés 
(lecteurs). 
Les  professeurs  sont  répartis  en  Facultés;  les  ordinaires 

élisent  cliaque  année  leur  doyen.  Les  Facultés  ont,  entre  autres 

missions,  celle  d'établir  le  programme,  qui  est  soumis  à  l'appré- ciation rectorale. 

Les  doyens  forment,  avec  le  Vice-liccteur,  le  Conseil  ordinaire 
du  Recteur,  dit  Conseil  rectoral,  qui  se  réunit  à  des  époques 

détcrmiuées  i)ar  le  Recteur.  Dans  les  circonstances  exception- 
nelles, le  Recteur  peut  convoquer  tous  les  professeurs,  dont  la 

réunion  forme  le  Sénat  du  corps  académique. 

Le  R(îcteur,  le  Vice-Rcctenr  et  les  professeurs  prêtent  un  ser- 
ment dont  les  termes  ont  été  précisés  jjar  les  statuts. 

L'Université  de  Louvain,  dont  nous  allons  décrire  rapidement 
l'histoire,  prend  place  dans  l'ensemble  des  institutions  d'ensei- 

gnement supérieur  du  pays,  avec  un  caractère  spécial  qui  résulte 

de  sa  fondation  même.  Elle  a  donc  sa  plij'sionomie  propre, 
personnelle;  mais  aussi  elle  a  du  naturellement  tenir  compte 

de  la  législation  positive  du  pays  sur  renseignement.  Il  importe 
de  fixer  cette  position  pour  apprécier  la  signification  du  tableau. 

Elle  a  sa  pliysionomie  propre  :  elle  est  la  ̂ ^vante  et  fière 

démonstration  de  l'union  de  la  foi  et  de  la  science.  «  C'est  une 
école  qui  fait  profession  de  foi  et  de  science,  qui  croit  et  qui 

sait,  disait  le  recteur  Laforet  (i),  le  jour  où  on  lui  remit  les  insi- 
gnes de  ses  pouvoirs.  Xous  adhérons  avec  une  respectueuse  et 

entière  soumission  à  tous  les  enseignements  de  l'Eglise  catho- 

(I)  A.  Un.,  1866,  p.  5o8. 
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liqiie,  parce  cj^ue  nous  savons  que  ces  enseignements,  éelio 

fidèle  de  la  parole  de  Dieu,  sont  l'expression  souveraine  de. la 
Vérité.  Nous  explorons,  comme  les  autres  écoles,  le  champ  de  la 
science,  librement  et  consciencieusement.  Et  pourquoi,  je  vous 

prie,  la  foi  catholique  serait-elle  un  obstacle  au  libre  et  plein 
épanouissement  de  la  science?  La  science  aurait-elle  peut-être 

un  autre  objet  que  l'investigation  de  la  vérité  dans  tous  les 
ordres?  Est-ce  que  cette  institution  même  n'est  pas  la  plus 
éclatante  démonstration  de  la  possibilité  et  de  la  facilité  de 

l'alliance  entre  la  science  et  la  foi.  Il  y  a  plus  de  trente  ans  que 
nous  marclwns...  »  Ainsi  i^arlait  Laforèt  en  i865.  //  y  a  plus 

de  soixante-cinq  ans  aujourd'hui  que  nous  marchons  et  notre 
marche  que  nous  allons  décrire,  la  bibliograi^hie  volumineuse 
du  corps  académique  qui  remplit  un  autre  volume,  renforcent 
de  leur  témoignage  éclatant  la  preuve  invoquée  pnv  Laforêt.  Le 
bilan  dressé  par  le  recteur  Pieraerts,  en  1884,  le  nouveau  bilan 

dressé  aujourd'hui,  sont  des  preuves  de  faits  qui  ne  se  récusent 
pas.  L'Université,  qui  croit  et  qui  sait,  s'est  prouvée  par  le  fait. 
(c  II  faudrait  un  livre  entier  pour  énumérer  tout  ce  que  l'Univer- 

sité a  livré  au  public  ijendant  les...  années  d'existence  dont  nous 
sommes  rede\ables  à  la  Providence  »,  disait  déjà  il  y  a  vingt 

ans,  le  recteur  Namêche  (i).  Ce  livre,  la  Bibliographie  univer- 

sitaire, vient  de  j)araitre  en  3*=  édition.  Ces  productions  scienti- 
fiques sont  des  faits  positifs. 

Le  développement  des  instituts  et  des  programmes  en  est  un 
autre.  La  foi  ne  craint  donc  pas  la  science,  elle  la  favorise,  au 

contraire.  «  C'est  l'inaltérable  honneur  et  la  force  de  la  religion, 
disait  le  recteur  Abbeloos  (2),  en  inaugurant,  le  2  février  1899,  le 

nouvel  Institut  bactériologique,  d'encourager  et  de  bénir  les 
efforts  de  la  raison.  L'Université  de  I^ouvain  en  particuliei-,  qui 
porte  avec  fierté  son  empreinte  religieuse,  s'attache  à  contribuer 
dans  la  plus  large  mesure  aux  recherches  désintéressées  de 

l'esprit  humain.  » 
C'est  sa  physionomie  propre,  elle  fait  ])artie  de  sa  nature. 

C'est  aussi  sa  force. 

Dans  sou  action,  elle  porte  aussi  plus  loin  que  l'enseignement 
purement  technique;  elle  aune  force  de  rayonnement,  ailleurs 
iusoupçonnée. 

L'Université  de  Louxain,  dont  uous  allons  exposer  les  déve- 

(i)  A.  Un.,  i87i),  p.  482. 

(a)  Allocution   ])roiioncce    à   riiiiiuguralimi    iK-     itI   Insiiiia     I.oim  aiii, 
ViUi  I.iutliout,  iii>.  0-7. 
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loppciiieiits  et  les  progrès,  n'est  pas  seulement  un  Institut  scien- 
tifi(Hic;  son  but  unique  n'est  pas  de  faire  des  savants,  des 
;i\()cals  ou  des  médecins;  elle  vise  au  delà,  elle  songe  à  former 
des  hommes  forts,  chrétiens,  tremj)és  pour  la  vie  active  ;  aussi  la 

vie  universitaire  est-elle  toute  spéciale,  il  y  règne  à  la  fois  le 
mouvement  et  la  vie,  mais  aussi  un  scntiiuent  jouissant  de  soli- 

darité morale. 

C'est  le  tableau  de  sa  vie  organique,  de  son  activité  scientifique 

seule  que  nous  a\ons  à  décrire,  non  l'iiistoire  des  idées  qui  s'y 
sont  manifestées,  des  courants  qui  s'y  sont  produits.  C!e  serait 
là  faire  l'histoire  des  sciences  particulières  elles-mêmes. 

Certes,  il  y  a  eu  dans  la  vie  de  l'Université  des  périodes  diffi- 
ciles. Comme  eu  toute  œuvre  humaine,  il  y  a  eu  des  lacunes,  des 

conflits,  des  froissements.  Tout  cela  n'a  pas  enrayé  le  fécond 
développement  de  sa  prospérité  et  de  sa  science. 

Nous  n'avons  pas  ici  à  analyser  ces  «  frottements  »  qui  se 
reproduisent  dans  tout  mécanisme  humain. 

Pourquoi  en  parlerions-nous?  Ces  difficultés  ont  pu  être  de 
deux  ordres.  Il  y  en  eut,  inséparaliles  de  la  nature  humaine, 

tenant  à  des  conflits  de  caractère.  L'analyse  d'une  grande 
œuvre  n'a  pas  à  s'inquiéter  de  ces  misères.  Il  y  en  eut  qui  eurent 
la  nature  d'une  divergeuce  d'idées.  Dans  les  milieux  intellec- 

tuels, où  on  travaille,  étudie,  pense,  écrit  beaucoup,  ces  diver- 
gences prouvent  la  vie  scientifique  elle-même  dans  le  vaste 

cham])  laissé  à  la  dispute  des  hommes.  Ces  divergences  furent  de 
nature  diverse.  Certaines  théories  jjhilosophiques  durent  même 
être  retirées. 

Xous  ne  faisons  pas  ici  l'histoire  des  idées  ou  des  sciences 
elles-mêmes.  Il  faudrait  pour  le  faire  des  spécialistes  en  chaque 

branche.  Une  publication  qui  parle  pour  toute  l'Université  ne 
peut  comprendre  une  telle  extension  et  l'auteur  de  ces  ligues  en 
eût  nettement  décliné  la  présomptueuse  et  périlleuse  charge. 

L'Université  a  subi  des  difficultés,  des  crises  temporaires. 
Ce  sont  les  incidents  qui  affligent  toute  œuvie  humaine.  Ils 

n'ont  jamais  enrayé  un  développement  dont  elle  peut,  à  juste 
droit,  être  fière,  et  c'est  ce  développement,  s'épanouissant  en 
de  constants  progrès,  que  nous  allons  exposer  dans  ses  phases 
successives. 

Il  nous  sera  permis  de  constater  que  Louvain  a  agi  par  ses 

seules  forces.  C'est  dans  sa  plénitude  une  œuvre  d'initiative 

privée;  c'est  la  générosité  intelligente  des  catholiques  belges 
qui  l'a  fondée,  qui  lui  a  permis  de  s'agrandir  et  de  se  fortifier. 

Et  cependant,    la   sitiuition   légale  ne   facilitait   guère  cette 
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fondatiou.  L'indi\  idnalité  juridique  n'est  pas  reconnue  aux 

établissements  d'enseigi;emeat  supérieur,  malgré  de  fréquentes 
et  vives  réclamations. 

En  dépit  de  cet  obstacle  qui  arrêtait  bien  des  dons,  ou  est 
parvenu  à  créer  une  œuvre  (^ui  a  le  droit  de  montrer  avec  fierté 

l'ensemble  de  ses  résultats. 
La  question  de  la  personnalité  civile  des  Universités  a  été 

soulevée  plus  d'une  fois.  Elle  a  été  reprise  récemment  tout 
à  la  fois  par  les  Recteurs  de  l'Université  libre  de  Bruxelles, 
C"  Goblet  d'Alviella,  et  de  celle  de  Louvain,  M-''  Abbi^loos,  dans 
son  discours  de  l'entrée  du  -.20  octobre  1896. 

L'histoire  de  l'enseignement  lui-même  comporte  deux  points 
de  vue;  un  point  de  vue  externe,  qui  est  celui  de  la  législation 

sur  l'enseignement  supérieur:  un  point  de  vue  interne,  celui  des 
institutions  universitaires  qui  non  seulement  api>liquent  la  loi, 
mais  la  préviennent,  la  complètent  ou  la  dépassent. 

Nous  n'avons  pas  à  parler  du  régime  de  l'enseignement  en 
Belgique,  au  point  de  vue  général,  à  faire  l'histoire  de  la  législa- 

tion, et  de  la  collation  des  grades,  ce  serait  trop  étendre  notre 

sujet.  Il  est  ce|)endant  indisp.ensable  d'en  dire  un  mot  pour  fixer 
le  cadre  de  l'activité  universitaire. 

La  Constitution  avait  proclamé  la  liberté  d'enseignement.  A 
peine  la  Jîclgique  était-elle  oi'ganisée  en  Jitat  indépendant,  que 
la  libre  et  active  initiative  des  catholiques  se  mettait  en  mouve- 

ment; nous  venons  d'en  rappeler  les  circonstances  histori- 
ques (i).  Mais  le  régime  légal  des  professions  et  celui  d(^  la 

collation  des  grades  subirent  des  transformations  nombreuses. 

Dès  l'origine,  pour  la  jjlupart  des  carrières,  on  appliqua  ce 
l)rincipe  logicpie,  que  la  liberté  d(;  l'enseignement  devait  avoir 
au  moins  pour  conséquence  la  situation  égale,  la  parité,  si  je  puis 
(employer  ce  mot  dans  le  sens  que  lui  donnent  les  Allemands, 

lie  l'enseignement  public  et  privé,  l'absence  de  tout  privilège;. 
La  loi  ne  peut  pi'cndre  d'autres  garanties  que  celles  que  j'ap- 

pellerai des  garanties  externes,  et  ces  garanties  doivent  être 

identiques  pour  les  établissements  libres  et  pour  ceux  de  l'Etat 
lui-même,  (iue  le  jury  fût  central,  combiné,  ou  îuifonoiuc,  il  faut 
que  \ix  parité  préside  aux  disjjositions  légales. 

Il)  '1'uonis.si;n   :  Lu  licliiitiiiv  siiiis  le  rvi^nv  ilv   /.ra/iald  /•  ' .    I.    III.  p.  i^}   il 
siiiv.,  l'xpliijiH'  CCS  (Iclmts. 
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Kxccptiou  ccpoiidaiit  fut  faite,  |)on(lant  longtemps,  pour  la 

carrière  d'ingénieur,  les  fonctions  qui  exigeaient  ce  grade  se 
Ifou  vaut  réservées,  en  monopole,  aux  écoles  de  l'Ktat. 

Exce])tion  était  et  est  faite  encore,  on  ne  sait  ])oiirquoi,  par 

simple  mesure  administrative,  pour  les  fonctiuns  di-  consuls 
d'une  certaine  catégorie. 

Le  régime  de  la  collation  des  gi-ados  fut  i)lusieurs  fois  modifié; 
il  donna  lieu,  à  diverses  reprises,  à  de  vives  i)()lémiques.  Ces 

polémiques  sortent  du  cadre  de  ce  rapport.  Il  est  seulement 
utile,  i)Our  upi)récicr  la  signification  des  eliiffres  qui  suivront,  de 
fixer  les  étapes. 

Nous  n'avons  pas  le  moindre  projet  de  tracer  une  histoire 
détaillée  de  ces  transformations;  nous  ne  jjouvons  mieux  faii-c, 

bien  (pi'il  puisse  soulever  quehpies  appréciations  divergentes, 
(|uc  d'en  emprunter  l'exposé  sommaire  à  un  de  nos  anciens 
maîtres,  M.  Delcour  (i)  : 

«  Le  principe  de  la  liberté  d'enseignement  a  rendu  nécessaire 
l'établissement  d'un  jury  neutre  et  impartial  chargé  d'examiner 
ceux  qui  sollicitaient  des  grades.  «Aujourd'hui,  disait  M.  Rogier, 
»  dans  l'exposé  des  motifs  du  projet  de  loi  qu'il  avait  présenté 
>)  aux  Chambres  (2),  aujourd'hui  que  la  liberté  d'enseignement 
»  existe  en  Belgique,  que  tout  homme  instruit  peut  se  soumettre 

»  aux  examens,  à  quelque  source  qu'il  ait  puisé  la  science,  il  n'y 
»  aurait  pas  d'impartialité  à  laisser  faire  les  examens  par  lespro- 
■>■>  fesseurs  de  l'État.  »  C'est  pour  répondre  à  ce  besoin  nouveau 
que  la  loi  du  27  septembre  i835,  notre  première  loi  organique  de 

l'euseignement  supérieur,  avait  établi,  pour  <-haque  catégorie 
d'examens,  un  jury  central  siégeant  à  Bruxelles,  composé  de 
sept  membres,  dont  deux  étaient  dé.signés  par  la  Chambre  des 
représentants,  deux  par  le  Sénat  et  trois  i^ar  le  Gouvernement. 

Ce  jury  était  chargé  de  faire  les  examens  et  de  délivrer  les  certi- 
ficats et  les  diplômes  pour  les  grades  académiques.  La  loi 

de  i835  ajoutait  que  «  toute  personne  peut  se  jjrésenter  aux 
»  examens  et  obtenir  les  grades,  sans  distinction  du  temps,  du 
»  lieu  ou  de  la  manière  dont  elle  a  fait  ses  études.  » 

»  Depuis  i835,  ces  principes  sont  devenus  la  base  de  l'organi- 
sation de  notre   enseignement  sui)érieur.    Cependant,  le  jury 

(i)  Rapport  sur  le  projet  de  loi  relatif  à  la  collation  des  grades  acadé- 
miques, et  au  progranniic  des  examens  universitaires  (séance  de  la  Cham- 

bre, iii  décembre  iSS^,  Documents  parlementaires,  n"  4"'i. 
(2)  Discussion  de  la  loi  sur  renseignement  supérieur,  du  27  septembre 

iS:i5  et  de  la  loi  sur  le  jury  d'examen  du  S  avril  1844  iKruxelles,  Lesifjne. 
1844),  p.  17. 
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central,  malgré  son  caractère  éminemment  national,  a  été  l'objet 
de  vives  critiques. 

»  Le  mode  de  nomination  des  membres  du  jury  a  donné  lieu  à 

des  abus  que  la  loi  du  8  avril  1844  n'a  point  fait  cesser.  Les  pro- 
grammes étaient  surchargés... 

»  Il  y  avait  un  vice  réel  qui  a  pu  donner  lieu,  en  1849  (i),  à 

l'appréciation  sévère  de  l'honorable  M.  Rogier,  ministre  de 
l'intérieur  à  cette  époque  : 

«  Le  régime  établi  par  le?  lois  de  i835  et  de  1844  avait  abaissé 

»  et  rétréci  les  études  ;  il  avait  nui  an  développement  de  l'esprit 
»  scientifique,  en  encourageant  trop  exclusivement  les  efforts 
»  de  la  mémoire.  » 

»  Au  jury  central,  l'honorable  M.  Kogier  substitue  un  régime 
nouveau,  celui  du  jury  combiné,  composé  d'un  nombre  égal  de 
pi'ofesseurs  de  l'enseignement  dirigé  ou  subsidié  par  l'État  et 
de  i)rofesseurs  de  l'enseignement  jjrivé. 

»  Cette  réforme,  consacrée  j^ar  la  loi  du  i5  juillet  1849,  a  été 

l'objet  de  critiques  non  moins  sévères  que  la  loi  de  i835  : 
«  Ce  système,  disait,  en  i856,  M.  De  Decker,  ministre  de 

»  l'intérieur,  dans  l'exposé  des  motifs  de  la  loi  du  1"'  mai  1857, 
»  est  aujourd'hui  jugé.  On  peut  soutenii',  sans  crainte  d'être 
»  démenti,  qu'il  est  condamné  par  tous  les  professeurs  qui  l'ont 
»  pratiqué  depuis  cinq  ans.  Leur  témoignage  confirme  l'exis- 
»  tence  des  griefs  signalés  et  qui  sont  inhérents  au  principe  de 

»  l'institution.  Aussi,  bien  qu'établi  dans  la  pensée  de  développer 
»  l'esprit  scieiitifique,  ce  système  n'a-t-il  eu  aucunement  pour 
»  résultat  de  relever  les  études,  n 

»  M.  De  Decker  avait  2)roposé  de  revenii'  au  jury  central,  eu  le 

corrigeant  de  manière  à  faire  disparaître  les  défauts  qu'il  présen- 
tait dans  sa  forme  primitive.  La  Chambre  préféra  maintenir  le 

jury  combiné,  mais  en  introduisant  dans  le  sj'stème  des  examens 
les  cours  à  certificats. 

»  Si,  disait-on,  la  loi  de  1849  n'a  jjus  produit  les  bons  effets 
qu'on  en  esxjéj'ait,  il  faut  l'attribuer  plutôt  à  la  multiplicité  des 
matières  portées  au  programme  des  examens  qu'à  la  nature 
même  de  l'institution  :  limitons  les  branches  d'études  (jui  doivent 
faire  l'objet  de  l'épreuve  publique  et  contentons-nous,  jjour  les 
autres  branches,  de  certificats  de  fréquentation.  Cette  organi- 

sation se  rapi)rochait  du  règlement  organi(|Uc  des  Universités 

sous  le  gouvernement  des  Pays-Bas  ;  en  admettant  les  certificats 

(1),  Douxiènic  rai)])ort  de  lu  section  ccntnile,  di'iiDsé  ihuis  lu  sOiuicc  du 
ai  mars  187U.  (^Uocuiueuts  de  la  Chambre  des  Ucpréseiitauls,  n"  liio,  p.  107.) 
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l>our  une  j)artie  des  matières,  rexaineii  deviendrait  |)liis  sérieux 

sur  les  autres  branelies.  On  attendait  d'iieureux  effets  de  ee 

changement;  mais  l'expérienee  n'a  pas  tai'dé  de  le  condamner  à 
son  toui'. 

»  Le  législateur  du  1 5  juin  i865  avait  espéré  ramener  les  élèves 
à  fréquenter  les  cours  à  certificats  en  exigeant  la  mention  dans 
les  certificats  (|ue  les  cours  avaient  été  suivis  avec  fruit  :  ce 

n'était  (ju'un  palliatif  qui  laissait  subsister  les  vices  essentiels 
du  régime  des  cours  à  certificats. 

»  Le  jury  combiné  rencontra  des  adversaires  convaincus  dans 
le  corps  i)rofessoral  et  dans  le  conseil  de  iterfectionnement  de 

l'enseignement  supérieui'. 

»  A  diverses  reprises, les  Universités  de  l'IOtat  ont  levenditjué 
jjour  elles  le  droit  exclusif  de  conférer  les  diplômes,  soit  à  tous 
les  élèves  indistinctement,  soit  au  moins  à  leurs  pr()i)res  élèves, 
ceux  des  autres  Universités  continuant  à  être  examinés  par  un 

jury  central. 
))  La  législature  a  constamment  résisté  à  cette  prétention,  qui 

n'est  au  fond  que  la  négation  de  la  liberté  d'enseignement. 
»  En  présence  de  ces  tentatives,  si  souvent  renouvelées  et 

toujours  infructueuses,  le  législateur  de  1876  est  sorti  de  l'an- 
cienne voie  :  il  a  eu  confiance  dans  la  liberté  de  l'enseignement. 

Pour  la  collation  des  grades  académiques,  la  loi  du  20  mai  1876 
met  les  Universités  libres  sur  la  même  ligne  que  les  Universités 

de  riiltat  :  c'est  là  une  large  et  salutaire  a^iplicatiou  du  principe 
de  la  liberté  d'enseignement. 

»  La  loi  de  1876  se  résume  dans  les  trois  points  suivants,  repro- 
duits dans  les  articles  28,  32  et  44  *^l"  piojet  qui  vous  est  soumis  : 

»  1°  Art.  28.  Les  diplômes  relatifs  aux  grades  académiques  sont 

délivrés,  soit  par  une  Université  de  l'Etat,  soit  par  une  Univer- 
sité libre,  soit  par  un  jury  central  constitué  par  le  Gouvernement 

et  siégeant  à  Bruxelles. 

»  2"  Art.  32.  Les  diplômes,  avant  de  produire  aucun  effet  légal, 
doivent  avoir  été  entérinés  par  une  commission  spéciale  siégeant 
à  Bruxelles. 

»  3°  Art.  44-  ̂^^1  i^'^  peut  exercer  une  jjrofession  ou  une  fonc- 
tion pour  laquelle  un  grade  académique  est  légalement  exigé, 

s'il  n'a  obtenu  ce  grade  et  l'entérinement  de  son  diplôme  confor- 
mément à  la  loi. 

))  Cette  large  application  que  la  loi  fait  de  la  liberté  d'ensei- 
gnement est-elle  justifiée? 

))  La  liberté  d'enseignement  est  inscrite  dans  le  pacte  fonda- 
mental; elle  y  est  inscrite  comme  un   principe   absolu,    sans 



distinction  ni  limitation  aucune.  Si  l'euseiguement  de  l'État  doit 
être  réglé  par  la  loi,  cette  réglementation  ne  peut  se  faire  au 

préjudice  de  la  liberté  d'enseignement. 
))  En  accordant  aux  Universités  libres,  comme  aux  Universités 

de  l'Etat,  le  droit  de  délivrer  les  diplômes,  la  loi  de  1876  n'a 
abdiqué  aucun  droit  essentiel  de  l'Etat.  Elle  ne  confère  pas  aux 
Universités  libres  une  autorité  légale.  Leurs  diplômes  ne  sont 

point  délivrés  au  nom  de  l'Etat,  mais  au  nom  des  Universités  de 
Bruxelles  et  de  Louvain,  comme  ceux  des  Universités  de  Gand 

et  de  Liège  le  sont  eu  leui'  propre  nom. 
»  Il  ne  saurait  donc  y  avoir,  de  ce  chef,  aucune  atteinte  aux 

droits  de  la  puissance  publique.  C'est  la  loi  qui  continue  à  régler 
les  i)rogrammes  des  examens  et  les  autres  conditions  auxquelles 

les  diplômes  pourront  être  accordés;  c'est  elle  qui  reste  chargée 
de  rechercher  les  garanties  dues  à  la  société  pour  l'exercice  de 
certaines  professions  qu'il  serait  dangereux  d'abandonner  à  la 
liberté. 

»  Les  diplômes  délivrés  par  les  Universités  libres  ou  officielles 

sont  surtout  scientifiques.  Mais  l'Etat  s'en  contente,  soit  d'une 
manière  ])ure  et  simple,  soit  sous  certaines  conditions  auxiiuelles 

il  subordonne  l'accès  aux  professions  libérales. 
»  Sous  le  régime  des  jurys  combinés,  personne  ne  songeait  à 

dire  que  le  gouveruenieut  reconnaissait  aux  Universités  libres 

une  autorité  légale  parce  qu'il  fait  siéger  dans  les  jurys  les 
professeurs  de  ces  établissements  à  côté  de  ceux  des  Universités 

de  l'Etat.  En  serait-il  autrement  parce  que  la  loi  de  1876,  plus 
confiante  encore  dans  la  liberté  de  l'enseignement,  aurait  fait 
un  pas  de  plus  daus  la  voie  de  la  décenti-alisation? 

n  Veut-on  élever  l'esprit  scientifique  dans  le  pays  ?  (^u'on 
rende  au  professeur'  la  liberté  d'(uiseigner  comme  il  veut  et  ce 
(pi'il   veut. 

»  Cela  est  surtout  vrai  i)our  l'euseiguement  supérieur,  où  l'es- 
prit d'initiative  devrait  plus  librement  se  déployer,  daus  l'intérêt 

du  progrès  scientifique,  que  dans  les  autres  degrés  d'instruc- 
tion :  là,  surtout,  les  entraves  apportées  à  la  liberté  des  profes- 

seurs sont  fatales.  Lorsque  ceux-ci  doivent  renfermer  leur 

enseigncuu'ul  dans  le  cercle  étroit  de  l'examen,  lors(pK>  U's 

élèves  u'oui  en  vue  ipie  le  diplôme  à  conquérir,  commeut  veut- 
on  que  les  études  supérieures  puissent  progresser? 

»  Vax  ilounaut  à  l'enseignement  universitaire  une  jjIus  grande 
indépendance,  la  loi  de  187G  remédie  au  nml;  les  Universités, 
plus  libres  dans  leur  organisation,  pourront  se  développer  et 

progresser.  Donner  aux  professeurs  nne  [ilcine  lil)crle  d'allures. 
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c'oBt  Icm-  i)ciiiictlro  de  se  préoeciiper  duvaiitage  des  progrès  de 
la  science  et  de  faire  école  en  associant  leurs  discijiles  à  leurs 
travaux.  Là  est  le  secret  de  la  force  des  études  universitaires 

en  Allemagne  et  des  progrès  merveilleux  qui  s'y  réalisent  dans 
les  diverses  branches  des  connaissani-es  liuniaincs. 

))  Les  Universités  libres  se  sont  montrées  digues  de  la  conliauce 

que  leur  a  accordée  le  législateur  de  1876;  elles  ont  donné  à 

l'État  des  preuves  incontestables  de  leur  vitalité.  Elles  instrui- 

sent un  nombre  considéral)le  d'élèves;  elles  possèdent,  pour  toutes 
les  branches  de  l'enseignement  supérieur,  un  corps  professoral 
honorable  et  distingué,  (jui coniptcdansson  sein  des  savants  émi- 

nents  dont  les  travaux  sont  liautcuient  appréciés  à  l'étranger.  » 
Ce  rapport,  de  M.  Ch.  Delcour,  nous  mène  à  la  veille  de  la  loi. 

actuellement  en  vigneui-,  du  11  avril  1890. 

La  loi  de  187G  avait  maintenu  l'exception  relative  aux  fonc- 
tions d'ingénieurs. 

D'autre  part,  elle  n'avait  accordé  la  collation  des  grades 
qu'aux  Universités,  c'est-à-dire  aux  établissements  d'enseigne- 

ment supérieur  composés  de  quatre  Facultés  au  moins,  ensei- 
gnant la  philosophie  et  les  lettres,  les  sciences  physiques, 

mathématiques  et  naturelles,  le  droit,  la  médecine,  la  chirurgie 
et  les  accouchements,  et  embrassant  dans  leur  programme  toutes 

les  matières  prescrites  ])ar  la  loi  ])ou]'  les  examens  dans  chacune 
de  ces  branches. 

Le  législateur  de  1890  modifia  cette  situation;  il  supprima 

le  monopole  des  écoles  de  l'État  pour  !a  collation  des  diplômes 
d'ingénieurs. 

11  crut  pouvoir  aussi  accorder  à  des  Facultés  isolées  une  part 
à  la  collation  des  grades,  au  moyen  de  jurys  spéciaux,  constitués 
pour  elles,  et  composées,  par  moitié,  de  leurs  membres. 

A  un  autre  ])oint  de  vue,  la  législation  sur  l'enseignement 
supéxùeur  subit  aussi  des  modifications  imijortantes,  qui  devaient 

avoir  leur  contre-coup  sur  la  situation  des  Universités.  Il  s'agit 
des  conditions  d'admission  aux  études  supérieures  ou,  pour  être 
exact,  des  é^Dreuves  préparatoires  aux  grades  légalement 

reconnus.  Sous  peine  de  rentrer  dans  d'interminables  contro- 
verses, nous  devons  mentionner  seulement  ici  les  régimes  suc- 

cessifs qui  ont  naturellement  influé  sur  la  population  universi- 

taire, celui  de  l'examen  d'élève  universitaire,  de  gradué  en 
lettres  (1857),  le  régime  du  libre  accès  (1876)  et  enfin  celui  du 

certificat  d'études  (1890). 
Louvaiumitdes  conditions  à  l'admission,  même  sous  le  régime 

de  la  loi  de  1876,  par  son  règlement  particulier. 
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Enfin,  le  programme  des  études  subit  de  nombreux  remanie- 
ments sous  les  diverses  lois  successives  que  nous  avons  men- 

tionnées. L'Université  évidemment  tint  son  programme  en 
règle  avec  les  exigences  de  l'Etat,  mais  en  plus,  elle  prit  souvent 
l'initiative  de  perfectionnements  importants,  qui  furent  même 
dans  la  suite  adoptés  parfois  par  le  législateur,  ou  par  l'adminis- 

tration publique. 

La  loi  de  1S90  eut  pour  résultat  d'augmenter  le  nombre  des 
cours  légaux  ;  l'un  de  ses  caractères  fut  la  spécialisation  des études. 

Nous  avons  fixé  les  traits  tout  à  fait  généraux  et  le  cadre  de 

notre  étude.  Xous  allons  en  reprendre  le  développement  histo- 
rique. 

* 
*  * 

L'exiiosé  de  l'activité  universitaire  comprend  trois  parties 
bien  distinctes.  Il  y  a  d'abord  un  aperçu  historique  de  son 
développement;  il  y  a  ensuite  une  vue  synthétique  des  insti- 

tutions existant  aujourd'hui;  il  y  a  enfin  le  bilan  des  travaux 
et  publications.  Cette  dernière  partie,  trop  considérable  pour 
figurer  ici,  formera  un  volume  à  part. 

Ce  volume,  qui  sera  la  troisième  édition,  mise  à  jour,  d'une 
Bibliographie  de  l'Université  catholique  de  Louvain,  publié 
d'abord  en  1880,  puis  en  1887  (i),  justifie  la  parole  dite  déjà  en 
1879  par  le  recteur  Namêclie  (2)  et  qui  peut  lui  servir  d'épi- 

graphe :  «  Il  faudrait  un  livre  entier  pour  énumérer  tout  ce  que 

l'Université  a  livré  au  public  pendant  les  années  d'existence, 
dont  nous  sommes  redevables  à  la  Providence.  »  Ce  volume, 

qui  est  un  fait,  est  le  complément  nécessaire  et  éloquent  de 
celui-ci. 

(i)  3e  Édit.,  Ch.  Peotors.  Louvain,  iSçiç). 
(2)  >i.  f/n.,  1879,  p.  482. 





PREMIÈRE  PARTIE 

Le  développement   historique  de  l'Université 

IL  nous  faut  commeucer  par  une  sorte  d'aperçu  général 
comme  celui  que  nous  avons  fait  pour  l'Université  ancienne. 

Saluons  au  début  nos  Recteurs  successifs,  qui  ont  tous  leur 
page  noble,  laborieuse,  glorieuse,  bien  que  très  diverse  de 
caractère  et  de  tendance,  dans  les  Annales  de  r.l//7i«  Mater. 

Qnc  leurs  noms  se  trouvent  ici  en  vedette,  comme  à  la  place 

d'honneur  ! 
P.-F.-X.  de  Ram  (i834-r865)  ; 
N.-J.  Laforet  (1865-1872)  ; 
A.-J.  Xamêclie  (1872-1881)  ; 
C.-F.-.l.  Pieraerts  (1881-1887)  ; 
J.-B.  Abbcloos  ri887-i898)  ; 
A.  Hebbelynck  (nommé  eu  1898). 

Sous    leur   direction,  grâce   à   leur   zèle  actif  et  intelligent, 

l'Université  a  grandi;  à  tous,  elle  a  pu  décerner  le  litre  d'hon- 
neur que  les  Allemands  confèrent  à  leurs    (ïliefs    :  Mehrer  des 

Reichs. 

La  succession  des  rectoi-ats  forme  aussi,  semble-t-il,  une  divi- 
sion naturelle  de  la  notice  universitaire. 
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MBr  DE  RAM  ((Vapi'ès  ]e  tabloiiii  peint,  eu  i83G.  ])ar  Miitthieui 



Rectorat  de  M^"^  de  Ram 

«  Les  fondements  de  l'œuvre  étaient  jetés,  dit  dans  son 

oraison  funèbre,  M^''  Namêclie  (i)  ;  restait  à  trouver  l'iiomme 
capable  d'élever  le  monument  et  de  veiller  aux  iiremiers  déve- 

loppements de  l'institution  naissante.  Que  de  qualités  à 
l'éuuir  !...  Ce  fut  l'homme  providentiel...,  il  n'avait  qvie  3o  ans, 
mais  où  trouver  ailleurs  ce  rare  assemblage  de  savoir,  détalent, 

de  tact,  de  fermeté;  de  douceur,  d'une  maturité  précoce... 
Trente  ans  de  succès  ont  confirmé  le  choix...  » 

La  nouvelle  Université  s'ouvrit  à  Malines,  le  4  novembre 
1834,  en  présence  d'une  foule  à  la  fois  recueillie  et  enthousiaste. 
IjC  vénérable  primat  de  la  îîelgique  présidait  la  céi'émonie...  Il 

remit  au  jeune  recteur  magnifique  l'acte  d'érection  de  l'Uni- 
A'ersité. 

Quand  l'Université  fit  ses  débuts  à  Malines,  elle  comptait 
quatre-vingt-six  étudiants,  parmi  lesquels  le  futur  cardinal 
Decliami)s,  M.  Gravez,  plus  taid  évoque  de  Xamur,  A.-J. 
Xamèehe,  recteur  on  187J,  Félix  Nève,  le  savant  indianiste, 
Emile  de  Jaer,  futur  professeur  de  Droit  civil  et  secrétaire  de 

l'Université,  etc.,  qu'on  est  heureux  de  retrouver  et  de  réunir 
dans  CCS  lointains  souvenirs. 

Après  la  promulgation  de  la  loi  du  27  septembre  i835,  qui 

suppi'imait  la  Faculté  de  l'Etat  à  Louvain,  l'Université  se  trans- 
féra dans  la  vieille  cité,  nous  l'avous  dit  déjà;  gi^ricc  aux 

efforts  de  Guillaume  van  Bockel,  le  bourgmestre  de  Louvain, 

elle  fut  installée  le  1"  décembre  i835  dans  cette  ville,  où 

allaient   s'ouvi'ir  i)()ur  elle  de  nobles  destinées. 

L'Université  ne  comportait  à  Malines  que  la  première  année 
de  cours  de  trois  Facultés  :  celle  de  théologie,  celle  de  philoso- 

phie et  lettres  et  celle  des  sciences  mathénuitiques  et  physiques, 
comprenant  en  tout  treize  professeurs.  Elle  se  compléta  en  i835, 

(.1)  A.  Un.,  i8()(i,  p.  271. 



58 
à  Louvaiii,  psir  les  Kacultôs  de  droit  et  d(;  inédceinc  et  n))i  it 

poKsossion  des  :iiiti(|iics  hfdles  acudéiuifjiies. 

Nous   savons  i)eii   «le   cliose   des   travaux  préparatoires  à  la 

création  de  l'institut  nouveau;  l'un  des  promoteurs,  M'^"'  Van 
Bomniel,   évèquc  de   Liège,  fit  faire  en   Alleina{;ric  niio  iioticp 

exacte  et  détaillée  de  l'organisation  des  Univer- 
sités de  ce  pays.  Le  soin  en  fut  confié 

à  un  jeune  savant,  qui   habitait  ^^ 
mIiiis    ilcidelberg,  M.  Arendi, 

(|ui  allait  devenir  une  des  pi-é- 
cieuses  recrues  <lu  nouveau 

corps  professoral. 
Que  de  soucis  au  début, 

que  d'efforts  et  de  dénun- 
ches  il  fallut  à  M.  dr  lîaiu 

pour  coustituei"  c(?  p(M"son- 

iH'l    (ligne    d'inaugurer, 
avec  chances  de  succès, 

l'institut  nouveau.  Il  fit 

appel  aux  sa va ut  s  catho- 
liques   du     JKiNs     cl     (le 

l'ét  i-angcr  cl  groupa  une 
|iha)aiigc    (rélitc,    vrai-         „}, 
niciil  intcnKilionalc,  (|iii 
semblait  donner  ainsi  à 

l'Université   son    caric- 

tcrc   de    stiuliiim   i^riic- 
ralc,    et    lui    assurer    le 

liati'onage  des  catholiques 

de   tous   les  pays.  L'Alle- 
magne y  (^nv()yait  deux  jeunes 

savants   d'élite,  G.  Arendt,   à  la 
fois  juriste  et  historien,  .lean  ̂ fœller,  si  activement  mêlé  aux 

])olémiques  vivai'cs  cl  au  mouvement  d'idées  de  son  pays, 
le  renommé  historien  du  moyen  âge;  ils  étaient  jeunes  tous 

deux,  actifs,  épris  du  zèle  de  la  science  et  de  la  vérité;  .Vrendt, 

né  à  Berlin  en  i8o8,  avait  déjà  été  admis  comme  privât  docent 

à  l'Université  de  Bonn;  Mœller,  né  à  Mïinster,  en  1806,  disciple 
de  Niebuhr  à  Bonn,  avait  pris  avec  éclat  son  doctorat  à  Ber- 

lin. Us  rencontrèrent  à  Maliuos,  puis  à  Louvaiu,  un  penseur 

ingénieux,  spirituel  et  brillant,  mêlé  en  France  aux  retentis- 

santes querelles  de  l'époque,  le  comte  Charles  de  Coux,  né  eu 

1787,  daus  un  château  du  Limousin,  émigré   à  l'âge  de  3  ans. 

LES  H.VI.LESUXlVERSll  AIRES,  A  I.OLVAIX 
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élevé  en  Angleterre,  jeté  par  les  événements  eu  Amérique, 

revenu  eu  France,  mêlé  aux  luttes  de  l'Auenir  et  venant  fonder 

à  Louvain  l'enseignement  de  sa  science  préférée  :  l'Économie 
politique. 

La  Hollande  donnait  à  la  jeuue  école  J.-Tli.  Beelen,  le  scrip- 
turiste  et  orientaliste  célèbre. 

A  ces  étrangers  se  joignaient  des  Belges  tels  que  Baguet, 
latiniste  distingué,  le  nuatliématicien  Kunis,  le  célèbre  chanoine 

David,  l'un  des  pères  de  l'histoire  nationale,  Guillaume  Craliay, 
de  Maestriclit,  i-emarquabU;  physicien,  élève  favori  de  Mincke- 
1ers,  le  créateur  de  notre  cabinet  de  physique,  et  le  philosophe 

Ubaglis.  Dès  la  première  année,  à  Louvain,  d'autres  vinrent  s'y 
joindre;  M.  de  Cazalès,  brillant  écrivain  et  causeur  français, 
nommé  dès  iS34,  vint  seulement  à  Louvain  ouvrir  un  cours  de 

littérature  qu'il  n'occupa  d'ailleurs  que  peu  de  temps,  puis 
M.  Martens  fut  appelé  au  cours  de  chimie;  vinrent  ensuite  les 

titulaires  des  cours  de  i"'  année  dans  les  Facultés  de  droit  et  de 

médecine;  l'Université  prenait  corps,  se  complétait  sous  l'action 
dévouée  du  Recteur  infatigable  qui  veillait  à  tout  avec  un  soin 
toujours  en  éveil. 
Entre  les  anciens  de  Malines,  ce  premier  noyau,  il  resta  une 

grande  intimité;  c'étaient  les  ouvriers  de  la  première  heure;  ils 
fornuiient  presque  une  famille,  très  unie,  souvent  groupée. 
A  ce  cercle  international,  un  philosophe  Scandinave,  le  véné- 

rable ])ère  de  Jean  Mœller,  Nicohis  Mœller,  docteur  d'Iéua, 
(Icvcim  professeur  honoi-aire  de  philosophie,  apportait  sa  part 

d'impressions  et  d'anecdotes  rccueillicisdans  les  cercles  intellec- 
tuels les  i)lus  divers  du  I^aïuunark,  de  l'Autriche  et  de  l'AUe- 

niague. 
La  Faculté  de  droit  commença  effectivement  en  i835,  de 

même  (pie  la  Faculté  de  médecine.  Nous  avons  encore  le  bonheur 
de  posséder  pai  iiii  nous  un  des  vénérables  survivants  de  la 

Faculté  de  i835,  Théodore  Smolders,  chargé  de  l'enseignement 
liistorique  du  droit  romain;  elle  se  compléta  rapidement  pai- 

l'adjouction  du  doctorat,  avec  les  Ernst,  Quirini,  Delcour.  Ces 
noms  demeurent  inscrits  en  traits  ineffaçables  dans  les  annales 

de  la  magistrature!,  de  l'enseignement,  comme  dans  celles  de  la 
politique  nationale!.  La  nomination  des  trois  Ernst  était  une 
complète  inai)préciable.  La  Faculté  de  droit  entrait  dès  son 
origine  eu  pleine  splendcMir.  Ces  premières  nominations  étaient 

des  gages  de  succès  (luc  l'avcnii-  devait  brillamnuMit  réaliser 
jus(pie  dans  les  plus  hautes  siihères  de  i:i  vie  nationale. 

La  Faculté  de  médcicine  eut,  tlès  le  début  aussi,  à  s'apiilaiidii- 
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de «érieusOK  et  fortes  recrues.  Un  brillant  docteur,  déjà  attaché 

à  l'Université  hollandaise,  fut  la  jjremière  de  ces  recrues.  Pierre 
Craninx.  n])iès  i83(),  était  allé  à  Paris,  se  former  à  la  célèbre 

école  (lu  \'al-de-Grâce,  où  Bronssais  déployait  son  talent  de 
clinicien.  Il  devait  y  acquérir  lui-même  une  très  large  réputa- 

tion. Le  jeune  professeur  «  qui  semblait  dès  lors  avoir  le  don 
rare  de  diagnostiquer  les  qualités  des  hommes,  avec  la  même 

sûreté  qu'il  diagnostiquait  leurs  infirmités  »  (i),  désigna  plu- 
sieurs collaborateurs  au  choix  du  Recteur.  C'étaient  Max.-R. 

Michaux,  jiréparé  ])ar  de  fortes  études  anatomiques  et  qui  «avait 

toutes  les  vigoureuses  (|u;(lités  du  corps  et  de  l'âme  qui  devaient 
faire  plus  tard  de  lui  \c  Dupuytren  de  la  Belgique  »,  puis. 
\j.  Hubert  et  Ilaii'ion  :  le  bon,  bienveillant  et  savant  L.-.J. 
Hubert  allait  devenir  une  autorité  dans  la  science  obstétri- 

cale; Frédéric  Hairion,  grave  et  ferme,  net  et  sûr,  fondait  à 

l'Ii('i])ital  militaire  de  Louvain  l'Institut  ophtalmologique,  qui 
devint  l'InstitiTt  central  de  l'armée,  dont  la  clinique  était  alors 
la  seule  en  Belgique  et  qui  jteut  réclamer  une  large  part  dans 

les  jirogi'ès  de  cette  branche  médicale.  Tels  étaient,  avec  C.-J. 
Windischman,  le  fils  du  jjhilosophe  médecin  de  Bonn,  élève  de 

Jlnller,  de  Berlin,  enlevé  bientôt  à  la  science,  quelques-uns  des 

jeunes  maîtres  qui  devaient  porter  si  haut  l'honneur  de  notre 
Faculté  médicale. 

En  1889,  Th.  Schwnmi  entrait  dans  la  même  Faculté  à 

laquelle  il  resta  attaché  jusqu'en  1848. 
La  Faculté  des  sciences  se  complétait  à  son  tour  par  l'adjonc- 

tion d'un  mathématicien  italien  de  grand  talent,  que  les  événe- 
ments politiques  avaient  fait  quitter  sa  patrie  piémontaise. 

G. -M.  Pagani,  des  marquis  délia  Torre,  vint  occuper,  en  1837, 

la  chaire  d'algèbre  et  de  géométrie,  en  même  temps  que  P.-J.  van 
Beneden  inaugurait  cet  enseignement  de  la  zoologie,  de  l'anato- 
mie  comparée  et  de  la  i^aléontologie  animale  qu'il  devait  illustrer 
d'une  renommée  i^lus  qu'européenne. 
A  la  Faculté  de  théologie,  Beelen  inaugurait  son  important 

enseignement  d'écriture  sainte  et  de  langues  orientales,  pres- 

qu'en  même  temps  qu'y  entrait  Malou,le  futur  évêque  de  Bruges, 
comme  professeur  de  dogmatique. 

Le  corps  professoral  était  presque  complet  pour  l'enseigne- 
ment d'alors;  le  grand  et  laborieux  travail  de  recrutement  se 

ralentissait,  mais  en  même  temps,  l'infatigable  Recteur  avait  dû 
mener  l'organisation  des  études  elles-mêmes,  la  rédaction  des 

(l)  LefebvRE  :  Xotice  sur  Michaux.  (A.  i'n.,  1891,  app.,  p.  V.) 
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règleineuts,  la  collecte  incessante  des  ressources.  Son  activité 

pourvoj'ait  à  tout,  sou  influence  et  son  autorité  étaient  grandes 
et  respectées. 

Les  règlements  universitaire,s  des  diverses  Facultés  comme 

ceux  de  l'Université  tout  entière  se  rédigent  et  se  succèdent. 
Sauf  en  ce  qui  concerne  les  grades  académiques  et  les  matières 
enseignées,  ils  ont  été  peu  modifiés  et  ont  prouvé  leur  sagesse 
par  leur  durée  même. 

Le  nombre  des  élèves  augmentait.  Parmi  ceux  de  ces  premières 
années  de  Louvain,  se  retrouvent,  avec  quelques  noms  de 

Malines,  d'autres  qui  bientôt  figurei'ont  à  des  postes  d'honneur, 
Cil.  Loomans,  Arn.  Troisfontaines,  etc.,  et  plusieurs  des  profes- 

seurs que  nous  retrouverons  ici  même,  à  la  période  suivante. 
La  collation  des  grades  fut,  au  début,  forcément  peu  abondante; 

dès  l'origine,  ou  distingua  et  on  distingue  encore  deux  espèces  de 
diplômes,  les  uns  conférés  conformément  aux  lois  et  règlements 
publics,  les  autres  purement  académiques.  A  cette  dernière 
catégorie  appartenaient  nécessairement  les  grades  en  théologie 

et  en  droit  canon  (i);  mais  toutes  les  auti'es  Facultés  en  confé- 
raient (2)  ;  ces  grades  se  rapportent  aux  matières  non  organisées 

par  la  loi  elle-même, grades  purement  scientifiques, la  loi  se  plaçant 
surtout  au  jjoint  de  vue  des  fonctions  et  professions;  ils  étaient 
pris  aussi  par  des  étrangers,  pour  les  titres  analogues  à  ceux 

de  la  loi,  afin  d'éviter  certaines  formalités  et  aussi  de  pouvoir 
présenter  leurs  épi'euves  en  dehors  de  la  session  officielle  des 
examens.  Des  règlements  spéciaux  vinrent  déterminer  ces 
divers  grades  et  le  mode  de  leur  collation.  Tandis  que  pour 

les  grades  légaux,  on  observait  les  règlements  officiels  et  admi- 
nistratifs, ce  qui  était  inévitable,  les  règlements  conservèrent 

longtemps  pour  la  collation  des  grades,  dits  académiques,  surtout 
pour  les  doctorats,  une  solennité  traditionnelle  rappelant  les 

fêtes  doctorales  de  l'ancien  régime.  Le  doctorat  eu  théologie  et 
en  droit  canon  a,  sous  ce  rai)port,  une  place  hors  pair,  par  l'im- 

portance et  la  haute  situation  qu'il  donne  à  celui  qui  en  est 
revêtu  (3).  Lorsque,  le  2  août  1841,  fut  promu  le  premier  docteur 

eu  droit  canon,  l'abbé  A.  Kenipeneers,  de  Monteuaken,  le 
recteur  de  Ram  fit  un  discours  solennel  de  doctoris  catholici 

(I)  RèglciiRMits  (le  iS'iG  et  iH.'i;. 
(m)  Les  rcf^U'URMits  jiour  lu  collation  des  ̂ ;riiiU's  daiis  lu  l'iiculU'  uv  paru 

l'ent  qu'on  lH58,  Ann.  de  iH."»!;  celui  de  la  l'"aculté  de  niédcciue  date  de  1837. 
(3)  Il  n'est  conféré  en  Belf^ique  (|u'ii  Louvain,  en  vertu  de  lu-iviléfios  spé- 

ciaux du  Saint-Sièye  ;  conslilulioa  aposloliiiue  de  (Ji'egoii'e  XVL  du  S  avril 
1834.  >1.  f7;i.  18U9. 
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(lignildtc  cl  officia;  (jiiiind,  le  -A)  juillet  1S47,  eut  lieu  la  prcinii  re 
])i'oiii()ti()ii  doctorale  en  théologie,  celle  de  M.  C.  de  IJlieck,  de 
Soincigliciii,  avec  la  seconde,  en  droit  canon,  celle  de  M.  Feye, 

(rAnistei-dani,  le  Recteur  parla  de  laiidibtis  {jiiibiis  ucleres 

Loiiaiiicnsium  thcoloffi  cffcrri  possimt.  L'ancienne  solennité  se 
répète  more  inajoriiin  à  chaque  promotion,  d'ailleuj's  peu  fré- 

quente, dans  la  I-'aculté  de  théologie.  Ces  cérémonies  sont  gi-an- 
dioses,  la  population  s'y  associe,  c'est  la  fidélité  de  la  tradition 
qui  s'affii'ine  dans  ces  défenses  publiques  et  majestueuses  des 
thèses,  dans  le  cortège,  dans  la  cérémoni(;  religieuse. 

fjcs  grades  doctoraux,  même  académiques,  des  Facnliés 
laïques,  conservèrent  en  principe  la  même  solennité. 

Tjongtcnqjs  les  règlements  maintinrent,  (juchpies-uns  main- 
tiennent encore  la  défense  des  thèses  dans  la  Aula  (salle  des 

proinotioiisi,  l'assistance  de  la  Faculté  en  toge  et  bonnet,  les 
ai)i)arit('urs  munis  de  leurs  niasses,  les  récipiendaires  en  tenue 
de  cérémonie;  (luchpies  grades  se  confèrent  encore  ainsi;  mais 

dans  l(^s  l<'acultés  où  les  grades  spéciaux  sont  devenus  plus 
rrc(|iicnts,  la  longueur  de  (U's  formalités  solennelles  a  dû  dispa- 

raît l'e  sans  d'ailleurs  affaiblir  en  rieu  la  valeur  et  la  difficulté 

de  l'épreuve  elle-même.  Il  est  bon,  il  est  utile  que  ces  formes 
solennelles  soient  conservées  pour  quelques  grades,  rappelant 
la  tradition,  reliant  le  présent  au  passé,  honorant  les  titres 
scientifiques  par  leur  grandeur;  il  est  inévitable  et  nécessaire 

que  le  nombre  en  diminue,  il  est  incompatible  avec  le  mouve- 

ment rapide  et  pratique  de  l'activité  modi'rne.  L'Université  a 
concilié  ces  deux  tendances,  en  gardant  quelques  cérémonies 
imposantes,  tout  en  admettant  dans  la  pratique  usuelle  la 
nécessaire  rapidité  du  présent. 

Nombreux,  d'ailleurs,  se  sont  multipliés  les  grades  acadé- 
miques, de  science  pure  et  même  de  science  technique  et  appli- 

quée, marchant  activement  dans  la  voie  du  progrès.  Mais 

n'anticipons  pas. 
A  cette  œuvre  des  premières  années,  il.  de  Ram  mit  toute 

son  activité  puissante;  elle  jjaraissait  ne  jamais  s'épuiser.  Les 
travaux  accablants  de  l'organisation  universitaire  laissaient 
même  au  Kecteur  le  temps  de  faire  des  publications  impor- 

tantes ;  il  aimait  surtout  à  raviver  le  souvenir  du  passé  de 

l'Université,  il  cherchait  les  documents,  les  publiait  et  nous 
avons  cité  plus  d'une  ijièce  exhumée  jjar  ses  soins.  Son  acti- 

vité, sa  science,  son  esprit  d'administration,  sa  ijrestance  exté- 
rieure même  eu  firent  un  <(  Recteur  doublement  magnifique  ». 

La    phase   des  premières   luttes,   des  premières   difficultés. 
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passée,  le  succès  s'affirma;  l'Université  au  bout  de  quelques 
années  allait  se  compléter,  et  cette  fois  elle  put  se  recruter  déjà 
jDarmi  ses  premiers  et  i)lus  brillants  disciples.  Le  personnel  de 
la  première  heure  lui  était  demeuré  fidèle  presque  tout  entier, 

mais  elle  avait  déjà  à  déplorer  la  perte  de  C.-.T.  Windischmau, 

qu'enlevait  ai)rès  ti-ois  ans  à  sa  chaii'e  d'auatomie  une  mort 
prématurée,  tandis  que  M.  de  Cazalès,  entré  en  France  dans  les 
ordres  sacrés,  avait  été  remplacé  jjar  M.  liallard. 

Pendant  le  cours  de  cette  première  période,  les  fondateurs  de 

l'Université  ne  s'étaient  pas  bornés  à  la  création  des  orga- 
nismes essentiels,  ce  (pu  demandait  déjà  cependant  bien  des 

labeurs.  Reprenant  une  institution  de  l'Université  ancienne, 
nous  voyons  rétablir  plusieurs  collèges  destinés  à  liébei'ger  des 
étudiants  ;  ce  sont  les  pédagogies. 

Les  bâtiments  de  trois  des  anciens  collèges  furent  dès  i835 

appropriés  à  cet  usage.  ISous  les  citons  :  le  Collège  du  Saint- 
Esprit,  occupé  par  les  étudiants  ecclésiastiques,  ouvert  sous  la 
présidence  de  M.  Verkest,  ijrofesseur  de  théologie  morale;  le 

Collège  du  pape  Adrien  VI,  ouvert  la  même  année  sous  la  prési- 
dence de  J.-B.  David,  le  célèbre  historien,  et  i-éservé  en  règle 

générale  aux  étudiants  de  droit  et  de  philosophie  et  lettres  ;  le 

Collège  Marie-Thérèse  (ancien  bâtiment  du  Collège  des  Vété- 
rans, fondé  par  cette  souveraine),  ouvert  en  1887,  sous  la  prési- 
dence de  M.  Delfortrie,  professeur  à  la  Faculté  de  philosoijhic 

et  lettres,  et  destiné  surtout  aux  étudiants  en  médecine  et  en 
sciences. 

Nous  n'allons  pas  rappeler  ici  les  diverses  sociétés  qui  se 
formèrent  entre  étudiants;  on  vcu'i'aplus  tard  l'cîfflorescence  de 
ces  groupes.  Mais  il  importe  cep(!udant  de  marquer,  dès  l'ori- 

gine, que  l'activité  universitaire  ne  se  bornait  pas  aux  seuls 
cours,  qu'on  cherchait  dès  lors  à  grouper  et  à  diriger  les 
étudiants,  non  seulement  dans  les  laboratoires  officiels  et 

nécessaires,  mais  dans  ces  Sociétés  où  ils  ajjprenaicnt  à  expri- 
mer et  à  défendre  leurs  idées  devant  leurs  condisciples  et 

devant  leurs  maîtres,  où  se  sont  formés  plusieurs  maîtres  de 
l'avenir. 

C'est  ici  qu'il  convient  de  jjlacer  l'acte  de  luiissanci'  île  deux  ik- 
ces  groupes,  qui  eurent  une  carrière  active  :  la  Société  Littéraire 

(française),  et  la  Taal- en  Lcltcrlicncnd  Slndcnlrngenootschdp  : 
Met  Tijd  en  Vlijt,  (pii  subsiste  encore. 

C'est  vers  i836  que  fut  fondée  la  société  flamande  ([ne  nous 
venons  de  citer,  et  dont  .J.-Iî.  I)a\id,  l'iiisldricii  natioual.  un 
des  protagonistes  du  mouvement   flannuKl,  cul  la  i)résiilcncc. 
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Sa  devitic  «  Teinp.s  et  Tniviiil  »  ne  clevail  pas  se  démeiilir;  «  elle 
exprime,  dit  V .  Nève,  la  ])(!rsévéraiice,  iiiaitresHe  de  tout  en  ce 
monde  ». 

La  Société  lilléraii'e  franeaise  (jiii  eut  de  longs  états  de  ser- 
viees,  apparaît  en  1839,  et  on  peut  relire  dans  les  belles  pages 
consacrées  à  son  histoire,  lors  de  son  cinquantenaire  par  son 

président,  M""'  F.  Lefebvre  (1),  l'esprit  qui  jjrésida  à  sa  fonda- 
tion, la  série  de  ses  succès.  Que  voulaient  les  fondateurs  ? 

«  Jeunes  pour  la  plupart,  nous  dit  l'un  d'entre  eux,  dans  son 
rapport  de  1840.  ils  cherchaient  une  occasion  de  faire  l'épreuve 
de  leurs  forces,  et  de  s'essayer,  avec  l'aide  et  le  concours  de 
leurs  maîtres,  à  ces  luttes  de  nos  sociétés  modernes,  auxquelles, 
tôt  ou  tard,  ils  se  trouveront  mêlés.  »  Parmi  ces  fondateurs, 

nous  trouvons  Arendt,  Ubaghs,  Alœller,  les  maîtres  d'alors, 
F.  Schollaert,  Cli.  Looinaiis,  ('h.  Périn,  des  maîtres  du  lende- 
main. 

Guider  les  étudiants  dans  la  préparation  active  aux  luttes  de 
la  vie  publique,  comme  aux  travaux  sérieux  et  sévères  de  la 

science,  telle  est  bien  la  mission  des  maîtres  ;  telle  on  la  com- 

prenait. L'enseignement  pratique  qui  réalise  plus  spécialement 
la  formation  des  disciples  et  des  savants,  ne  s'est  organisé  que 
plus  tard.  Mais,  dès  lors,  de  maître  à  élève,  s'établissaient  des 
relations  de  direction  extra-officielles,  dirais-je,  qui  ne  sont 
cei'tes  ni  les  moins  utiles,  ni  les  moius  fécondes. 

L'autorité  universitaire  n'avait  pas  cru  devoir  se  borner 

à  l'enseignenient  supérieur.  De  même  que  longtemps  l'antique 
F'aculté  des  arts  avait  en  réalité  i>réparé  à  l'étude  des  lettres, 
sous  une  forme  d'enseignement  moyen,  l'Université  avait 
accepté  les  anciens  bâtiments  du  Collège  de  la  Haute-Colline 

pour  y  organiser  un  cours  complet  d'humanités.  Le  Collège 
s'ouvrit,  sous  sa  direc.tion,  au  mois  d'octobre  i838,  et  produisit 
de  très  bons  résultats  jusqu'en  i85o  (2). 

En  même  temps  que  fonctionnait  le  Collège,  on  allait  faire  un 

pas  de  jjlus,  et  préparer  ceux-là  même  qui  devaient  donner 

l'enseignement  des  humanités. 
Jean  Mœller  proposa  au  Reeteui-  la  création  d'exercices  et  de 

cours  spéciaux  pour  ceux  des  élèves  de  philosophie  qui  se  desti- 
nent à  cet  enseignement  :  il  élabora  les  règlements  qui  furent 

adoptés  eu  1844,  et  YInstitiit  philologique  fut  fondé.  Xous  avons 

parle  à  l'instant  des  cours  pratiques  :  c'est  bien  à  l'instar  des 

(1)  iVéïiwires,  t.  XIV. 

(2)  A.  Un.  de  i85i. 
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Séminaires  philologiques  d'Allemagne  que  l'Institut  était 
fondé  (i).  Pour  accommoder  l'œuvre  à  notre  génie  national, 
l'Institut  eut  une  destination  utilitaire,  professionnelle;  mais 
Mœller,  en  vi'ai  savant,  voulut  y  joindre  des  conférences,  des 

exercices  pratiques,  pressentant  le  grand  mouvement  de  l'en- 
seignement pratique  des  années  ultérieures  (2)  L'Institut  philo- 

logique donna  de  bons  travaux,  produisit  des  professeurs  de 
mérite,  mais  ne  survécut  pas  à  ses  fondateurs;  il  fit  place  à  un 

enseignement  normal  proprement  dit,  jusqu'alors  inconnu  dans 
notre  pays. 

Pendant  le  même  temps,  les  Facultés  de  science  et  de  médecine, 

grâce  à  des  maîtres  éminents,  avaient  complété  leur  enseigne- 

ment et  jjcrfectionné  leur  outillage  technique.  Li'Annuaire  de 
l'Université  pour  i85i  contient  un  intéressant  rapport  sur 
l'état  des  collections  scientifiques  de  l'Université  de  i8S5  à  i85o. 
On  y  voit  combien  les  premiers  maîtres  de  la  jeune  Université 

ont  ajouté  aux  dépôts  de  i833.  Ceux-ci  sur  bien  des  points  étaient 
incomj)lets  et  insuffisants.  Le  cabinet  de  physique,  grâce  à 
M.  Crahay,  celui  de  minéralogie,  le  laboratoire  de  chimie,  objet 
des  soins  de  M.  Martens  (3),  transféré,  amélioré,  agrandi  ;  les 

collections  médicales  et  l'amphithéâtre  (fondé  par  Eéga),  le 
cabinet  de  zoologie  où  P.-J.  van  Beneden  commençait  à  grouper 

des  pièces  d'anatomie  comparée,  reçurent  de  notables  accroisse- 
ments, dont  il  est  impossible  de  rapporter  ici  le  détail. 

L'Université  s'outillait  avec  zèle  et  intelligence. 

Les  progrès  de  l'L'niversité,  l'éclat  de  ses  services,  provociuè 
rent  l'initiatixc  d'une  proposition  de  loi,  déposée  le  10  mai  1841, 
par  MM.  Brabaut  et  Dnbus,  et  ayant  i)()ur  but  de  lui  conférer 

la  personnalité  civile.  M.  J.-.J.  Thonissen  nous  a  fait  le  récit  de 
cet  épisode  de  notre  .histoire  juridique  (4),  qui  eut  sur  les  faits 
politiques  un  contrecoup  inattendu.  La  question  fut  étrangement 

déiuxturée;  on  exploita  mille  épouvantails  bien  démodés  aujour- 

d'hui et  on  finit  par  renoncer  à  une  mesure  légitime  et  rationnelle. 
M''"''  de  lîam  ne  se  i-ésigna  jias  facilement.  «  Il  entra  sans 

sourciller,  dit  son  biographe,  en  conflit  avec  le  pouvoir,  fit  des 

centaines  de  démarches  pour  empêcher  (pi'on  ne  reculât  (5).  » 

(i)  liègleinont  (lu  i5  oct.  i844-  .l"'i.  île  184").  Cf.  ijk  Ka.m  :  /■.Voifc  fimèhvf 
de  Jean  Mœller.  A.  Un.,  18G4,  p.  ̂ Gd. 

(2)  J.  M(i;i.l,EK  :  Traite  des  éiitdea  /lisloriijiic.i.  i>a\Air  \)iiv  C'ii.  .Mii'llcr. 
Introil.  Louvain,  1887. 

(;i)  Cf.  ̂ l.  Un.  (le  i8G4,  p.  lôi.  l.ellre  .le  M.  Miii'U'us. 

(4)  La  Belgique  .sons  le  règne  de  Léopold  /•',  l.  l\'.  \'\i.  Nil  ;i  (|:i. 
(5)  A.  l'n.,  i8G(i,  p.  3-j(i. 
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La  |)éi'i()(lc3  (léconiiiilc!  iH^o  i85()  se  signale  par  des  inodififa- 

tioiis  dans  le  corps  professoral,  et  cette  fois,  c'est  déjà  en  grande 
partie  i)arini  les  anciens  élèves,  ceux  des  premières  années, 

(pi'il  se  rci-riite.  T)éj;ï  en  i8.38,  l'abljé  Naniêclic  avait  été  ajjjjelé 
à  la  (îliair(!  de  i-liétoriijiic  latine  an  Collège  de  la  Ilaule-Colliue 

qu'il  a\ail  (jiiillée  poiii- dcvenii',  en  i843,  directeur  de  l'École 
iioiiiiale  de  Nivelles.  11  en  revint,  douze  ans  i)lns  tai-d,  jirendre 
lang  à  côté  de  M.  de  Jiam,  en  (pialité  de   \ice-Rectenr. 

En  1841  Félix  Nève,  le  lin  érudit,  l'orientaliste  de  marque,  le 
littérateur  délicat,  le  causeur  piquant,  venait  prendre  place  à 

côté  de  Bcolen  poui-  l'enseignement  des  lettres  orientales.  Ainsi 
débutait  l'école  orientale  de  Louvaiu  ijui  devait  prendre  une  si 

lai-gc  envergure.  Eeelen  enseignait  l'iiéhrou  et  le  rabbinique, 
le  svriaque,  l'arabe,  avec  une  ré])utation  méritée.  Xève  fut 
chargé  d'un  cours  facultatif  de  langues  oiientales  (i).  Il  s'adoniui 
avec  ardeur  aux  études  védiques,  arméniennes,  et  s'y  fit  une 
notoriété  éclatanle. 

En  1848, l'abbé  Laforet.lc  futur  Itecteur,  était  appelé  au  cours 
de  pliilosoi)liie. 

La  Faculté  de  droit  ouvre  ses  rangs  à  Emile  de  Jaer,le  juriste 

subtil  et  sagacc  qui  est  chargé,  en  i844>  d'un  cours  de  droit 
civil;  à  François  Schollaert,  le  jjuissant  et  entraînant  orateur, 
chargé  la  même  année  du  druit  criminel;  à  Charles  Périn, 

renii)laçant  au  cours  d'économie  politique  le  comte  de  Coux  qui, 
i-épondant  à  l'appel  des  catholiques  français,  allait  prendre,  à 
Paris,  la  direction  de  VUiiivers. 

En  1848,  J.-J.  Thonissen,  victime  do  l'ostracisme  adminis- 
tratif du  gouvernement,  montait  à  son  tour  dans  la  chaire  de 

droit  criminel. 

La  Faculté  de  théologie  perdait,  en  1849,  M.  Malou,  appelé  au 

siège  épiscopal  de  Bruges;  en  i85o,  elle  recevait  M.  Feye,  un 

de  ses  premiei's  docteurs,  à  qui  était  confié  l'enseignement  du 
droit  canonique. 

La  première  génération  des  maîtres  se  conserva  plus  long- 
temps dans  les  Facultés  de  sciences  et  de  médecine,  où  Van 

Kempen,  le  premier  des  étudiants  sortis  de  ses  rangs,  aborde 

en  1844.  avant  même  ses  dernières  épreuves,  la  chaire  d'ana- tomie. 

Période  troublée,  cette  période  de  1848,  surtout  dans  les 

sphères  universitaires.  On  sait  l'action  i)uissaute  qu'exercèrent 
les  Universités   dans  les   agitations  de   cette  époque  en  Alle- 

(l)  LamV  :  Notice  sur  Feli.x  .\èue.  (Anit.  de  l'Acnd.  rny.  de  Belgique,  iSyJ.) 
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magne  et  en  Antriclio.  Nous  ne  faisons  pas  ici  l'iiistoire  des 
idées,  mais  il  faut  constater  que  la  crise  n'eut  sui"  la  vie  de 
l'Université  de  Louvain  qu'une  influence  très  éphémère  et  très 
superficielle,  même  au  milieu  de  l'anxiété  générale. 

Quelques  étudiants  signèrent  une  adresse  à  leurs  condisciples 

d'Allemagne  et  firent  des  manifestations  auxquelles  l'autorité 
académique  mit  fin,  estimant  qu'elles  étaient  au  moins  «  incom- 

patibles avec  le  calme  et  le  sérieux  des  études  »  et  ne  pouvaient 

que  développer  les  germes  de  discorde.  Une  «  grève  »  s'ensuivit; 
les  plus  exaltés  notifièrent  qu'ils  s'abstenaient  d'assister  aux 
cours,  prirent  une  attitude  d'insurrection,  s'avii-èrent  môme  de 
faire  donner  cours  par  quelques-uns  d'entre  eux.  Le  Sénat 
académique  prit  une  mesure  efficace.  Les  vacances  furent 

avancées  de  quelques  jours;  au  retour,  tout  était  dans  l'ordre. 

De  la  pétition  des  grévistes,  datée  du  i*"'  avril,  il  ne  resta  qu'un 
souvenir  et  un  certain  adoucissement  au  règlement. 

L'année  1848  eut  des  conséquences  plus  générales  et  plus 
graves  :  elle  fit  prévaloir  dans  notre  pays  la  politique  libérale, 

dont  le  programme  comportait  le  renforcement  de  l'Etat  dans 
la  sijhère  de  renseignement.  Telle  fut  l'idée  mère  d'une  nouvelle 
loi  sur  l'enseignement  supérieur,  celle  de  1849.  C'était  une 
mesure,  siiu)n  d'hostilité,  du  moins  de  défiance  à  l'égard  des 
Universités  libres,  qu'il  s'agissait  do  soumettre  à  une  sort(;  de 
contrôle  de  l'Etat. 

Le  législateur  de  1849  entamait  la  situation  des  Universités 
libres,  leur  déniait  le  droit  aux  bourses  du  gouveruement, 

réservant  aux  Universités  de  l'Etat  le  titre  de  nationales! 

C'était  une  tendance  grave,  plus  (pie  cela,  un  empiétement  sur 
la  liberté  de  l'enseignement.  Des  protestations  éuergiques  par- 

tirent des  rangs  de  l'Université,  et  il  y  ;i  lieu  de  signaler  ici  les 
brochures  pleines  de  verve  d'Emile  de  Jaer,  au  uom  des  droits 
de  ce  qui  était  vraiment  l'enseigncMiient  national.  Au  moins  si 
l'erreur  triompha  alors,  elle  fut  réparée  dès  1857  (i). 

L'année  1849  apportait  aussi  une  modification  importante  à 
l'organisation  mcuie  de  l'enseiguement  supérieur  par  la  loi  du 
i5  juillet  1849,  et  l'Université  mit  son  euseignenieut  et  son 
(U'gauisation  en  rapport  avec  les  exigences  du  régime  nouveau. 

La  loi  de  1849  introduisait  dans  le  régime  de  l'enseignement 
certaines  innovations  iuiportantcs. 

D'abord,  la  collation  des  grades  était  confiée  à  des  jurys 
nommés  par  le  pouvoir  exécutif.  Lu  formation  de  ces  jurys  fut 

(l)  Cf.  V.\X  Hll  l!\  I  11  r  :  .\(,licf  aiir  1:'.  de  .hier.  i.\.   In.  do  l.Ss((i.i 
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organisée  par  le  règlement  du  26  juillet  i85o.  Les  jurys  univer- 
sildire.s  siégeant  dans  les  villf.'s  universitaires  devaient  être 

composés  en  nomlire  égal  de  pi'ol'esseui-s  d'u)ie  Université  de 
l'Etat  et  de  professeurs  d'une  Université  libre;  le  même  jury 
siégcaif  ])(>nr  niic  Université  de  l'Etat  et  une  Université  libre. 
11  y  avait  en  outre  un  jury  ccii//'»/ siégeant  à  Bruxelles. 

Ces  dispositions  inauguraient  le  régime  dit  des  jurys  com- 
bines. Les  professeurs  de  Louvain  siégeaient  donc  alternative- 
ment avec  ceux  de  Liège  et  de  Gand,  jamais  avec  ceux  de 

liruxelles.  C^e  régime,  successivement  prorogé,  devait  durer 

jusqu'en  1876. 
Une  autre  iiiiioN  al  ion  iiuiioitante  subordonnait  à  une  épreuve 

j)réparaloire  l'admission  aux  grades  de  l'enseignement  supé- 
rieur. C'est  l'examen  d'élève  iinivemitaire. 

Le  pi'ogramme  en  était  extrêmement  chargé;  les.  mathéma- 

tiques y  tenaient  une  large  place.  La  loi  d'ailleurs  n'exigeait  que 
Vcxamen  et  non  la  production  d'un  certificat  d'humanités  com- 
idoles,  ce  qui  permettait  les  ijréparatious  hâtives, les  chauffages 
peu  favorables  au  déveloijpenient  des  études.  Ce  système  ne  dura 

d'ailleurs  que  jusqu'au  28  février  i855,  date  où  uiie  loi  sjjéciale 
abolit  l'examen,  sans  le  remplacer. 

La  loi  de  i84<)  ajiijorta  aussi  (piclques  modifications  au  pro- 

gramme; ce  sont  dus  détails  de  l'iiisloire  de  renseignement  que 
nous  ne  pouvons  suivre  ici;  la  suppression  du  dx'oit  coutumier; 
le  dèvelopijcnient  de  certaines  matières  de  sciences  et  de  méde- 

cine; la  modification  aux  programmes  de  philosophie  et  de 
sciences,  délimitant  nettement  ces  deux  Facultés  et  leurs  grades 

respectifs.  Peu  aj^rès  un  arrêté  de  i853  organisait  le  grade  de 
docteur  en  sciences  politiques  et  administratives. 

Le  régime  de  l'enseignement,  nous  l'avons  dit  plus  haut,  subit 
nn  nouveau  remaniement  par  la  loi  du  i'^'  mai  1857,  qui  devint 

pour  près  de  vingt  ans,  la  loi  organique  de  l'enseignement  supé- 
rieur. Elle  introduisait  dans  ce  programme  mie  atténuation  qu'on 

ne  sait  comment  qualifier  :  celle  du  cours  à  certificats,  la  plus 
invraisemblable  invention  qui  ait  pu  disqualifier  un  régime.  Les 

cours  à  certificats,  qui  ne  s'en  souvient?  sont  les  cours  qu'il 
ne  faut  pas  étudier.  Ceux  qui  ont  vécu  sous  le  régime,  gardent 
le  souvenir  du  profond  dédain  que  leur  inspirait  le  certificat  et 

de  la  i)itié  qui  s'y  joignait  jDOur  les  efforts  inutiles  du  jn-ofes- 
seur,  même  le  plus  apprécié.  Ou  bien  les  cours  étaient  d'une 
utilité  certaine  pour  tous,  et  ils  devaient  être  obligatoires;  ou 

ils  ne  l'étaient  x^as  et  il  fallait  les  laisser  entièrement  faculta- 
tifs! Aux  cours  facultatifs  ou  a  un  groupe  d'élèves,  de  disci- 
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pies,  attentifs,  désireux  d'aiiprendre  ;  le  cours  facultatif  est  le 
domaine  de  l'étudiant  zélé,  avide  de  savoir.  Le  cours  à  certificat 
est  une  monstruosité.  Ne  nous  attardons  jpas  à  x^iétiner  ce 
lamentable  régime,  tombé  sous  la  risée  j^resque  universelle. 

La  loi  de  1857  se  compléta,  en  1861,  pav  la  création  de  l'examen 
de  gradué  en  lettres  destiné  à  remplir  le  vide  laissé  par  la 
brusque  suppression  de  celui  iVélève  universitaire. 

Ces  modifications  législatives  devaient  réagir  sur  la  vie 

intérieure  de  l'Université;  elle  refondit,  en  conséquence,  ses 
programmes;  la  statistique  du  mouvement  des  élèves  se  res- 

sentit en  sens  divers  du  contre-coup  des  conditions  mises  à 

l'enseignement.  Cependant,  il  est  curieux  de  remarquer  que  la 
loi  de  1849  introduisant  l'examen  d'élève  universitaire  ne  diminue 
pas  le  chiffre  des  inscriptions  aux  Facultés.  La  diminution  du 
nombre  total,  constatée  dans  la  statistique  générale,  provient 
exclusivement  de  la  suppression  de  la  section  universitaire  des 

humanités  (Haute-Colline), et  les  années  1857-08  et  1808-59  sont 
même  en  progrès  sur  les  précédentes. 

L'Université  faisait  pendant  ce  temps  de  nouvelles  recrues. 
Dans  la  chaire  de  mathématiques,  elle  appelait,  pour  remplacer 

M.  Pagani,  un  jeune  savant  qui  devait  devenir  une  de  ses  illus- 

trations, Ph.  Gilbert,  en  même  temps  qu'elle  nommait  à  la 
Faculté  des  sciences  M.  Louis  Henry,  que  nous  avons  encore 
le  bonheur  de  compter  parmi  nous.  Les  Facultés  de  théologie  et 
de  médecine  ouvraient  leurs  rangs  à  nos  vénérés  collègues, 

M"''  T.-J.  Lamy  et  le  docteur  Lefebvre.  Et  ces  noms  disent  assez 
combien  sagace  et  intelligent  demeurait  le  choix  du  clief  habile 

qui  présidait  à  l'Université. 
Le  succès  s'accentuait.  La  statistique  a(;cusait  et  le  nombre 

croissant  des  inscriptions,  etcchii  des  succès  aux  examens.  Les 

tabl(!aux  annexés  le  prouvcnl  à  merveille.  En  iSfio,  les  inscrip- 

tions atteignaient,  sans  celles  du  ("ollcge  des  humanités  qui  est 
supprimé, environ  le  chiffre  de  800, don  tune  centaine  en  théologie. 

Les  professeurs  trav.aillaieut  vaillamnioul.  T;a  l)ibliogi-aphie  le 
démontre.  Le  llecleur,  un  hiboricux  infatigable,  encourageait 
activement  le  travail  jjcrsonncl  et  eu  donnait  un  remarquable 

exemi)l(!  i)ar  des  publications  nombreuses.  Les  prix  (iuin(iuen- 
nau.\  de  diverses  branches  vinrent  lionorer  ces  vailUuits  cliani- 

pions  de  la  scicnu'c.  Dans  les  sciences  naturelles.  P.-.).  van 
Beneden  pi'éludait  à  sa  renommée  nu)ndiale  en  partageant  le 
prix  de  la  période  i847-i85i,  pour  un  ménu)ire  sur  les  Vers 
cestoïdes,  puis  en  conquérant,  seul  lauréat,  le  prix  de  la  troi- 

sième période   i857-i8(>i    adribné  unanimcmiMil   à  sou  ouvrage 
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Hitv  les  Cnislaccs  (lu  lilloidl  helfic;  jiniH,  encore,  le  prix  de  la 

(|ii:i(rii'iiie  pi'-riode  i8()ii-i8(if)  \HH\y  ses  licclicrrhcs  sur  la  faune 
lillorulc  (le  la  ]iclfii(]UC'. 

A  la  inêiiie  é])()(jiio,  E.-^I.  \au  Kcmpcii  fondait  sa  ré])uta(ion 

d'analoniistc  en  lenijjortant  le  ])rix  des  ficicnces  médicales  pour 

la  iiériode  i856-i8Go,  attribué  à  son  Manuel  d'analuinie  générale 
et  à  ses  K.xiicricnces  i)hy.si(il()<>-i(jucs. 

De  son  côté,  J.-.J.  Tlionissen,  avec  sou  ouvrage  Le  Socialisme 
depuis  Vanliquilé,  partageait  le  prix  des  sciences  morales  et 

])()litifiueH  pour  sa  première  iiériode  i85i-i855. 
Les  jurys  des  graudcs  récompenses  scientifiques  du  pays 

proclamaient  ainsi  les  mérites  de  nos  maîtres. 
Nous  ne  ])ouv()ns  ici  énuniércr  les  travaux  et  les  distinctions 

des  i)rofcsscurs  de  I.ou\aiii.  La  liste  bi()bil)li()grapliique  sera 
à  cet  égard  éloijucnte,  mais  ainsi  se  jaloniu;  rétai)e  du  iirogrès, 

et  l'Université  n'avait  i)as  à  se  j)laindie. 

Les  travaux  des  étudiants,  l'action  des  professeurs  s'exereant 
sur  eux,  les  dirif;eaut  dans  leurs  études  et  Icins  jeunes  essais  se 
déveloi)))aicnt  aussi.  La  Société  litlérairc  et  la  société  flamande 

Met  Tijd  en  ̂ 'Iijt  continuèrent  leurs  travaux  et  des  sœurs 
cadettes  leur  étaient  nées  :  la  Société  d'ÉmuUdion,  ]ioursuivant 
l'ii  partie  le  même  but  que  la  Société  littéraire,  donnait  une  plus 
large  place  à  la  discussion  et  aux  tlièses,  sous  la  présidence 
aimée  et  resjjeetée  de  Jean  Mœller. 

La  Basoche  se  fondait  en  1860,  sous  la  direction  de  MM.  Del- 

eour  et  Smolders;  elle  avait  pour  but  de  familiariser  les  mem- 
bres avec  la  discussion  des  questions  de  droit;  puis,  encore,  la 

Société  médicale,  fondée  en  i863,  sous  la  direction  de  M^L  Fran- 
çois et  Yan  Kenq)en,  et  dont  notre  collègue,  Eug.  Hubeit,  fut 

le  premier  secrétaire. 
Les  publications  de  plusieurs  de  ces  sociétés,  les  rapports 

publiés  aux  annuaires,  montrent  l'activité  studieuse,  la  collabo- 
l'ation  des  maîtres  et  des  élèves,  qui  est  une  des  caractéristiques 

de  Louvaiu,  qui  ne  fera  que  s'accentuer  avec  le  temps. 
L'action  des  étudiants  ne  se  bornait  i^as  aux  études.  On  ne 

nous  reprochera  pas  de  sortir  de  notre  sujet  eu  pai'laut  de  leurs 

œuvres.  Louvain  n'a  pas  seulement  pour  but  de  former  des 
Xirofessionuels,  mais  des  hommes,  des  chrétiens.  On  aime  à  y 
prépaver  les  élèves  aux  actions  difficiles,  aux  dévouements  et  aux 
devoirs  de  la  vie.  Il  y  a  donc  des  groupes  religieux:  il  y  a  des 
œuvres. 

Tja  Congrégation  de  la  Sainte-Vierge,  florissante  sous  l'an- 
cienne Université,  se  reconstitua  en  1841  ;  la  société  de  Sainte 
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Vincent  ilo  Panl,  l;i  belle  oenvre  charitable  d'Ozanani,  trouva  à 
Louvaiu  dans  la  vaillante  jeunesse  des  recrues  tontes  prêtes,  des 

professeurs  se  mirent  à  leur  tète,  commençant  le  fécond  appren- 

tissage de  la  charité.  Combien  d'autres  œuvres  se  joindront  plus 
tard  à  celles-hx  ! 

Ce  fut  avec  une  pleine  et  légitime  satisfaction  que,  le  3  novem- 
bre i859,le  corps  professoral  et  ses  chefs  xjouvaient  remercier 

Dieu  des  résultats  obtenus,  et  célébrer  le  vingt-cinquième  anni- 

versaire de  la  fondation  de  l'Université. 
Mais  Louvain  ne  pouvait  longtemps  limiter  son  action  en 

elle-même.  Ses  enfants  commençaient  à  se  répandre  dans  le 
pays,  nombreux  et  militants.  Il  fallait  les  grouper,  établir  entre 
eux  un  lien  permanent,  les  rattachant  à  la  grande  institution 

d'où  ils  étaient  sortis,  en  prolongeant  le  rayonnement.  En  i863, 

au  Congrès  de  Malines,  M"'"  Laforet,  le  futur  Recteur,  en  prit 
l'initiative.  L'Assemblée  acclama  la  proposition. 

'L'Association  des  anciens  étudiants  était  fondée,  unissant  en 
nombre  toujours  croissant  les  fils  fidèles  del'/l//Ji«  Mater. 
L'Assemblée  de  Malines  fut,  on  le  sait,  un  des  faits  les  plus 

mémorables  de  l'iiistoire  politique  du  parti  (!atholi([ne.  A  cette 
même  session,  le  projet  de  fondation  d'une  Ecole  d'ingénieurs 
fut  voté,  projet  hardi,  mais  projet  d'avenir  (px'il  était  réservé  à 
un  nouveau  Recteur  de  réaliser. 

En  mêmetempsles  circonstances  politiques  se  modifiaient;  la 
politique  libérale  accentuée  depuis  i84<J,  par  le  Congrès  libéral, 

devenait  plus  hostile.  Le  succès  de  l'Université  no  so  ralentissait 
pas;  on  s'en  prit  à  c(:  ([u'oii  croyait  être  une  ilo  ses  forces  vives  : 
les  bourses  d'études.  La  loi  spoliatrice  du  19  décembre  1864 
décida  la  réorifanisalion  dos  fondai  ions  (existantes,  sans  souci 
d(!  la  volonté  des  fondalcjurs,  et  les  rcnilil.  inqiossibles  pour 
l'avenir. 

Mais  en  mènu!  tcnnps  la  vie  cal  liiilii|uie  se  rcconstit  uait ,  les 

Assemblées  de  Malines  conimcncaicut  k'nrsassises,où  devaientsc 

préparer  l'organisation  nouvelle  et  la  prochaine  résurrection. 
Louvain  y  prit  une  part  acetive  ;  à  liouvain,  dès  loi's,  so  formaient 

les  cadrcîs,  l'ctat-major.  A  Malines  crlata  rtilililè  fèroude  de 
renseignement  libre  et  de  ses  écoles  supérieures.  Le  rôle  de 

Louvain  y  fut  reconnu  et  proclamé.  L'ITniversilé  ne  pouvait 

se  désiuléresser  i)lus  longtemps  de  la  vie  politiciuc,  de  l'action 
publicpu!  :  elle  y  était  mêlée  néeessairenu'nt  par  la  gravité  des 

intérêts  cjui  s'agitaient  et  par  la  conq)étence  de  ses  membres.  En 
i863,  y  entraient  à  la  fois  François  Schollaei't,  amicu  [)r()fesscar 
de    VAhua    Mater,     i)uis   'riu)nissen    et    ndroni-,    (|iii    allaient 
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cumuler  !<■  «Iniiblc  l'ardciiu  de  la  iiuliti<iue  et  de  renseignement, 
pour  finir  leur  carrière  dans  les  conseils  nicnies  de  la  Couronne. 
Le  lustre  de  leur  carrière  i)arlementaire  devait  rejaillir  sur  le 

haut  Institut  auquel  ils  continuèrent  à  ajjpartenir  activement 

jusqu'à  leur  entrée  au  pouvoir. 
Le  chef  éniincnt  qui  avait  constitué,  oi'ganisé,  dirigé  l'Uni- 

versité nouvelle,  ne  devait  survivre  que  peu  de  temps  à  ces 
grandes  assises  catliolicjtios.  Nous  avons  peu  à  dire  des  derniers 

temps  de  son  rectorat,  qui  ne  firent  d'ailleurs  qu'accentuer  le 
succès  croissant  de  l'œuvre  universitaire.  Presque  en  même 
t('ini)s  (lis]iaraissaienl  l)()n  nombre  des  ouvriers  de  la  première 

heure:  (,!uiriiii,  Mu'Ilcr,  .Mariciis,  ipii  l'avaient  précédé  de  peu 
(l863);  Arciidl,  David,  H;ignct,  Kninps  (1867!,  (jui  le  suivirent 

de  près  :  c'est  la  génération  des  fondateurs  qui  faisait  place  à 
une  génération  nouvelle  avec  le  deuxième  de  nos  Recteurs, 
Laforét.  Nous  ne  nous  étendrons  pas  ici  sur  les  mérites  du 

l)remicr  de  nos  Kecleurs,  d'autres  l'ont  fait  avec  autorité  et 
avec  éclat,  et  ou  ne  peut  relire  sans  émotion  et  sans  admiration 

les  notices  consacrées  (1)  à  l'homme  laborieux,  éminent  et 
dévoué,  à  l'organisateur  incomparable,  à  l'habile  manieur 
d'hommes  que  fut  P.-F.-X.  de  Ram. 

(1)  A.  In.,  i86(>. 





Rectorat  de  M«^  N.=J.  Laforet    1865=1872; 

Le  rectorat  de  N.-J.  Laforet  niérile  une  place  d'hoimeur  dans 
nos  annales.  Nous  ne  parlons  pas  de  l'iiomnie,  du  Recteur  bien- 
aimé,  à  l'influence  pénétrante, au  cliarnie  raffiné,  que  rappellent 
et  regrettent  encore  ceux  qui  l'ont  connu.  Mais  il  signale  son 
court  passage  aux  affaires,  x^ar  une  institution  importante  qui 

allait  élargir  notablement  la  sphère  d'action  de  l'Université. 
L'assemblée  générale  des  catholiques,  réunie  à  Matines,  dont  on 
sait  les  importants  résultats  pour  l'avenir  du  catholicisme 

belge,  avait,  dans  sa  session  de  i863,  d'accord  avec  le  corps 
épiscopal,  exprimé  le  désir  que  le  cadre  des  études  de  l'Uni- 

versité fut  étendu  et  complété  par  l'adjonction  à  la  Faculté 
des  sciences  d'une  école  spéciale  du  génie  civil,  d'industrie  et 
des  mines.  A  la  suite  de  ce  vote,  M"'  de  Ram,  qui  n'était  pas 
sans  ci-ainte  au  sujet  de  la  réussite  de  l'œuvre  nouvelle,  inscrivit 
au  programnK^  de  la  Faculté  des  sciences  de  l'année  i864-i865, 
que  certains  cours  déjà  existants  serviraient  aux  élèves  de  la 

nouvelle  école.  Ce  fut  l'œuvre  à  laquelle  s'attacha,  aussitôt, 

M'^'"  Laforet,  et,  comme  le  disait  récemment  JP""  Hebbelyack, 
l'organisation  de  cette  école  fut  une  des  gloires  de  son  trop  court 
rectorat.  L'institut  nouveau  ajoutait  une  nouvelle  sphère  de 
raj-onnement  à  l'influence  du  haut  enseignement  de  Louvain; 
il  allait  préparer  ainsi  des  industriels  et  des  administrateurs 
capables  de  i^orter  un  jour  les  lourdes  responsabilités  du 

devoir  patronal  dans  l'industrie. 
Il  fallait  trouver  les  ressources,  il  fallait  recruter  des  hommes; 

c'était  dans  une  certaine  mesure  recommencer  l'effort  de  la 

fondation,  moindre  sans  doute  par  l'étendue,  laborieux  et  diffi- 
cile quand  même,  à  cause  des  tendances  et  du  caractère  de 

l'industrie  d'alors.  Une  phalange  de  savants  et  de  techniciens, 
dévoués  et  intelligents,  ré[)0udircnt  à  l'ai^pel  du  chef  de  r.4/f7ia Mater. 

Plusieurs,  heureusement,  sont  encore  parmi  nous,  et  il  ne 

peut  convenir  de  faire  ici  l'éloge  des  vivants. 



Xous  donnons  en   note  les    noms    de  ceux  qui   vinrent   les 
premiers  donner  cours  aux  nouvelles  écoles  spéciales  (i). 

Les  débuts  de  l'école  devaient  être  difficiles,  car  les  ingé- 
nieurs de  Louvain  ne  pouvaient  faire  leur  trouée  que  dans 

l'industrie  privée;  ils  ne  pouvaient, 
ils  ne  purent  longtemps  se  faire 
admettre  dans  les  fonctions  admi- 

nistratives, dont  malgré  la  liberté 

d'enseignement ,  les  écoles  officielles 
détinrent  le  monopole  jusqu'en  1890. 
Mais  on  ne  peut  contester  l'influence 
réelle  exercée  par  la  fondation  nou- 

velle dans  les  vastes  sphères  de 

l'industrie  privée.  Le  rôle  social  de 
l'ingénieur  allait  de  pair  avec  son 
rôle  technique,  et  c'était  une  claire 
vision  des  nécessités  de  lavie  indus- 

trielle que  depréi>arer  des  hommes, 
des  chrétiens,  capables  de  le  remplir. 

Le  recteur  Laforet  porta  aussi 

ses  soins  vers  d'autres  régions. 
L'Institut  philologique  dont  nous 
avons  parlé  avait  préparé  à  l'ensei- 

gnement des  professeurs  distingués, 

mais  la  réorganisation  de  l'ensei- 
gnement normal  de  l'Etat  modifia 

les  bases  de  l'institution  et  une 
œuvre  nouvelle  parut  nécessaire 
aux  chefs  pour  préparer  aux  collèges 

ecclésiastiques  un  j^ersonuel  com- 
l^étent.  Cet  Institut  vit  le  jour  en  1867;  on  lui  donna  le  nom  de 

Juste-Lipsc,  et  pour  président  un  des  hommes  dont  le  nom 

est  aujounriiui  aussi  illustre  vu  Asie  (ju'cu  lùirope,  Charles 
de  Harlez. 

L'école  nouvelle,  à  la  fois  littéraire  et  pédagogique,  devait 

Clifhi 

ilii  Patkioi-i:  iLi.rsiiîi'- 
MKi   I.AI'ORET 

(i)  Louis  Coushi  (Génie  civil):  Vi\  Dcwaliiiu'  iCliiniii-  aijpliiiiu'-o);  lù-lix 
Krans  (Wctallurfjio);  <>.  LiUiil)i'rt  ii;x])I()iliilioii  dos  iiiiiu'si;  .los.  Miiiclui 

(Construction  (le  nKicliincs);  Nicolas  Hrcitliof  ('l'ravaux  ̂ 'l'apliiciucs):  Cli. 

lilas  (Chimie  anulvliquo)  ;  Cli.  <lc  la  \'allcc-I'oussin  (Mincralo^ic  ot  Gcolo- 
tcic);  A.  Devivici'  ((iconictric  descriptive);  A.  I)oc(i  (l'livsi<nu'i;  IMi.  Gilbert 
(Mathématiques  su])érieures);  L.  Henry  (Chimie)  ;  P.  van  Bcneden  1  l'alcon- 

toloffie);  Bossu  (l'hilosopliie);  Cartu.vvels  (Uelij;ion).  —  l'hisieurs  aiiparle- 
naient  déjà  au  corps  i)rolessorul  avant  cette  ilate. 
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pourvoir  au  reoriiffiDr-ni  <lii  iicisonnel  enseif;ii;iiit  dans  Ic.h 
collèges  ecclÔKiiisticuii's.  On  y  joignit  j)liis  tard  une  section  de 
malliéniatiqucs. 

Lp  rorriitcinent  ])rofcssoral  fut  relativement  abondant  ))en- 

(liiiit  les  (incl(|iics  années  de  l'administration  de  M-''  Laforet. 
Outre  le  personnel  des  écoles  spéciales,  plusieurs  des  maîtres 
de  la  j)remière  heure  disparurent  de  la  Faculté  de  phiiosojjliie 
et  lettres;  elle  se  renouvela  presque  toute  entière.  Coup  sur 
coup,  M.  Ubaglis  entre  dans  la  retraite,  MM.  Ilallard,  Arendt 
sont  enlevés  par  la  mort,  et  le  chanoine  David,  foudroyé  dans 

sa  chaire  d'histoire  nationale,  doit  être  remplacé  et  désigne  lui- 
même  ses  successeurs.  Habile  connaisseur  d'hommes,  Laforet 
sut  choisir  de  vaillants  collaborateurs  et  inaugurer  une  nou- 

velle et  brillante  phalange  de  maîtres,  dont  les  noms  resteront 
parn)i  les  i)lus  honorés.  Léon  de  Monge.  Edmond  Ponllet, 
Pierre  Willems  se  partageaient  la  succession  de  Ilallard,  de 

David  et  d'Arendt.  On  sait  si  elle  fut  en  bonnes  et  nobles  mains. 

Pres(iu"('n  même  temps,  M.  de  Ilarlez  ari'ivait  parmi  nous;  peu 
auparavant,  ^L  (.'h.  Cartuyvcls  appoi'tait  au  cours  de  ijhiloso- 
phie  son  prestigieux  éclat,  M.  A.  Dupont,  la  méthodique  rigueur 

de  sa  science  réfléchie.  JI.  Albordingk  Thym  venait  l'enouveler 

et  étendre;  renseignement  de  l'iiistoire  littéraire  flamande.  Dans 
la  Faculté  de  médecine,  nous  saluons  l'entrée  de  MM.  Masoin, 
E.  Hubert  et  Hayoit  de  Termicourt. 

Laforet  était  aussi  un  laborieux,  aimant  les  laborieux.  Il 

leur  donnait  l'exemple,  jiressant  les  travaux  d'une  plume  qu'il 
semait  déjà  trembler  dans  sa  main  affaiblie.  Il  exhorte  les 
autres  à  publier  encore;  il  fait  insérer  dans  les  annuaires  les 
travaux  des  professeurs  ;  il  cherche  à  développer  la  Revue 
catholique  qtie  publiaient  sous  sa  haute  direction  quelques 

professeurs  de  l'Université. 
Cette  idée  du  travail  à  la  fois  scientifique  et  catholique,  son 

panégyriste  l'a  rappelée  à  bon  droit,  en  citant  les  paroles  mêmes 
du  chef,  et  nous  les  avons  rejjroduites  au  début  de  cet  aperçu. 
Elles  sont  fières  et  clu'étienues  ! 

Sans  nul  doute,  la  fondation  des  écoles  spéciales  fut  son 

œuvre  maîtresse.  Elle  donnait  à  l'Iustitut  un  élan  nouveau;  les 

diverses  branches  du  savoir,  s'y  développant  harmonieusement, 
s'y  prêtaient  un  mutuel  concours.  Le  nombre  des  étudiants 
franchissait,  en  1871-1872,  le  chiffre  de  mille  et  devait  sui^^•e 
dès  lors  une  progression  longtemps  ascendante. 

Le  rayonnement,  dans  le  pays,  devenait  aussi  plus  intense. 
A  rAssociation  des  anciens  étudiants,  vint  se  joindre,  en  1872, 



l'Union  des  ingénieurs  sortis  des  écoles  spéciales  de  Louvnin. 
Constituée,  à  Taiipel  de  quelques  audacieux,  Emile  Dallemagne, 
qui  en  fut  le  premier  président,  André  Dumont,  notre  collègue 

aujourd'liui,  François  Timmermans  et  quelques  autres,  elle 
devait  fournir  une  utile  et  féconde  carrière. 

COI.I.KCK  DU  1  AI'K  ADIUKX  VI 



Rectorat  de  m^'  A.=J.  Namêche    1872=1881) 

Ilnmaniste  et  historien,  A.-J.  Nanièche,  dont  nous  avons 
parlé  déjà,  apporte  à  ses  nouvelles  fonctions  une  volonté  éner- 

gique sous  des  apparences  débiles.  Il  prend  l'habitude  aussitôt 
d(^  tenir  l'Université  au  courant  des  modifications  qui  s'j- jiFO- 
duiseut,  de  lui  exposer,  dans  des  rapports,  l'état  de  la  vie 
universitaire,  qui  devient  complexe  et  dont  les  détails  et  les 
besoins,  les  honneurs  et  les  lacunes  peuvent  échapper  à  ses 

membres  eux-mêmes.  Désormais,  chaque  année,  à  partir  du 

9  octobre  1872,  la  parole  rectorale  s'adressera  officiellement  au 
corps  universitaire  lors  de  l'ouverture  des  cours,  ajjrcs  la  messe 
solennelle  du  Suint-Esprit.  C'est  comme  l'inventaire  de  l'année 
qui  est  close,  le  programme  de  celle  qui  s'ouvre,  que  trace 
M-""  Namcche  de  sa  plume  correcte,  élégante,  qui  ne  connaît  ni 
surprise  ni  rature.  C'est  l'utile  et  intéressant  usage  que  ses 
successeurs  ont  continué  jusqu'à  ce  jour. 

Dès  la  deuxième  année  ap])araît  dans  le  discoiu's  rectoral 

l'idée  de  la  création  nouvelle  qui  demeure  l'une  des  œuvres  les 

plus  marquantes  de  ce  rectorat  ;  nous  voulons  parler  de  l'École 
Supcricnre  d'Agriculture.  Fils  de  grands  propriétaires  fonciers 
ou  de  i-iclies  fermiers,  il  y  avait  là,  à  la  campagne,  une  classe 
nombreuse  de  jeunes  gens  destinés  à  exercer  une  action 

influente;  l'agriculture  elle-même  se  constituait  sur  des  bases 
scientifiques,  c'était  un  champ  d'action  nouveau,  il  fallait  former 
des  ingénieurs  agricoles.  C'était  une  tâche  nouvelle,  digne  de 
l'Université,  dont  la  mission  et  le  rayonnement  devaient  s'éten- 

dre à  toutes  les  sphères. 

Ce  ne  fut  qu'eu  1878  que  l'Institut  vit  le  jour,  au  prix  de  mille 
efforts,  d'une  volonté  tenace  et  par  moment  audacieuse,  car  il 

fallut  lutter  contre  des  objections  et  des  craintes.  "Xous  avons 
pu  juger  alors  de  ce  qu'il  faut  de  fermeté  pour  faire  aboutir  une 
fondation  nouvelle,  et  lui  donner  de  solides  assises.  Le  suc- 

cès a  donné  raison  à  cette  initiative.  Au  mois  d'octobre  1878, 
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l'École  Supérieure  d'Agriculture  était  fondée  avec  MM.  J.  Car- 

tuyvels,  A.  de  Marbais,  A.  Proost  et  bien  d'autres  que  nous  ne 
pouvons  nommer  tous;  heureusement  ils  sont  encore  là,  et 

l'œuvre  suffit  d'ailleurs  à  leur  éloge. 
On  nous  excusera  de  ne  plus  citer, pour  ce  rectorat,  les  recrues 

nouvelles  faites  par  le  corps  professoral.  On  entre  dans  le 

royaume  des  vivants,  il  ne  peut  convenir  de  citer  tout  le  monde, 

et  moins  encore  de  ne  citer  que  quelques-uns.  Xons  ne  men- 

tionnerons désormais  que  les  noms  intimement  ou  inséparable- 

ment unis  à  quelque  fondation  nouvelle.  Mais  nousnous  refusons 

très  naturellement  à  rcjiartir  entre  les  vivants  les  mérites  et  les 

hommages. 

Après  avoir  consacré  quelques  soins  à  améliorer  l'Institut 
Juste-Lipse  et  à  en  compléter 

l'organisation,  une  préoccupation 
grave  allait  assaillir  les  autorités 
et  tout  le  corps  académique.  On 
annonçait  la  revision  de  la  loi 

organique  de  1857  sur  l'enseigne- 

ment supérieur.  L'Université 
avait  grandi,  prospéré,  sous  le 
régime  de  cette  loi  ;  elle  y  avait 
remporté  de  brillants  succès; 

l'activité  scientifique  y  avait  été 
remarquable.  Et  cependant  il  se 

manifestait  contre  le  régime  exis- 
tant de  la  collation  des  grades 

des  griefs  assez  nom])reux.  Les 
atermoiements  et  les  hésitations 

sont  toujours  nuisibles,  ils  entra- 
vent les  initiatives  par  la  crainte 

du  lendemain  inconnu.  Le  projet 

d(!  loi  de  1873  n'avait  aucune 
physionomie  bien  nnirquée,  et  ne 

se  signalait  que  par  des  améliora- 
tions partielles.  En  quelques 

mois,  on  s'en  souvient,  la  fac(Mles 
choses  était  changée.  Une  initia- 

tive   imprévue    avait  brisé    les 

vieux  cadres  et  donné  à  l'idée  de  la;liborlé  d'enseignement 
une  extension  et  des  cousécpienccs  inattendues.  A  ipiehiues 

voix  près,  le  Sénat  acatléniiciiie,  assemblée  générale  des  pro- 

fesseurs,   soleniiellcmeul    léuni,    s'était   pi'i>ii(inc(>   eu    l'axeur  du 

Jlt'r  NAJIÊCIIE 
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système  d'autonomie  qu'allait  consacrer  la  loi  organique  nou- 

velle du  20  mai  1876. 

Elle  parut  houk  la  signature  d'un  professeur  de  notre  Faculté 
de  droit,  alors  ministre  de  l'Intérieur,  M.  Charles  Delcour. 

Le  juiy  combiné  succombait,    et   désormais 
cbaque   Université   allait  conférer    à    ses 

élèves  les  grades  légaux  en  conformité 

d'un  programme  minimum  tracé  iiar  la 
loi. 

S'il  y  eut  i)our  l'ancien  sj-stème 
quelques  regrets,  ils  furent  alors 
peu  nombreux.  Nous  ne  sommes 

qu'historiens  en  le  constatant,  et 
nous  devons  reproduire  ici  les  pa- 

roles du  Recteur  à  son  discours  d'oc- 
tobre 1876;  elles  résonnent  comme 

une  vibrante  fanfare  donnant  la  charge 

du  i^rogrès  par  l'enseignement  libre: 
«  En  ce  qui  nous  concerne  nous-mêmes, 

Messieurs,  j'ai  l'invincible  confiance  que 

la  loi  nouvelle  sera  pour  l'enseignement 
universitaire,  si  celui-ci  le  veut  sérieusement, 

le  point  de  départ  d'une  période  féconde  et 
réparatrice.  Mais  il  faut  vouloir.  Il  faut  que  ce  que  le  temps 
et  les  circonstances  avaient  introduit  dans  cet  enseignement 

d'un  i)eu  étroit,  d'un  peu  servile,  d'un  peu  matériel,  fasse  place 
à  quelque  chose  de  plus  large,  de  plus  spontané,  de  plus  géné- 

reux. Il  faut  que  l'enseignement  s'élargisse  et  s'élève;  que  la 
jeunesse  universitaire  rallume  en  elle  la  soif  de  la  science;  il 

faut  qu'elle  étudie,  non  pas  seulement  pour  passer  des  examens, 
mais  pour  apprendre  et  pour  savoir  ;  il  faut  qu'elle  ne  reste 
étrangère,  indifférente  à  aucun  progrès  scientifique;  qu'elle 
prenne  sa  part  de  ce  travail  ardent,  incessant,  qui  remue  à  une 
si  étonnante  profondeur  tout  le  domaine  des  connaissances 
humaines. 

M  C'estàrUniversité  catholique  que  s'adresse  surtout  cet  appel. 
Montrons  que  nous  sommes  les  fils  de  la  lumière,  et  que  la  vraie 

science  n'a  pas  d'amis  jjIus  sincères,  ni  plus  dévoués.  Maîtres 
et  élèves,  nous  avons  tous  à  concourir  à  cette  œuvre  de  renou- 

vellement, à  cette  résurrection  de  la  science  par  l'étude  libre  et 
courageuse.  Efforçons-nous  tous  de  nous  ouvrir  de  nouvelles 
voies  par  le  travail. 

»  Le  travail.    Messieurs,  voilà  le  secret   du  jjrogrès,  voilà 

M.  en.  DELCOCR 
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l'espoir  de  l'avenir,  voilà  l'histoire  des  grands  succès  et  des 
grandes  œuvres  !  » 

Il  fallut  alors  se  livrer  à  un  long  labeur  d'organisation  où  le 
Recteur  l'ut  assisté  d'un  secrétaire  vaillant,  savant  et  dévoué, 
l'infatigable  Pierre  Willems. 

Il  fallait  aussi  mettre  et  tenir  les  établissements  et  les  collec- 
tions universitaires  au  niveau  et  même  au  premier  rang  du 

progrès.  «Les  catholiques,  dit  le  Recteur  en  1877,  bien  qu'exclus 
des  gros  budgets,  ont  montré  qu'ils  ne  le  cèdent  à  personne 
quand  il  s'agit  de  l'intérêt  des  études  et  du  véritable  progrès 
scientifique.  » 

La  première  amélioration  fut  l'érection  de  l'Institut  Vésale, 
le  nouvel  institut  anatomique,  avec  son  amphithéâtre,  son  musée 

d'anatomie,  ses  laboratoires  de  microscopie,  dont  M.  le  profes- 
seur Ledresseur  faisait  ressortir  rinqjortance  dans  le  discours 

inaugural,  le  21  avril  1877.  L'année  suivante  s'organisait  la  poli- 
clinique obstétricale,  malgré  de  sérieuses  difficultés,  et  venait  se 

joindre  aux  anciens  et  importants  services  cliniques  que  notre 

Faculté  exerçait  depuis  l'origine.  L'année  suivante,  l'histologie 
et  la  microscopie  appliquées  à  la  médecine  prenaient  une  place 

importante  sous  la  direction  de  M.  Verriest.  Dès  1876,  M.  J.-B. 
Cai'noj'  inaugurait  son  enseignement  de  biologie  cellulaire, 

appelé  à  un  éclatant  avenir,  et  l'école  de  pharmacie  que  M.  Blas, 
par  ses  sages  efforts,  avait  relevée  de  ses  ruines,  j)renait  de 

nouveaux  développements,  avec  l'aide  de  M.  Bruylants. 
Dans  d'autres  Facultés,  de  remarquables  progrès  se  réali- 

saient aussi.  Il  est  impossible  d'analyser  chacune  de  ces 
étapes.  Mais  il  importe  de  signaler  ici  le  lustre  croissant  de 

l'école  orientale  de  Louvain,  un  des  jilus  beaux  fleurons  de  sa 
couronne  scientifique.  Aux  travaux  et  aux  leçons  de  Beelen  et 

de  Nève  étaient  venus  se  joindre  ceux  de  T.-J.  Lamy  ;  à  partir 

de  1875,  M.  de  Hai'lez,  éloigné  longtemps  de  Ijouvain,  y  repre- 
nait sa  place  au  moment  même  où  M.  Bcclcn  demandait  un  repos 

bien  mérité.  Les  langues  les  plus  diverses  parurent  désormais 
au  programme  de  nos  Facultés  de  théologie  et  de  philosophie  et 
lettres,  donnant  à  cet  enscigncincnt  libre  une  grande  et  forte 
renommée,  et  une  extension  qui  ne  fut  acquise  dans  aucune 

autre  Faculté  du  pays  (i).  Il  étuil  ajjpclc,  on  le  sait,  à  se  déve- 

lopper encore  :  à  l'hébreu,  au  syriaque,  à  l'arménien,  aux  langues 
iraniennes  (zend,  pehlvi,  vieux  persan),  deivaient  se  joindre  plus 

(i)  C'est  ce  que  reeoniuiit  .\I.  Chauvin,  iii-uresscui'  à  IT'iiiversitc  iIc  I.iéj;c. 
(Moniteur  du  2(5  septembre  1876,  j).  a^o;).) 
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tard  le  copte,  l'égyptien,  l'arabe,  le  cliinois,  le  luandclioii,  et 
aux  iioiiiH  déjà  cités  se  joindre  ceux  d'Abbeloos,  Ilebbelyuek, 
Colinet,  Forget,  van  Hoiuacker  et  Eang. 

Il  serait  téméraire  de  prétendre  rappeler  ici  les  travaux  des 
l)r()fessciirs  et  leurs  succès  ])endunt  cette  période.  I^a  liste 
bibliographique  indiquera  suffisauiuicut  et  leur  activité  et  les 
justes  récompenses  échues  à  leurs  efforts. 

La  loi  de  187G  avait  ouvert  toutes  larges  les  i)ortes  des  études 

supérieures,  en  supprimant  l'examen  de  gradué  es  lettres.  Cette 
modification  eut  i)artout  pour  effet  d'augmenter  le  nombre  des 
élèves,  en  rendant  mallieiii'cuscnient  leur  iirépai-ation  au  moins 
problématique.  I^Tnivcrsité  subit  cette  augmentation,  bien 

qu'elle  ne  consentit  pas  à  admettre  sans  condition  tous  ceux  qui 
se  présentaient  à  rinscrii)tiou.  Sagement  soucieuse  de  soutenir 

le  niveau  de  l'enseignement  sui)éi'ieur,  elle  maintint  une  bar- 
rière en  exigeant  de  ses  étudiants  la  i)reuvo  de  l'achèvement  de 

Icmrs  humanités;  ce  n'est  que  pour  des  cas  exceptionnels  qu'elle 
autoiisa  à  remplacer  ce  certificat  par  un  examen  de  capacité. 
Chaque  année,  en  vertu  de  cette  règle,  elle  refusa  des  étudiants 
qui  eussent  pu  et  dû  être  reçus  ailleurs.  Elle  se  préoccupa  ainsi 

de  l'intérêt  des  études  et  raccroissemcnt  du  nombre  des  élèves 

y  fut  i)roportionnellenicut  moindre  que  dans  l'ensemble  des 
Universités  du  pays. 

L'action  personnelle  des  professeurs,  leurs  rai)ports  avec  les 
étudiants,  pour  diriger  leurs  études,  leurs  travaux,  ouvrir  à  leur 

activité  des  aperçus  nouveaux,  ne  s'étaient  pas  interrompus. 
A-t-on  assez  montré  l'action  éducatrice  de  cette  mission  person- 

nelle"? Elle  est  incontestable.  Dans  les  Facultés  des  sciences,  de 
médecine,  aux  éc  oies  spéciales,  cette  collaboration, pour  certains 

cours  du  moins,  i.'impose.  L'exercice  i^ratique  est  le  corollaire 
nécessaire  de  la  théorie  :  le  laboratoire,  le  travail  graphique, 

l'excursion,  la  salle  de  dissection,  la  clinique...  Dans  les  autres 
Facultés,  cette  influence  peut  exister  aussi.  Le  cours  jn-atique, 
dont  personne  ne  conteste  rimjiortanee,  trouva  des  initiateurs 
aussi  à  Louvain.  Dès  1873,  P.  Willems  fondait  la  Societas 

Philologa,  l'ancêtre  des  cours  pratiques  de  notre  Faculté  de 
philosophie  et  lettres,  si  l'on  excepte  les  exercices  organisés 
jadis  par  Jean  Mœller  à  l'Institut  philologique. 

En  dehors  du  cours  pratique  naissant,  se  développaient  aussi 

les  groupes  des  sociétés  d'étudiants,  i^résiééspar  un  maître  :  la 
Société  littéraire,  la  Société  flamande,  l'Emulation,  la  Société 
médicale,  auxquelles  étaient  venus,  peu  après  la  fondation  des 
écoles  spéciales,  se  joindre  le  Cercle  industriel,  qui  se  propose, 
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disent  les  statuts,  l'étude  et  la  discussion  des  questions  indus- 
trielles, ceonoiuiques,  et  de  toutes  celles  qui  intéressent  le  bien- 

être  physique,  intellectuel  et  moral  de  l'ouvrier,  puis  la  Société 
juridique  due  à  l'initiative  de  M.  Descamps. 
Les  groupes  d'étudiants  montraient  une  activité  sérieuse, 

animée,  et  parfois  quelque  parole  brillante  venait  leur  donner 

l'encouragement  do  son  concours. 
Mais  les  ctndiants  eiix-mèmes  n'avaient  pas  de  lien  commun 

entre  eux  :  ilsn'étaient  pas  orgrinisés  ;  uneactioncommune  n'était 
guère  possible  que  par  des  efforts  difficiles  et  sans  cesse  renou- 

velés. Xous  ne  pouvons  parler  du  rei-torat  de  M-'  Xamèclie  sans 
mentionner  une  des  œuvres  de  prédilection  de  son  cœur  :  la 
Société  générale  des  étudiants.  Sous  son  regard,  avec  son  appui, 

quelques  jeunes  gens  d'élite,  Gustave  de  la  Roche,  E.  Bclot,  R. 
du  Sart,  groupèrent  tous  les  étudiants  en  un  corps  unique, 

l'installeront  dans  un  des  vieux  hôtels  pati-iciens  de  la  cité, 
agrandi  d'une  salle  monumentale;  ils  réalisèrent  un  instant  ce 
rêve,  d'en  faire  le  centre  de  la  vie  universitaire  des  étudiants, 

leur  foyer,  leur  ma/son...  En  s'occupant  des  étudiants,  le  cœur 
du  vieux  Recteur  était  jeune,  chaud,  vibrant,  il  les  aimait,  le  leur 

disait  et  s'en  faisait  comprendre. 



Rectorat  de  M<=^  C.=J.  Pieraerts  (1881  =  1887) 

Éphémère  mais  éclatant  fut  le  rectorat  du  cinquantenaire. 

L'œuvre  libre  de  l'initiative  scientifique  se  développe  ;  de  nou- 
veaux  instituts  se   fondent  ou   se  complètent;  le  nombre  des 

étudiants  grandit.  En  1884  est 
marquée  la  grande  date  jubilaire. 

C'est  avec  une  fierté  légitime 

qu'on  en  organise  la  fête  retentis- 
sante. Un  volume  tout  entier  : 

Liber  Memorialis  iS34-iS84,  en  a 

perpétué  la  relation.  Que  ferions- 
nous  ici  que  redire  ce  que  disait 
le  Recteur  lui-même  en  termes 
élevés.  Xous  ne  j^ourrions  que 

reproduire  son  discoiu-s  et  rap- 

jjcler,  pour  le  détail,  l'intéressant 
volume  dont  nous  indiquions  le 
titre.  Le  discours  rectoral  jalonne 

eu  quelques  traits  nettement  bu- 
rinés la  marche  ascendante  de 

l'Université  pendant  ce  demi, 
siècle.  Ces  traits  sont  empruntés 
aux  statistiques  mêmes  qui  se 
trouvent  insérées  aux ^nnua/res. 

Mémorable  fut  d'ailleurs  et  bril- 
lante, cette  fête  des  cœiu-s  et  des 

esprits,  fratei'iiisant,  aijrès  cin- 

quante ans  d'efforts,  se  félicitant 
de  l'action  commune,  des  résultats 
immédiats  et  aussi  des  multiples 

rayonnements  j)ar  lesquels  la  force  et  la  lumière  de  Louvain 

s'irradient  dans  les  coins  les  plus  obscurs  du  pays,  au  delà  des 
frontières  de  la  i)atrie,  au  delà  même  de  celles  d'Europe. 

Cl.  du  Patriote  illustré 

MSr  PIERAERTS 
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Le  livre  d'or  montrait  la  longue  tliéorie  de  nos  gradués  de 
tous  rangs.  La  Bibliographie  académique  résumait  les  gestes 
scientifiques.  Ce  qui  ne  pouvait  guère  se  dire,  mais  ce  que  tous 

sentaient  profondément,  c'était  la  forf e  ̂ -ivante  qui  animait  le 
grand  corps  universitaire,  force  apostolique  (i). 

Établir  la  puissance  de  ce  rayonnement,  en  calculer  la  diffu- 
sion et  la  portée  était  impossible.  Dès  lors,  plus  encore  aujour- 

d'hui, il  est  intense  et  étendu.  Il  dépassait  la  sphère  scien- 
tifique, il  atteignait  la  sphère  politique,  morale,  sociale, 

religieuse.  C'est  ainsi,  nous  l'avons  dit  déjà,  qu'on  forme  non 
seulement  des  professionnels,  niaia  des  hommes  et  des  chrétiens, 
et  là  même  est  le  secret  essentiel  de  sa  force. 

Non  seulement  les  cours,  les  instituts  scientifiques  s'étaient 
multipliés,  mais  les  œuvres  aussi  s'étaient  accrues  et  il  eu  est 
plusieurs  dont  nous  reparlerons  en  faisant  le  tableau  d'ensemble 
de  la  vie  universitaire  d'aujourd'hui. 

Le  Recteur  ne  s'est  jias  borné  cependant  au  glorieux  triomphe 
du  cinquantenaire.  Lui  aussi  a  voulu  et  pu  accroître  le  champ 

du  travail  et  du  succès.  L'enseignement  de  la  biologie  cellulaire 
longtemps  le  seul  en  Belgique,  fondé  et  doté  par  l'active 
initiative  de  M.  J.-B.  Carnoy,  se  transforme,  se  complète,  en 

i885,  par  l'érection  d'un  institut  micrographique. 
L'anatoniie  descriptive  est  pourvue  d'un  nouveau  laboratoire 

et  d'un  musée  en  1886.  En  i885,  le  j)remier  cours  de  manii^ula- 
tion  de  physique  est  créé,  et  dès  l'année  suivante  se  transforme 
en  un  institut  largement  organisé,  de  physique  pratique  sous  lu 
direction  de  M.  A.  VanBiervliet.  Un  laboratoire  de  bactériologie 

s'organise  bientôt,  et  prélude  au  grand  institut  qui  vient 
d'inaugurer  ses  belles  installations. 

(i)  Les  Fêtes  Jubilaires  célébrées  à  l'occasion  du  cinquantième  anniver- 
saire de  l'Université  catholique  de  Louvain.  Com]>te  rendu  général 

contenant  la  description  dos  solennités  jubilaires  et  tous  les  documents, 

adresses,  rapports,  discours,  etc.  Louvain,  Ch.  Poeters,  1884,  i  vol.  in-S", 
XX-i(4  p. 
Liber  Meniorinlis  (18:54-1884).  I.  Fêles  Jubilaires  de  1884  (2c  édition). 

II.  Bibliog-riipliie  Académique  (u^  édition),  vol.  in-8».  Louvain,  Ch.  Pcetors, 
1887,  Ci,xi-;i8ij  p. 

Le  Livre  d'Or  de  l'Université  catholique  contenant  la  liste  des  recteurs, 
vice-recteurs,  professeurs,  docteurs,  pharmaciens  et  inf^éuieurs  de  Louvain 

do  1834  à  18.S4,  publié  à  l'occasion  du  cinquantenaire  de  la  restauradon  do 
VAlniii  Muter  par  les  soins  du  Comité  général  du  cortège  liistoriquc  de 

Louvain.  Louvain,  Auguste  l'eeters-liuclens,  in-4",  l'iU  !>• 
Diverses  brochures  et  un  Albuiu  cnmmémorntif  du  cortège  historique 

ont  été  publiés  également  par  le  Comité  général  du  cortège. 
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LVnHciKiieiiu'iit  (''Ipctro-tochiiiiiiic  est  fonih'-,  i)r('i)ai!iiit.  i's])(''- 

roiis-lf,  la  fondation  i)r()cliaiiic  il'tin  vrai  institut. 
On  le  voil,  riclic  est  r(i'n\ri-  ilii  n-ctcnr  Pica'acrts.  <<  Le  ••lii-f 

de  r['niv(!isitô,dit  avec  iliison  un  de  nos  colli-f-ncs,  par  la  créa- 

tion de  non  voaux  cours  ctd'unc  véritable  pléiade  de  laboratoires, 
a  révélé  sa  sollicitude  éclairée  i)oiir  les  sciences  et  la  fa<^*on 
élevée  dont  il  conii)rend  rcnseif-nement  scientifique  » 

M-'  l'icraerts,  liiinianiste,  ne  s'est  pas  <jccupé  seulement,  faut- 
il  le  <liic,  des  Facultés  de  sciences  naturelles  ou  teeliniques. 
Dans  les  autres  branches,  sa  courte  ré^euee  se  signale  ])ar  des 

(l'tivres  nuir(juantes. 

Ii'ini])ortance  d(?s  ei)ui's  prati(|ues  était  nii-i-  île  phi^cii  plus 
eu  lumière.  Divers  membres  de  l"ensei<;iiement  supérieur  et 
notamuieut  notre  collègue,  M.  Collard  (i),  en  avaient  fait  valoir 

le  rôle,  préconisé  la  diffusion. 
Le  cours  i)rati(pu' de  philologie  de  M.  Willcms  avait  reçu  de 

grands  éloges.  M.  Kurth,  à  Liège,  avait  introduit  et  puis  déve- 
lojjpè  le  système  eu  Belgifxue  dans  les  disciplines  historiques. 

JNI"''  Pieraerts  se  fit  un  devoir  de  doter  sou  Université  de  ce 
haut  enseignement. 

Eui883,  M. -Mberdingk  Tliyni  avait  londc  un  groupe  de  travail 

et  ])ublié  ses  recherches  sous  le  iu)m  collectif  de  D"'  Constantius 
Buter,  fait  des  initiales  rassemblées  de  ses  membres.  Ce  groupe 
flamand  continue  ses  travaux,  et  nous  en  reparlerons.  En  i885, 

le  Recteur  fit  ajjjjcl  au  dévouement  du  ])rofesseur  d'histoire 

générale.  Il  était  déjà  fort  chargé,  mais  il  s'appelait  Md'ller  et 
tout  le  désignait  pour  cette  tâche  :  la  conférence  d'histoire  se 
fondait, elle  devait  grandir,  se  ramifier  et  donner  la  preuve  d'une 
activité  sérieuse.  Ces  initiatives  préludaient,  avec  celles  des 
antres  Univ(ïrsités,à  la  réforme  du  doctorat  qui  devait  enfin,  en 

1890,  rendre  à  l'histoire  sa  place  légitime  dans  les  programmes 
officiels. 

En  attendant,  la  Faculté  de  philosophie,  d'accord  avec  le  Ttec- 
teur,  renouvela  elle-même  une  partie  de  son  programme  libre. 
Elle  organisa  le  doctorat  scientifiqtie  (non  légal)  en  sciences 
morales  et  histori((ues.  Il  a  perdu  de  son  importance  à  la  suite  des 

i-éformes  légales  de  1890,  mais  atteste  l'initiative  de  notre  Faculté 
qui  y  inscrivait  dès  loi'S  les  cours  librement  créés,  d'histoire 
contenq)oraine,  confié  à  M.  Mœller,  d'archéologie  chrétienne  et 
d'exercices  paléographiques  donnés  par  M.  Reusens. 

(i)   Troix  Uniner.sités  allemandeti  considérées  an  point  de  vue  de  l'enseigne- 
ment de  lu  Philologie  classique.  Louvain,  Peeters,  iS-y-iSSu. 
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Lo  rèolement  do  la  Faoulté  de  philosophie,  arrêté  le  23  mars 

1886,  mérite  d'être  signalé;  c'est  l'initiative  de  cette  division 
des  doctorats  réclamée  et  réalisée  en  1890  par  la  loi.  Le  2)ro- 

gramme  s'en  est  développé  dans  la  snite,  il  s'est  modifié,  mais 
dès  lors  la  Faculté  reconnaît  et  organise  une  licence  et  un 

doctorat  distincts  en  sciences  philosophiques,  en  sciences  ])hilo- 
logiques,  en  sciences  morales  et  historiques,  exigeant  la  rédac- 

tion d'une  dissertation  imprimée  pour  le  doctorat.  Ce  même 
règlement,  consacrant  une  organisation  nouvelle,  fornuile  les 
conditions  du  doctorat  si)écial  en  langues  orientales,  auquel 

l'éclat  de  notre  école  orientale  donnait  une  haute  valeur  et  qui 
se  complète  par  la  fondation  de  la  Société  Orientale.  Il  indique 
aussi  le  doctorat  spécial  en  pliilosophie  selon  saint  Thomas 
dont  il  sera  question  bientôt. 

C'est  un  honneur  pour  M^''  Pieraerts  d'avoir  signé  ce  règle- 
ment dont  il  pressa  activement  la  rédaction. 

L'enseignement  de  la  philosophie  selon  saint  Thomas  avait  été 
le  résultat  d'une  initiative  spéciale  et  directe  de  Sa  Sainteté  le 
pajje  Léon  XIII.  Dès  le  début  de  son  pontificat,  il  avait  exhorté 

les  catholiques  à  remettre  en  honneur  les  doctrines  de  saint  Tho- 

mas. Puis  il  invita  les  évêques  de  Belgique  à  créer  à  l'Université 
une  chaire  spéciale  pour  l'enseigner.  Cette  chaire,  confiée  à 
M.  Mercier,  fut  inaugurée  au  mois  d'octobre  1882.  Cet  enseigne- 

ment, on  le  sait,  devait  prendre,  quelques  années  plus  tard,  une 
grande  extension.  A  ce  moment,  il  était  à  ses  débuts,  mais  il 

faut  les  marquer  à  leur  date,  et  l'ouverture  du  cours  nouveau  se 
fit  avec  une  solennité  inusitée.  Le  premier  disciple  qui  dut  à  cet 
enseignement  le  titre  doctoral,  M.  Th.  Fontaine,  fut  presque 

aussitôt  investi  lui-même  d'une  charge  professorale.  On  lui 
confia  le  cours  nouveau  de  droit  social  dans  ses  rapports  avec 
la  question  ouvrière.  Ce  cours  était  ouvert  à  tous,  mais  2>lns 
particulièrement  destiné  aux  étudiants  des  écoles  spéciales  et  de 

l'institut  agricole. 

C'était  répondre,  en  i885,  qu'on  note  cette  date,  à  une  nécessité 
chaque  jour  i)lus  urgente,  d'autant  plus  urgente  que  le  pi'o- 
gramme  des  écoles  spéciales  d'ingénieui-s,  etc.,  ne  conq)Oi-taicnt 
jusque  là  aucun  enseignement  des  matières  sociales  si  néces- 

saires aux  élèves  de  ces  groupes,  en  vue  de  leurs  devoirs 
futurs. 

Dans  la  l''a('ul(é  de  droit,  rcnsciguenicnl  piMliquc  prit  aussi  à 
cette  époque  de  l'extension.  En  i885,  sous  \c  uomde  Conférence 
d'Économie  sociale,  M.  Brants  ouvrit  un  cours  pratiipic  de 
sciences  économiipies  et  sociales  suivant  la  méthode  tics  Lui  ver- 
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sites  étrangcres;  ce  fut  le  premier,  ce  fut  longtemps  le  seul  en 
lielgi(iuo. 

A  la  même  Faculté,  M.  Adolphe  Maton,  qui  avait  fondé,  en  1875, 

et  dii'igeait  avec  une  reniai'i|iial)]c  (•(nnixHr'nce  spéciale,  une  école 

de  pratique  notariale  à  Hruxcllcs,  ouvrit,  à  l'Université  (i)  le 
20  octobre  1886,  les  cours  de  pratique  notariale  dont  le  légis- 

lateur devait  consacn^r  l'utilité  peu  d'années  plus  tard.  Les 
candidats  (pii  subissaient  avec  succès  un  examen  spécial  sur  la 
pratique  purent  obtenir  le  titre  de  licencié  en  notariat. 

La  Société  Jni-idiquc,  ])i'ésidéc  })ar  M.  Descamps,  inaugura 

aussi,  en  1888,  (les  ('oiifércncîcs  de  droit  pratique  où  M.  l'avocat 
Médard  Jacobs  voulut  bien  mettre  son  expérience  au  service 

des  membres  par  des  exercices  habilement  combinés  et  appli- 
qués aux  matières  juridiques  usuelhîs. 

Dès  i885,  à  la  suite  de  la  loi  sur  l'emploi  de  la  langue  flamande 
devant  les  tribunaux,  M.  Van  Biervliet  i-endait  aux  futurs  avocats 
flamands  le  service  de  fonder  et  de  diriger  la  ̂ ^aamsclle  Rechts- 
genootschap,  où  se  discutent  en  langue  flamande,  presque  sous 
forme  de  débat  judiciaire,  de  multiples  thèses  dans  toutes  les 
branches  du  droit. 

Le  rectorat  de  M'"'  Pieraerts  avait  prouvé  d'une  façon  écla- 
tante la  vitalité  de  l'enseignement  libre,  sa  fécondité,  même  dans 

les  anciennes  Facultés,  dont  les  bi-anches  et  les  cours  se  multi- 

pliaient. Son  dernier  discours  ouvrant  l'année  académique  i885- 
1886  est  un  long  chant  de  triomphe  et  de  reconnaissance  à  Dieu. 

C'est  le  résultat,  démontré  par  les  faits  i)0sitifs,  par  les 
créations  nouvelles,  par  les  productions  scientifiques,  de  la  libre 
et  riche  initiative  de  la  science  catholique.  Xous  voudrions 

le  reproduire,  n'était  la  crainte  de  trop  étendre  ce  volume. 
Bourses  de  voyages  conquises  jjar  les  étudiants,  revues  publiées, 
sociétés  et  cours  pratiques  constitués,  laboratoires  nouveaux 

créés,  succès  professoraux.  Voilà  l'essor  donné  aux  progrès  spon- 
tanés de  l'Université,  dépassant  largement  dans  son  travail  et 

dans  son  programme  le  minimum  des  nécessités  légales. 

Malgré  ces  exigences,  peut-être  à  cause  d'elles,  le  public  ne 
se  détourne  pas.  On  a  confiance  et  l'Université  en  ouvrant  cette 
même  année,  inscrit  sur  ses  matricules  le  chiffre  triomphal  de 
1,700  étudiants. 

(1)  A.  Maton  :  De  l'enseignement  du  notariat  en  Belgique  et  dans  les  pays 
étrangers.  Bruxelles,  18SG.  , 



Rectorat  de  M^^  Abbeloos  (1887=1898) 

Le  fécond  rectorat  de  M»''  Abbeloos  n'a2:)partieiit  pas  encore 
à  l'histoire  ;  il  est  à  i)eine  d'hier,  et  indiquer  ses  phases,  c'est 
énumérer  ime  foule  d'institutions  encore  vivantes,  très  vivantes 

MBf  ABBELOOS 

et  qui  trouveront  leur  place  dans  l'exposé  synthétique  qui  va 
suivre.  D'impoi-tantos  (i'uvri>s  nouvelles  ont  pris  naissance  sous 
son  administration  et  grâce  à  son  actif  dévouement. 
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Avant   (Ir  les  indifiiici',  rapix'lons  ([wo  c'est  au  début  do  son 
i'i'clin-;it  (|uc  s'ouvre  le  grand  débat  (juc  va  clôtui-ei-  la  loi  nou- 
\(  Ih   <lu  lo  a\ril  i8ç)0  sui-  la  (-ollation  des  grades  aeadémicineH  et 

le    jjrogiaiimic    des    examens    universitaires.    f)n     sait    (jui-lle 
ardente  poléniiiiue  la  préparation  de  cette  loi 

a  soulevée  dans  les  sphères  de  l'enseigne- 

^^^^^^  iiieii).  Louvaiii  y  prit  une  part  active  et 

^Êf  ^^  D'abord  il  est  intéressant  de  rai)pe- 
lei-  (pie  le  jjrojet  de  loi  dé])0sé  sui' 
le  bureau  de  la  Cliambre,  le  lo  dé- 

cembre 1886,  émanait  du  ministre 

(11'  TTiif éi'ieui-  et   de  l'Instruelion 

pnl)ll(pu',    .J.-.J.    Thonissen,     fjui 

appartenait  depuis  1848  au  coi-iis 
iiuivei'sitairc  de  Louvain:  il  est 

..  .^  intéressant   de   rappeler   ipie    le 

îjV.  qS^  rajjjjort  sur  ce  même  projet  de 
loi,  déposé  au  nom  de  la  section 

centrale,  à  la  séance  du  i3  décem- 

bre 1887,  eut  i)our  auteur  M.  Cli.  Del- 

cour,  ministre  d'Etat,  ancien  ministre  de 

l'Intérieur  (lu  Cabinet  de  1872  et  professeur 
éméi'ite  de  l'Université. 

A  ])art  cette  haute  collaboration,  les  membres  du  corps  ensei- 

j;naMl  de  nos  diverses  Facultés  luttèrent  avec  entrain  —  et 

j)arl'ois  en  sens  diverg  —  ])our  l'amélioration  du  régime  légal. 
Il  serait  long  de  faire  l'énumération  et  surtout  de  faire  l'analyse 

de  ces  nombreux  documents,  où  nos  collègues  d'alors  firent 

valoir  leur  science,  l'expérienc-e  de  leur  enseignement  et  de  leur 

initiative.  On  ne  peut  contester  que  ces  contributions  n'aient  eu 
une  sérieuse  influence  sur  la  solution  de  divers  points  en  litige. 

Il  ne  peut  nous  appartenir  ici  de  détailler  toutes  les  modifica- 
tions apportées  aux  divers  programmes.  Constatons  seulement 

(pie  sur  divers  iioints,  elles  consacrèrent  les  innovations  intro- 

duites à  riîniversité.  Constatons  notamment  la  tendance  (]ui  s'y 
mar(|uc  de  spécialiser  les  études  supérieures,  surtout  dans  les 

doctorats  particulièrement  scientifiques,  tendance  qui  ne  peut 

être  qu'appi-ouvéc  si  on  ne  la  pousse  pas  à  l'exagération. 
Une  vive  controverse  avait  surgi  un  instant  sur  le  principe 

même  de  la  loi,  bien  (pi'on  ne  songeât  pas  sérieusement  à  i-evenir 
sur  le  régime  d'autonomie  inauguré  en  1876.  On  se  demandait 
si  ce  régime  avait  été   favori^ble  au  progrès  des  études.  Xous 

M.    l'IIOXISSEX 
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avons  montré  i>ar  les  faits  ce  qu'avait  donné  la  libre  initiative 
de  l'Université  en  matière  de  cours  et  instituts  nouveaux.  Le 
niveau  des  études  avait-il  également  été  influencé  favorablement 

par  le  régime  nouveau?  Ici  c'était  aux  statistiques  qu'on  recou- 
rait. 

Dans  le  rapport  déjà  cité,  de  la  section  centrale,  M.  Cli.  Del- 
cour  y  répond  comme  suit,  en  1887  : 

«  Une  objection  s'est  présentée  lors  de  la  discussion  de  la  loi. 
Les  professeurs,  s'est-on  demandé,  interrogeant  seuls  les  élèves, 
ne  doit-on  pas  craindre  qu'ils  se  laissent  entraîner  à  l'indul- 

gence et  qu'on  ne  voie  se  pi-oduire,  peu  à  peu,  les  inconvénients 
de  la  liberté  absolue  des  professions  ?  N'est-il  jms  à  craindre 
qu'on  ne  voie  les  carrières  libérales  encombrées  pai-  une  foule 
d'hommes  ignorants  et  par  là  même  dangereux?  N'est-il  pas  à 
craindre,  d'autre  i^art,  que  le  manque  de  contrôle  dans  lequel 
la  loi  place  les  professeurs  ne  nuise,  à  la  longue,  à  l'élévation  de 
leur  enseignement? 

»  Ces  craintes  n'ont  été  confirmées  par  aucun  fait  précis. 
Dcjjiiis  dix  ans  que  la  loi  de  187G  est  en  vigueur,  —  l'exposé  des 
motifs  le  constate,  —  les  quatre  Universités  du  royaume  ont 
été  au  moins  aussi  rigoureuses  dans  la  collation  des  grades 

académiques  ([ue  les  anciens  jurys  combinés;  ce  passé  répond 

de  l'avenir. 

»  Comme  sous  les  régimes  antérieurs,  l'Etat  exige  des  études 
pi'éalablcs  de  ceux  qui  veulent  entrer  dans  cei'taines  cai'rières 
libciales;  des  programmes  détei'uiinent  le  minimum  des  notions 
que  les  récipiendaires  doivent  avoir  apprises.  Mais,  an  lieu  de 

s'assurer  lui-même  si  les  études  ont  été  séi'ieuses  et  si  les  cou- 

naissances  sont  réellement  acquises,  l'Etat  s'en  l'ajjporte  au 
témoignage  des  Universités  elles-mêmes. 

»  Les  programnu^s,  si  conq)lets  déjà,  de  la  loi  de  1870  ont  été 

soigneusement  l'cvus  et  étendus  dans  le  projet  de  loi  :  garantie 
nouvelle  (|ui  ne  >(ra  pas  sans  influence  sur  les  études  universi- 

taires. Les  études  prati(|Ues  nf)tamnu'nt  reeoiveni  un  dévclo])- 
pement  considérable. 

»  Pour  juger  des  effets  de  la  loi  de  1876,  il  était  important  de 
voir  si  la  proportion  entre  les  récipiendaires  admis  et  les  élèves 

(pii  se  sont  pi'ésentés  à  rexamcn  est  la  nu'uu'  aujourd'hui  (pie 
sous  les  lois  ijrécédentes. 

»  L'exposé  des  motifs  s'étend  longuement  sur  ce  point.  T! 
résulte  d'une;  statistique,  dressée  sous  l'administralidu  tic 

M.  \':ni  ilumbeeck,  (pie  la  pioiiiul  ion  géiii'iale  des  admissions 
par   les  jurys  combinés   a   ('lé,  jxiur  les   ipiatre    l' iii\ crsités,   de 
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77-(J<»  1>-  <■•  pendant  les  années  1871  à  187G,  tandis  que  la  propor- 

tion, on  l'o  qui  t'one<?rnc  les  admissions  ])rononc(''(-s  i)ai-  les 
quatre  Universités,  de  1877  à  1882,  n'a  été  (jiic  de  G8.3i  p.  (;., 
soit  une  (limiimtion  de  9.29  p.  e. 

»  Le  fioiivcnicniont  a  fait  compléter  cette  pi'omicre  statis- 
tique, en  élal)lissaiit  la  compai'aisoii  entre  les  neuf  années  qui 

ont  pi'écédé  et  les  neuf  années  qui  ont  suivi  la  promulgation  de 
la  loi  de  1876.  Il  résulte  de  ce  travail  que  la  proportion  raojx-nne 

des  admissions,  cpii  s'élevait,  de  18G8-187G,  à  77.33  p.  e.,  est 
descendue,  dans  la  période  de  1877-1885,  à  66.26  p.  c.,  soit  une 
diminution  de  11.07.  Ces  chiffres  permettent  de  croire,  une  fois 
de  i)lus,  (juc  les  examens  ont  été  i)lus  difficiles  sous  le  régime 
nouveau  que  sous  le  régime  ])récédent. 

»  Mais  cette  proportion  moindre  des  réciijieudaires  admis 

ne  résulterait-elle  pas  de  la  suppression  de  l'examen  de  gradué 
en  lettres  ])lutôt  que  de  la  sévérité  des  examiuateui'sV 

»  L'exposé  des  motifs  (p.  3)  répond  à  cette  objection  jjar  une 
statistique  comparée,  pour  les  périodes  1871-1876  et  1877-1882, 

des  résultats  des  premiers  examens  académiques,  e'est-à-dire 
de  ceux  auxquels  on  n'était  autrefois  admis  que  sur  la  jîroduc- 
tion  d'un  diplôme  de  gradué  en  lettres,  et  des  résultats  fournis 
pai-  les  examens  siibsikjiients.  Il  résulte  de  cette  statistique  que, 

pour  cette  dernière  catégorie  d'examens,  la  in-oportiun  des 
admissions  a  été,  enti-e  1877  (;t  1882,  inférieure  de  10. 25  p.  c.  à 
celle  constatée  dans  la  période  antérieure  (73.33  p.  c.  contre 

83.58  p.  c).  Cette  diminution  dans  la  propoi'tion  des  admissions 
aux  examens  subséquents  est  sensiblement  égale  à  celle 
(11.07  2>.  e.)  constatée  par  Vensemble  des  examens  de  toute 

nature  ;  ce  n'est  donc  pas  la  suppression  de  l'examen  de  gradué 
en  lettres  qui  a  pu  amener  cette  dernière  réduction  dans  la  pro- 

portion des  admissions  en  général. 
»  La  section  centrale  ayant  demandé  à  M.  le  ministre  de 

l'Intérieur  et  de  l'Instruction  publique  si  la  diminution  constatée 
de  1877  à  1882  s'était  maintenue  les  années  suivantes,  il.  le 
ministre  a  répondu  en  ces  termes  : 

«  De  i883  à  i885,  le  nombre  des  présentations  aux  examens 
»  de  toute  nature  a  été  de  12,784.  Il  y  a  eu  8,110  admissions  et 
»  4,674  ajournements  ou  rejets  (proportion  des  admissions  : 
»  61.81  p.  c). 

))  Dans  le  cours  de  la  même  période,  le  nombre  des  préseuta- 

»  tions  aux  premiers  examens  académiques,  c'est-à-dire  ceux 
»  auxquels  on  n'était  autrefois  admis  que  sur  la  production 
»  d'un  dii^lôme  de  gradué  eu  lettres,  a  été  de  3,921.  Il  y  a  eu 
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»  2,098  admissions  et  1,828  ajournements  on  rejets  (proportion 
»  moyenne  des  admissions  :  53.37  1'-  c.)- 

»  Si  l'on  élimine,  pour  la  solution  du  problème,  le  nombre 
»  des  présentations  aux  premiers  examens  académiques  du 
»  nombre  général  des  j)résentations  de  toute  nature,  on  voit 
))  que  le  nombre  des  présentations  aux  examens  subséquents  a 
»  été  de  8,863,  dont  6,017  admissions  ot  2,846  ajournements  ou 
»  rejets  (i)roportion  moyenne  des  admissions  aux  examens 
))  subséquents  :  67.89  p.  c). 

))  La  proportion  moyenne  des  admissions  dans  le  cas  donné 

»  a  done  été,  pendant  la  période  de  i883-i885,  de  5.44  P-  ̂ -i 
»  inférieure  encore  à  celle  de  la  période  1877-1882. 

»  11  n'a  pas  été  tenu  com^ite  dans  ces  calculs  supplémentaires 
n  des  quelques  élèves  qui,  au  lieu  de  se  soumettre,  comme  le 
»  très  grand  nombre,  à  la  première  épreuve,  ont  demandé  à 

»  subir  l'épreuve  unique. 
»  Leur  nombre  pourrait  être  recherché  si  la  section  centrale 

»  le  croit  utile,  mais  il  n'exercerait  qu'une  très  minime 
»  influence  sur  les  résultats  ci-dessus.  » 

Le  Recteur  eut  aussi  à  cœur  de  répondre  à  certains  arguments 
de  chiffres  par  lesquels  on  prétendait  affaiblir  la  position  de 

l'Université  en  invoquant  la  proportion  élevée  des  admissions 
aux  examens. 

Voici  cette  partie  du  discours  rectoral  du  16  octobre  1889. 
Elle  est  un  peu  longue,  mais  elle  a  son  importance  historique  et 
documentaire  (i)  : 

«  Messieurs,  on  a  remarqué  aussi  que  les  résultats  des  examens 

ont  été  moins  brillants  que  d'habitude.  Je  le  regrette,  car  je  ne 
saurais  me  ijersuader,  comme  d'aucuns  l'ont  soutenu  non  sans 
courage,  que  l'excellence  de  l'enseignement  se  doive  estimer  par 
la  proi^ortion  plus  forte  des  échecs  essuyés. 

»  Si,  depuis  le  régime  de  liberté  inauguré  pai-  la  loi  de  1876,  le 
résultat  des  examens  a  été  généralement  satisfaisant  à  Louvain, 

c'est  tout  d'abord,  j'aime  à  le  prochimer,  à  rcxcellent  esprit,  à 
l'application  à  l'étude  de  la  grande  majorité  de  nos  chers  jeunes 
gens  que  nous  en  sommes  redevables  :  ils  ont  récolté  ce  (pi'ils 
ont  semé  et  recueilli  le  fruit  légitime  de  leur  travail.  Toutefois  je 

n'insiste  pas  sur  cette  considération  d'ordre  moral,  à  laquelle  les 
pères  de  famille  attacheront  justement  une  importance  majeure. 

Les  causes  de  nos  succès  sont  d'ailleurs  palpables,  et  à  la  veille 
du  jour  où  le  législateur  va  être  appelé  à  voter  une  loi  définitive 

(i)  A.  Un.  de  1890,  p.  lxxix  à  Lxxxvni. 
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sur  lii  collât  ion   «les  f{ra(les  aciulc'iiii<)iics   il    ne   sci'a   pas   sans 
utilité  (le  les  nicUic  en  l'clicf. 

»  Il  est  ac'([uls  c|nc  hi  pi-oportion  des  sucfôw  dans  les  examens 
a  diminué  ]):ii'l<)iit  dcpiiis  iH-G  <-(>ni])ai'aliv('nicnt  au  i-éf^^imc  anté- 

ricnr  d<'s  jui'vs  coiiiliini-s  ;  il  résulte  d'autre  part  des  statisti(|ues 
uiriricllcs  (pic  cette  diiniiiulion  a  été  moindre  à  Louvain  que 

dans  les  trois  antres  l'niversifés  du  pays  (i).  Ce  i-ésultat  favo- 
rable, dont  nous  avons  le  droit  de  nous  enorgiieillii',  est  dû 

surtout  à  ce  l'ait  notoire  (pie  notre  Aima  Mater  n'a  pas  eni 
devoir  iJi'ol'iter  d'un  l'éginic  de  libei'té  i)our  ouvrir  toutes  lar^c's 
ses  poi'tes  :  (die  a  au  contraire  maintenu  une  barrière  à  l'entrée 
de  l'Université  en  exigeant  de  tous  ses  étudiants  la  preuve  (pt'ils 
ont  terminé  leurs  humanités  ;  ee  n'est  (jue  dans  des  cas  exee])- 

tionnels  et  jxjur  des  motifs  spéciaux  (pi'(dle  consent  à  remplacei' 
le  eertifieat  par  un  examen  de  capacité  subi  devant  un  jury  de 

pi'ofesseurs.  Chafjue  année,  en  vertu  de  cette  règle,  elle  a  i-efnsé 

d'inscrii'c  des  étudiants  que  d'autres  établissements  d'enseigne- 
ment su]jérieur  ont  i-cciieillis.  Aussi  bien,  si  cette  sage  (;t  saine 

rigueur  a  été  efficace  au  point  de  vue  des  solides  études,  elle  n'a 
pas  (Hé  sans  nuire  à  l'accroissement  de  notre  i)opulation  nnivei'- 
sitaire  ;  sans  nos  mesures  :-estrictives,  ce  n'est  i)as  i,8oo,  mais  un 
total  beaucoup  plus  élevé  (pi'auiaient  atteint  nos  inscriptions. 
Pour  s'en  convaincre,  il  suffit  de  consulter  les  statisti(pies 
officielles,  on  y  lira  eu  chiffi-es  indiscutal)les  (pu;  ee  n'est  i)as 
Louvain  (pii  a  bénéficié  de  lu  loi  de  1876  et  (^ue  ce  n'est  pas 
clie/  nous  (jue  se  manifeste  dej)uis  cette  éi^oque  le  pliénomène 

alarmant  de  l'envahissement  anoi'nial  des  Unixci-sités.  En  1875- 
1876,  sous  le  régime  des  jurys  combinés,  la  po])ulati(jn  univer- 

sitaire totale  cUi  royaume  s'élevait  ])oui-  les  ijuatre  Facultés  à 
2,i56  étudiants  ;  sur  ce  nombre,  l'Université  de  Louvain  (ni 
comptait  à  elle  seule  83i  (2).  En  1887-1888,  après  douze  années 
du  nouveau  régime,  la  population  universitaire  (hi  pays  a  plus 

que  doublé,  elle  s'élève  aujourd'luii  au  cliiffre  de  4,884  étudiants  ; 
sur  ee  nombre  Louvain  n'en  compte  (pie  i,3yi  (3),  c'est-à-dire 
que  le  chiffre  de  ses  inscriptions  n'a  augmenté  que  de  65  p.  c, 
tandis  (pic  dans  les  trois  autres  Universités  réunies  l'augmenta- 

tion a  atteint  la  proportion  véritablement  énoi'me  de  160  xj.  c. 

»  Preuve  manifeste  (jue  uoti'e   Université  s'est  préoccuiiée 

(i)  Voir  le  dernier  Rapport  triennal,  p.  CLXxn. 

(2)  Dans  tous  tes  cliil'fres  no  sont  pas  eomptés  les  élèves  de  la  Faculté  de 
théologie  ni  des  éeoles  s]>éeiales. 

(3)  Ici  encore  déduction  iaile  des  éeoles  sjjéeiales  et  de  la  théologie. 
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davantage  de  la  qualité  que  du  nombre  de  ses  étudiants  et  que 

l'intérêt  des  hautes  études  seul  nous  a  inspirés  dans  l'usage  de 
la  liberté  que  la  loi  nous  a  faite. 

))  Consultons  maintenant  les  statistiques  relatives  aux  examens. 

Les  chil't'i'es  jjubliés  montrent  clairement  l'iniluenee  sui'  les 
résultats  de  la  présence  ou  de  l'absence  de  jeunes  gens  qui  n'ont 
fait  que  des  humanités  incomplètes  ou  même  seulement  que  des 

études  x)rimaires.  Ils  attestent  notamment  que  la  suj^ério- 
rité  de  Louvain  se  fait  surtout  sentir  dans  les  examens  de  la 

première  épreuve,  que  les  étudiants  subissent  a])ivs  leui'  entrée 
à  l'Université  ! 

n  Et  d'abord  en  ce  qui  concerne  la  première  épreuve  en  sciences 
naturelles,  (pii  conduit  à  la  médecine,  Louvain  marche  en  tête 
des  quatre  Universités,  avec  les  chiffres  suivants  :  249  diplômes 

conférés  sui-  455  récipiendaires  inscrits,  soit  55  p.  c,  tandis  que 

les  ti'ois  autres  Universités  n'en  ont  conféré  que  407  sur  83g, 
soit  49  p.  c.  (i). 

»  En  médecine,  au  contraire,  dans  le  relevé  total  des  récipien- 

daires depuis  la  candidature  jus([u'au  derniei'  doctorat,  la  pro- 
portion des  diplômes  aux  inscrii^tions  est  renversée  :  c'est  Liège 

qui  mai'che  en  tête  avec  641  diplômes  sui'  800  inscriijtions,  soit 
80  j).  c.  ;  Gand  vient  en  seconde  ligne  avec  4i3  diplômes  sur 

549  inscriptions,  soit  "3  p.  c,  tandis  que  Louvain  n'arrive 
qu'en  troisième  lieu  avec  1,202  diplômes  sur  1642  inscriptions, 
soit  73  p.  c.  Ces  chiffres  indiquent,  en  effet,  que  dans  la  Eacullè 

de  médecine  ce  n'est  pas  l'Université  de  Louvaiu  (pii  a  accordé 
proportionnellement  le  plus  grand  nombre  de  di]jlômcs. 

»  Si  notre  l'^iculté  de  i)]iil(>so])lii('  et  Ictti'cs  arrive  comme  hi 

i''aculté  des  sciences  en  jirriiiière  ligne  ])(iur  le  chiffre  des 
admissions,  la  raison  en  est  encore  une  fois  (pi'clle  a  rc])OUssè  de 
son  sein  un  grand  nombre  de  médiocrités  en  cxigeanl  un  certi- 

ficat d'humanités  complètes.  A  la  |)rcuiièr('  épreuve,  l'Université 
de  Louvain  a  accoi'dè  256  diplômes  sur  349  insci'iptions,  soit 

78  j).  c,  tandis  que  les  ti'ois  autres  Universités  réunies  n'ont 
conféré  (pie  473  (lipicnucs  sur  S21  inscriplinus,  soit  57  ]).  c.  Ce 

l'èsultat  ])aiaîtra  plus  naturi'l  et  i)lus  logicpie  encore  lorsqu'on 
aura  remar(pu''  <jue  noire  Faculté  n'admet  aux  examens  de  la 
première  épreuve  de  la  candidature  en  philosopiiic  ([u'après  une 
année  entière  d'études  à  l'Université,  tandis  (|ue  dans  les  autres 

(l)  Ce  sont  les  cliillrcs  de  Iruis  annces  ri'uuics,  IMHli,  1SS7,  iSSS.  Voir  Siltiii- 

tioii  (le  rcnsc'ii^nc'mciit  siijit'iieur  duDiu-  iittx  /'mis  de  l'Eliil.  liitiiiinrl  Irii'iiiiiil. 
uiuiéus  18HC),  1887,  1888,  i>.  liio  et  suivantes. 
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Universités  un  très  f^i-aiiii  noiiibi-c  d'élévos  affi-oiitciit,  souvent 
sans  succès,  cette  i)i'einiéie  éincuve  des  la  session  de  février, 

c'est-à-dire  après  quatre  mois  de  travail. 

»  Loin  de  rcndi-c  l'acilcs  les  juciiiiers  examens  subis  à  l'Uni- 
vcrsilé  dans  la  Facultéde  pliilosojijiie,  qui  est  comme  1<;  vestibule 

de  la  l'"acultc  de  droit,  nous  avons  voulu  qu'ils  constituassent  une 
nouvelle  barrière  ai-rètant  les  élèves  insuffisamment  ])réi)ai-és. 

La  loi  a  laissé  aux  I>"acuUés  la  latitude  d'oiganiscr  les  examens 
de  la  candidature  en  jjhilosopliieen  une  ou  en  deux  années. Tandis 
((lie  dans  trois  Universités  les  étudiants  cherchent  à  subir  en 
une  année  les  é|)reuves  de  la  candidature,  les  deux  années  de 

|)liilosn|)liic  lornicnl  la  règle  à  Louvain,  etil  en  est  de  même  poul- 
ies étudiants  (ini  se  ])résentent  devant  le  jury  central.  Il  scj-ait 

en  vérité  étrange  et  décourageant  (juc  des  élèves  ipii  consaci'cnt 
d( Mix  ans  à  s'assimiler  les  matières  d'un  vaste  programme, 
n'obtinssent  i)as  aux  examens  plus  de  succès  que  ceux  qui 
subissent  les  deux  éjjreuves  en  une  année. 

»  Quant  à  notre  Faculté  de  droit,  elle  se  recrute  précisément 

dans  ces  deux  catégories  d'élèves,  les  uns  diplômés  par  notre 
I'"a(nilté  de  j)hilosoi)hie,  les  autres  parle  jury  central,  tous  pré- 

parés aux  études  juridiques  jiar  un  cours  normal  de  deux  années 

d'études.  11  eu  résulte  que  chez  nous  la  généralité  des  étudiants 

abordent  le  droit  une  année  plus  tard  qu'ailleurs,  avec  un  esprit 
]j1us  mûri  déjà  et  une  somme  plus  com])lètc  de  connaissanc(!S 

préparatoires,  indispensables  aux  hautes  études  (i).  Faut-il  dès 

lors  s'étonner  que  notre  Faculté  de  droit  ait  conféré  relativement 
au  nombre  des  récipiendaires  plus  de  diplômes  que  les  autres 
Universités  (2)? 

»  Dans  le  Rapport  triennal  i\\n  constate  la  proportion  favo- 
rable des  admissiousdcvant  les  jurys  de  Louvain,  nous  lisons  que 

«  dans  trois  Facultés,  celles  de  philosophie  et  lettres,  des  sciences 

(i)  Tandis  qu'à  Louvain  la  candidature  on  philosophie  et  lettres  comprend 
quatre  semestres  de  doii-e  heures  de  le<;ons  par  semaine,  ce  qui  équivaut 
à  deux  semestres  de  vingt-quatre  heures  de  le<;ons  par  semaine,  elle  est 
réduite  à  Bruxelles  à  deux  semestres  de  dix-neuf  heures,  à  Liège  à  deux 
semestres  de  seize  heures  et  à  Gand  à  deux  semestres  de  quinze  lieurcs, 

c'est-à-dire  un  i)eu  plus  de  la  moitié  de  Louvain. 
(2)  Voici  les  chiffres  pour  la  dernière  période  triennale  :  Université  de 

Louvain  (iai  diplômes  sur  845  inscrits,  soit  78  p  c.  Les  autres  Universités 

1075  diplômes  siu-  i8i3,  soit  âij  p.  c.  De  ces  chiffres  sont  déduits  les  réci- 

l)iondaires  pour  le  notariat,  l'our  eux  aucune  comparaison  n'est  possible. Les  éludes  de  candidat  notaire  étant  les  plus  courtes  et  les  plus  faciles  ont 

été  abordées.  ]>artout  où  le  certificat  d'humanités  n'est  pas  exigé,  par  une 
légiou  de  jeunes  gens  iucaijables. 
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et  de  médecine,  c'est  l'Université  de  Louvaiii  (iiii  a  conféré  le 
moins  de  distinctions  (i)  ».  Cette  constatation  établit  laconscien- 
cieusc  sévérité  de  nos  commissions  d'examen  :  une  Université, 
prodigue  de  diplômes,  ne  se  ferait  évidemment  point  scrupule 

d'octroyer  indulgemment  un  grand  nombre  de  distinctions. 
»  Ij' Aima  Mater  a  recherclié  le  succès  uniquement  dans  la 

solidité  des  études  :  voilà  pourquoi  elle  peut  se  présenter  le  front 
haut  devant  le  pays  et  devant  laLégislature  chargée  de  voter  une 

loi  nouvelle  et  définitive  sur  l'enseignement  supérieur.  Elle  a 
travaillé  au  progrès  du  haut  enseignement  et  a  continué  comme 
par  le  passé  à  fournir  des  hommes  capables  et  bien  préparés  à 
toutes  les  carrières  libérales. 

n  Partout  ses  succès  se  sont  d'ailleurs  affirmés  et  là  où  ses 
élèves  ont  pu  se  mesurer  sur  le  terrain  scientifique  avec  leurs 

émules,  ils  l'ont  fait  à  l'honneur  et  à  la  gloire  de  notre  Université. 
»  Je  signalerai  en  premier  lieu  le  beau  triomphe  de  notre 

enseignement  technique.  A  l'examen  institué  par  le  ministre  des 
chemins  de  fer  pour  l'admissibilité  aux  fonctions  d'ingénieur  de 
l'État,  en  décembre  1888,  cinq  concurrents  seulement  se  sont 

présentés,  venant  des  différentes  écoles  d'ingénieur,  officielles 
ou  libres  du  pays.  L'examen  présentait  des  difficultés  excep- 

tionnelles ;  deux  des  concurrents  ont  seuls  été  admis.  Le  premier 

par  h',  nombre  des  points  obtenus,  appartenait  à  nos  écoles 
spéciales  (2). 

»  Au  nombre  des  moyens  d'encouragement  destinés  à  stimuler 
les  hautes  études  se  trouvent  les  concoui-s  universitaires  entre 

les  docteurs  sortis  récemment  des  Universités.  C'est  un  ancien 
élève  de  Louvain  qui  a  été  jjroclamé  lauréat  au  concours  de 
médecine  de  cette  année. 

»  Enfin, pai-mi  les  douze  bourses  de  voyage  conférées  en  suite 

du  concours  organisé  par  l'arrêté  royal  du  3i  août  dernier,  cin(| 
ont   été   obtenues   par   l'Univei'sité    catholique.    C'est   surtout 

(i)  liiipiiort  trieniuil  ciU',  p.  ci.xxvn. 

(a)  Il  csl,  i)()ur  nos  Kcoles  s])éciules,  un  autri;  succès  digne  d'être  men- 
tionné, à  cause  d(^s  conséquences  iniportuntcs  (lu'il  i)eut  avoir  sur  l'expan- 

sion do  notre  industrie  nationale  à  l'étranger.  Un  de  nos  dévoués  prol'es- 
sours,  M.  Cousin,  a  eu  la  bonne  fortune  de  pouvoir  envoyer  au  Chili,  dans 

d'excellentes  conditions,  un  grand  nombre  de  nos  ingénieurs.  Le  gouverne- 
ment (le  ce  pays,  ayant  à  construire  un  vasto  réseau  de  clicmins  de  fer  et 

des  travaux  liydrauliiiues  de  tous  genres,  a  fait  appel  aux  ingénieurs 
européens.  Louvain  a  fourni  un  large  contingent  et  ses  élèves  soutiennent, 
avec  honneur  et  le  plus  grand  succès,  la  réputation  glorieuse  de  VAliiiii 

Muter.  Ce  l'ait  prouve  à  la  fois  la  haute  valeur  de  nos  écoles  spéciales  et 
l'esprit  d'initiative  qui  anime  les  ingénieurs  belges. 
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la  FacMiltr  (le  «lidii  i|iii  s'est  distiiipuée  cette  année  :  sur  (juatre 
nir'iiioii'cs  iidiiiis  aux  ('•])i-cii vcs  (•(  ])r()])OS(''s  iJiii-  If  jni-_\-  an  (Um- 
viTiiciiicnt  pour  ri)t)tciilioii  de  la  l)<)iirsc  de  voyage,  trois  ai)j)ar- 

tcnaient  à  nos  ('liKliauts.  Nous  iciiiportons  deux  bourses  pour 
la  Tnôdcciiic  et  une  ])()ur  les  sciences  natiii'cllcs. 

»  (Je  brillant  résultat,  Messieui's,  n'est  pas  accident  ci.  Durant 
les  années  i885  à  1888,  sur  vingt-sept  bourses  conférées  au 

loiu'ours,  ri'niversité  en  a  obtenu  treize  'i).  Et  si  nous  consi- 
dérons toute  la  ijériode  qui  s'est  écoulée  depuis  1882,  date  à 

laquelli'  le  ministre  de  l'Instruction  |)iil]]i(|iic  réorganisa  les 
concours  universitaires,  nous  constatons  (jin-  sur  55  bourses  con- 

l'érées  jus(ju';ï  ce  jour,  l'Université  de  Louvain  en  a  obtenu  '25. 
C'est-à-dire  qu'avec  moins  de  1,400  étudiants  elle  a  remijorté 
à  ])eu  près  autant  de  succès  (|ue  les  trois  autres  (]ni  cojnijtent 
ensemble  3, 5oo  élèves.  » 

La  loi  nouvelle  en  même  temps  qu'elle  i-éoi-ganisait  les  grades 
et  les  programmes  anciens  donnait  à  la  libei'té  d'enseignement 
une  nouvelle  et  légitime  victoire,  en  plaçant  dans  le  droit  coni- 

niun  (le  la  collation  des  grades  les  dii)lônies  d'ingénieur  et 
supj)rinuint  par  conséquent  le  monoiiole  des  écoles  officielles. 
Notre  Eaculté  teclinicpie  avait  mené  à  cet  effet  une  vigoureuse 

campagne,  à  la((U('llc  un  de  ses  membres,  M.  Georges  Ilelle- 

putte,  avait  pris,  au  i'ailement  même,  une  ])art  énergi()m'  et 
triompliaiite. 

D'aixtre  part  la  loi,  revenant  sur  la  liberté  absolue  d'accès 
au.\  études  supérieures  qu'avait  inauguré  celle  de  187G,  exigeait 
un  certificat  complet  d'humanités. 

La  loi  nouvelle  donna  lieu  comme  celles  qui  l'avaient  précédé 
à  un  travail  considérable  d'adajjtation  des  règlements  et  des 
pi'ogrammes.  IjCS  modifications  sur  certains  jioints  étaient 

inii)ortantes;  mais  c'est  là  le  travail  de  détail,  non  le  moins 
intéressant  assurément,  mais  dont  on  ne  jjeut  rendre  un  compte 

même  approximatif.  C'est  au  Recteui-,  c'est  àl'infatigable  et  vail- 

lant seci'étaii-e  P.  "Willems  (pi'incomba  encore  cette  rude  tâche. 
En  même  temps  qu'on  se  mettait  au  i)as  de  la  loi,  ne  cessaient 

pas  de  se  multiplier  les  fondations  nouvelles;  cours,  labora- 

toires, sociétés,  etc.,  se  sont  multipliés.  C'est  ici  qu'une  sinq)le 
énumération,  même  incomi)lète,    doit  suffire,    puis(pril    s'agit 

(i)  Dans  eo  chiffre  nous  comprenons  la  bourse  accordée  à  un  docteur 

eu  sciences,  aujourd'hui  membre  de  notre  cor|)s  ]irofessoral,  qui  a  fait 
toutes  ses  études  à  l'Université  catliolique,  et  a  subi  la  dernière  éiiveuve 
du  doctorat  devant  le  jury  central. 
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d'truvres  existantcH  en  l'état  actuel  et  dont  il  va  immédiate- 
ment être  question  encore. 

Voici  comment  M^''  Hcbbelynek,  notre  nouveau  recteur,  les 
résume  dans  son  discours  inaugural  du  rg  octobre  1898, 
mettant  en  relief  certaines  œuvres  remarquables  : 

(c  Afin  de  donner  à  l'école  d'agriculture  un  développement 

normal,  il  (le  Recteur)  y  rattache  l'enseignement  scientit'itjuc 
d'une  de  nos  industries  agricoles  et  l'onde,  dès  son  entrée  en 
fonctions,  l'École  supérieure  de  Brasserie.  En  1889,  l'Université 
est  mise  en  possession  de  l'ancien  et  magnifi()ue  collège  de  Vil- 
1ers,  approjjrié  désoi-niais  à  un  gi'oupe  d'études  expérimentales. 
L'année  suivante,  elle  est  dotée  d'un  labcjratoire  spécial  pour  la 
brasserie  et  des  cours  d'industrie  laitière. 

»  De  1891  datent  les  cours  pratiques  de  droit  pénal  et  de 

procédure  pénale  en  langue  flamande,  ainsi  (jue  l'organisation 
dea  Etudes  supérieures  libres  à  l'école  Saint-Thomas  d'Aquin. 
En  1893,  sont  ajoutés  an  programme  de  la  Faculté  de  médecine 

—  et  comme  supplément  aux  études  de  pharmacie  —  des  cours 

théori(pies  et  pratiquc^s  pour  l'obtention  du  nouveau  grade 
d'expert-ehimiste,  et  déjà  nous  voyons  figurer  au  programme 
de  la  Faculté  de  droit  l'enseignement  des  sciences  politiques  (^t 
économicpies. 

»  Les  années  suivantes  sont  signalées  })ar  une  autre  série  de 

créations  et  de  transformations  nouvelles  :  c'est  d'abord  VKrole 

des  Sciences  politiques  et  sociales;  c'(^st  ensuite  l'appropriation 
des  vastes  locaux  du  collège  Marie-Thérèse  aux  services  des 

écoles  spéciales  <■(  hi  construction  d'ini  auditoire  ])()ur  les  cours 

de  chimie;  c'est  l'agrandissement  tic  l'Institut  X'ésale  et  l'cM-ec- 
tion  d'un  laboratoii-e  destiné  aux  recherches  neurologiipies; 
c'est  la  fondation  de  V Ecole  des  Sciences  commerciales  et  consu- 

laires; c'(,'sl  enfin  la  construction,  à  uiu'  des  extrémités  de 

l'aggloméi'ation  univ(>rsitaii'e,  d'un  local  savaninu'ut  disposé 

poni-  l'étude  et  l'enseignement  bactériologicpie,  pendant  ipi'à 
une  autre  extrémité  s'achevait  le  vaste  édifice  placé  sous 
l'auguste^  patronage  de  Léon  X'III.  » 
Pendant  cette  période  de  ])lus  de  dix  ans,  les  succès  ne  se 

sont  i)as  démentis,  ils  ne  se  sont  pas  ralentis.  Dans  tous  les 
donniines,  maîtres  ci,  étudiants  ont  travaillé  avec  succès  à 

prnn\('rp;ir  des  laits  ii'rccusablos  l'union  de  la  science  et  de 
la  foi.  Nous  croyons  qu'il  n'eu  est  ])as  de  plus  pal|)able  démon- 

stration, de  prcuxc  plus  pusil  i\  c  (|ur  l'iiistoii'e  de  l'activité  de 
VAlnid  Mater  t\r  Louvain,  le  tableau  de  ses  iusl  il  ni  ions,  les 

succès    ininteri-onipiis  de  ses  maîtres  cl  de  ses  clè\('s. 
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Ces  (lei'iii(M-('s  aiiii(''('s  virent  se  célôbrei'  certaines  fêtes  hi-il- 

hm tes, rendant  lioniniage  à  (juelques  membres dc^  l'Université.  Il 
n'est  i)as  possible  de  nientionner  ici  les  manifestations  liono- 
rables  dont  les  professeurs  sont  l'objet,  mais  on  ju-ut  faire  exeej)- 

V. 

CAKILVVEI.S 

tioii  pour  l'hommage  international  rendu  à  M^''  de  Harlez  (i), 
pour  le  jubilé  de  vingt-cinq  ans  de  viee-rectorat  de  M^'"  Cartuy- 
vols,  et  enfin  ijour  l'inauguration,  àMalines,  sa  ville  natale,  de  la 
statue  de  l'illustre  P.-J.  van  Bèneden  (2). 

Il)  On  lui  offrit  en  hommage  un  recueil  de  cinquante  travaux  originaux 

intitulé  :  Mélanges  Charles  de  Hurlez,  1  vol.  in-4"-  Leyde,  Bull.,  189(1 :  4o3  j). 
Cf.  A.  Un.,  liSiC. 

(2)  Souvenir  de  1  inauguration  de  la  statue  de  P.-.I.  van  Beneden  à  Mali- 
nés,  24  juillet  1898.  Malines,  Godenne,  1898.  Nous  reproduisons  jilus  loin 

l'image  de  la  statue  au  chai>itre  du  Musée  zoologicjuc.  Cf.  A.  Un.,  1899. 



DEUXIEME   PARTIE 

Les   Institutions   Universitaires 

^Y^ous  avons  à  donner  un  aj^erçu  synthétique  des  institutions 
'^^  universitaires.  Elles  sont  vastes  ;  elles  occupent  un  per- 

sonnel professoral  d'environ  cent  titulaires;  elles  se  multiplient 
chaque  jour  j)ar  le  puissant  effort  de  la  liberté. 

Quel  ordre  suivrons-nous  dans  cet  exposé  ? 

Il  ne  peut  être  question  d'indiquer  les  institutions  qui  ne  font 
que  réijondre  aux  exigences  de  l'enseignement  professionnel  ou 
même  scientifique,  tel  que  l'a  organisé  la  loi  elle-même. 

Si  importants  que  soient  ces  services  essentiels,  ils  font 

pai'tie  intégrante  de  la  notion  d'une  Université  de  nos  jours.  Il 
suffit  donc  de  lire  le  i)rogramme  de  l'année  actuelle.  Il  répond 
à  la  situation.  Inutile  de  luème  de  parler  des  cliniques  médicales, 

par  exemple,  des  exercices  obligatoires  des  Facultés  de  pliilo- 

sophie  ou  de  science,  des  laboratoires  indisi^ensables  à  l'obten- 
tion des  grades  officiels.  Nous  ne  pourrions  qu(î  constater  leur 

dimension,  ce  qui  serait  bien  matériel,  cataloguer  leurs  instru- 
ments et  collections,  ce  qui  serait  impossible,  faire  valoir  les 

travaux  du  maître  ou  des  élèves,  ce  cpii  se  fera  par  la  description 
des  cours  spéciaux  et  la  bibliographie. 

Il  ne  s'agit  donc  que  des  institutions  qui  ont  un  caractère 
spécial  de  spontanéité  et  la  série  en  est  déjà  assez  riche.  Mal- 
lieureusement  nous  devons  être  court,  et  ne  pouvons  faire  à  telle 

(iMivre  intéressante  l'honneur  des  développements  qu'elle  méri- 

Irrait;  d'autre  part  nous  serons  incomplets,  n'ayant  pu,  malgré 
nos  effoi'ts  réitéi'és,  obtenir  partout  les  renseignements  indisjien- 

sables.  ("est  d'autant  plus  lacheux  qu'il  en  résulte  dans 
Tensemble  non  seulement  des  lacunes,  mais  nii  niaïKHic  <le 

proportion  et  d'é(|iiilibr('.  Nons  le  regrettons,  mais  dc\()iis  par 
force  majeure  nous  borner  à  le  regretter  ! 
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Nous  flasscrons  les  (■•tiil)liHSomciits  en  «livcrscs  catégories. 
\'(>ici  l;i  classificaliDii  (jut!  mms  avons  adoittéc  : 

I.    La  Hil)liotIic(jii(,'. 
•2.  I>(!S  écoles  scioiitifiqucs  ou  tocliniqiies  spéciales,  instituts 

sei('iitifi(|iics,  cours  i)rati(|ucs.  Ils  ne  sont  certes  pas  tous  de 

incnic  ualnre,  mais  il  est  liien  (lil'ficile  de  les  classer  eu  sous- 
distinctions.  Constatons  que  les  uns  confèrent  des  diplômes  et 

des  f^rades  sjjéciaux  non  organisés  par  la  loi,  tandis  que  les 
antres  se  bornent  ù  (lével<)i)i)er  les  études,  à  les  encourager,  à 

les  (lirigci-,  sans  aboutir  à  un  diplôme  spécial  particulier. 
Aux  Instituts  se  rattachent  natiu-ellenient  les  musées  et 

laboi'atoires  spéciaux. 

■    Dans  l'exposé  nous  suivons  l'ordre  des  matières  par  Faculté 
conformément  au  pi-ogramme  des  cours. 

\\.  JjCs  collèges  et  i)édagogies. 

4.  Les  sociétés  et  grou])es  d'étudiants,  dont  l'indication  peut 
seule  bien  faire  juger  toute  la  vie  universitaire.  Sans  doute,  entre 

le  cours  j)i-atiquc  et  certaines  sociétés  d'études,  la  frontière  est 
l)arrois  indécise,  mais  elle  se  détermine  cependant  pai'  le  trait 
essentiel  du /rau«(7/>/'c/)rtro  ioire  fait  sous  la  direc- 

tion (lu  maître  qui    mai'  que  le  cours  pratique. 

5.  Les  groupes  d'an  1  ciens  étndiant> 

m:  Qi  Ainir.iï  s.\inti:-i;i:ktriiie 
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1.    La  Bibliothèque  de  l'Université 

L'ancienne  Université  de  Louvain  entra  plus  tard  que  d'au- 
tres Universités  en  possession  d'une  bibliothèque  publique  ;  la 

raison  n'en  est  pas  dans  le  manque  d'intérêt  que  doit  insi)irer 
une  telle  institution,  mais  simplement  dans  le  fait  que  toutes 
les  pédagogies  et  sociétés  avaient  leurs  bibliothèques  i)articu 

lières,  comme  Erycius  Putcanus  nous  l'apprend;  nullnni  Lova- 
nii  Collegium.  est  quod  bibllothecam  suam  non  habeat  :  sunt 
vero  collegia  ultra  quadraginta,  non  compiitatis  religiosoriun 
uiroriim  cœtibns,  qui  paupertatem  vota  (ulstricticolunt  ;  et  le 
même  auteur  y  ajoute  que  ses  nombreux  savants  pouvaient  être 
regardés  comme  de  \Tais  livres  vivants  veros  et  vivos  fuisse 

libros.  Cependant  vers  le  commencement  du  xvn""  siècle,  grâce  à 
la  libéralité  de  quelques  particuliei-s,  dont  les  premiers  furent 

Laurent  Beyerlinck ,  chanoine  et  archiprêtre  d'Anvers,  et 
Jacques  Ronianus,  professeur  de  médecine  à  Louvain,  le  nom- 

bre d'ouvrages  destinés  à  former  désormais  le  fond  d'une  biblio- 
thèque publique  fut  si  considérable  qu'on  dut  y  affecter  une 

salle  spéciale. 

La  bibliothèque  fut  établie  aux  Halles  (i),  dans  l'auditoire 
de  médecine  (2)  et  l'archevêque  Jacques  Boonen  assigna  des 
fonds  annuels  pour  son  entretien  et  son  développement.  Ij'excm- 
pledu  prélat  fut  suivi  par  soixante  et  onze  autres  donateurs. 

Le  premier  soin  fut  de  faire  dresser  uu  catalogue  des  livres 

existants.  Les  ouvrages  sont  disposés  d'après  leur  format  dans 
chaque  division  scientiliciue.  Ce  catalogue  c-ontenait  120  pages 

in-4°  et  était  précédé  d'un  discours  du  premier  bibliothécaire, 
Valère  André,  nommé  en  i636,  et  d'un  avertissement  au  lec- 
teur. 

Après  la  moil  de   Valère  André,  on   cessa   d'avoir  pour  la 

(i)  BooNEN  :  Gcxchiedenis  van  l.cunen,  vd.  van  Kvcn,  p.  1S4,  18"). 
(2)  P.   Namuk  :  Histoire  de  In  ISihliothèque  de  Louvuin,  p.  l'i. 
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bil)liotli(''(|iie  les  soiiiH  que  roclainciit  ces  sortes  d'étahlisse- 
ineiits  :  nous  (lirons  ])lus  e]ior)rc,  clic  fut  inallienreiiscmcnt 
iibiimloniiéc  jnscpie  vers  1719. 

Dans  un  i)ct.il  volume  manuscrit  in-S",  intitulé  :  De  historié 
nan  bet  Bischdom  van  Anliverpen,  met  aile  de  reliffieime  ordens, 

ffodtsliiiyzeii  dcr  Sladl  batchreven  door  L.-L.  Tossyn,  priester 
van  het  selue  bisrhdom,  ann.  I7(>4,  juiblic  par  C.  Rnclens,  nous 
lisons  les  détails  suivants  mettant  en  ])leine  lumière  les  mérites 
(lu  bibliothécaire  Magermans  : 

((  Avant  X720,  la  célèbre  Université  n'avait  pas  d'antre  bililio- 
tlièque  qu'un  amas  de  livres  légués  par  l'un  ou  l'autre  savant,  et 
rassemblés  au-dessus  du  portail  de  l'école  aux  Halles,  dans  une 

pièce  ouvei-te  où  chacun  avait  accès,  de  sorte  ([n'en  ])eti  de  temps 
ou  en  avait  cnl(?vé  autant  qu'on  en  avait  rc(;u  en  plusieurs 
années. 

»  (iaspar  Magei-nians,  né  à  Anvers,  fut  le  deuxième  dans  la 
])i()ni()li()n  ficncralc,  devint  professeur  de  pliil()S()])hie  au  collège 

du  Faucon,  licencie  es  droits,  chanoine  de  la  cathédi'ale  d'An- 
vers et  i)rcsidcut  de  Saint-Yves.  11  fit  divers  voyages,  i)uis 

ayant  été  nommé  recteur  de  l'Université,  il  songea  souvent  à 
donnera  cette  institution  une  l)il)li<)tlièque  digne  d'elle. 

»  A  cette  fin,  il  se  rendit  chez  le  savant  n()mini(iue  Snellaert, 

également  d'Anvers,  et  (|ni  avait  été  /n'//Ji».s  en  16G8,  et  était 
alors  chanoine  de  Sainl-Havon,  à  Gaiid.  Magei-mans  lui  per- 

suada de  léguer  sa  bibliothc(iue  à  l'Université, sur  (juoi  Snellaert 
lui  répondit  :  «  Je  n'en  aui'ai  jamais  l'idée  !  Pour  rencontrer, 
))  après  cela,  mes  livres  marqués  de  mon  nom  à  la  ijorte  ou  à  la 

»  vitrine  des  fripiers,  comme  j'ai  vu  souvent  à  Louvain  et 
))  ailleuis,  traîner  des  ouvrages  portant  des  noms  d'hommes 
»  célèbres  et  laissés  i^ar  eux  à  l'Université.  —  Mais,  dit  Mager- 
»  mans,  si  l'on  construisait  nn  local  tout  exprès,  où  les  livres 

»  seraient  à  l'abri  ?  —  Dans  ce  cas,  répondit  Snellaert,  j'avise- »  rais.  » 

De  retour  à  Louvain,  Magermans  rapporte  ce  colloque  au 

conseil  et  lui  expose  (]ue  si  l'on  appropriait  un  local,  Snellaert 
et  lui  feraient  don  de  leurs  livres,  et  que  leur  exemi^le  serait 
suivi  par  tous  ceux  qui  portent  intérêt  à  la  science. 

Une  l'ésolution  est  prise  en  ce  sens,  et  Magermans  est  chargé 

de  fournir  nn  plan.  Il  s'adresse  à  un  sculpteur  d'Anvers,  qui 
ti'availlait  bien  le  bois,  et  lui  commande  un  dessin,  qui  plut 

beaucoup  au  Conseil,  mais  à  la  vue  du  devis  d'exécution  qui 
montait  à  3oo,ooo  florins,  la  popi'osition  fut  rejetée  séance 
tenante.  Magermans  obtint  alors  un  deuxième  projet,  —  celui 
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cxui  fut  exécuté  plus  tard,  —  mais  à  la  question  x^osée  de 
nouveau  :  «  A  combien  se  monteront  les  frais?  —  Cent  mille 

florins!  »,  toute  l'assemblée  s'écria  :  «  Avec  quoi  commence- 
i-ons-nous?  nous  n'avons  l'ien  !  »  Malgré  cela,  Magermans, 
secondé  pur  l'illustre  médecin  Réga,  également  grand  amateur 
de  livi'cs,  arriva  à  ses  fins. 

Le  22  avi'il  1723,  trois  députés  des  Etats  de  Brabant  posèrent 

solennellement  la  pi-eniière  jjierre  de  l'édifice  (i). 
Le  bâtiment  fut  construit  d'après  les  plans  de  Gasj)ar 

Larcliiei',  ai'cliitectc  à  Bi'uxclles,  pai'  Jean-François  De  Groot, 
maitrc-niaçon  à  Louvain  (2).  Le  pai'quet  de  la  bibliothèque  fut 
exécuté,  en  1726,  par  Henri  Bonnet,  menuisier  à  Nivelles,  au 

jji'ix  de  2,700  florins.  Le  plafond,  qui  date  de  1727,  est  l'ceuvre 
de  Denis-Georges  Ba_\ai',  sculptcui-  et  bourgeois  de  Xauuir; 
il  coûta  2,400  florins.  Par  acte  l'cçu  pai'  le  notaii'c  Jet  du  Ry,  à 

Louvain,  le  17  avi'il  1780,  Bayar  et  Bonnet  s'engagèrent  à  exé- 
cuter, poui'  la  somme  de  6,3oo  florins,  la  boiserie  de  la  biblio- 

tlièciuc  et  la  cliaii'c  ou  dais  de  M.  le  Recteur  (3j. 

(,Juand  le  local  fut  disjjosé,  un  vrai  chef-d'œuvre  de  sculpture, 
il  retourna  chez  son  ami  Snellaert,  à  Gand,  et  l'invita  à  remplir 
sa  promesse  ;  mais  celui-ci  trouva  quelque  difficulté  à  le  faire, 
à  cause  de  sa  position  en  Flandre.  Alors,  pour  ijouvoir  donner 

sa  bibliothècxue,  estimée  3o,ooo  floi'ins,  à  l'Université,  il  permuta 
son  canonicat  de  Gand  avec  un  canonicat  à  la  cathédrale 

d'Anvers. 

A  Magermans,  qui  resta  pendant  trente  ans  en  fonction, 

succéda  Jean-Baptiste  Zegers,  licencié  en  théologie.  Durant 
son  administration,  la  bibliothèque  reçut  de  nouveaux  dons 

dont  les  pi'incipaux  furent  ceux  du  chanoine  Muyolcz,  président 
du  collège  de  Bois-le-Duc,  qui  légua  tous  ses  livres;  et  du  célèbre 
Réga,  qui  permit  à  r.l//jio  Mater  de  faire  pour  le  montant  de 

2,000  floi'ins  un  choix  dans  sa  l)ibliothèque.  A  Zegers,  qui 
ne  resta  que  sept  ans  bibliothécaii'c,  succéda  le  jdus  grand 

bibliophile  belge  de  l'époque,  ("orneille-François  de  Nélis. 
Le  premier  acte  du  nouveau  titidaire  fut  une  adresse  au  gou- 

vei'nemeiitaux  fins  d'obliger  tout  imprimeur  d'envoyer  aumoius 
un  exem])laire  de  leurs  ])ublications  à  la  bibliothèque  de  Lou- 

vain. Cette  demande  fut  favorablement  accueillie  etainsi  le  dépôt 

reçut  des   accroissements   considérables.    Lors(|ue    l'abbé    de 

(l)  BOONEN  :  (icscllicilenis  l'itn  Ia'IUH'II,  |i.  44'- 
(a)  VanEven  :  Luiiiniiu  iluim  le  />rcxi'nt  et  le  /iiinxv,  p.  575. 
(3)  Ibidem. 
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Nélis  eut  été  élevé  à  la  dignité  di;  chanoine  de  la  catliédialo  de 

Tournai,  il  fut  remplacé,  en  1769,  par  l'auteur  des  Mémoires 
jioiir  servir  à  l'histoire  littéraire  des  Pays-Bas,  .Jean-Xoël 
Paqnot,  ])iiis,  en  1771,  i)ar  Jean-François  Van  de  Vcldc  «jui 

resta  jusriu'en  1797.  Sous  la  dii-ection  de  Van  de  Velde,  la  biblio- 
thèque fut  enrichie  de  douze  mille  volumes,  provenant  de  la 

vente  des  bibliotliciines  des  jésuites,  et  cet  accroissement  jjorta 
le  nombre  des  volumes  à  cinquante  mille  environ. 
En  1797,  le  bibliothécaire  de  la  Serna  Santander  fut  autorisé 

à  faii'C  lin  cln)ix  dans  la  bibliothèque  de  Louvain,  de  tout  ce  (pi'il 
jugerait  convenable  au  dépôt  littéraire  de  l'école  centi'alc  de 
Hruxelles.  11  usa  largement  de  son  droit  en  emportant  sept  cent 

dix-huit  innuéros,  (pii  ne  furent  jamais  restitués. 

Un  décret  impéiùal  du  121  liiniairean  Xl\'ou  12  décembre  i8o5 
avait  accordé  la  propriété  <le  la  bibliothèque  à  la  ville  de  Lou- 

vain, (pii  en  1817,  lors  de  l'oT-ganisation  de  l'enseignement 
supériewi-  en  Belgique,  la  remit  à  la  disposition  de  l'État.  Après 
divers  autres  titulaires,  en  i83o,  les  soins  de  la  bibliothèque 
furent  abandonnés  à  Pierre Xaniur,  sous-bibliothécaire  et  auteur 

de  l'histoire  de  la  bibliotliècpie  de  Louvain  (i). 
Lorsque  la  loi  sur  l'enseignement  supérieur  du  27  septembre 

i835  supprima  l'Université,  la  ville  rentra  eu  possession  de  la 
bibliot]iè(iue,  qui  fut  mise  ensuite  à  la  disjjosition  de  l'Université 
catholique  à  des  conditions  que  nous  n'avons  pas  ici  à  analyser. 

Le  nouveau  règlement  fut  promulgué  le  18  avril  i836. 

M.  Namur  resta  en  fonction  jusqu'en  i836. 
Voici  la  série  des  bibliothécaires  sous  le  régime  de  l'Université 

l'cstaurée  : 

G.  Arendt,  professeur  à  la  Faculté  de  i)hilosophie  (iSSG-iSSg). 

J.-B.  Malou,  professeur  à  la  Faculté  de  théologie,  plus  tard 
évèque  de  Bruges  (1839-1848). 

Emile  Nève,  ijrofesseur  honoraire  (1848-1859). 
Edm.  Reusens,  professeur  à  la  Faculté  de  théologie  (1859-1897). 
A.  Mieliiels,  plus  tard  professeur  au  grand  séminaire  de 

Malines  (1897-1898) 
J.  de  Tîas,  nommé  en  1898. 
La  bibliothèque  universitaire  contient  plus  de  i5o,ooo  volumes 

parmi  lesquels  il  y  a  des  manuscrits  et  ouvrages  précieux.  Elle 
se  compose  de  plusieurs  salles  spacieuses  contenant  les  rayons. 

(i)  Histoire  de  la  bibliothèque  de  Louvain.  Ce  travail  forme  le  second 

volume  de  Viiistoire  des  bibliothèques  publiques  de  la  Belgique.  Bruxelles  et 
Leipzig.  .Miuiuardt,  1841. 
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et  d'une  vaste  salle  de  lecture,  dite  salle  des  portraits,  où  sont 
disposés  des  bancs  et  des  pupitres.  Le  long  de  cette  salle  régnent 

des  rayons  où  se  ti'ouvent  certains  ouvrages  usuels  qui  sont  à  la 
portée  des  lecteurs,  et  des  casiers  qui  suppoi'tcnt  les  dei'uiers 
numéros  x^arus  des  princijjaux  périodiques.  La  bibliothèque  est 
ouverte  tous  les  jours  non  fériés,  de  9  à  12  et  de  14  a  16  heures 

pendant  le  semestre  d'hiver,  de  i5  à  18  heures  pendant  le  semestre 
d'été,  sauf  le  samedi  après-midi.  La  salle  de  lecture  est  réguliè- 

rement fréquentée  par  les  étudiants.  Un  catalogue  systématique 
et  onomastique  permet  de  rendre  les  recherches  plus  rapides. 

L'oi'ganisation  de  la  bibliothèque,  la  mise  eu  lumière  et  l'ordon- 
nance de  son  contenu  doivent  beaucoup  à  la  direction  éclairée 

et  énergique  de  son  dernier  bibliothécaire,  M.  Edmond  Reusens. 
Les  acquisitions  de  la  bibliothèque,  outre  les  dons  et  les 

volumes  obtenus  pai'  voie  d'échange  avec  les  publications  uni- 
versitaires ne  peuvent  èti'C  chiffrées  exactement.  Un  comité  de 

la  bibliothèque  se  compose  d'un  délégué  par  Faculté  et  est  chargé 
d'éclairer  la  direction  sur  les  acquisitions  utiles.  Parmi  les 
récentes  acquisitions  importantes,  il  faut  citer  celle  de  la 

bibliothèque  du  professciui'  Félix  Nève,  l'éminent  orientaliste. 
Remarquons  ici  que  la  bibliothèque  universitaire  estloin  d'être 

la  seule  où  puisse  s'alimenter  le  travail  des  professeurs  et  des 
étudiants. 

Il  y  a  un  nombre  important  de  séminaires  et  cours  pratiques 

dont  les  professeurs-directeurs  prêtent  à  leurs  élèves  les  livres 

d'une  bibliothèque  si^éciale,  parfois  très  bien  garnie.  En  outre, 
il  y  a  divers  instituts  universitaires  qui  ont  une  bibliothèque 

pi-ojjre  dont  l'usage  est  plus  ou  moins  largement  accessible.  Le 
collège  du  Saint-Esprit  possède  celle  de  l'ancienne  école  normale 
des  humanités  et  a  acquis  depuis  peu  celle  de  feu  M.  le  profes- 

seur Jungmann.  Les  écoles,  instituts,  ou  laboratoires  d'agro- 
nomie, de  brasserie,  de  cytologie,  de  chimie  générale,  de  phy- 

sique, de  i)hilosophie,de  sciences  politiques  et  sociales  ont  tous 

une  bibliothèque  spéciale,  ainsi  que  le  cercle  industriel,  l'union 
des  ingénieurs  et  le  bui'cau  de  la  Revue  médicale,  de  la  Dietsche 
Warande  et  des  Annales  de  pharmacie,  sans  compter  évidem- 

ment les  bibliothèques  privées  professorales  souvent  cependanl 
très  largement  ouvertes  aux  étudiants  spéciaux. 

On  vient  de  relever  pour  la  bibliolhècpie  et  les  instituts,  etc., 

un  total  d'environ  900  périodicpies  dout  plusieurs  sont  reyus  eu double. 



2.    Ecoles,  Instituts  scientifiques 
Cours  pratiques,  etc 

Faculté  de  théologie 

SÉMINAIKE    AMÉRIiAIX    l'ONDi;    EX    1837    (l) 

Le  déveluppcuiciit  i;i]jidc  du  catholuàtamu  aux  Êtiits-Uuis  est 

un  l'ait  qui  a  l'rapi»''  de  iiombi-eux  observateurs  :  ou  s'est 
demandé  ])lus  d'une  l'ois  dans  les  journaux  et  les  revues  com- 

ment il  se  faisait  qu'un  petit  noyau  de  catholiques  soit  arrivé, 

en  l'espace  d'un  siècle,  à  grossir  au  point  d'atteindre  le  cluffre 
de  dix  millions,  ou  davantage,  si  l'on  en  croit  à  (pieUpies  statis- 

tiques. Diverses  explications  ont  été  proposées,  qui,  la  pkqjart, 

ont  une  partie  incontestable  de  vérité.  S'il  n'est  que  juste  de 
reconnaître  x^'^i'ini  l<is  causes  de  ce  succès  l'émigration  des 

catholiques  d'Europe  et  du  Canada,  comme  aussi  la  tournure 
d'espi-it  de  l'Américain  beaucoup  plus  dégagé  de  préjugés  que  la 
plupart  des  non-catholiques  d'Eui'opc,  il  convient  d'ajouter  un 
facteur  impoi-tant  trojj  souvent  jiassé  sous  silence  :  l'esprit 
d'apostolat  des  peuples  d'Eui'ope  et  le  nombre  considérable 
de  lu'èti'cs  qui  se  sont  dévoués,  dès  le  début  du  siècle,  à  la  con- 

servation et  à  la  jjropagation  de  la  Foi  dans  une  région  grande 

comme  l'Europe. 

La  Belgique  peut  revendiquer  une  place  d'honneur  dans  cette 
pacifique  croisade  :  elle  a  fait  plus  encore  que  d'envoyer  ses 
enfants  sous  toutes  les  latitudes,  dans  les  neiges  des  Montagnes 

(1)  Cet  institut,  bien  quavanl  avec  l'iniversité  des  liens  très  intimes,  a 
cependant  son  histoire  à  lui  et  se  rattache  à  un  mouvement  d'idées  d'un 
autre  ordre.  C'est  ce  qui  explique  que  la  Notice  soit  plus  longue  que  celle 
des  autres  établissements  qui  l'ont  corps  avec  l'L'uiversite  et  participent  à 
sou  histoire  générale. 
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roflieuses  comme  dans  les  iiiaréeages  do  la  Louisiane  :  elle  a 

donné  à  l'Eglise  en  Aniéi  i([ne  la  pieniièie  pépinière  d'apôtres 
et  de  missionnaires  qui  ait  été  établie  en  Europe  :  leséminaire 
américain  de  Louvain. 

Dès  le  milieu  de  ce  siècle,  les  prélats  de  l'Eglise  naissante 
avaient  vivement  ressenti  les  inconvénients  graves  (j^ui  résul- 

taient pour  eux  et  pour  les  âmes,  du  mancpie  de  séminaire 
diocésain  :  or,  à  cette  épocpie,  on  ne  pouvait,  à  peu  près  nulle 
part,  songer  à  créer  de  pareilles  institutions.  Les  professeurs 
eussent    fait    défaut     non     moins    (lue    les    candidats    et    les 

mn. 

SlIMlNAIIti;  A.\n;iU(AlX 

ressources  iinancièrcs.  On  songea  donc  à  dt'mandcr  à  la  \icille 

Europe  un  service  qu'elle  seule  pouvait  rendre.  Les  premières 
tentatives  d'établissement  de  séminaire  américain  eurent  le 
centre  de  la  catholicité  pour  objeclif  :  quoi  i\t'  plus  naturel! 

Malbeureusenieutles  difficultés  d'ordre  politique  dans  lesquelles 
se  débattait  le  Ciouvei'iicment  [(uililical  mirent  obstacle  à  la 
réalisation  immédiate  du  plan,  et  le  i)apc  Tic  IX  se  vit  obligé 

de  déclarer,  en  i85G,  i|u'il  faudrait  attendre  des  letnps  meilleurs. 
C'est  alors  que  deux  évè(iues  nnuMicains  se  tournèrent  vci's  la 
I}elgi(iue,  cette  terre  si  nici'\cii!cuscniciil  siluéc  au  ccnlredes 
nations  européennes,  restée  iirofondémcnt  attachée  à  la  foi  de 

ses  pères,  liche  et  généreuse  liirs(|u"ou  lui  dcnumde  au  uiuu  de 
Jésus-Christ.  M-'  Marliu-.lcau  .SpaMing,  alors  c\c(|ue  de 

L(Uiisvilh',  plus  tard  :nclic\  ci  pic  i]f  liall  iir,oi  c,  et  M   '   l.cl'clix  i  e. 
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adininistrateur  apostolique  du  Détroit,  s'adressèrent  à  l'Episco- 
pat  de  Belgique,  iinplor:inl  son  apimi  biciivcillaiil  jjoiir  une 
œuvre  hérissée  de  dillicultés. 

Les  cvêques  n'hésitèrent  point  à  j)romettre  cet  appui,  et 
comme  pi-emier  gage  de  leurs  bonnes  <lisi)()sitions,  ils  décidèrent 

d'ajouter  aux  cours  cxistantsdéjà  àrUnivcrsilc  catholique  (piel- 
ques  cours  de  théologie  élémentaire  destinés  aux  étudiants  du 
Séminaire  américain.  Louvain  était,  en  effet,  la  ville  toute 

désignée  pour  la  foudation  projetée:  les  élèves  ordinaires  venus 

des  divers  pays  d'Europe  ou  même  d'Amérique  pourraient  y 
suivre  les  leçons  de  théologie  élémentaire,  tandis  que  les  étu- 

diantsd'un  talent  plus  marijué  pourraient,  àTissuede  ces  études, 
aborder  les  cours  appi'ofoiulis  et  aspirer  aux  grades  académiijues. 

Tel  était  le  plan  qui  reçut  un  commencement  d'exécution  dans 
les  premiers  jours  de  l'été  de  l'année  1837.  M.  l'abbé  Kindekens, 
originaire  de  Dendcrwindeke  (Flandre  orientale),  mais  depuis 
de  longues  années  adonné  au  ministère  des  âmes  dans  le  diocèse 
du  Détroit,  fut  envoyé  cette  même  année  en  qualité  de  premier 
Kecteur  du  Séminaire  américain.  Les  débuts  furent  des  plus 
rudes  :  les  ressources  étaient  rares  et  les  encouragements  peu 

nombreux.  Néanmoins  l'œuvre  parvint  à  se  maintenir  en  vie  et 
elle  avait  déjà  fourni  aux  États-Unis  un  certain  nombre  de 

zélés  missionnaires,  lorsque  la  Providence  envoya  l'ouvrier  qui 
devait,  grâce  à  trente  années  d'un  travail  aussi  persévérant 
qu'intelligent,  donner  au  Séminaire  de  Louvain  la  situation 
qu'il  possède  aujourd'hui. 

On  était  arrivé  à  la  fin  de  Tannée  iBjg;  M^''  Lefcbvrc  crut 
préférable  de  rappeler  en  Amérique  M.  Kindekens  et  de  lui  sub- 

stituer comme  llecteur  M.  l'abbé  de  Nèvc,  originaire  d'Evergem 
(Flandre  orientale),  mais  depuis  quatre  ans  attaché  au  diocèse 

du  Détroit  dans  la  petite  mission  de  Niles.  Le  1"'  janvier  1860, 
M.  de  Xève  prit  en  mains  le  gouvei-nement  du  Séminaire  et  ne 

l'abandonna  qu'en  1891  (sauf  une  interruption  de  quelques 
années,  à  partir  de  1871,  pendant  lesquelles  ses  fonctions  furent 
exercées  avec  beaucoup  de  zèle  par  M.  le  professeur  Pulsers). 

Un  rapide  coup  d'œil  suffit  à  faire  juger  du  chemin  parcouru; 
pendant  cet  espace  de  temps,  environ  cinq  cents  prêtres  sont 
sortis  de  Louvain  vers  toutes  les  directions  des  Etats-Unis  et 

pour  toutes  les  races  qui  s'j'  rencontrent  ;  parmi  eux,  le  Saint- 

Siège  a  choisi  trois  archevêques  et  huit  évèques,  dont  l'action 
ferme  et  prudente  s'est  fait  remarquer  autant  dans  l'adminis- 

tration de  leurs  diocèces  respectifs  que  dans  leur  jjarticipation 

aux  conciles  pi'ovinciaux  ou  jjlénicrs. 
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A  un  autre  point  de  vue,  le  Séminaire  américain  a  accusé 
pendant  le  même  laps  de  temps  des  progrès  considérables  dans 
ses  installations  matérielles.  Au  début,  le  Séminaire  était  ren- 

fermé tout  entier  dans  un  morceau  de  maison  situé  avi  coin  de 

la  rue  de  Namur  et  de  la  Montagne  des  Cai-mélites  ;  c'était  un 
lambeau  du  domaine  constituant,  avant  la  révolution,  le  collège 

d'Aine  ou  d'Aulne,  fondé  eu  162g  par  Dom  Edmond  Jouvent, 

abbé  d'Aulne,  près  de  ïhuin.  M»""  de  Xève  eut  l'heureuse  for- 
tune de  réunir  petit  à  petit  les  diverses  parcelles  de  l'ancienne 

propriété  ;  de  plus,  il  adjoignit  au  collège  la  spacieuse  pi-opriété 
adjacente,  qui  était  autrefois  la  résidence  des  bourgmestres  de 

Louvain.  Des  constructions  solides  non  moins  qu'élégantes  sont 
venues  prendre  la  place  des  masures  délabrées,  triste  reste  de  la 

sécularisation  perpétrée  il  y  a  cent  ans;  désormais  quatre-vingts 
étudiants  peuvent  aisément  habiter  le  Séminaire.  Enfin,  une 
chapelle  gothique  du  meilleur  goût  complète  les  installations 

d'une  façon  d'autant  plus  heureuse,  qu'elle  rappellera  aux  géné- 
rations à  venir  une  généreuse  initiative  des  anciens  élèves  de 

Louvain  :  ce  sont  eux,  en  effet,  qui  ont  contribué  pour  la  plus 
large  part  à  la  construction  du  temple  du  Seigneur. 

Tandis  qu'en  Belgique  aussi  bien  qu'aux  Etats-Unis,  le  Col- 
lège américain  marquait  sa  vitalité  par  son  développement 

rapide,  le  Saint-Siège  tenait  à  souligner  itérativement  de  ses 
bénédictions  et  de  ses  encouragements  une  œuvre  si  utile  à 

l'Eglise.  Tantôt  Pie  IX  envoyait  au  Collège  sa  bénédiction 
avec  un  précieux  autographe  :  benedicfione  perpétua  benedicat 
Vos  Deiis  Omnlpotens  ;  tantôt  le  même  Pape  disait  joyeusement 

à  M"""  de  Xève  :  «  Xous  avons,  l'un  et  l'autre,  commencé  un 
Séminaire  américain,  mais  vous  avez  mieux  réussi  que  moi  »  (i); 

plus  tard,  la  dignité  du  Prélat  domestique  du  Saint-Siège  était 
conférée  au  Recteur  du  Séminaire  de  Louvain  et  en  des  termes 

des  jîlus  élogieux  ;  mais  ce  qui  achève  de  dévoiler  la  pensée  de 

Rome  vis-à-vis  de  l'œuvre  commencée  si  modestement  en  1857, 
c'est  le  désir  formellement  manifesté  à  l'Episcopat  d'Améri(|ue 
de  voir  envoyer  tant  à  Louvain  (ju'à  Rome  une  élite  de  leurs 
sujets  pour  s'y  former  à  la  fois  à  la  science  sacrée  et  aux  vertus 
sacerdotales. 

Le  décret  i85  du  troisième  Concile  plénicr  de  Haltimore  a  été 
porté  en  exécution  de  ce  désir. 

(i)  Le  8  décembre  iSâg,  le  Saiiit-PèrL'  avait  im  iiicdri'  à  cxcc-ntidu  Ii'  ])r<) 

jet  dont  il  a  été  parlé  plus  liant  :  au  iiioiiiciit  où  parlait  ainsi  l'ii'  IX  luiars 

18G8),  le  Collège  aniérirain  de  Uomt'  n'avait  point  ciicort'  atteint  les  reinar- 
iiuables  ilevelo]ipenients  ([u'il  a  an  juni'd'lnii. 
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L'âge  et  les  infirmités  obligèrent  le  vénérable  M'"'  de  Nève  à 
prendre  sa  retraite  dans  le  courant  de  l'année  1891,  et  une 
sainte  niorl  survenue  le  11  avril  1898  est  venue  couronner  une 

vie  consaei'éo  toute  entière  aux  missions  d'Amérique.  A  l'occa- 
sion de  la  nomination  du  successeur  de  M*""  de  Nève,  la  S. 

Congrégation  de  la  Pj-oiJUgande  manifesta  à  rEpiscoi)at  améri- 
cain, représenté  par  un  comité  administratif  de  trois  évéques 

délégués  (r),  son  désir  d'intervenir  dans  la  nomination  du  prési- 
dent du  Séminaire  américain.  Il  fut  établi  que  désormais  les 

évèques  j^i'ésenteraient  au  Saint-Siège  le  candidat  de  leur 
choix,  que  la  S.  Congrégation  de  la  Propagande  ferait  la 

nomination  et  que  le  Saint-Pèi'e  ratifierait  personnellement 

l'élection.  C'est  de  cette  fa(;on  que  fut  nommé  ])our  la  ])remière 

fois  le  successeur  de  M*'"  de  Nève,  M*-''  W'illemsen  qui  depuis 
vingt  ans  enseignait  au  Séminaire  la  théologie  dogmatique  avec 
talent  et  dévouement. 

Sons  l'administration  de  ̂ I^'  \Mll('nisen  qui  s'est  vu  contraint, 

jiar  l'état  de  sa  santé,  de  (loimcr  sa  démission  au  mois  de 
janvier  1898,  le  Séminaire  a  continué  sa  marche  ascendante. 

Tandis  que  le  nombre  de  ses  élèves  allait  s'aceroissant,  et  que 
rEpisco;)af  américain  lui  marciuait  d  ■  ])his  en  pins  sa  confiance 
eu  lui  remettant  la  formation  de  son  clergé,  le  Saint-Siège 

l)oui-voyait  à  sa  stabilité  en  apjirouvant,  le  10  et  le  18  juin 
1895,  les  constitutions  et  règles  du  Séminaire  américain.  Un 
seul  i)oint  récitait  encore  qui  demandait  une  solution. 
Comme  il  a  été  dit  plus  haut,  rEj^iscopat  américain  avait  dès 

le  début  demandé  aux  évèques  de  Belgique  d'établir  à  l'Univer- 
sité catholique  un  cours  complet  de  théologie  élémentaire  : 

mais,  par  suite  des  circonstances,  cette  demande  n'avait  été 
accueillie  que  partiellement,  en  sorte  que  les  étudiants  du  Sémi- 

naire américain  avaient  une  partie  de  leurs  cours  donnée  à 
VAlina  Mater,  une  autre  partie,  et  non  la  moins  considérable, 
au  Collège  même,  grâce  à  des  professeurs  de  bonne  volonté 

recrutés  par  le  Recteur  de  l'établissement.  En  1878,  les  quelques 
cours  élémentaires  à  l'Université  furent  supprimés  et  les  Révé- 

(i)  l.cs  trois  preiniers  évoques  tlésignés  pour  faire  ]iartie  du  dit  Comité 

furent  élus  en  1884  au  Concile  de  Baltimore  :  c'était  S  G.  Me'  Jansseus, 
archevêque  de  la  Nouvelle-Orléans,  décédé  en  J8<)7,  Mer  Macs,  évéque  de 

Covington,  et  'Me^  Spalding,  évéque  de  Peoria  et  licencié  en  théologie  de 
l'Université  catholique;  au  décès  de  Me'' Janssens,  S.  E.  le  cardinal  Gib- 

bons a  désigné  'SU'  Riordau,  archevêque  de  San  Francisco  et  licencié  eu 
théologie  de  Louvain,  comme  troisième  membre.  C'est  à  MB"'  Maes  qu'a  été 
dévolue  la  présidence. 
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rends  Pères  du  Collège  de  la  Compagnie  de  Jésus  consentirent 

gracieusement  à  suppléer  celte  lacune  survenue  dans  l'enseigne- 
ment théologi(xue  des  élèves  du  Séminaire  américain. 

Il  y  a  un  an,  le  Comité 

des  évêques  d'Amérique 
fit  une  démarche  auprès 

de  l'Episcopat  de  Belgi- 
que et  auprès  du  Eecteur 

magnifique  d'alors,  M"'' 
J.-B.  Abbeloos,  à  l'effet 
d'obtenir  non  pas  le  réta- 

blissement pur  et  simple 

de  l'état  de  chose  anté- 

rieur à  1879,  mais  la  réali- 
sation du  plan  primitif, 

en  confiant  exclusivement 

aux  prof  esseui-s  de  r.4//jia 
Mater  l'enseignement  des 
branches  théologiques. 

Les  évêques  de  Belgi- 
que ont  favorablement 

accueilli  cette  demande 

et,  dans  leur  réunion  du 

23  juillet  1898,  ils  ont 
complètement  organisé  la 

Faculté  de  théologie  élé- 
mentaire. 

Le  20  juin  1S98,  la  S. 

Congrégation  de  la  Pi'o- 
pagande,  ratifiant  la  pvc- 
sentation  du  Comité  des 

évêques,  a  élu  quatrième 
Recteur  du  Séminaire 
américain  M.  le  chanoine 

Jules  De  Becker,  docteur 

en. droit  canon  et  en  droit 

civil,  depuis  treize  ans  professeur  du  droit  canon  au  dit  sémi- 

naire, et  depuis  neuf  ans  également  professeur  de  di"oit  canon 
à  l'Université  catholique.  Bien  que  les  fonctions  de  Keeteur  du 
Séminaire  n'aient  —  pas  plus  que  par  le  passé  —  aucune  con- 

nexion nécessaire  avec  le  professorat  à  l'Université  catholique, 
le  fait  de  leur  union  telle  ([u'elle  existe  aujourd'hui  ne  peut 

qu'exercer  une  infhuMU'e  l'axorablc    :    i>uisse  cette  union   plus 

roLLWiu  DU  s.MNT-ESPKrr  (TiiÉoi.oiai:) 
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intime  avec  la  grande  institution  catlioliiiiie,  qui  fait  la  gloire  de 

la  Hcif-ifjiic,  otrc  \>iniv  le  ('olli'-gc  américain  le  gage  d'une  jjros- 
périté  grandisMaute  et  lui  assiiier  pour  le  bien  de  l'Eglise  des 
jours  longs  et  féconds. 

JCCOLES    DES    LANGUES    OUIENTALES 

L'enseignement  des  langues  séniitiques  se  rattache  surtout  à 

la  I<'aciilté  de  tlicologic.  Signalons  les  cours  d'iiébreu,  avec 
l'exégèse  l)ililii|iie,  les  eoiii-s  de  syriaque  et  d'arabe.  Il  en  est  de 
même  des  cours  de  langues  ég.vjjlienne  et  copte.  Pour  ne  i)as 

scinder  l'cxijosé,  nous  ))arlons  plus  loin  de  tout  l'enseignement 
oriental  (  l'^icullé  de  pliil()S()i)liie). 

SÉMI.NAIKK    niSTOIUQUE 

Ce  séminaire,  fondé  par  le  professeur  Jungmann,de  la  P'aculté 
de  théologie,  a  été  t7-ansfornié  par  son  successeur  et  se  rattache 
à  tout  le  groupe  des  conférences  historiques  dont  nous  parlons 
plus  loin  (Faculté  de  philosophie). 

Faculté   de   droit 

ECOLE    DES    SCIENCES    POLITIQUES    ET    SOCI.^LES 

L'école  s'est  ouverte  au  mois  d'octobre  1892. 
L'Université  prenait  l'initiative  d'un  progrès  scientifique 

longtemps  réclamé  Les  sciences  politiques  et  sociales  sont 

considérablement  dévelopj)ées  dans  les  Universités  d'Allemagne 
et  d'autres  pays.  Leur  importance  le  justifiait  amplement.  En 
Belgique,  ou  avait  eu  depuis  i853  un  doctorat  officiel  en  sciences 

politiques  et  administratives.  Depuis  1876,  il  n'avait  plus  ce 
caractère,  et  d'ailleurs  presque  toutes  ses  branches  étant  deve- 

nues obligatoires  poui'  le  doctorat  eu  droit,  cet  examen  perdait 

presque  toute  valeur  propre.  Or, l'utilité  des  études  approfondies 
de  cette  nature  n'a  pas  besoin  d'être  démontrée.  En  1891 ,  l'Assem- 

blée des  catholiques  de  Malines  vota  la  création  à  Louvain  d'un 
enseignement  ayant  spécialement  pour  objet  l'étude,  au  point  de 
vue  de  l'histoire  et  de  la  législation  comparée,  des  principales 
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branches  du  droit  public  et  de  l'économie  politique.  Le  rapport 
avait  été  présenté  par  M.  J.  Van  den  Heuvel  (i),  qui  devait 
bientôt  organiser  et  présider  jjendant  ses  premières  années 

l'école  nouvelle. 

M»''  Abbeloos,  le  recteur  d'alors,  annonça  dans  son  discours 
du    i8   octobre   1892  la    création  nouvelle. 

Le  succès  devait  justifier  cette  initia- 

tive et  dépasser  les  meilleures  espé- 

rances. L''ne  approbation  éloquente, 

celle  qui  résulte  de  l'imitation 
même,    lui    vint    du 

gouvernement  bel- 
ge qui,  xDar  arrêté du     2    octobre 

1898,  instituait 
;  dans  ses  Uni- 

versités   un 

enseignement 
analogue, mais 

1)1  us  déveloiJ- 

pé.     L'école é  1  a  r  g  i  t    ses 
cadres  et,  en 

i894,adoptaà sou     tour    la 

division    eu 

diverses    sec- 
tions,     éten- 

dant la  liberté 
d'oidion      de 
SCS      élrves, 
(•n'aiit      des 

cours     iiou- 

\eaiix.    L'cn- scigncuien  t 

tliéori([uc,  rùt- 
il     siiécial,     ne 

sulTit  pas.  Ici  aussi  se  déve- 

lopi^ent  les  cours  ])rati(|ues.   l'.u  iS(|-  s'cnurcnt   la  bibliothèque 
spéciale  et  le  (•al)inct  de  lecture  de  recule  1  rue  des  Cordes). 

Il(rli:i,    I)K    \  ll.I.K   1)K    I.OUVAIN 

(l)  Rapport  xnr  icmtrignciuvnt  des  sriviircs  jinliliiiiics,  in-S".  (iand,  Siffcr, 
1892. 



En  1898,  les  conférences  et  cours  pratiques  sont  annexes. 

Celui  d'économie  sociale  fonctionnait  à  côté  depuis  loiigtenii)s  et 
subsiste;  celui  de  droit  i)ublic  (de  MM.  Xnu  den  llcuvel  et 

Dupriez),  celui  d'iiistoirc  diplomatique  (de  M.  Poullet)  sont 
entrés  en  activité  en  1898. 

L'école  octroie  des  titres  de  licencié  et  de  dojteur  en  sciences 
politiques  et  sociale.^  et  eu  sciences  politiques  et  diplomatiques. 
Elle  a  délivré  d?i)uis  sou  origine  onze  dii)lôuios  de  docteur. 
Des  treize  tlièse.s  im;)rimèes  pour  robten(ioii  du  titre  doctoral 

plusieurs  ont  valu  à  lour.s  jeunc.->  auteurs  la  h;iursp  do  voyage  au 
concours  du  gouvernement. 

Elle  a  compté,  en  1898-1B99,  49  élèves. 
On  trouvera  dans  l.i  bibliograjdiie  académique  la  liste  des 

dissertations  i)iibliées  dans  la  collection  de  l'école;  la  p'.upart 
sont  des  travaux  d'obicrvatiou  directe  et  méthodique,  faite  par 
les  auteurs  dans  des  voyages  d'études  précédés  d'une  sérieuse 
préparation  (1). 

Présidents  : 

1892-1895,  M.  Van  deu  Heuvcl. 
189G-1898,  M.  Descamijs. 
1898-1900,  M.  Brants. 

CONFÉREXCE    D'ÉCONOMIE    SOCIALE 

Depuis  longtemps,  la  métliode  des  cours  pratiques  s'était 
étendue  aux  scienses  politiques  et  sociales  et  de  nombreux 
séminaires  de  ce  genre  se  développaient  en  Allemagne. 

L'observation  des  faits,  qui  a  une  part  im[)ortaute  en  ces 
sciences,  demande  l'apprentissage  d'une  méthode  spéciale  de 
statistique,  d'enquête,  de  monograi)liie.  La  nécessité  d'initier  de 
l^lus  en  i)lus  les  jeunes  gens  à  la  connaissance  de  ces  graves 

questions,  de  les  familiariser  avec  les  princiijcs,  de  leur  appren- 
dre à  travailler  par  eux-mêmes,  à  connaître  les  autorités  et  à 

observer  les  faits,  donna  naissance,  en  i885,  à  la  conférence 

(cours  pratique)  d'économie  sociale,  sous  la  direction  du  pro- 
fesseur Y.  Brants. 

Analyse  de  livres  et  de  revues  :  travaux  personnels  ;  mono- 
graphies ;  visites  industrielles  et  sociales,  tels  sont  les  moyens 

princiiiaux  mis  en  œuvre  au  cours  pratique. 

(i)  M.  le  professeur  Dupriez, seci'étaire,  publie  chaque  auuee  un  rapport 
sur  les  travaux  de  l'Ecole.  Louvaiu,  vau  Liutbout. 
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La  conférence  demeure  en  relations  avec  ses  anciens  membres 

qui  l'ont  des  voyages  d'études,  souvent  avec  la  bourse  concjuise 
au  concours,  se  livrent  à  d'autres  travaux;  elle  sert  aussi 

de  pépinière  à  la  Société  d'Economie  sociale,  qui  se  réunit  à 
Bruxelles  dei)uis  1881  et  qui  s'occupe  des  mêmes  questions. 
Dei)uis  1898,  la  conférence  est  portée  au  programme  de  l'école 

des  sciences  politiques,  bien  qu'elle  en  demeure  indépen- dante. 

Elle  comprend  au  maximum  douze  participants  au  début  de 

chaque  année,  parmi  lesquels  se  déterminent  tout  naturelle- 
ment les  collaborateurs  définitifs. 

Outre  les  rapports  insérés  à  VAniiiKtirc,  divers  travaux  des 

mciubi'cs  de  la  conférence  ont  été  publiés.  On  en  trouvera  la 

liste  dans  le  volume  de' la  Bibliogrtijihic  iinioerisitaire. 

ÉCOLE    DES    SCIENCES    COMMERCIALES    ET    CONSULAIUES 

C'est  àTouverture  de  l'année  académique  1897  que  fut  annoncée 
sa  création.  Le  i3  janvier  de  cette  année,  le  Gouvernement 
avait  publié  un  arrêté  réorganisant  le  cor2)S  consulaire  et  faisant 
appel  i)0ur  les  consulats  à  des  commerçants,  à  des  avocats,  à 

des  ingénieurs.  Dès  maintenant  cet  arrêté  eonfèi'e  aux  Univer- 
sités la  mission  e.vclusive  de  confier  aux  deux  dernièi'es  caté- 

gories le  diplôme  de  carrière.  Le  monopole  réservé  encore 

provisoirement  pour  les  consuls  commerçants  à  l'Institut  d'An- 
vers laissait  bien  voir  la  perspeclive  d'une  extension  de  ce  droit 

aux  établissements  outillés  pour  l'enseignement  commercial. 
Avec  la  souplesse  de  sa  libre  initiative,  Louvain,  dans  l'école  des 
sciences  politiques,  avait  déjà  introduit  des  matières  consu- 

laires ;  il  fallait  les  développer  et  créer  un  organisme  complet. 

M.  Descamps  en  préconisa  avec  énergie  l'idée  ;  M.  Van  den 
Heuvel  se  mit  en  rapport  avec  les  spécialités  techniques  et  en 

quelques  mois  on  mit  sur  pied  l'école  nouvelle,  en  partie  puisant 
ses  éléments  dans  le  riche  fonds  des  autres  Instituts  et  Facultés, 

et  en  partie  constitué  avec  de  collaborateurs  nouveaux. 

L'expansion  industrielle  et  commerciale  de  notre  pays  sur  les 
rivages  les  plus  lointains  montre  clairement  l'utilité  de  la 
création  nouvelle  ;  ne  s'arrêtant  pas  dans  la  voie,  les  organisa- 

teurs de  l'école,  à  coté  des  cours  techniques  nécessaires  et 

exigés,  soit  par  les  arrêtés,  soit  par  les  j)rogrammes  d'instituts 
similaires,  créèrent  de  cours  nouveaux  des  langues  russe, 
chinoise. 
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L'écolo  confère  les  grades  de  ean<li<lat.  liceneié,  licencié  du 
degré  supérieur  en  sciences  commerciales,  licencié  du  degré 
supérieur  en  sciences  commerciales  et  consulaires. 

l'résidcnt  :  M.  .T.  Yan  den  Heuvel. 

ECOLE    DE    PRATIQUE    NOTARIALE 

Depuis  longtemps  le  notariat  réclamait,  parallèlement  à 

l'enseignement  théorique  inscrit  dans  la  loi,  un  enseignement 

])ratiquo.  L'Université, dont  l'école  de  notai-iat  avait  acquis  avec 
M.  Uutgeerts  une  grande  notoriété,  se  devait  à  elle-même 

d'introduire  la  première  cette  innovation  et  de  créer  un  cours  de 
protique  notariale.  M.  Ad.  Maton,  (pii  avait  fondé  et  dirigé  une 
école  de  pratique  notariale  à  Bruxelles,  en  1875,  puis  la  Revue 

pratique  du  Notariat,  était  l'iiomme  le  mieux  préparé  pour  com- 
mencer cet  enseignement.  Nommé  pi-ofcssenr  en  1886  (i),  il 

l'organisa  aussitôt  et  en  ox]ili(iua  au  public  (2)  la  portée  et  la 

signification  d'ailleurs  fort  appi'('-('iécs  dans  le  monde  sjiécial  du 
notariat.  Ce  fut  non  seulement  un  cours,  mais  tout  un  enseigne- 

ment de  deux  ans  d'études  aboutissant  à  un  grade  spécial,  celui 

de  Licencié  en  notariat  (3l  dont  l'examen  comporte  une  épreuve 
écrit(?  et  une  épreuve  orale,  avec  des  exercices  sur  les  princi- 

pales matières  us\ielles  de  la  pratique  notariale  :  liquidation, 
convention,  etc. 

M.  Scliiks  a  recueilli  la  direction  de  l'école  et  est  entré,  en  1897, 
après  le  décès  de  M.  Aristide  Maton,  dans  le  Comité  de  rédac- 

tion de  la  Rcoac  jiraiiqnc  du  Xolarial. 
La  loi  du  10  avril  1890  ayant  inscrit  les  travaux  pratiques  au 

])rogranime  de  l'examen  de  candidat  notaiie,  cet  enseignement 
dut  avoir  un  caractère  i)lus  élémentaire,  par  cela  môme  qu'il 
s'adressait  désoimais,  non  plus  à  des  jeunes  gens  ayant  fait  des 
études  tliéoi-iques  complètes,  mais  à  des  étudiants  en  notariat. 
Comme  il  iinjKirtait  cependant  de  maintenir  cet  enseignement 
approfondi  de  la  [)rati(pie  notariale,  M.  Schiks  a  organisé,  à 
côté  du  cours  île  i)ratique  notariale  donné  aux  étudiants  en 

notariat,  un  eouis  de  licence  en  notariat,  s'adressant  aux  can- 
didats-notaires et  qui  leur  ijermet  d'obtenir  un  grade  acadé- 

mique supérieur.  L'examen  passé  devant  un  jurj-  composé  de 

(1)  A.  Un.  de  1887,  p.  xv  ;  discours  rectoral. 

(2)  De  l'enseignement  du  notariat  en  Belgique,  i  vol.  in-12.  Bl'uxellcs,  if 
(3)  Règlement.  ̂ .  In.  de  1886. 
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trois  professeurs  de  la  Faculté  de  droit,  d'un  notaire  et  d'un 
fonctionnaire  de  l'enregistrement,  est  purement  pratique  et 
constitue  vraiment  un  examen  professionnel. 

Ces  développements  donnés  à  l'enseignement  de  la  pratique 

notariale  sont  une  preuve  nouvelle  de  l'initiative  universitaire 
aussi  bien  dans  la  voie  de  la  science  appliquée  que  dans  celle 

des  sciences  théoriques. 

RECUTSGEXOOTSCHAP 

Cette  Société  participe  largement  de  la  nature  des  cours  pra- 
tiques. Elle  fut  fondée  au  mois  de  novembre  i885,  par  une 

vingtaine  d'étudiants,  sous  les  auspices  de  M-''  Pieraerts,  et  la 
présidence  du  professeur  J.  Van  Biervliet. 

Voici  son  but  :  Préparer  les  futurs  avocats  et  magistrats  à  la 

plaidoirie  flamande,  de  façon  à  réaliser  la  réforme  introduite 

par  la  loi  du  17  août  187.3,  sur  l'emploi  du  flamand  en  matière 
répressive. 

La  procédure  devait  se  faire  eu  flamand  dans  la  partie  flamande 

du  pays,  sauf  le  cas  où  l'inculpé  demanderait  qu'il  fut  fait  usage 
de  la  langue  française.  Fa\  fait,  l'exceptiou  était  la  règle,  parce 
que  les  avocats  ne  savaient  pas  jjlaidcr  eu  flamand;  ils  ne  le 

savaient  pas,  jiarce  que  toute  pi-é])aration  leui-  faisait  défaut  à 

l'Université  :  point  d'enseignement  du  droit  pénal  en  flamand, 
et  nulle  pratique. 

Les  étudiants  de  Louvain  prirc^it  l'initiative  d'une  réforme 
hautement  désirahle.  Ils  coinniciicèrcnt  par  s'instruire*  eux- 
mêmes. 

Moyens  employés  :  a)  Lec'turc  et  discussion  de  travaux  jui'i- 
diques  flamands  ; 

b)  Discussion  affectant  la  forme  de  plaidoiries  en  matière  civile 

et  répressive;  discussious  suivies  d'un  J 11  •'■e  ment  rendu  à  la  plu- 
ralité des  voix. 

Ce  second  genre  de  travaux,  jilus  directement  en  rapport  avec 

le  but  ])oursuivi,  l'cnqjorta  sur  le  |)remier.  On  fit  venir  de  vrais 
doss/e/vs  de  cour  d'assise  et  d(!  police!  corre^ctioniielli'.  On  a  |ihiidé 
ainsi  sur  pièces  authentiques 

c)  Discussions  parlementaires. 

La  Société  a  discuté  un  projet  de  loi  sur  les  abus  de  rautorité 

paternelle  et  un  iirojet  de  loi  sur  les  droits  successoraux  des 
enfants  naturels. 

A    diverses    rej)rises,  la  Socic'lc  s'adressa  à  l'unldi'iti'  acadé- 
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mi(juc  à  l't'ffct  d'obtenir  la  création  d'un  cours  flamand  de  droit 
criniiiicl.  Ce  dé.sir,  :ii)i)iiy<''  pai-  la  Faculté  de  droit, fut  accueilli 
favorablement  ])ar  M-'  Abbeloos.  Le  cours  fut  inauguré  au  mois 
de  février  1890. 

Ij'e.\enii)le  fut  suivi  dans  les  autres  Universités. 
Dans  le  i)rincii)e,  on  refusait  aux  étudiants  la  faculté  de  subir 

l'examen  excliisioemciil  en  flamand.  La  Société  adressa  un 

nu'Mioii'c  an  Gouvernement;  la  Commission  d'entérinement 
revint  sur  sa  décision,  et,  pour  masquer  sa  défaite,  i)rétendit 
(|u<in  avait  mal  interprété  sa  jurisprudence  antérieure. 

l'^ii  résumé,  les  efforts  de  la  Société  ont  contribué,  et  con- 
ti'ibueiit  à  assurer  les  bons  effets  de  la  loi  du  3  mai  iHSt),  et  de 

l'article  4<)  de  la  lui  sur  l'enseignement  suijéi'ieur. 

Faculté  de  philosophie  et  lettres 

INSTITUT    SUPERIEUR    UE    PIIILOSOPIllK 

ÉCOLE    SAIXT-THOMAS-d'aQUIN 

La  création  de  cet  Institut  est  l'œuvre  personnelle  de 
S.  S.  Léon  Xlll.  Ou  sait  combien  le  Pape  encouragea,  dès  le 

début  de  sou  pontificat,  la  restauration  de  la  doctrine  de  saint 
Thomas  (i).  Qaehpies  mois  plus  tard,  il  invite  les  évoques 

belges  à  créer  une  chaire  spéciale  destinée  à  l'enseigner.  Cette 
chaire  lut  confiée,  eu  1882,  à  M.  Mercier.  Le  succès  amena  le 

Pape  à  développer  eousidéralilcment  les  études  et  à  créer  tout 
un  Institut  de  philosophie  thomiste,  ayant  sou  existence  propre 

{1888).  Ms''  Mercier  eu  fut  le  président.  L'assemblée  générale 
des  catholiques  réunie  à  Maliues  s'occupa  de  cet  objet  en 

septembre  1891,  sur  un  rapport  de  M"''  Mercier  exposant  en 
détail  le  but  de  l'œuvre,  sou  caractère  scientifique.  Ce  but  con- 

siste tout  à  la  fois  dans  la  recherche  de  la  vérité  scientifique 
en  elle-même  cultivée  directement  en  ses  diverses  branches,  et 

(i)  Encycl.  Œfern.  Piitris.  du  4  noùt  1879. 



I2.T 

dans  leur  synthèse,  la  science  des  sciences,  la  philosophie  :  ce 

but  très  vaste  qui  élargit  les  cadres  de  l'ancienne  jjhilosophie, 
l'Institut  se  propose  de  le  réaliser  par  l'action  commune 
d'efforts  coordonnés:  c'est  cette  union  de  l'esprit  d'observation 
et  de  synthèse  que  symbolise  à  ses  yeux  le  patronage  de  saint 

Thomas  d'Aquin. 
Le  7  mars  i8g4,  le  Pape  donna  à  l'Institut  sa  constitution 

définitive,  qui,  tout  en  lui  donnant  une  destination  spéciale  et 

une  vie  propre,  fixe  sa  place  dans  l'ensemble  du  corps  universi- 
taire. 

Il  ne  peut  être  question  d'analyser,  ni  dans  ses  détails,  ni 
dans  la  série  de  ses  modifications,  le  régime  de  l'Institut.  Un 
règlement  en  fixe  les  éléments. 

Donnons  seulement  les  traits  essentiels. 

L'enseignement,  qui  comprend  ti-ois  années,  se  divise  en 
cours  généraux  et  cours 

spéciaux.  Les  pre- 
miers, obligatoires 

pour  tous  les  étu- 
diants, embrassent 

toute  la  philosophie 
de  saint  Thomas. 

Les  seconds,  entre 

lesquels  on  peut 
opter,  se  divisent 
en  section  des 

sciences  mathéma- 
tiques et  naturelles, 

et  section  des  scien- 
ces politiques  et 

sociales.  Cet  ensei- 

gnement se  donne  pai- 
les  professeurs  ou  sous 
forme  de  conférences  par  des  savants  étrangers  à  ce  corps. 

L'Institut  confère  des  grades  de  bachelier,  licencié,  docteur, 

agrégé.  Le  grade  de  docteur  est  subordonné  à  la  rédaction  d'une 
dissertation.  Le  grade  de  docteur  agrégé  exige  un  travail 
imi^rimé  et  la  défense  de  cinquante  thèses. 

Plusieurs  dissertations  font  partie  de  la  bibliothèque  de 

l'Institut. 

L'Institut  a  établi  ses  locaux  rue  des  l-'lauiaiids,  u^'  i.  C'est 
une  magnifique  construction  néo-gothique  due  au  talent  de 
M.    le    ])r()fesseur  Helh'i)Ulte;    nous    en    donnons   ici   une   vue 

iNsi  1 1 1  1    i'iiii.(isiii'iiii,ii  [: I  1I(1MA.S-I)'.\QUIN 
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d'ensemble.  Elle  contient  des  salles  de  conférence,  des  labora- 
toires, une  liil)li()llii'r|iic,  d(;s  auditoires,  et  le  Séminaire 

Léon  XIII. 

I.cs  anciens  étudiants  de  l'Institut  se  sont  groujjés  en  société 
philosopliiciue,  et  ont  entrepris  diverses  publications  collec- 

tives que  l'on  i-etiouvera  à  la  Bibliographie.  Les  étudiants 
actuels  fornu'ut  aussi  une  société  pliiloso])liiciue  dont  les  profes- 

seurs dirigent  les  diverses  sections  et  dont  les  rapports 
paraissent  dans  les  annuaires  de  ITuiversité.  Ce  sont  des  cours 

])ratiques  ou  conférences.  L'une  porte  le  nom  de  section  de 
pliil()soi)liic  sociale,  elle  est  dirigée  par  M.  Deploigc;  l'autre, 
section  de  iiliilusophic  générale  est  dirigée  par  MM.Xys, 
De  Wulf  et  Thiery. 

L'Institut  couvre  de  son  patronage  une  série  de  publications, 

les  unes  périodiques,  les  autres  individuelles,  qu'il  appelle  sa 
Bibliothèque.  Ce  sont  des  ouvrages  émanés  des  professeurs 
eux-mêmes  ou  des  dissertations  doctorales.  On  en  trouvera  la 

liste  dans  la  Kibliogra])liie  univeisilaiie. 

l     L 
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Il  M  M 
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Si:>nXAlRE   I.KOX    XHI 

L'institution  s'est  complétée  par  la  fondation  du  Séminaire 
Léon  XIII  qui  a  pour  but  de  permettre  aux  jeunes  ecclésias- 

tiques qui  se  préparent  aux  études  théologiques  de  suivre  les 

cours  de  l'école.  Il  est  régi  par  un  règlement  particulier. 
Une  brochure  contenant  les  actes  officiels  concernaut  l'Insti- 

tut se  termine  pai'  cette  renu^rque  :  «  L'Institut  supérieur  de 

philosophie  porte  le  nom  d'Ecole  Saint-Thomas-d'Aquin.  Par 
une  faveur  insigne,  le  Pape  régnant  a  daigné  témoigner  le  désir 
que  le  nou\  eau  séminaire  ])ortàt  le  nom  de  Léon  XIII.  « 
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Le  but  de  l'école  et  du  séminaire  a  été  marqué  par  le  Pape  en 
deux  inscriptions  qu'il  a  daigné  composer  lui-même.  Les  voici  : 

Honori  Thoinœ  Sancti  Aqiiinatis 
Qiiein  Magistriim  et  Pafroniim  Léo  XIII 
Pont.  Max.  jiwentiiti  in  spem  Ecclcsiœ  et  Ciuitatis 
Adolescenti  Providentixsime  Attribuit  Stiidia  Maiora 

Philosophiœ  Inatituta  an.  MDCCCLXXXIII 

Aiispicibus  Belgii  Episcopis  ̂ Edes 
Disciplin is  Ph ilosoph icis  tradendis 
Ciini  Diaetis  omniqiie  Instrumento 

Kei  Physicœ  E.xcolendœ  Condita'  siint 
Anna  MDCCCLXXXIII  Curante 
Desiderio  Mercier  Antistite  Urbano 
Studioram  Prœside. 

(Léo  pp.  XIII.) 

SÉMINAIRES  ET    COURS  PRATIQUES  DE  L.\  FACULTÉ    DE  PHILOSOPHIE 

L'imijortaiice  et  la  nature  des  séminaires,  cours  pratiques, 
etc.,  ont  été  exposées  et  démontrées  bien  des  fois.  De  toutes 
parts,  depuis  quelques  années  surtout,  cette  importance  a  été 

mise  en  lumière  avec  plus  d'intensité. 
Longtemps  les  exercices  pratiques  paraissaient  être  du  domaine 

exclusif  des  sciences  naturelles,  et  réservés  à  leurs  laboratoires. 

Plus  personne  ne  méconnaît  aujourd'hui  cette  vérité  élémen- 
taire, que  pour  former  des  disciples  dans  le  vrai  sens  du  mot,  il 

ne  suffit  pas  de  les  mettre  au  courant  des  résultats  acquis,  mais 

qu'il  faut  les  initier  à  la  méthode  du  travail,  les  exercer  à  la 
recherche  et  au  maniement  des  soui'ces,  les  habituer  à  les 

juger  et  à  les  critiquer.  C'est  ce  qui  se  faisait  depuis  longtemps 
en  Allemagne,  dans  les  séminaires.  Dans  les  sociétés  d'étudiants 
que  nous  voyions  autrefois  fonctior.ner  à  Louvain,  même  sous 

la  direction  d'un  professeur,  il  n'était  nullement  cpicstion  de 
cela;  c'étaient,  ce  sont  encore  souvent,  des  cercles  plus  ou 
moins  scicntifi([ucs  sans  doute,  mais  ou  chacun  se  borni;  à 

ex^joser  et  à  défendre  des  idées  et  des  conclusions  ([u'il  a  acqui- 
ses on  ne  sait  comment;  il  s'exerce  surtout  à  l'art  de  parler, 

d'écrire,  de  débattre,  choses  très  utiles  assurénienl  mais  abso- 

lument difl'érenles  des  couru  prati<jues  où  le  ti'a\ail  lui-même 
se  fait  sous  le  contrôle, avec  des  sources  connues  et  suivant  une 

marche  i-égulière  et  niéthodicjuc. 
Les   cours   pratiques   sont    actuellement    assez    nombreux    à 
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Lonvain,  surtout  cliiiis  la  Faciiltù  do  pliilosopliio  et  lettres;  on 

a  vu  (|u'il  s'en  est  étal)li  aussi  phisicui-s  li  la  Faculté  de  droit. 
Il  iiiiportc  de  dire  un  mot  de  ces  organismes,  qui  sout ce  qu'il 

y  a  de  plus  vivant  et  de  plus  fécond  dans  la  formation  scienti- 

fique proprement  dite.  TMusieurs  de  ces  cours  — ceux  d'histoire 
—  ont  récemment  déjà  exposé  leur  activité  à  propos  de  la  fête 

du  vingt-cintiuicnio  annivcrsaii-e  du  cours  iji-aliquc  d'histoire, 
fondé  par  M.  Kurtli.  à  LicRe;  nous  y  cmpruntcrfins  divers 
éléments. 

D'abord,  il  convient  de  rappeler,  en  nous  rapportant  à  ce  que 

nous  avons  dit  plus  haut,  l'initiative  prise,  en  1844,  par  Jean 
Mœller,  lors  de  la  fondation  de  l'Institut  philologique.  Dans 
la  secîtion  d'histoire  qu'il  dirigeait,  il  ne  se  bornait  jias  à  donner 
des  cours  tliéoriques  ;  on  s'y  livrait  à  des  exercices  pratiques  qui 
étaient  de  deux  espèces,  travaux  écrits  et  leçons  orales;  le  but 

des  exercices  écrits  était  bien  d'initier  les  élèves  à  la  méthode, 
de  les  habituer  à  faire  des  recherches,  en  compulsant,  compa- 

rant et  appréciant  les  soui'ces,  en  discutant  les  auteurs  moder- 
nes. Le  Traité  des  ctiidcs  traçait  le  plan  de  ce  programme. 

L'Institut  philologiiiue,  nialhenrensement,  n'était  pas  oi'ga- 
nisé  en  vue  d'un  travail  commun  ;  il  n'y  avait  ni  salle  de  travail 
ni  outillage  indispensable  aux  recherches  liistoriques. 

Il  donna  cependant,  nous  l'avons  dît,  des  ijrofesseurs  distin- 
gués; mais  les  travaux  dont  nous  venons  de  parler  n'ont  guère 

laissé  de  traces  que  dans  les  thèses  de  doctorats, ijrésentécs  à  la 
Faculté  ou  dans  les  travaux  de  la  Société  littéraire. 

Après  cette  première  initiative,  il  faut  laisser  s'écouler  un 
temps  assez  long  avant  de  rencontrer  des  cours  pratiques.  Tous 
ceux  fondés  depuis,  existent  encore.  Plusieurs  publications  ont 
vu  le  Jour  sous  les  auspices  de  ces  groupes.  On  les  trouvera 
indiquées  dans  le  volume  la  Bibliographie  universitaire,  qui 
paraît,  on  le  sait,  en  même  temps  que  celui-ci. 

La  Société  Philologique 

Pierre  "Willems,  l'historien  laborieux  du  Sénat  de  la  Répu- 
blique romaine,  fut  le  premier  à  sentir  la  nécessité  de  rompre 

avec  le  S3'stème  suranné  de  l'enseignement  purement  théorique 
et  d'entrer  activement  dans  la  voie  des  études  pratiques.  C'est 
en  18-3  qu'il  groupait  les  premiers  éléments  de  son  séminaire 
philologique.  Grâce  à  l'habile  direction  de  son  chef,  la  Société 

donna  d'excellents  résultats.  Les  travaux  s'y  répartissent  en 
trois  catégories:  l'étude  eu   commun    d'un  auteur  classique: 
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l'analyse  d'articles  de  revues  ou  d"ou\ rages;  les  études  origi- 
nales et  personnelles.  Le  directeur  admettait  diverses  catégo- 

ries d'élèves  ;  l'admission  était  large  pour  les  étudiants  en 
doctorat  de  philologie,  mais  il  savait  avec  tact  mesurer  le  travail 

au  degré  d'aptitude,  d'avancement,  de  courage  des  membres.  Il 
tenait  à  l'exactitude,  à  la  précision  dans  les  analyses,  les  tra- 

ductions ;  il  se  plaignait  de  l'a  peu  prcs  qui  élude  la  difficulté 
sans  la  résoudre.  Parfois  aussi  il  communiquait  le  résultat  de 
ses  travaux  personnels,  méthodiques  et  précis,  où  il  joignait 

l'exemple  au  précepte. 
Les  services  rendus  par  la  Société  Philologique  sont  reconnus; 

d'anciens  élèves,  des  professeurs  d'Universités  étrangères  les 
ont  i>roclamés,  entre  autres  MM.  Thomas  et  P.  Frédéricq,  pro- 

fesseurs à  l'Université  de  Gand.  Après  avoir  décrit  le  mécanisme 
de  l'institution  et  rendu  hommage  au  tact  et  au  dévouement  du 
maître,  M.  P.  Frédéricq  ajoute  :  «  Les  livres  de  M.  Willems 

jouissent  d'une  réputation  européenne  bien  méritée,  mais  à  nos 
yeux,  sa  Société  Philologique  est  son  œuvre  la  plus  belle  et  la 

plus  féconde.  » 
Pierre  Willems  réunissait  la  Société  chez  lui,  à  son  vaste 

bureau,  encombré  de  livres,  de  documents,  de  revues,  qu'il  dis- 
tribuait avec  une  largesse  et  une  compétence  toujours  prêtes  à 

ses  disciples  avides  et  laborieux. 

Outre  les  rappiorts  publiés  chaque  année  à  r.l/î;ii(r/(;-(>,  plu- 
sieurs travaux  sont  sortis  de  la  Société.  Willems  voulait 

depuis  longtemps  en  grouper  les  anciens  membres  parle  lien  si 

utile  d'une  revue  où  ils  publieraient  leurs  travaux  :  le  Musée 
belge,  qu'il  fonda  en  1897  avec  des  collaborateurs  d'autres  Uni- 

versités, devait  jéaliser  ce  but,  et  dès  lors  plusieurs  travaux  des 
sociétaires  de  la  Société  Philologi(iue  y  furent  publiés. 

La  Société  Philologique  se  préparait  à  fêter  son  directeur  aimé 

et  éclairé,  à  l'occasion  de  son  vingt-cinquième  anniversaire, 
quand  la  mort  l'a  frappé  brusquement  dans  la  force  de  l'âge, 
dans  tout  le  prestige  de  sa  renommée  scientifique. 

Son  rapport  de  1899  jette  un  coup  d'œil  sur  le  passé  et  rond  un 
légitime  hommage  à  son  fondateur. 

Le  rapport  indique  en  même  temps  et  ou  trouvei'a  à  la  Biblio- 
graphie universitaire  les  travaux  de  la  Société  Philologique  qui 

ont  été  publiés. 
La  Société  Philologi((ue  a  repris  ses  travaux  après  la  mort  de 

Pierre  Willems,  sous  la  dircclion  de  sou  succes!-cur,  (jui  en  fut 

un  des  membres  autrefois,  M.  \'.d.  i;cmi\. 
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Gcnoolsrluij)  fi-csticlil  in  iSmj  ter  bcoefciiiiifi-  (1er  aluude 
naderlandschc,  chrisielijke  bescitauinff 

Des  rônnioiis  pour  rétutlc  de  la  civilisulion  nationale  furent 

organisées, en  i883,])ar  le  professeur  Alberdingk  Tliym;  le  nom- 
bre (les  membres  fut  fixé  à  se])t,  et  les  initiales  groupées  de  leurs 

noms  donnèrent  celui  que  la  Soeiété  prit  elle-même  et  a  eon- 
servé  :  D-  Buter  (3  B  et  3  V  =  B  V  ter). 

Le  but  était  d'étudier  la  civilisation  et  les  mœurs  aneiennes 

d'a])rcs  les  sources  de  toutes  jialures,  non  seulement  les  sources 
éci'ites,  mais  eneore  celles  que  fournissent  les  arts  et  les 
traditions  po])ulaires  ffolklore). 

IjC  <;rou])e  a  des  l'éunious  mensuelles  où  se  fait  la  distribution 
du  travail  ]iar  le  directeur;  il  a  (ui  outre  des  conférences;  fait 
des  comi)tcs  rendus:  critique  des  livres  ou  des  recueils. 
La  Société  l)énéficie,  outre  les  bibliothèques  générales,  de 

celle  (jue  jjossède  la  revue  :  Diclsclw  \]'(tranilc,  qui  est  rédigée 
par  son  directeur. 

Plusieurs  de  ses  travaux  ont  été  ])ubliés  dans  cette  même 
revue. 

Conférence  (l'Histoire 

Fondée  en  i885,  elle  a  eu  dès  l'origine  pour  directeur  M.  Ch. 
Mœller,  encouragé  par  l'appui  actif  de  M"''  Pieraerts  qui  lui 
fournit  le  personnel  et  le  local  nécessaire  à  son  fonctionnement 

normal,  approuva  et  activa  la  création  d'un  doctorat  spécial. 

Depuis  lors,  le  sj^stème  s'est  développé  ;  la  loi  de  1890,  en  consa- 
crant la  division  des  doctorats  et  l'existence  des  cours  pratiques, 

accéléra  ce  développement.  Le  directeur  eut  des  collaborateurs  : 

on  organisa  des  exercices  qui  font  une  sorte  de  pro-séminaire  ; 

on  séjDara  les  travaux  de  la  conférence  d'histoire  ancienne  de 
celle  d'histoire  moderne.  Nous  croyons  inutile  de  donner  ici  le 
détail  de  ces  transformations  ;  la  conférence  préi)are  à  la 
fois  et  au  doctorat  légal  du  groupe  historique,  et  au  doctorat  en 

sciences  morales  et  historiques  de  la  Faculté  II  s'y  joint  des 
amateurs  libres  d'autres  Facultés.  La  direction  des  travaux  dans 
son  état  actuel  est  réj^artie  comme  suit  : 

M.  le  professeur  J.  Sencie  :  les  exercices  d'histoires  anciennes 
(candidature  et  doctorat); 

M.  le  professeur  A.  Gauchie  :  les  exercices  d'histoire  médié- 
vale et  moderne  (candidature)  ; 
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M.  le  professeur  Cli.  Mœller  :  les  exercices  d'histoire  médié- 
vale et  moderne  (doctorat). 

Les  deux  doctorats,  celui  de  la  Faculté  et  celui  de  la  loi,  ont 

chacun  leur  utilité;  le  premier  est  réservé  surtout  aux  étrangers 
ou  aux  étudiants  des  autres  Facultés  qui  aspirent  à  un  diplôme 

scientifique.  L'érection  de  ce  doctorat  dont  nous  avons  jjarlé 

plus  haut  (p.  88)  est  certes  un  fait  intéressant  et  fécond  de  l'acti- 
vité de  notre  Faculté  de  philosophie  et  lettres. 

L'effectif  des  membres  de  la  conférence,  une  douzaine,  se 
trouve,  depuis  1890,  divisé  entre  les  anciens  et  les  modernes; 
chaque  groupe  peut  donc  compter  sur  cinq  ou  six  travailleurs. 

L'installation  d'une  conférence  d'iiistoii-e  nécessite  une  sall3 

de  travail,  et  l'importance,  la  masse  des  gros  recueils  qu'il  faut 
consulter  ne  permet  x^as  de  l'établir  an  domicile  du  professeur. 

Il  faut  qu'elle  soit  à  proximité  d'une  grande  bibliothèque  bien 
montée,  et  qu'il  soit  permis  aux  étudiants  d'y  travailler  quand 

ils  veulent,  ayant  les  outils  à  leur  portée.  C'est  donc  dans  les 
locaux  universitaires  mêmes  qu'une  salle  a  été  affectée  aux 
travaux  des  conférences  historiques. 

Pour  faciliter  et  diriger  les  travaux  des  premières  années,  à 
défaut  de  cours  théoriques  non  encore  créés,  M.  Ch.  jMœllcr 

publia,  en  les  complétant  de  nombreuses  indications,  le  'l'i-diU' 
(les  études  historiques  dont  le  canevas  est  formé  des  leçons  de 

son  père,  .1.  ̂ Mo'ller,  à  l'ancien  Institut  philologique  dont  il  a  été 
question  plus  haut.  Ce  livre  est  devenu  le  uude  uu^cum  des 
membres  de  la  conférence. 

Pour  les  travaux  de  la  conférence,  il  y  a  lieu  <lc  distinguer 

deux  catégories  :  les  tra\aux  en  cuiiiniiiii  et  les  travaux  ])ersoii- 

nels.  Le  travail  en  commun  a  pour  but  d'initier  à  la  méthode. 
Le  sujet  est  imj)osé  pur  h;  directeur  (pii,  en  le  présentant,  a 

soin  de  le  découper  en  cIiki  c^t  six  ipiestions,  qu'il  répartit  en 
tenant  comjjle  du  iionilirc  cl  de  la  force  relafixe  de  ses  collabo- 
rateurs. 

La  solution  doit  être  cliercliée,  non  pas  dans  les  travaux 

modernes,  mais  dans  les  sources,  ce  <iui  ne  va  pas  sans  tâtonne- 

ments, mais  où  l'on  ne  cesse  pas  d'être  aidé  par  l'expérience 
du  maître,  qui  doit  corriger  les  erreurs,  relever  les  défaillances 

et  souvent  combattre  des  tentations  de  découragement.  On  s'y 
préoccupe  d'ailleurs  moins  des  résultats  que  de  la  méthode. 
C'est  un  simple  exercice,  nuiis  des  plus  féconds  pour  les  coni- 

mençauts.  Il  ne  donne  lieu  (ju'à  un  rapport  finul,  (pii  est 
imprimé  chaque  année  d;ins  r.l/i/K/c/irc  de  l'Ciiinersitc. 

Ce  n'est  ([u'après  ce  tr:i\;iil  en  cuMiniiin  (jui  lui  mmI  de  pré[)a- 
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ration,  (jiic  l'('iii(li;iiil  est  il  même  d'abordci-  iiii  IruMiil  person- 
nel, qui  forme  habituellement  sa  dissertation  doctorale. 

L'étudiant  ici  a  le  clioix  du  sujet.  Le  directeur  subordonne 
tout  au  plus  le  concours  de  son  expérience  à  certaines  conve- 

nances scientifiques.  Il  demande  que  ce  travail  ait  le  caractère 

d'une  nionof;rai)liie,  qu'il  soit  travaillé  sur  les  soui'ces  et  qu'il 
réalise  sur  un  point  ou  l'autre  un  i)rogrès  pour  la  science. 

Les  meilleures  de  ces  monograi)liies  ont  été  i)ubliées  dans  le 

Recueil  des  travaux  de  la  Conférence  d'histoire,  qui  en  est 
arrivé  à  son  septième  fascicule. 

D'autres  ont  paru  dans  des  recueils  d'un  caractère  plus 
général. 

Séminaire  historique 

Le  groupe  qui  porte  actuellement  ce  titre  se  compose  de 

plusieurs  sections  dont  l'origine  est  différente.  Il  est  le  résultat 
de  la  réunion,  sous  la  direction  de  M.  le  professeur  Gauchie  de 

la  section  médiévale  et  moderne  de  la  conférence  d'histoire 

dont  nous  venons  de  parler,  et  du  séminaire  d'histoire  ecclé- 
siastique fondé,  en  1889,  pai-  M.  B.  Juugmann,  professeur  de 

cette  matière. 

Le  séminaire  d'histoire  ecclésiastique  fut  dû  à  l'initiative  du 
savant  historien  allemand  qui,  depuis  1871,  faisait  l'honneur  de 
notre  Faculté  de  tliéologie.  Il  le  créa  eu  1889  et  le  dirigea 

jusqu'à  sa  mort  avec  compétence  et  méthode;  sa  bibliothèque, 
actuellement  déi)Osce  au  Collège  du  Saint-Esprit  (tliéologiens), 
forme  un  fonds  précieux  pour  le  séminaire  historique. 

Sous  sa  direction,  furent  faits  de  sérieux  travaux  de  critique 
dont  plusieurs  ont  été  publiés;  signalons  notamment  une  étude 

critique  sur  l'oijuseule  de  Aleatoribns,  Louvain,  in-8",  i33  pages; 
une  lettre  perdue  de  saint  Paul  et  le  De  Aleatoribns,  par 

C.  Callewaert,  ibid.,  1898,  3o  yiages  ;  Jansenius,  évêque  d'Ypres, 
ses  derniers  moments, sa  soumission  au  Saint-Siég-e,  d'après  des 
documents  inédits.  Louvain,  1890,  228  pages. 

L'école  de  M.  Jungmanu  et  ses  publications  furent  accueillies 
avec  faveur,  et  notamment  à  l'Académie  romaine  d'archéologie 
chrétienne.  J.-B.  de  Rossi  en  avait  fait,  à  propos  du  premier  de 
ces  opuscules,  un  très  grand  éloge. 

A  la  mort  du  savant  professeur  westphalien,  M.  Gauchie  fut 

chargé  de  sa  succession  et  ne  tai'da  pas  à  combiner,  sous  la 
dénomination  commune  de  Séminaire  historique,  les  divers 
éléments  dont  il  avait  la  direction,  tout  en  conservant  plus  ou 
moins  leur  distinction  nécessaire. 
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C'est  à  l'année  1896- 1897  que  se  rapporte  cette  modifica- 
tion organique.  Ce  séminaire  réorganisé  est  divisé  en  trois 

sections. 

Deux  sections  sont  occupées  à  l'étude  directe  des  sources,  à 
la  matière  des  travaux  personnels.  L'une  d'elles  est  réservée 
aux  sources  théologiques  d'histoire  ecclésiastique,  l'autre  aux 
institutions  ou  périodes  historiques  du  moj-en  âge  et  de 

l'époque  moderne  pour  les  étudiants  de  la  Faculté  de  philoso- 
phie et  lettres. 

La  troisième  section  porte  le  nom  spécial  de  Conférences 

historiques.  Son  objet  propre  est  l'étude  des  modèles  historiques 
et  en  général  celle  des  travaux  modernes,  des  livres,  des 

revues.  Elle  est  destinée  non  seulement  aux  spécialistes  histo- 

riens, mais  même  à  ceux  pour  qui  l'histoire  ne  sera  pas  la 
branche  principale,  mais  à  qui  il  importe  cependant  de  savoir 
apprécier  un  auteur,  se  reconnaître  dans  les  livres,  critiquer  et 

juger  une  méthode,  «  grouper  »  les  éléments  d'un  travail  d'après 
les  renseignements  des  principaux  auteurs  qui  ont  traité  la 
matière.  Il  est  à  remarquer  que  cette  section  est  destinée  aux 

étudiants  de  théologie  et  porte  sur  la  matière  d'histoire  ecclé- 
siastique, mais  les  autres  étudiants  y  sont  admis  et  peuvent 

utilement  en  pi'ofiter. 
Les  diverses  sections  du  séminaire  publient  également  leur 

rapport  dans  VAnnuaire  de  l'Université,  et  ces  rai)ports  aussi 
constituent  souvent  une  étude  personnelle  d'un  sujet  déterminé. 

Quelques  autres  travaux  ont  reçu  ailleurs  la  publicité. 

Conférence  d'histoire  grecque  et  latine 

Fondée  en  1890,  par  M.  Collard,  elle  sert  de  comi^lément 

aux  cours  théoriques  professés  à  l'Université.  Los  travaux, 
chaque  année  en  rapport  avec  ces  leçons  qui  ont  tour  à  tour 
pour  objet  les  lettres  grecques  et  les  lettres  latines,  sont  en 

général  de  trois  espèces  :  des  analj'ses,  rédigées,  de  travaux 

modernes  ayant  trait  à  l'histoire  de  la  littérature  dont  le  profes- 
seur s'occupe  dans  son  cours;  une  répétition  rapide  de  cet 

enseignement  faite  à  l'aide  du  dixième  livre  de  l'Institution 
oratoire  de  Quintilien;  l'étude  d'un  écrivain  ancien,  envisagée 
à  un  point  de  vue  sjjécial. 

Les  rapjjorts  annuels  sont  publiésàr.l/i/Hi«(/'cc/c/'(.'/i/i)crsi7c; 
bien  des  études  ont  de  la  connexité  avec  celles  de  la  Philologa; 
bien  des  membres  se  retrouvent  dans  les  deux  sociétés;  aussi 

plus  d'un   travail   signalé  plus  haut  parmi  ceux  qu'ont  publié 
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les  iiieiiibrc's  do  l:i  l-'liilolofin,  u  ('-té  aussi  l)ieii  ])i-r|)ar('  a  la  Con- 

fiTCiice  (riiis(i)iic  litii'taiic  cl  |i()iii-i'uil  «'•galeiueiit  cl rt- pin-li' à son  actif. 

lus!  il  ut  priliijfoifiijiif 

Ijii  loi  «lu  H)  avril  i^'jo  a  ic((r<;'aiiisé  le  doctorat  en  pliiloso- 

pliic  cl  l(!tlros,  clic  l'a  divisé  en  cinq  doi'Iorats  correspondant 
aux   ilivciscs   sections  de  l'école  mninalc,  cl  a  introduit  dans 

(•ii;irnii  ilr  ces  (lodoi-als  tiii  cuiii-s  d'il i>1  oi l'c   i|c   la   iicdagogic  et 

COLLÈGE   Ér>ISCOPAL   SAINT-PIERRE   (HUMANITÉS) 

un  cours  de  méthodologie;  elle  a  prescrit  des  exercices  didac- 

tiques, puisqu'elle  exige  de  ceux  qui  se  destinent  à  l'enseigne- 
ment moyen  une  leçon  sur  un  sujet  choisi  dans  le  programme 

des  athénées.  Eu  conséquence  de  cette  réorganisation,  rensei- 
gnement des  écoles  normales  a  été  fusionné  avec  celui  des 

Facultés. 

Comment,  à  Lou  vain,  a-t-oii  rompriM-ettc  préparât  ion  pédago- 

gique des  futm-s  i^rofesseurs  de  l'enseignement  moyeu? 
D'abord  reuseiguement  théorique. 

l'iiis  reuseiguement  pratique.  C'est  à  celui-ci  qu'il  importe  de 
s'attacher,  M.  Collard  ayant  créé  à  Lonvaiu  un  service  péda- 

gogique spécial  poui-  résoudre  le  problème  de  la  formation  des 
professeurs  de  reuseignemeut  moyeu. 
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Evidemment  la  prépai*ation  tliéorique  ne  suffit  pas;  il  y 

manque  l'épreuve,  l'essai,  que  seule  donne  une  école  d'applica- 
tion. C'est  cette  école  d'application  qu'on  a  organisée,  aussi 

nécessaire  que  la  clinique  aux  aspirants  médecins.  C'est  au 
Collège  Saint-Pierre,  mis  à  la  disposition  de  cet  enseignement 
par  le  Cardinal-archevêque  de  Malines,  que  se  font  les  exercices. 

M.  Collard,  qui  dirige  tout  l'Institut  pédagogique  qu'il  a  créé, 
en  a  lui-même  exposé  la  signification  et  l'organisme  dans  divers 
écrits  (i). 

C'est  dans  les  classes  du  Collège  Saint-Pierre  que  les  élèves 
du  doctorat  font  leurs  exercices.  Et  voici  comment  on  procède: 

avant  d'enseigner  dans  une  classe,  l'étudiant  assiste  à  un  cer- 
tain nombre  de  leçons  dans  cette  classe.  Une  fois  qu'il  connuit 

les  élèves,  il  reçoit  un  sujet  de  leçon  qui  n'est  que  la  conti- 
nuation de  l'enseignement  donné  au  Collège  (lequel  n'est  donc 

pas  interrompu)  ;  il  la  prépare  et  donne  d'abord  sa  leçon  à 
l'Université  devant  ses  condisciples  qui,  interrogés  par  le 
professeur,  font  leurs  observations.  Le  surlendemain  il  refait  sa 

leçon  au  Collège  même,  sur  le  terrain,  en  présence  de  M.  Col- 
lard,  du  directeui-  du  Collège,  du  professeur  de  la  classe  et  de 
quelques  condisciples.  Cette  leçon  est  également  discutée.  Ceux 

qui  ont  montré  une  certaine  habileté  pédagogique  sont  dispen- 

sés de  faire  d'abord  la  leçon  ù  l'Université, 
Les  leçons  sont  suivies  au  besoin  d'un  devoir  que  le  futur 

professeur  doit  corriger  chez  lui. 

Chaque  semaine,  tous  les  étudiants  remettent  à  leur  profes- 
seur une  préparation  écrite. 

C'est  égalemeut  dans  les  classes  du  Collège  que  se  fout  les 
leçons  publiipies,  re(piises  par  la  loi  poui-  le  diplôme  des  aspi- 

rants professeurs.  L(î  jury  se  transporte  en  classe  pour  y 
assister. 

Outre;  ces  exercices,  la  préparation  du  futur  professeur  con\- 
prend  des  leçons  modèles  et  des  visites  scolaires.  Celles-ci  se 
font  sous  la  direction  du  professeur  cUms  des  établissements 

choisis,  et  aj^rès  l'initiation  nécessaire  pour  en  profiter  avec 
avantage. 

Tel  est  l'ensemble  rationnel  et  logi(|uc  (|ue  -M ,  <  '<ilhud  a  orga- 
nisé, sous  la  rubrique  d'Institut  pédagogique,  pour  ilonner  une 

(i)  F,  Coi,i,.\lU)  :  Lu  j)ii'j/iiriiti<>n  pt'iliigo^ititu'  ili'x  iloilviim  m  pliiloxophie 

et  lettres  à  l'IJiiiorrxité  ih'  l.ouKitin,  '2'  ('i\  Malines,  liyi'kiiians,  i,S().'î  —  l^es 
exercices  diditctUjiii's  ii  l'l'nii)ersitr  itc  f.oiii'iiin.  (KxtniK  du  Miiscp  beisrr, 
Louvaiii,  Cil.  l'oetors,  i!^;)S,) 
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solution  scicntififjiio  et  i)ratif|iio  à  ).i  formation  des  professeurs 

do  l'cnseignonifiil  inoycn. 

KCOLK    I)i;s    MCTTKES    ORIENTALES 

L'école  orientale  «le  Loiixain  a  un  éclat  brillant  dont  nous 

avons  déjà  nienlionné  riinj)0)tani'e  dans  notre  étude  historique. 
Elle  ne  constitue  cci)cndant  pas,  à  [iroprement  parler,  une  école, 

en  ce  sens  que  ses  divei-s  cours  ne  sont  pas  tous  reliés  entre 
eux  par  une  commune  organisation.  Le  doctorat  en  lettres 

orientales  lui-niénic,  que  nous  avons  signalé  comme  faisant 

jjartie  du  règieniciit  orgaiii(]uc-  de  la  l-'aculté  de  philosophie  en 
1884,  ne  coniprenail  i)as  les  langues  sémitiques...  Cependant 

aucune  Université  belge  n'a  jamais  pu  l'ivaliser  avec  le  groupe 
des  cours  orientaux  (pie  jjrésente  notre  programme,  et  nous 

pouvons  ajouter,  car  l'évidence  est  manifeste,  avec  la  phalange 
brillante  des  professeurs  qui  y  figurent. 

Dès  l'origine  de  l'Université,  T.-J.  Beelen  donnait  à  son 
enseignement  sémitique  un  grand  renom  (i).  Puis  Félix  Xève 

fut  en  réalité  le  fondateur  de  l'indianisme  en  Belgique,  et  publia 
de  nombi'cux  et  im])orlants  travaux  sur  l'Inde  et  l'Extrême- 

Orient.  Il  y  joignit  des  jiublications  remarquées  sur  l'Arménie 
et  l'Orient  chrétien  (2). 

M8'' Lamy  apporta  à  Louvain,  avec  de  nouvelles  études  sur 
l'hébreu,  ses  grands  travaux  sur  les  textes  syriaques,  et  ses 
ouvrages  scripturistiques  qu'il  continue  avec  une  incessante 
et  laborieuse  activité.  M^''  de  Harlez,  en  reconstituant  l'ensei- 

gnement du  sanscrit  qu'avait  abandonné  la  ̂ •ieillesse  de 
F.  Nève,  ne  tarda  pas  à  donner  encore  un  plus  large  développe- 

ment à  l'étude  des  laiigues  orientales;  il  y  ajouta  successive- 
ment l'enseignement  des  langues  iraniennes  (zend,  pehlvi, 

vieux  persan),  et  plus  tard  des  cours  spéciaux  de  chinois  et  de 
mandchou,  tout  en  illustrant  son  enseignement  de  publications 
considérables. 

En  i885,  M.  Forget  ouvrait  son  cours  de  langue  et  de  littéra- 
ture arabe;  en  1886,  M.  Colinet  ouvrait  un  nouveau  cours  de 

sanscrit,  puis  y  joignait  le  pâli;  en  1889,  M.  Van  Hooiiacker 

était  chargé  d'une  nouvelle  chaire  hébraïque  et  de  l'histoire 

(i)  Notice  sur  T.-J.  Beelen,  pariler  Lamy.  An.  Un.  de  i8S5. 

(2)  Notice  sur  Nève,  par  JI  Perd.  Lel'ebvre.  An.  Un.  de  1884.  —  Notice, 
Xi&v  "^ii' \.a.m.\.  Annuaire  de  l'Académie,  ii*y4-  —  P  WiLI.EJlS  :  Cinquante- 

naire d'un  orientaliste  belge.  Journal  de  Bruxelles,  sujiiil.,  21  août  1892 
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cx'itique  de  l'Ancien  Testament;  en  1891,  M.  Ad.  Hebbelynck, 
notre  Recteui'  actuel,  commençait  l'enseignement  des  langues 

égyptiennes  où    il   est  suppléé   aujourd'hui  par    M.    Ladeuze, 
tandis  qu'il  conserve  celui  du  copte. 

Xous  ne  pouvons  omettre  de  mentionner  les  titres  scienti- 

fiques de  notre  Recteur  émérite,  M^''  Abbeloos,  qui  n'a  pas 
donné  de  cours,  mais  dont  les  travaux  syriaques  ajoutent  à 

l'honneur  de  l'école  orientale  de  Louvain. 

Bien  que  dans  un  ordre  tout  jjratique,  il  convient  d'indiquer 
le  cours  de  langue  chinoise  que  M.  Dierickx  vient  d'ouvrir  à 
notre  école  commerciale  et  consulaire. 

Cette  énumération  si  rapide  et  si  sommaire  est  complétée  i^ar 
la  Bibliographie  des  professeurs  dont  nous  venons  de  citer  les 

noms  (i).  Elle  donne  à  l'école  orientale  de  Louvain  une  situa- 
tion hors  pair  tout  à  fait  enviable.  Déjà,  nous  l'avons  dit,  en 

1876,  un  professeur  de  Liège,  M.  Chauvin,  énumérant  les 

chaires  orientales  d'alors,  déclarait  que  Louvain  avait  bien 
mérité  de  la  science  (2).  Et  que  de  progrès  encore  depuis 
1876,  quel  développement  de  travaux,  de  cours,  de  programmes  ! 

Le  doctorat  en  lettres  orientales  a  été  obtenu  par  trois  can- 
didats, MM.  Casartelli,  Colinet  et  Louis  de  la  Vallée-Poussin; 

ces  doctorats  portaient  surtout  sur  les  matières  iraniennes  et 
védiques.  Mais,  en  outre,  diverses  thèses  de  la  Faculté 
de  théologie  apjîartieunent  aux  sciences  orientales  ou  aux 

études  scripturistiques  qui  s'j'  rattachent,  notamment  celles  de 
MM.  Lamy,  Abbeloos,  Forget,  Hebbeljmck  et  Ladeuze  eux- 
mêmes. 

Etendu,  embrassant  le  large  chami^  des  controverses  orien- 
tales, et  même  des  matières  connexes,  et  de  la  philologie 

moderne,  est  le  programme  de  la  revue  fondée,  en  1882,  par 

M^  de  Harlez  :  le  Miiséon,  qui  a  subi  diverses  modifications, 
mais  contieut  dans  ses  seize  volumes  une  somme  considérable 

de  travaux.  Constitué  sous  le  couvert  d'un  groupe  qui  s'intitu- 
lait Société  des  sciences  et  des  lettres,  il  se  combina  plus  tard 

avec  la  Société  orientale,  i)uis,  en  1897,  avec  la  Revue  des  reli- 
gions, dont  le  titre  fut  joint  au  sien.  MM.  Colinet  et  Hebbe- 

lynck, ce  dernier  renii)l;u'é  par  M.  Ladeuze,  depuis  son  avène- 
ment au  Keetoi-at,  furent  les  secrétaires  de  la  l'édaction. 

En  189G,  l'école  orientale  de  Louvain  assistait  à  une  fête 
brillante,  celle  du  vingt-cinquième  anniversaire  de  professorat 

(i)  Voir,  sous  les  noms  cites,  les  livres  et  écrits,  dans  la  jiartie  biblio(;ra- 

phique. 
(2)  Reuiw  de  rinstrurtion  publique,  1871),  p.  35i 





-  i39  - 

de  M.  de  llarlez  (1871-1896),  et  la  i^ublication  des  Mélanges 
Charles  de  Harlez  (i)  figure  à  juste  titre  parmi  les  documents 

historiques  de  l'école  orientale  de  Louvain,  comme  un  hommage 
de  la  science  internationale  à  un  de  ses  représentants  les  plus 
éminents. 

Facultés  de  médecine  et  des  sciences 

lu" Annuaire  indique,  pour  les  sciences  et  les  arts  relevant  de 
ces  Facultés,  les  institutions  dont  nous  allons  reproduire  l'énu- 
mération;  nous  avons  dû  grouper  ces  deux  Facultés  à  cause  de 

renchevètrement  très  intime  de  leurs  études  pour  la  prépara- 
tion de  la  médecine  et  de  la  pharmacie. 

L'absence  presque  complète  de  toute  note  (pii  y  soit  relative 
nous  oblige  à  nous  borner  à  une  sèche  énuniération,  sauf  de 
rares  points  sur  lesquels  il  nous  a  été  possible  de  réunir  quelques 
données  plus  étendues,  notamment  sur  les  instituts  spéciaux. 

Cette  énumération  seule,  d'ailleurs,  est  déjà  éloquente. 

1.   —  INSTITUT  DE  CYTOLOGIE  ET  DE   BIOLOGIE  GÉNÉRALE 

{Collège  de  Mllers,  rue  du  (huxil,  20) 

Directeur  :  J.-H.  Caunoy  (unir  /i/n.s  loin) 

IL   institut  /.OOLOCilQlK 

(Collège  du  />()/,   ;■;;(■  de  Xuuiur,  (p) 

I  )ii('(l('ur  :  <J.  GiLsox 

I.  Musée  de  zoologie,  de  paléontologie  et  d'anatomie  com- 
parée. 

:•.   Ijaboratoire  de  zoologie  et  trauatomie  comparée. 

3.  Collection  et  laboratoire  d'authrojjologie. 

III.     —     INSIirl    r     \  ÉSALE 

/•(((■  des  liccollels,  'l(i 

1.  Aualomic  sysléiiialiiiuc.  (  Ainpliithéâtrc  de  dissection.^ 
Directeur:  Van  Gohucliten. 

(1)  Un  volniiic  iiÈ  ')■'•  l.cvilr.  Ilii/I.,  iSi|() 
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1.  Musde  anatoiniqiie  et  laboratoire  de  neurologie. 

Directeur  :  V'aii  Oeliueliten. 

3.  Musée  et  laboratoire  d'hygiène. 
Directeur  :  C.  Ledresseur. 

4.  Laboi'atoire  de  i)liysiol()g'ie. 
Directeurs  :  Masoin  et  Ide. 

IV.     —     INSTITUT     RKGA 

[rue  des  Récollets,  27) 

1.  Laboratoire  d'histologie  normale. 
Directeur  :  Veniienian. 

2.  Laboratoire  de  eliiiuie  physiologique. 
Directeur  :  Uruylants. 

V.  —  CLiNiQUKS  {AnniKiire,  1899,  pp.  45-46i 

1.  Clinique  externe. 

Directeur  :  De  Baisieux  (hôintal  Saint-Pierre). 
2.  Clinique  interne. 

Directeur  :  Verriest  (hôpital  Saint-Pierre). 
Laboratoire  attaché  au  service  de  la  clinique  intérieure. 

Directeur  :  Verriest. 
3.  Salle  de  clinique  propédentique. 

Directeur  :  Denys. 

4.  Clinique  ophtalmologique. 
Directeur  :  Venneman. 

5.  Clinique  oto-  rhino-  laryngologique. 
Directeur  :  Dandoy. 

6.  Hospice  de  la  maternité  (rue  Vésale). 
Directeur  :  Hubert. 

7    Policlinique  obstétricale. 
Directeur  :  Ledresseur. 

8.   Clinique  des  maladies  mentales. 
Directeur  :  Masoiu. 

VI.  —    INSTITUT  DE  BACTÉRIOLOGIE 

(Marché    aux    Pommes    de    Terre) 

Directeur  :  Denys 

VII.    —    CHIMIE 

I.  Laboratoire  de  chimie  générale. 
Directeur  :  L.  Henry. 
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2.  Laboratoire  de  chimie  analytique. 
Directeui"  :  C.  Blas. 

3.  Laboratoire  pour  les  exercices  jjratiques  de  chimie. 
Directeur  :  F.  De  Walque. 

4.  Musée  et  laboratoire  de  chimie  industrielle.    . 
Directeur  :  F.  De  Walque. 

5.  Laboratoire  de  chimie  agricole. 
Directeur  :  A.  Theunis. 

6.  Laboratoire  de  chimie  phj'siologique. 
Directeur  :  Bruylants  (indiqué  ci-dessus). 

7.  Laboratoire  de  i^harmacie.  ^ 
Directeur  :  Bruylants. 

VIII.  —  CABINET  DE  MINÉRALOGIE 

Directeur  :  C.  de  la  Vallée-Poussin 

IX.  —  physique 

1.  Cabinet  et  laboratoire  de  physique. 
Directeur  :  De  Muynck; 

2.  Laboratoire  de  manipulation  de  physique. 
Directeur  :  Marchand. 

X.  —  laboratoire  d'électricité 

Directeur  :  De  Manet. 

XI.  —  J.\RDIN  botanique 

Directeur  :  J.-B.  Caruoy; 
Chef  de  culture  :  Giele. 

XII.  —  Les  établissements  et  laboratoires,  etc.,  des  écoles 
spéciales,  dont  il  sera  question  plus  loin  (arts  et  manufactures, 

mines,  constructions  mécaniques,  arcliitectui'e,  agriculture, 
brasserie). 

Donnons  sur  quelques-unes  de  ces  institutions  les  indications 

que  nous  possédons.  Il  en  est  plusieurs,  un  gi-and  iu)mbrc,  dont 

le  nom  suffit  à  expliquer  la  nature.  Pour  d'autres,  nous  n'avons 
pas  obtenu  les  renseignements  nécessaires,  nous  le  regrettons 

vivement,  ut  il  nous  a  été  impossible  de  suppléer  par  nous-mème 
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au  sileiK-c  des  intéressés.  Nous  nous  bornons  donc  à  titre  exeni- 

pliitif  :i  7i;('/'///('s'   Instiltils  (|Mi  nul  liicii  xdiilii   nous  fournil- des 
documents. 

iNs'iTii  r  1)1-;  CYToi.ooiK  i:f  ni;  iuoi.ooik  «knkrale 

La  crc':!!  inn  d'iiii  ciimi  s  de  cylolo^^ii',  (]ui  diitc  de  1876,  est  due 
enlicTcnicnt  ;i  l'inilialisi!  de  M.  le  clianoine  J.-B.  Carnoy.  Tl  rn 
fonda  la  cliaire  et  le  laboratoire  et  dota  ce  dei'nier,  dés  le  début 

et  à  ses  frais,  d'un  matériel  importani . 
Dans  son  Traité  de  liiologie  celliildirc  (1  j,  M.  Carnoy  indiiiue 

clairement  le  but  et  la  métbode  de  cet  ens(;ij;nement  nouveau 

que  l'Université  de  Lcnivain  a  eu  riionncur  de  i)0sséder  la 
pr(unière.  Il  y  cxiilujue  pourquoi  l'étude  de  la  cellule  dans  les 
deu.\  règnes  organiques  doit  faire  l'objet  d'un  cours  spécial, 
pratique  et  synthétique;  et  il  insiste  sur  le  caractère  pratique 
que  doivent  avoir  tous  les  cours  de  sciences  naturelles.  Ces 

cours,  selon  lui,  doivent  se  donner  au  laboratoire  même.  C'est 
là  que  pai'  le  travail  commun  du  profeaseur  avec  ses  élèves 

se  forment  les  «  artistes  de  l'étude  .).  .Nousne  pouvons  étendre  ces 
considérations  qu'on  retrouvera  déveloi)i)ées  dans  les  écrits  du 
directeur  de  l'Institut,  et  dont  l'esprit  préside  au  progrès 
scientifique  dans  les  diverses  branches  du  haut  enseignement. 

Les  premières  installations  se  perfectionnèrent.  M^'  Pieraerts 

donna  à  l'Institut  naissant  de  liants  encouragements. 
Après  dix  ans  les  laboratoires  ne  pouvaient  redouter  aucune 

comparaison.  Mais  le  nombre  des  étudiants  et  des  élèves  volon- 

taires devint  tel  qu'il  fallut  songer  à  quitter  les  salles  du  Collège 
du  Pape  où  l'école  de  cytologie  avait  vu  son  berceau.  La  créa- 

tion d'un  établissement  séparé  s'imposait. 

Le  Collage  de  ]  'illcrs,  dûment  appro]n-ié,  de\  int,  en  1888,  le  siège 
de  l'Institut  de  biologie  générale  et  de  microscopie.  Les  sections 
nouvelles  devaient  se  multiijlier  avec  le  concours  de  collabora- 

teurs formés  à  la  même  école. 

De  l'année  1884  date  la  publication  d'un  recueil  dont  le 
titre  même  est  un  i>rogramme  scientifique  :  La  Cellule,  qui  con- 

tribua grandement  à  la  renommée  de  l'école,  à  ses  relations 
avec  le  monde  scientifique  et  aussi  à  la  création  de  sa  biblio- 
thèque. 

Dans  La  Cellule  avec  les  œuvres  des  maîtres  parurent  des 

(l)  Biologie  celluluire,    18S4,    p.   li-17.   Les  prograiiinips  ilefi  examens  de 
sciences  nutiirelles  et  de  médecine,  iSSi),  i>.  0  et  suivantes. 
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tra\anx  de  disciples,  diinl  plusieurs  devini'ent  bientôt  maîtres  à 
leur  tour;  bon  uonibre  de  ees  travaux  eonquirent  les  palmes  du 

concours  uuivei'sitaire  ou  la  bourse  de  voyage  du  Gouvernement. 

(Oj   UrriH  lH  f"  lifte  ïïlo, 

-  JikUw 

fm- 

WuWmfWê 
COI.LKCE   I)K    \  U.I.KUS   (INSTITUT   I)K    CVTOI.OUIK,    ETC.J 

L'école  s'irradia  eu  divei-ses  sections  et  laboratoires.  Kn  1S99, 
ces  sections  relevées  à  V Annuaire  sont  déjà  au  nombre  de  sept, 
outre  la  bibliothèque.  En  voici  les  dénominations  actuelles  : 

1.  Laboratoire  de  microscopie  et  de  cj^tologie. 

Dirccteui-  :  J.-15.  Cai'noy;  su])i)léant  :  l'i-,  .laussens. 
2.  Lal)oratoire  d'histologie  végétale  eom])arée. 

Directeur  :  J.-B.  Carnoy. 
3.  Ijaboratoire  de  microbiologie. 

Directeur  :  Ph.  Hiourge. 

4.  Laboratoire  d'embryologie. Directeur  :  (i.  (îilsou. 

5.  Laljoratoire  d'histologie  coniiiareç. 
Directeur  :  (i.  (Jilsou. 

6.  Ijaboratoire  de  chiniie  biologi(pu'. 
Directeur  :  M.  Ide. 

7.  Musée  de  bo(ani(pLe. 
Directeur  :  .l.-li.  Carnoy. 

Pendant  plusieurs  années,  h?  Collège  dv  X'illers  donna  riios[)i- 
talité  à  l'Institut  de  bactériologie  de  M.  .T.  Denys  qm  vient  de 
se  donner  une  nouvelle  et  magui Tique  installation. 

lndi(iuous  maintenant  avec  plus  de  détails  l'organisation 
actuelle  (le  l'insliliil. 

Son  hlll  est  dniililc  .    1"  pcrniettre  aux  étudiants   de   se  mettre 
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au  courant  des  méthodes  de  reeliercbe  et  les  mettre  en  état  de 

travailler  ])ar  enx-iiiêincs  à  leur  j)roj)re  (Mliication  scicnlifique; 

et  2°  scruter  lu  cellule,  dei'iiier  (''lénient  de  tout  être  vivant,  et 
chercher  à  lui  arracher,  un  à  un,  les  secrets  de  la  vie. 

Ou  y  distiuftiie  deux  sortes  de  locaux  :  le  laboratoire  didac- 
tique et  les  laboratoires  de  recherches. 

1°  Le  laboratoire  didactique  (i) 

Ces  cours  s'y  donnent  d'après  la  méthode  décrite  par  M.  le 
chanoine  J.-B.  Carnoy,  eu  1884,  dans  la  Biologie  cellulaire.  «  Le 
sujet  de  la  leçon  est  annoncé  brièvement.  Les  matériaux  sont 
distribués  et  on  donne  quelques  renseignements  sommaires  sur 
la  manière  de  les  préparer. 

»  Aussitôt  coninieuce  le  travail  2'ersounel  des  élèves. 

»  Le  professeur  passe  avec  ses  assistants  à  tous  les  micros- 
copes, contrôlant,  corrigeant,  répondant  aux  questions  qui 

sont  posées;  en  un  mot,  dirigeant  les  manipulations  et  les 

travaux  de  chacun.  On  s'efforce  de  développer  en  eux  l'esprit 
d'observation,  le  goût  du  travail  et  des  recherches,  et  de  les 
initier  aux  méthodes  scientifiques. 

n  En  même  temps,  chaque  étudiant  dessine,  d'après  sa  prépa- 
ration, l'objet  désigné... 

»  A  la  fin  de  la  leçon,  quelques  minutes  suffisent  pour  réunir 

en  un  corps  de  doctrine  et  compléter,  s'il  y  a  lieu,  ce  qui  a  été 
vu,  revu  et  dessiné  par  les  étudiants.  C'est  dans  cette  synthèse 
finale  que  se  résument  toutes  les  leçons  théoriques.  » 

Les  laboratoires  de  recherches  sont  au  nombre  de  cinq.  Ils 
sont  ouverts  à  tout  le  monde. 

2"  Laboratoire  de  microscopie  et  de  cytologie 

Les  étudiants  s'initient  dans  ce  laboratoire,  par  une  suite  de 
travaux,  à  la  connaissance  des  méthodes  générales  indispen- 

sables à  toute  étude  biologique  ultérieure.  Dès  qu'ils  sont  suffi- 
samment familiarisés  avec  le  maniement  du  microscope  et 

qu'ils  ont  acquis  une  certaine  habileté  technique,  on  leur  confie 

(i)  Le  laboratoii'e  ilidactique  où  les  étudiants  sont  groupés  par  deux; 
chaque  groupe  dispose  d'un  microscope  de  Zeiss  permettant  l'observation 
des  préparations  à  des  grossissements  variant  de  5o  à  45o  diamètres.  Il  se 
donne  dans  cette  salle  les  cours  suivants  :  cours  de  botanique,  cours  de 
biologie  cellulaire,  cours  des  uiaUulies  crvptogamiques  des  plantes,  cours 

d'histologie  animale  comparée. 
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l'étude  d'un  objet  particulier.  Ce  laboratoire  comprend  deux 
salles  :  la  salle  des  commençants  et  la  salle  des  reelierclies 
personnelles.  Il  possède  un  outillage  comijlet,  à  la  hauteur  des 

exigences  actuelles  de  la  science  micrograpliique.  Un  labora- 
toire de  pliotograi^liie  est  à  la  disposition  des  travailleurs. 

3"   Laboratoire  d' histologie  végétale  comparée 

Ou  y  poursuit  l'étude  de  la  nature  et  de  la  genèse  des  tissus 
qui  constituent  les  divers  organes  des  plantes.  On  y  établit  la 
nature  cellulaire  de  ces  divers  tissus.  Le  cytologiste  ne  peut 

pas  s'en  tenir  à  l'étude  d'un  règne  seulement  et  c'est  pour  avoir 
négligé  les  végétaux  que  beaucou])  d'iiistologistes  ne  par- 

viennent pas  à  interpréter  certains  tissus  d'origine  animale. 

4"  Laboratoire  de  microbiologie 

Ce  laboratoire  est  une  sorte  d'annexé  au  laboratoire  précé- 
dent, nuiis  on  n'y  étudie  que  les  végétaux  inférieurs,  moisissu- 

res, levures  et  microbes.  Cette  étude  exige  une  verrerie  spéciale 
pour  la  culture  de  ces  êtres  et  des  appareils  de  stérilisation 

pour  les  instruments  et  les  milieux  de  culture  (l'ours  à  flamber, 
autoclaves,  etc.).  Il  lui  faut  ensuite  des  couveuses  à  tempéra- 

ture constante.  A  ce  point  de  vue,  le  laboratoire  est  bien 

partagé.  Il  dispose,  en  sous-sol,  d'une  chambre  à  trois  compar- 
timents où  régnent  trois  températures  différentes,  et  d'une  salle 

froide  attenante  pour  la  conservation  des  collections. 

Ou  poursuit  en  particulier,  dans  ce  laboratoire,  l'étude  des 
fermentations  au  point  de  vue  cj-tologique  et  chimique.  Pour  cela 

le  laboratoii'c  dispose  des  instruuicuts  d'()pti(pu!  (microscopes, 
polarimètres,  etc.)  ainsi  (pie  des  instruments  de  chimie  néces- 
saires. 

Dans  ce  laboratoire;  se  donne  le  cours  de  microbiologie  gêné 

raie  et  de  z^-motechnie  suivi  par  les  élèves  du  iloctorat  eu  bota 

nique  et  de  l'école  de  brasserie. 

5°  [j(d>(>ral()ire  d'embryidogie  cl  d' histologie  aninudc  coiniiaréo. 

Dans  le  lai)oraloire  d'embryologie  on  s'occupe  de  l'histogenèse 
et  dans  le  laboratoire  d'histologie  animale  comparée  on  scrute 
à  la  lumière  des  données  générales  tle  la  cytoh)gie,  les  di\crs 
tissus  et  organes  appartenant  aux  divers  embranchements  du 

règne  animal.  (Voir  la  notice  sur  l'Institut  /oologique.) 
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G"    Ldlxiraloirc  de  cliiiiilc  biologique 

Le  laboratoire  ûc  eliiinie  hiologifjiie  fut  installé,  en  1896,  au 

Collège  (le  Villers,  ])ar  M.  le  docteur  Tde  qui  s'y  applique  à 
diriger  ses  élèves  dans  des  i-eclierclies  spéciales  a])partenant  au 
domaine  d(!  la  physiologie  normale  ou  pathologique,  ou  à  celui 
de  la  chimie  biologique  i)roprcment  dite. 

7°  Mauve  de  halanique 

Un  musée  de  botanique  est  en  formation.  On  espère  aussi 
dans  la  suite  pouvoir  construire  une  serre  et  des  aquariums 
pour  les  animaux  et  les  plantes  en  expérience. 

S"  nibli(>lli((]ue 

Une  bibliothèque  est  annexée  à  l'Institut.  Elle  comprend 
cent  soixante-quinze  revues  traitant  de  biologie  ou  des  sciences 
annexes.  Ces  revues  sont  à  la  disposition  des  chercheurs  dans 
le  local  lui-même,  mais  elles  ne  sont  jamais  communiquées  à 

l'extérieur  de  l'Institut. 

Tl  serait  difficile  d'énumérer  ici  tous  les  avantages  qui  résul- 
tent de  la  réunion  sous  un  même  toit  des  diverses  branches  de 

la  biologie  cellulaire.  Us  sont  énormes,  tant  pour  les  étudiants 
que  pour  les  jjrofesseurs.  Aussi, pour  multiplier  encore  les  points 
de  contacts  entre  les  divers  groupes,  professeurs  et  étudiants 

des  divers  laboratoires  se  réunissent  de  quinze'  en  quinze  jours. 
Dans  ces  réunions,  d'où  l'on  exclut  autant  que  possible  la  pose 
et  la  rhétorique,  on  parle  surtout  des  travaux  cjui  sont  en  cours 

d'exécution.  D'ordinaire  l'étudiant  y  présente  son  travail  lui- 
même  :  il  expose  les  résultats  déjà  obtenus  et  signale  les  diffi- 

cultés qu'il  rencontre.  U  y  trouve  souvent  l'occasion  de  recevoir, 
tant  de  ses  compagnons  que  de  ses  maîtres,  des  renseignements 
très  utiles.  De  temps  en  temps  on  y  fait  une  revue  critique. 

L'organe  de  l'Institut  de  cytologie  est  la  revue  Lu  Cellule, 
dont  il  a  été  question  plus  haut.  Son  premier  volume  date  de 
1884.  Chacun  de  ces  volumes  comprend  à  peu  près  quatre  cent 
cinquante  pages  et  de  nombreuses  planches.  Le  tome  XVI  est 

actuellement  sous  presse.  Cette  revue  n'a  i)ublié  que  des 
travnux  oi'iuinaux. 
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INSTITUT    ZOOLOGIQUE 

Collège  du  Roi 

Rue  de  Namiir,  35,  avec  annexe  au  Collège  île  ]'illers 
Directeur  :  Gustavk  CJilson,  professeur  ordinaire 

Cet  Institut  est  loin  trùtre  achevé  ;  il  est  en  [ileine  voie  d'orga- 
nisation. Il  comprend  jusqu'ici  les  installations  suivantes  : 

1°  La  salle  de  cours. 

Cette  salle  occupe  le  premier  étage  d'un  bâtiment  constiuit,en 
iSgG.dans  le  jardin  de  l'Institut.  Elle  mesure  17  mètres  sur  i3, 
dimensions  en  rapport  avec  le  grand  nombre  des  élèves  qui 

fréquentent  les  cours  élémentaires  de  zoologie.  Sou  ameuble- 
ment se  compose  non  de  pupitres,  mais  de  tables  de  travail  por- 

tant autant  de  robinets  de  la  distribution  d'eau  et  d'éviers  qu'il 
y  a  de  couples  d'élèves. 

L'élève  trouve  deriière  lui  une  case  où  il  peut  ranger  son 
matériel  do  travail.  Les  tables  laissent  entre  elles  un  espace 
suffisant  pour  permettre  aux  assistants  de  passer  derrière  les 
travailleurs  pendant  la  lc(;on.  p]lles  sont  disposées  sur  des  arcs 
de  cercles  eoncentriciues  en  amphithéâtre,  mais  le  plancher  de 

cet  amphithéâtre,  au  lieu  d'être  divisé  en  gradins,  ne  forme  qu'un 
seul  plan  incliné. 

La  disposition  de  cette  salle  de;  cours  est  dune  loiitc  [tarlicu- 

lière  et  d'un  typt'  (jni  n'est  encore  réalisé  nulle  i)arl  ailleurs.  Ce 
n'est  j)as  un  simple  auditoire,  c'est  un  audiloirc-laboraloire. 
Elle  répond  aux  besoins  d'une  métliode  d'enseignement  ju-éco- 
nisée  par  M.  le  chanoiniï  ('arn()\-,  pi'ati(ptée  |)ar  lui  à  l'Univer- 

sité dès  i87(),  et  qui  est  basé(!  sur  le  princii)e  sui\ant  :  «  11  ne 

suffit  pas  (|ue  les  cours  d(î  sciences  naturelles  soient  accompa- 
gnés de  travaux  pratiques,  il  faut  ([ue  les  leçons  soient  prati(iues 

ou  puissent  le  devenir  à  tout  instant  du  cours.  I^e  travail  pra- 

tique n(!  peut  être  séparé  de  l'enseignement  doctrinal  dans  des 
leçons  distinctes;  le  cours  iloitse  donner  au  laboratoire.  « 

Cette  méthode,  tout  en  s'appli(|uant  à  toutes  les  branidies  des 
sciences  d'observation,  est  suseeplîble  île  modification  de  détail 
en  l'apport  avec  les  exigences  pari  iiailières  de  ehaeinie  de  ces 
branches.  Isu  zoologie,  le  travail  prati([iie,  pour  éviter  les 

pertes  de  teiiq)s  et  les  insuccès,  doit  se  fairi'  au  eoiiniiaudement. 

L(!  professeur  indi([ue  d'abord  d'une  faeou  générale  l'objet  de 
l'étude  ((ui  va  s'entamer  :  e'esl  l'exaiiieu  exléiieiir  d'mi  animal, 
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l'étude  d'iin  os  ou  d'une  autre;  ])i6ce,ou  bien  une  dissection.  Puis 
il  énonce  en  une  formule  bi'èvr-  lu  ])r(;niiér<'  opéi-ation  à  effectuer. 

Aussitôt  cet  énoncé  entendu, l'élévecxécute  l'ordredonné,  tandis 
que  le  professeur  ré))cte  le  commandement  lentement  tout  en 

l'exécutant  lui-même  ])our  juger  du  temps  nécessaire  à  l'opéra- 
tion. Les  assistants  ])assent  rapidement;  ensuite  un  mot  d'expli- 

cation est  donné  sur  les  oiganes  mis  en  évidence  par  cette 
première  manipulation  ;  un  deuxième  commandement  est  donné 

et  exécuté  et  ainsi  de  suite.  L'étude  d'un  animal  ou  d'un  système 
étant  terminée,  le  professeur  traite  les  questions  qui  s'y 
rattachent  en  accompagnant  sa  leçon  des  démonstrations  utiles  : 
présentations  de  8])écimens  ou  de  dessins,  projections,  ces 

dernières  se  font  du  bout  de  la  salle  par-dessus  l'auditoire,  sur 
un  écran  situé  au-dessus  du  tableau  qui  occupe  tout  le  mur, 

derrièi'C  la  plate-forme  du  professeur.  Des  appareils  électriques 
ou  oxyliydriques  peuvent  être  emjjloyés  indifféremment.  La 
salle  peut  être  obscurcie  en  un  instant  par  le  jeu  de  volets 

roulant  d'un  seul  bloc  devant  les  quatorze  baies  de  fenêtres. 
L'éclairafic  de  la  salle  reste  ])endant  ce  temps  sous  la  commande 
d'un  interrupteur  à  la  ])ortée  du  professeur. 

Les  parties  du  cours  qui  comportent  des  travaux  de  micros- 
copie  :  histologie,  études  des  animaux  microscopiques,  se 

donnent  au  Collège  de  Yillers  dans  le  vaste  auditoire-laboratoire 
du  cours  de  cytologie  de  M.  Carnoy. 

'j^  Le  musée  zoologique. 
Ce  musée  doit  à  P.  van  Benedeu  ses  premiers  déveloijpements 

et  presque  son  existence.  Dès  i83i,  il  en  était  nommé  conserva- 
teur-pré])aratenr.  Devenu  jirofesseur  de  zoologie,  après  la  res- 

tauration de  l'Uni versiité,  il  dévelojjpa  et  grandit  sou  œuvre. 
Sous  une  telle  direction,  le  musée  ne  pouvait  niauquer  de 
devenir  remarquable. 

Entièrement  transformé  dejjuis  la  construction  de  nouveaux 

locaux  sous  le  rectorat  de  M*"'  Abbeloos,  il  se  compose  aujour- 
d'iuii  de  jjlusieurs  sections  bien  distinctes. 

Une  première  section  comijreud  une  série  de  vitrines  démon- 

trant les  caractères  saillants  des  principaux  groupes  d'animaux 
vivants  ou  fossiles.  C'est  l'introduction  à  l'étude  de  la  zoologie. 
Une  autre  comprend  des  collections  de  types  destinés  à  faire 

connaître  au  moins  le  faciès  extérieur  des  principales  subdivi- 
sions. 

D'autres  collections  spéciales  ont  trait  à  la  distribution  des 
animaux  dans  l'espace  et  dans  le  temps  à  la  théorie  de  l'évolu- 

tion,  ou   au    chapitre  des  rapports  de  l'animal  avec  le  monde 
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extérieur  :  lial>it;it,  inndc  i\f  vio,  liostilité,  eoncuri-ence,  asso- 

ciation, (•oiiimciisiilisnic,  ])arasitiHiiie,  moyens  d'attaque  et  de 
(léfeiisc,  iiiiiiK'liHiiie,  etc.  Cette  partie  est  encore  jieu  avancée 

ainsi  que  la  collection  d'anatomie  comparée. 
Los  matériaux  dont  l'établissement  dispose  ])our  la  création 

de  ces  diverses  collections  didactiques  proviennent  de  qtiatre 

sources  :  les  collections  de  l'ancienne  Université  de  Louvain 
dont  il  existe  encore  queUpies  pièces  appartenant  à  la  ville;  les 

objets  très  nombreux  réunis  par  feu  P.-.I.  van  IJencden,  au 

cours  (le  sa  longue  carrièi'e,et  comprenant  surtout  une  belle 
collection  de  cétacés;  les  dons  i-cr-us  de  généreux  bienfaiteurs 
dont  les  noms  figurentaveclionneurdansune  des  sallcs;onfin  les 

objets  recueillis  par  le  directeur  actuel  de  l'Institut  au  cours 
d'un  voyage  de  cii-cimiiiavigation  et  d'autres  ex])éditions  scien- 
tifiques. 

3°  Une  petite  collection  d'anthropologie  est  en  formation. 
Elle  est  destinée  seulement  à  initier  les  élèves  du  doctorat  et  les 

amateurs  éventuels  aux  |)remiers  principes  de  cette  branche, 
devenue  si  vaste  et  si  importante  au  point  de  vue  philosophique. 

Elle  com])rend  jusqu'ici  divers  objets  anatomiques  et  une  collec- 
tion de  quarante-deux  crânes  africains,  provenant  tous  d'autop- 
sies prati([uées  au  Congo,  par  feu  le  docteui-  Henri  de  Marbaix,et 

d'autant  ])lus  précieux  que  le  zélé  docteur  y  ajoute  des  notes 

indiquant  l'origine  de  chaque  sujet  et  la  langue  qu'il  parlait. 
Le  préhistorique  y  trouve  aussi  sa  place  :  des  armes  et  des 

instruments  en  silex,  des  pierres  à  moudre  et  d'autres  objets 
y  donuent  une  idée  très  comjîlète  de  l'industrie  de  l'homme 
pendant  la  phase  néolithique.  Us  proviennent  de  cent  vingt-cinq 

stations  découvertes  dans  l'est  du  Brabant  par  le  directeur 
actuel. 

De  grandes  vitrines,  situées  en  face,  exposent  une  série 

d'objets  recueillis  parmi  les  naturels  de  l'archipel  de  Fidji 
en  Océanie,  permettent  de  comparer  l'outillage  de  nos  ancêtres 
néolithiques  à  celui  d'uue  race  qui,  jusqu'aux  temps  modernes, 
a  ignoré  comme  eux  l'usage  des  métaux.  Ces  objets  exposent 
la  curieuse  industrie,  les  mœurs  sauvages,  les  coutumes 
étranges  de  cette  race  intelligente,  mais  arriérée  par  son 

isolement.  L'art  de  faire  du  feu  à  l'aide  d'instruments  en  bois, 
celui  de  fabriquer  des  étoffes  saus  fil,  la  guerre,  la  lîêche,  la 
navigation,  le  cannibalisme,  y  sont  représentés  jiar  des  objets 
intéressants. 

4°  Une  place  est  réservée  pour  la  construction  ultérieure 

d'un  aquarium  d'eau  de  mer  et  d'eau  douce,  un  accessoire  de 



2iremièi'e  nécessité  dans  un  institut  zoologique,  mais  qui,  avec 

d'autres  parties  du  plan  général  de  l'établissement,  n'ont  pas 
même  reçu  un  commencement  de  réalisation. 

5°  Les  recherches  scientifiques,  l'investigation,  ont  aussi 
leur  installation  spéciale.  Une  annexe  de  l'Institut  zoolo- 
giqae  leur  est  entièrement  consacrée  dans  les  locaux  du  Collège 

de  Villers;  c'est  là  que  se  trouvent  les  salles  de  travail,  utilisées 
pour  les  travaux  d'embryologie,  les  étuves  et  aquariums,  et  une 
vaste  salle,  divisée  par  des  cloisons  partielles  en  huit  cham- 
brettes,dans  chacune  des<[uclles  deux  étudiants  peuvent  mener, 

sous  la  direction  du  professeur  et  de  ses  assistants,  des  recher- 
ches sur  des  questions  qui  leur  sont  indiquées  et  dont  le  résul- 

tat est  destiné  à  la  publication.  C'est  là  aussi  que  se  donnent 
la  plupart  des  leçons  d'anatomie  et  d'histologie  comparée  du 
doctorat  en  sciences  zoologiques. 

6"  Enfin,  un  laboratoire  récemment  installé  à  Ostende  dans 

les  locaux  de  l'école  de  pèche,  fondée  par  M.  Pype,  aumônier 
de  la  marine,  permet  dès  aujourd'hui  aux  élèves  en  zoologie  de 
se  familiariser  avec  la  faune  marine  de  notre  côte,  et  d'y  pour- 

suivre les  recherches  qui  exigent  le  voisinage  immédiat  de  la  mer. 

INSTrrUT  VÉSALE 

{Rue  des   Récollets,    36) 

INSTITUT    UKOA 

(Rue   des  Récollels,   aj) 

En  I74j,  fut  construit  ranipliithéàtre  anati)mi(iiic,  où  ensei- 
gna Régaqui  était  intervenu  personnellement  dans  les  frais  de 

construction  (i).  En  i835,  l'Université  nouvelle  en  prit  posses- 
sion ;  les  collections  anatomiques  et  les  salles  de  dissection  s'y 

trouvaient  réunies  à  l'amphithéâtre  (2).  Après  quarante  ans,  les 
exigences  de  la  science  et  les  nécessités  matérielles  de  l'espace 
exigé  par  le  nombre  croissant  des  élèves  forcèrent  l'Université 
à  abandonner  ce  siège  historiques 

L'Institut  Vésale  fut  construit  eu  1877.  U  coulieul  un  anq)lii- 
théâtre  à  gradins  qui  à  ses  qualités  architecturales  joint  les 
avantages  qui  répondent  à  sa  destination  spéciale.  Grâce  à  sa 
situation,   il    est    en    comniunication    directe    et    facile    avec 

(1)  VERII.\liGliN,  p.  l4"- 

(2)  .1.  ['11.  (le  iS5i,  ]). -Jj.'S  et  sui\ . 



riiôpitiil,  sans  devoir  jiasscr  jiar  la  voie  )»iil)liiiiK3.  Outre  la  salle 

de  dissection,  dos  musées  et  des  lalj()ialoii(!s  sont  installes 

dans  les  divei-ses  salles  de  l'Institut.  Le  musée  d'anatomie 
normale  cl  ])atliologi<iiie,  dont  la  (constitution  fut  due  en  grande 

l)artie  au  zèle  actif  de  Van  Kcnii)cii,  y  fut  établi. 

'^âîîMg^^fT'^ 

INSTITl  r    VKSAI.K   (.WM'IUl  UKAl'UK   OANATONUK) 

Les  laboratoires,  ce  triom[)he  des  études  nouvelles,  s'\' 
ouvraient  aux  travailleurs. 

C'est  le  21  avril  1877,  que  M"''  Namêclie,  recteur,  bénissait 
le  nouvel  Institut  auatomique  et  y  prononçait  un  discours 

empreint  d'une  haute  spiritualité  associée  à  la  conscience  de  la 
mission  scientifique.  Le  docteur  C.  Ledresseur,  l'élève  et  le 
successeur  de  Van  Kempen,  prononçait  le  discours  d'ouverture 
et  prenait  avec  le  docteur  X'crriest  la  direction  du  nouvel 
Institut,  avec  le  docteur  Vennenian  comme  chef  des  travaux 
anatomiques  (i). 

L'organisation  des  laboratoires  s'étend  et  se  transforme  sans 
cesse.  Avec  les  progrès  des  méthodes  et  des  connaissances. 

(i)  A.  Un.  de  1S7S,  p.  44i  ='  4^7- 
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M.  Ledresseur  organise  le  laboratoire  d'hygiène  dont  il  assume 
l'enseignement. 

M.  Van  Gehuchten,  qui  l'a  suppléé  d'abord  au  cours  d'ana- 
tomie,  est  chargé  de  cet  enseignement  et  dirige  les  travaux 

depuis  1889.  En  1897,  les  locaux  furent  considérablement.agran- 
dis  par  la  construction  de  nouveaux  laboratoires  spécialement 
destinés  aux  recherches  neurologiijues.  Déjà  avant  cette  date 

les  travaux  s'y  étaient  organisés,  plusieurs  même,  outre  ceux 
du  professeur  avaient  été  publiés;  mais,  depuis  1897,  le  pro- 

fesseur publie  chaque  année  un  volume  intitulé  :  Traoaiix 
du  laboratoire  de  neurologie  de  VUniversité  de  Loiivain. 

D'autres  laboratoires  vinrent  se  grouper  à  l'Institut  Vésale. 
Le  laboratoire  de  physiologie  créé  en  1809,  installé  dans  une 
salle  des  Halles,  et  dirigé,  depuis  plusieurs  anuées,  par 

M.  Masoin,  y  fut  transféré  ensuite;  il  y  est  encore  aujourd'hui 
sous  la  direction  du  même  maître  et  de  M.  Ide,  dont  il  a  été 

question  déjà  à  propos  du  laboratoire  de  chimie  biologique. 

En  outre,  un  laboratoire  d'histologie  normale  s'y  ouvrait  sous 
la  direction  du  docteui-  Vcuueman.  Il  ne  tarda  pas  à  s'y  trouver 
à  l'étroit  et  la  salle  qu'il  occupait  servit  à  agrandir  les  locaux 
de  l'anatomie  descriptive.  Ijui-mème  acquérait  un  établisse- 

ment nouveau  qui  porte  aujourd'hui  le  nom  d'Institut  Réga 
(27,  rue  des  Récollets)  où  se  trouve  également  le  laboratoire  de 
chimie  physiologique  de  M.  Bruylants. 

Tout  cela  n'indique  que  des  développements  extérieurs  ;  nous 

n'avons  pas  le  moyeu  de  parler  ici  de  l'enseignement  même  et 
de  ses  méthodes,  mais  le  développement  des  laboratoires  et  de 

leurs  installations  est  élo(|uout  par  lui-même. 

INSriTll'    \)E     l!.\(rÉKlOI,()GU0 

Le  développement  de  l'étude  dc^  la  microbiologie,  et  ses  appli- 
cations à  la  pathologie;  et  à  la  science  médicale  en  général, 

amenèrent  la  créatiou  d'uu  Institut  nouveau.  Le  premier  labo- 
ratoire de  bactériologie;  compreuait,  en  .1884,  deux  iDièces 

minuscules.  Cinq  ans  jjlus  tard  il  était  transféré  dans  une  aile  du 

Collège  de  Villers  dont  nous  venons  de  parler.  En  1899,  il  prend 

les  allures  d'uu  graud  établisseuient  construit  suivant  toutes 
les  exigences,  comprenant  60  ares,  dont  18  couverts  de  bâti- 

ments, avec  laboratoires  aux  hautes  et  larges  fenêtres,  labora- 
toires spéciaux  de  chimie  et  pathologie  expériuicntale,  local 

pour  les  animaux  eu  observation,  nuigasins,  couveuses,  etc., 
un  vaste  jardin,  dos  écuries,  des  chenils,  enfin  les  bâtiments 
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destinés  aux  aiiiiii:iiix  divers;  le  (ont  dans  d'excellentes  rondi- 

lions  d'Ii.vgicMio  (i  ). 
liU  d(''c(>u\fil(;  pai-  IJcIii  iii^;  du  sérum  antidiphtéritique 

<l(»nn:i  1111  ia])i(ii!  d(''velopi)eiii<'iil  a  l'Institu),  qui  devint  le  cen- 
ti'c  de  lu  sérothérapie.  Les 

a])i)l)cations  de  la  mé- 
tliode    nouvelle   aux 
maladies    diverses 

s'y   poussent    par 
(les    études  nom- ■Jf       -m 

■-■■^-^  l)reuses,  dont   le 
.  lelevé  instructif 

se    trouve    à    la 

Bibliographie 

lli      «i  «i  jÎ  universitaire , 
^    .  sous   le   nom    de 
;  M.  Deuys,  chef  de 

ce  service.  Des  ten- 
tatives furent   effec- 

tuées pour  la  production 
■NSTir.  T  i.A,r>:Ki,u.o.,i.^.  E  ^y^^  ̂ -^.^^^^  ̂ ^^^^,^  j^  pneumo- 

nie  (189G,  D'Mennes'i  ;  des  essais  furent 
tentés  pour  obtenir  du  sérum  contre  la  fièvre  tj-phoïde  (D''  Yan 
de  Velde)  et  diverses  autres  infections.  Les  travaux  se  multi- 

plièrent. Actuellement  la  reclierelie  du  remède  contre  la  tuber- 

culose y  est  l'objet  d'incessantes  recherches  et  a  l'ait  l'objet  de 
plusieurs  études  de  M.  Denys.  Ajoutons  qu'il  existe  à  l'Institut 
une  consultation  gratuite  très  suivie  de  malades  qui  se  pré- 

sentent volontairement  à  cette  clinique  expérimentale. 

CHIMIE 

Jusqu'en  1867,  le  laboratoire  de  rhiiaie  générale  créé,  en  1837. 
par  l'Université  (2),  figurait  seul  parmi  les  installations  univer- 
sitaires. 

On  a  vu  par  la  liste  citée  plus  haut  le  progrès  des  installations 
consacrées  aux  divers  travaux  de  la  science  chimique,  depuis 

cette  époque.  Il  ne  peut  être  question  d'en  faire  l'historique  ni 
la  description.    Si  de  nouveaux  laboratoires  spéciaux  étaient 

(I)  Dixcoiirs  jjroniincu pur  M.  ûcnys  ù  ht  cérrmoiiip  de  linaug-uration,\e 
;  lévrier  1899.  Loiivaiu.  VauLlnthout.  iSg;|. 

1:;)  -4.  In.  <le  i!S5i,p.  -2^). 
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in'éés,  et  se  déveloijpaieut,  celui  de  chimie  générale,  longtemps 
restreint,  malgré  la  science  et  les  efforts  de  son  chef,  M.  Louis 

Henry,  faute  de  ressources  matérielles,  obtint  enfin,  en  189.3,  une 
transformation  complète  et  une  installation  en  rapport  avec  son 
importance. 
Le  laboratoire  de  chimie  générale  a  produit  une  foule  de 

I  ravaux  ;  outre  ceux  du  professeur  même  qui  le  dirige  et  cpi'on 
trouvera  à  la  Bibliographie  de  son  nom. 

On  a  vu  par  la  liste  donnée  ci-dessus  les  importants  et  nom- 

i)reux  laboratoires  de  chimie  qui  prouvent  l'extension  de  l'ensei- 
gnement et  l'importauce  de  l'outillage. 

ÉCOLES  SPÉCIALES  DES  MINES,  DES  CONSTRUCTIONS  CIVILES 

DES  AUTS  ET  MANUFACTURES  ET  D'ARCHITECTURE 

Fondées  en  iS65 

Nous  avons  rappelé,  dans  l'exposé  historique  (p.  76),  la  fonda- 
tion de  ces  écoles,  réclamées  par  le  CongrèsdeMalines,  réalisées 

|)ar  M"''  Laforet,  avec  la  collaboration  de  quelques  hommes actifs  et  dévoués. 

Longtemps,  les  écoles  ne  trouvèrent  d'issue  que  dans  les 
industries  privées,  débouché  considérable  d'ailleurs  et  impor- 

tant, qui  ne  se  limitait  pas  au  territoire  de  notre  patrie,  si 

industrielle  ce^jendant,  mais  s'étendait  largement  au  delà  non 
seulement  de  nos  frontières  immédiates,  mais  bien  au  loin  et 

dans  les  pays  d'outre-mer.  De  nombreux  étudiants  y  arrivèrent, 
et  une  importante  colonie  étrangère  venait  y  prendre  cette 
instruction  technique  qui  en  portait  au  loin  la  renommée  et  les 

bienfaits.  Des  maîtres  actifs,  entretenant  dans  l'industrie  des 

relations  puissantes  et  nombreuses  pourvoyaient  à  l'avenir  de 
leurs  élèves.  La  solidarité  des  camarades  subsistait;  elle  se 

resserra  dès  1872  encore  par  la  fondation  de  l'Association  des 
anciens  ingénieurs  dont  il  sera  encore  question  bientôt.  Il  suffit 
de  ])arcourir  la  liste  de  ses  membres  pour  constater  la  diffusion 

des  élèves  de  nos  écoles,  dans  l'industrie  nationale  et  à  l'étran- 

ger et  les  hautes  situations  qu'ils  y  occupent.  Ce  qu'on  ne  peut 

y  voir  ce  sont  les  importantes  entreprises  ([u'ils  ont  conduites 
partout. 

Mais  l'école,  si  i)ros])ère  fut-cllc,  souffrait  d'un  ostracisme 
légal  (pie  rien  ne  justifiait  ;  ses  ingcnieui's  et  aient  (>xclus  des  fonc- 

tions publiques.  Cette  situation  ([uo  condamnait  la  liberté  consti- 

tutionnelle d'enseignement  lut  l)attu(>  (>n  i)rèchc  avec  vigueur. 
Elle  ne  disparut  (|uc  par  lu  loi  de  1890. 
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Dci)uis  lors,  il  y  a  dans  les  écoles  deux  cadres  d'ingénieurs  : 
le  cadre  légal  qui  est  celui  organisé  par  la  loi  elle-même,  et  le 
cadi-e  dit  non  légal  destiné  aux  élèves  qui  se  destinent  seule- 

ment à  l'industrie  privée  ou  qui  sont  éti-angers.  L'organisation 
et  la  distribution  des  matières  y  sont  différentes  comme  le 

montre  le  i)i-ograinmc. 
Kn  outre,  les  écoles  ont  organisé  des  grades,  que  la  loi  ne 

connaît  pas,  celui  d'ingénicur-architecte,  celui  d'ingénieur  des 
arts  et  manufactures  et  des  minos. 

LE  GRAND  AUDITOIRE 

On  est  occupé  actuellement  à  organiser  les  études  d'ingénieur 
électricien  qui  paraîtront  au  prc)gramme  des  cours  de  l'année 
1899-1900. 

Enfin,  les  écoles  admettent  des  élèves  libres  qui  ne  suivent 

que  certains  cours  choisis  et  approuvés;  après  examen  ces  élèves 

peuvent  recevoir  des  certificats  sur  les  matières  dont  le  mini- 
mum est  limité. 

Les  travaux  pratiques  se  font  dans  divers  laboratoires  de 
chimie  générale,  de  chimie  analytique,  de  chimie  industrielle, 

de  physique,  d'électricité,  etc. 
Les  écoles,  pour  comiiléter  leur  enseignement,  se  sont  pourvues 

naturellement  de  collections  et  de  modèles,  qu'elles  mettent  à  la 
disposition  des  élèves  pour  compléter  les  explications  théoriques. 
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Plusieurs  de  ces  collections  se  trouvent  groupées  au  local  des 

écoles,  place  de  l'Université,  n"  4- 
D'autres,  communes  à  d'autres  branches,  notamment  de  la 

Faculté  des  sciences,  se  trouvent  réparties  dans  les  autres  locaux 
universitaires. 

Citons  entre  autres  : 
La  collection  très  intéressante  de  modèles  du  musée  des 

machines,  organisé  en  1882,  i^ar  M.  J.  Miclia,  ijrofesseur  de 
construction  des  machines,  musée  très  bien  organisé  et  dont 

l'utilité  se  complète  par  les  excursions  et  visites  hebdomadaires 
faites  aux  ateliers  de  construction  par  les  élèves  constructeurs, 
sous  la  direction  de  leur  maître,  ancien  ingénieur  de  Cockerill. 

Le  musée  et  le  laboratoire  de  chimie  industrielle,  dirigés  par 

M.  De  Walque,  comprend  des  collections  d'échantillons  repré- 
sentant les  diverses  phases  de  fabrication  des  industries 

chimiques  étudiées  au  cours  de  chimie  industrielle.  La  nom- 
breuse collection  de  plans  et  le  musée  archéologique  qui 

servent  à  la  jjartie  technique  et  historique  de  l'enseignement, 
pour  la  section  des  architectes.  Le  musée  de  métallurgie  et  le 

laboratoire  d'électricité  industrielle  quine  tardera  pas  agrandir; 
les  collections  de  minéralogie,  de  géologie  et  de  paléontologie 

ainsi  que  les  collections  de  l'exploitation  des  raines  sont  impor- 
tantes et  facilitent  singulièrement  la  compréhension  des  cours. 

Il  est  impossible  de  donner  ici  le  moindre  aperçu  des  richesses 
scientificiues  contenues  dans  ces  collections,  non  plus  que  des 

travaux  des  laboratoires.  C'est,  nous  l'avons  dit,  la  vie  de  chaque 
jour.  Ce  sont  les  succès  des  élèves,  ce  sont  ceux  des  maîtres, 

c'est  la  bibliographie,  qui  en  révèlent  l'importance  et  le  mérite. 
Il  est  plus  impossible  encore  de  relater  ici  les  excursions  si 

utiles,  si  instructives,  que  les  maîtres  l'ont  faire  à  leurs  élèves. 
Elles  sont,  dit  le  règlement,  le  complément  indispensable  des 

leçons  descriptives,  en  facilitent  l'étude,  précisent  et  rectifient 
les  idées,  développent  l'esjjrit  d'observation  si  nécessaire  dans 
la  pratique.  Ces  excursions  se  rapportent  à  la  géologie  et  aux 

diverses  branches  de  l'industrie,  et  font  l'objet  de  rapports  où 
on  peut  saisii'  sur  le  vif  la  capacité  des  étudiants. 

On  a  ouvert  un  Institut  préparatoire  i[m  facilite  aux  élèves 

l'examen  d'admission  exigé  aux  écoles  spéciales. 
Il  faut  ajouter  à  ces  indications  celles  ([ue  nous  donnons  à  leur 

place,  sur  l'Association  des  ingénieurs  et  le  Cercle  industriel  des 
étudiants. 
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INSTITUT  AUKONOMIQUE 

fonde  en  iS~fi 

L'Institut,  on  le  sait  déjà,  date  de  1878;  il  débuta  sous  le 

patronage  d'un  Comité  où  fiftnraicnt,  entre  autres,  MM.  Henri 
de  Mérode,  prince  de  lluhenpré,  le  vicomte  S.  Vilain  \11I1, 

Léon  t'  Serstevens,  etc.;  plus  tard,  il  passa  tout  à  fait  sous 

l'administration  directe  et  ordinaire  de  l'Autorité  Universitaire 

et  fut  incorporé  à  la  Faculté  des  sciences.  C'est  l'époque  où  par- 
tout se  constituait  un  enseignement  supérieur  et  scientifique  de 

l'agriculture,  dans  les  Universités  allemandes  et  dans  les  écoles 

françaises.  11  s'agissait  de  créer  des  ingénieurs  agricoles,  et 
d'encourager  ragriculture  en  donnant  aux  fils  de  propriétaires 
et  de  fermiers  la  préparation  à  la  fois  technique  et  sociale  que 

comi)orte  leur  situation.  L'école  s'ouvrit  avec  huit  élèves  en 
octobre  1878;  elle  en  comptait  cent  soixante-dix-huit  en  1895. 

Son  enseignement  tracé,  dès  l'origine,  d'après  les  exigences 
de  l'agriculture  rationnelle,  s'est  complété  avec  le  temps  et  sui- 

vant le  besoin  des  circonstances.  La  création  du  Ministère  de 

l'Agriculture,  en  1884,  l'extension  des  services  et  la  création  du 

Corps  des  Agronomes  de  l'État,  l'importance  croissante  donnée 
aux  intérêts  agricoles  et  le  mouvement  d'opinion  créé  par  les 
associations,  l'encouragèrcîut  dans  ses  progrès.  De  nombreuses 
carrières  s'ouvraient  devant  les  ingénieurs  nouveaux,  même 
dans  le  pays. 
Aux  matières  agricoles  du  programme  primitif  vinrent  se 

joindi-e  dans  la  suite  des  cours  spéciaux.  La  direction  n'a  pas 
jugé  utile  de  spécialiser  les  ingénieurs  d'une  façon  exclusive; 
la  quatrième  année  seule  est  consacrée  à  la  spécialisation,  basée 

alors  sur  une  formation  solide.  Cette  quatrième  année  faculta- 
tive se  rapporte  aux  quatre  spécialités  suivantes,  organisées 

depuis  i8g5  : 
a)  Section  des  industries  et  laboratoires  agricoles  ; 

b)  Section  de  l'enseignement  agricole; 
f)  Section  des  carrières  agronomiques  proprement  dites; 

d)  Section  d'art  forestier. 
Dans  l'enseignement,  les  études  jiratiques,  les  excursions,  les 

rapports  jouent  un  grand  rôle,  et  des  excursions  sont  organisées 
pour  les  diverses  matières  en  Belgique  et  dans  les  pays  voisins. 

De  même,  un  projet  ou  mémoire  doit  être  présenté  à  l'examen 
final,    mémoire  basé  sur  des  expériences  et  des  observations 
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personnelles,  qu'il  rédige  sons  la  dii'ectioii  et  avec  les  conseils 
du  professeur  conix^étent.  Quelques-uns  de  ces  travaux  ont  été 
publiés. 

Pour  aider  son  enseignement,  l'Institut  se  sert  en  partie  des 
collections  de  la  Faculté  des  sciences,  mais  il  possède  aussi  ses 

installations  propres  ;  signalons  parmi  celles-ci  au  siège  de 

l'école  :  le  Laboratoire  de  chimie  agricole,  dirigé  par  le  profes- 
seur Tlieunis,  le  Musée  agricole  et  forestier,  dirigé  par  le  ̂ n-o- 

fesseur  Meunier  et  contenant  les  collections  de  sylviculture, 
de    zoologie    et  entomologie    agricoles,  de    2)Iantes  cultivées. 

SALLE   DE  COURS    DE   L'KCOLE    D'ACIUI  ri.l(  RK 

semences,  matières  fertilisantes  et  alimentaires,  matériaux  de 

construction,  agriculture,  produits  coloniaux,  collection  spé- 
ciale de  minéralogie  et  géologie,  etc.  De  plus,  M.  Leplae, 

professeur  d'économie  l'urale  cl  de  génie  rural,  a  établi  an  lural 
même  le  siège  de  \ii  Keuiie générale  agroiU)ini(iue.  (\\\\  reçoit  de 
nombreuses  publications  périodiques. 

L'Institut  enijjloie.  aux  essais  d'engrais,  semences  et  uindiines 
agricoles,  des  terres  situées  près  de  la  ville. 
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II  faut  enfin  niontionui-r  l'existence  d'un  institut  préi)aratoire 

et  ajouter  en  (|ue  nous  disons,  à  leur  place,  de  l'Association  des 

ingénieurs  agricoles  sortis  de  l'Institut,  et  des  Cercles  agrono- 
miques fran(;ais  et  flamand  des  étudiants. 

ÉCOLE  SUPKRIEURE  DE  BRASSEUIE 

fondée  en  i88~ 

L'école  date  de  1887  ;  elle  se  fonda  et  se  développa  grâce  au 
concours  de  représentants  importants  de  cette  industne,  et  au 

'''yi'SliiiilE^' 
,---— 1- 

>-"
 

BRASSEKlli   EXPÉRIMENTALE 

concours  personnel  de  M.  Jules  Vuylsteke,  que  l'expérience 
pratique,  l'étude  et  les  voyages  avaient  préparé  à  cette  organi- 

sation. Nous  ne  j)OUVons  ici  exposer  la  partie  technique  de  cet 
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eBseignemeut  (  i  ).  Il  ne  fait  d'ailleurs  que  se  développer  sans  cesse. 
A  la  brasserie  proprement  dite,  étudiée  dans  sa  technique  et 

ses  procédés,  on  a  joint  un  cours  de  distillerie,  vinaigrerie,  glu- 
coserie;  un  laboratoire  spécial  de  zyniotechnie  y  est  installé  ; 
enfin,  une  petite  brasserie  expérimentale  à  vapeur  fonctionne 

au  local  même  de  l'école,  et  sert  aux  exi^ériences  et  démons- 
trations (2). 

Ajoutons  ici  encore  l'Association  des  anciens  élèves  de  cette 
école. 

CKANDi;   l  <U  H    1>L    (  01.1.I.(;K   1)1      l'.M'K 

(i)  DiHailsihiiis  1111  rapiiorl  de  >[.  VcrlicNl. (/fii//.  Iriiiirslricl  <lr  l'Associn- 
tion  des  uiicicim  i-tciH-x,  jiUivicr  iSi,;i.) 

(•j)  Hrassi-rii'  cxinTiiiiciiliilf  ;'i  va|iciir  di'  IKculc  de  lir:i-;s(iic,  1  AVrn/c 

Hgronoiniijiii',  u"  5,  i><!)i),  )).  li'io.i 



3.  Collèges   et  Pédagogies 

On  désigne  par  ce  nom  les  établissements  où  les  étudiants 
lial)iten(  et  ])reiin(nit  leurs  re])us  eu  commun,  sont  soumis  à  un 

règlenienl  de  vie  sous  la  direction  d'un  président.  Nous  en 
avons  déjà  fait  mention  dans  notre  exposé  historique.  Ces  col- 

lèges sont  actuellement  au  nombre  de  trois;  il  y  en  eut  pendant 

(inolques  années  un  de  ])lns.  La  question  du  logement  des  étu- 

diants s'est  complètement  modifiée  depuis  que  la  facilité  de 

communications  ijermet  à  un  très  grand  nombre  d'entre  eux  de 
rcmtrer  chaque  jour  dans  leur  famille,  de  faire  ce  qu'on  appelle 
la  navette  en  style  univci-sitaire.  Il  subsiste  cependant  trois 

pédagogies,  dont  deux,  installées  dans  d'anciens  Collèges 
et  dont  il  a  déjà  été  question,  la  troisième,  inaugurée  en  1869,  le 

(  'ollègc  Juste-Lipse  érigé  à  la  place  de  l'ancienne  école  normale 
des  humanités. 

Chacun  de  ces  Collèges  est  placé,  disons-nous,  sous  la  direction 

d'un  pi'ésident,  professeur,  assisté  d'un  ou  de  plusieurs  sous- 
régents.  Lei-;  plus  anciens  ont  leurs  coutumes,  leurs  traditions, 

une  sorte  d'esprit  de  corps,  même  des  fêtes  qui  font  partie  de  la 
vie  estudiantine. 

Le  Collège  du  Saint-Esprit  est  destiné  aux  élèves  ecclésias- 
tiques ;  le  Collège  du  Pajie  aux  étudiants  en  droit  et  en  philoso- 

phie; le  Collège  Marie-Thérèse,  aujourd'hui  supprimé,  et  le 
Collège  Juste-liipse  aux  étudiants  en  médecine  et  en  sciences. 

Nous  n'avons  pas  à  faire  l'historique  de  ces  établissements, 
mais  leur  existence  est  cependant  une  des  caractéristiques  de  la 
cité  louvaniste.  Les  étudiants  y  trouvent  les  conditions  de 

l'existence  commune  pour  les  repas,  mais  jouissent  d'un  petit 
appartement  personnel  de  deux  chambres  meublées  sommaire- 

ment, dont  ils  complètent  souvent  l'ornementation  de  mille 

façons  :  le  prix  dans  les  collèges  laïques,  pour  l'année  acadé- 
mique, est  de  700  francs  (et  10  francs  pour  l'ameublement  1,  dans 
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lesquels  ne  sont  naturellement  pas  compris  les  frais  d'inscrip- 
tion et  les  rétributions  aux  cours  universitaires.  Généralement 

les  places  dans  les  collèges  laïques  sont  fort  recherchées  ;  il  y 

en  a  une  centaine  dans  chacun  d'eux. 

coi.l.ÈCE-Piai.vcodu-;  Ji  sri:-i  ii>sk 

Le  Collège  du  Saint-Esprit  da(e,  nous  l'avons  dit,  de  iS,')").  Il 
a  eu  pour  présidents  successifs  : 

MM.  J.-B.  Vcikest,  professeur  de  théologie  morale  (i833-i84o  ; 
G.-C.  XJbaglis,  professeur  de  plnlosophie  (i84o-iS53i; 

J.-F.  D'IIollandcr,  professeur  de  théologie  morale  (i853- 
1872): 

L.-G.    IJoelants,   ])rofesscur  de    théologie    morale   118712- 
1880;  ; 

A.-B.  \''ander   Moei'cu,    prol'cssciu-    de    Ihéologii^   morale 
(1888-1898); 

P.  Ladetize,  professeur  d'écriturf^  sainte,  nommé  en  1898. 
Le  Collège  du    I'a|)iî,  dont  nous  avons  rappelé  la  fondation, 

due  au  pape  Adrien  \"[,  ancien  profcss(Mir  à  l'Université,  sert 
aussi,  dei)uis  1833,  de  pédagogie. 

Il  a  eu  pour  ])résideuts  successifs  : 

MM.   llcrmans  (i835-i836); 

.I.-l>.    Davitl,   professeur  d'Iiisloirc  nul  ionalc  c(  de  lettres 

flamandes  (  i83()-iH,")oi  ; 



if;.^    - 

X.-J.    Laforet,    professeur  <!'■  i)liilosoj)liie    morale,  futui- 
recteur  (i85o-i865); 

C.-P.-K.   Cartuyvels,  professeur  de   ])liilosoi)liie    iiior:ile, 

l'iihir  vice-recteur  (i8():'5-i87i>)  ; 
.1.  .I;i(i>|>s.  |)i-()fessour  de  pliilosophie  (1872-1883); 
II.  \  ;iii  (Icii  IJergh,  ])rofesseur  de  droit  canon  (1885-1887); 

.J.  de  Gruiilai's,  professeur  de  gi-ec  et  de  granunaii-e  coni- 
l)arée  (1887-1894)  ; 

J.  Sencie,  nommé  eu  1894- 

Le    Collège  Marie-'J'hérèse,  dont  nous  avons  aussi    indiqué 

rétablissement  dans  les  locaux  de  l'ancien  Collège  des  Vétérans, 

eut  pour  j)i-ésidents  : 

MM.  l-'.-J.   Delfortrie,  professcni'  à  la  I'"aculté  de  i)hil()so])liie 
(1 8.37-1 8G0); 

T.-J.  Laniy,  professeur  d'écriture  sainte  et  de    langues 
orientales  (1860-1B90)  ; 

.\ .    lli'ljljclynck,    ])rofesseur  ù    la   Faculté    de    théologie, 

l'iiliir    recteur    nHcjo-iSg'i,   date    de   la  suppression   du 
collège). 

I^e  Collège  Just(!-Ijii)se,    érigé   en    1879,    vaste   consti'uetion 
néo-g(itlii(|ue,  a  eu  pour  présidents  depuis  cette  époque  : 

^FM.  J.  (le  (ii'oulars,  professeur  de  grec  (1879-1882); 

Is.  lleinei-yek,  ])roresseur  de  latin  (1882-1897): 
M.  (le  lîaets,  proresseur  de  iiliiloso])liie,  nnuuué  en  1897. 



4.  Sociétés  d'Étudiants 

Sociétés  d'études  et  de  discussions 

Les  sociétés  d'études  diffèrent  profondément  des  cours  i^ra- 
tiques.  Le  but  princiijal  en  est  de  favoriser  le  goût  des  études, 

d'ajjprendre  à  exposer  clairement  ses  idées,  à  les  défendre 
avec  facilité,  à  bien  présenter  les  arguments,  à  saisir  aisément 
les  ripostes,  etc.  A  ce  but,  elles  joignent,  celui  plus  général,  de 

grouper,  dans  une  activité  sérieuse  et  utile,  les  étudiants  appar- 
tenant aux  mêmes  catégories  studieuses  ou  ayant  les  mêmes 

goiits,  des  aptitudes  similaires.  Il  y  eu  eut  de  tout  temps, 

depuis  l'origine  de  l'Université,  utiles  assurément,  mais  se  distin- 
guant essentiellement  des  groupes  et  cours  pratiques  oùl'unité  de 

méthode,  de  direction,  donne  au  travail  un  caractère  d'ensei- 
gnement spécial  qui  manque  absolument  aux  sociétés.  Depuis  la 

création  des  cours  pratiques,  le  nombre  des  sociétés  d'études  et 
de  discussions  n'a  pas  augmenté,  leur  activité  même  s'en  est 
ressentie  j^arfois,  le  zèle  studieux  ayant  trouvé  un  aliment  nou- 

veau. Eu  réalité,  cependant,  le  rôle  des  deux  institutions  se 
complète.  Dans  les  cours  pratiques  on  apprend  à  chercher  les 
idées  et  à  grouper  les  faits;  dans  les  sociétés,  à  les  exj^oser,  à 
les  défendre  an  public.  Parfois  même,  et  ceci  est  dès  lors  très 
rationnel,  les  matières  étudiées  dans  les  cours  pratiques  servent 

d'aliment  aux  séances  des  sociétés.  Celles-ci  exercent  à  commu- 

niquer avec  art  et  talent,  ce  qu'on  ajjprcntl,  dans  les  autres,  à 
bien  connaître  et  à  chercher  méthodiquemeni. 

Les  sociétés  d'études  et  de  discussions  ont  été  successive- 
ment assez  variées;  plusieurs  se  sont  transformées,  ou  même 

ont  disparu  après  une  carrière  assez  longue,  ri  d'assez  iumu- 
breuses  |)ul)li('ations.  Nous  allons  y  jeter  un  roiip  d'aûl. 
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Sauf  de  larcs  excei)tions,  rccouiiues  sans  conteste,  nous 

n'avons  jias  désigné  les  noms  des  étudiants  de  cliaque  époque 
qui  ont  contribué  à  leur  succès,  voire  à  leur  fondation.  On  ne 
l)ourrait  ici  se  renseigner  que  par  des  souvenirs,  des  traditions 

orales,  l'orcément  incomijlètes  et  peut-être  inconsciemment 
partiales.  Nous  ne  jiouvons  entrer  dans  cette  voie  sans  éveiller 

dessusceptibilitésréli'osjjectives,  inévitables  et  parfois  justifiées 

en  elles-mêmes.  Inutile  d'insister,  croyons-nous,  pour  justifier 
notre  réserve.  11  est  déjà,  eu  cette  matière,  presque  impossible 

d'élrc  objectif. 

SOCIÉTÉ    DE    LliTTUIOS     FLA  M  A.NDKS    (l836) 

'J'(((il  en    I.cllcrlici'ciul  stndenlengcnootschap 
M  ri   Tij,l  i-n    Vlijt 

Vers  i836,  quelques  amis  des  lettres  flamandes  organisèrent 

un    groupe   d'études    qu'ils    placèrent    sous   le    patronage    de 
rUuivcrsitô  (i).  David  fut  le  premier  président  de  la  Société 

nouvellement  agréée.  Cette  Société,  dont  la  devise 

«    Temps    et    Travail    »   —   Met    Tijd   en    Vlijt   — 
exprime   la    persévérance,  maîtresse  de  tout  en  ce 

monde,  le  garda  comme  présideut  perpétuel;  elle 

l'a  compté  ])cudaut  vingt-buit  ans  comme  son 
piotet'teur  toujours  actif,  consulté  avec  une 
respectueuse  confiance  et  sincèrement  aimé. 

Eu  ceci  comme  en  bien  d'autres  points,  nous 
nous    tenons    à    cette    iudication   jn-esque 
(ilficielle.  Les  souvenirs  personnels,  vagues 

et  indistincts,  sont,  on  le  sait,  de  bien  impar- 

faites sources  Iiistoriques.   Sous  cette  jn-ési- 
dcnce,  pui>,  à  partir   de   1866,  sous  celle   de 

l'ierre  Willems,  le  Tijd  en  Vliji  eut  une  vie 
active  et  publiamême  quelques  petits  volumes 
de   travaux   divers  qui  portent  le  titre  de 

Lctlervruchten;  elle  est  placée  aujourd'hui 
sous  la  présidence  du  professeur  Alberdingk 
Thvm. 

^ 

w 

SÏATUl.  l'I.  .1.  1;.   l'A\  U) 

A  LIElîUE 

(i)  F.  Nicvi::  Notice  sur  David.  .1.  i'n.  do  1867,  p.  3^4 
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LA  SOCIÉTÉ    LITTÉRAIRE    (iSSg) 

La  Société  Littéraire  est  une  des  plus  anciennes  ;  fondée  en 

1889  (i),  elle  a  fourni  une  longue  carrière,  et  publié  quatorze 

volumes  de  mémoires,  où  l'on  trouve  groupées  des  œuvres  de 
professeurs  et  d'étudiants,  dont  quelques-unes  ont  une  réelle  et 
sérieuse  valeur.  Elle  a  peu  survécu  aux  fêtes  brillantes  d'un 
jubilé  demi-séculaire,  célébré  en  1889,  et  s'est  éteinte  un  peu 
mélancoliquement  comme  fatiguée,  épuisée  d'un  dernier  effort 
d'éclat.  Cette  fête  de  1889  fut  l'occasion  de  rappeler  son  passé. 
Dans  le  tome  XIV  et  dernier  de  ses  mémoires,  on  trouve,  avec 

le  récit  du  jubilé,  la  liste  très  longue,  dressée  par  ordre  à  la  fois 
logique  et  chronologique,  de  tous  les  travaux  présentés  à  la 
Société  depuis  son  origine;  cette  liste  remplit  plus  de  vingt 

pages  in-S";  on  y  trouve  des  noms  devenus  célèbres,  les  «  actua- 
lités »  des  diverses  époques,  qui  ont  reflété,  nous  nous  eu 

souvenons  pour  notre  temps,  les  tendances  et  les  passions  de 
chacune.  Beaucoup  de  ces  travaux  ont  été  i^ubliés,  un  grand 

nombre  dans  les  quatorze  volumes  in-8°  qui  forment  la  collec- 
tion des  mémoires  de  la  Société,  d'autres  dans  des  recueils 

périodiques,  notamment  dans  la  Reuiie  catholique,  le  Moffcisin 
littéraire,  etc.,  ou  encore  en  brochures.  Il  est  impossible  de 
reiiroduire  ici  cette  longue  liste  Elle  est  imprimée  là  et  témoigne 

par  sa  variété,  son  étendue,  son  importance,  de  l'activité  de  la 
«Littéraire»  pendant  un  demi-siècle.  Qu'il  n'y  ait  pas  dans  ces 
productions  nombreuses,  littéraires  et  autres,  quchpies  herbes 

folles,  qu'il  n'y  ait  pas  des  mélanges  d'erreurs,  nous  n'avons  pas 
ici  à  en  faire  l'analyse  ni  la  critique  et  il  ne  s'agit  pas  ici  ni 
ailleurs  de  tout  approuver  eu  bloc.  Dans  l'ensemble,  la  Litté- 

raire a  eu  une  vie  féconde  et  parfois  brillante,  dont  le  ra2)port 

jubilaire  de  M^""  Lefebvre,  le  président  du  Cinquantenaire,  relate 
avec  un  talent  élevé  les  phases  pi-incipales. 

11  faut  citer  ici  ce  discours  où  se  pressent  des  considérations 

élevées  et  des  indications  pleines  d'intérêt  sur  la  vie  de  cette 
Société,  quasi  académique,  tenant  à  l'art  de  bien  dire,  et  dont 
la  disparition  a  laissé  dans  nos  cercles  un  vide  qui  n'est  pas 
comblé.  Les  séances  étaient  remplies  de  travaux  souvent  déli- 

cats et  l'ccherchés,  de  débats  courtois  et  souvent  affinés. 
Ces  rapports,  ces  volumes  de  mémoires  sont  comme  un  curieux 

(i)  Xous  avons  ra|)|)oli'' plus  liiiul  sa  riiiulMlioii  l't  sou  hiu. 
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iiisuiné  lie  l'intelleutuiilisme  des  étudiants;  de  ses  phases,  de  ses 
(lirc'C'lioiis.de  ses  luirdiesses  mémos  ])Pndant  ces  longues  années; 

on  y  trouvera  des  réserves  à  faii-e,  mais  aussi  bir-n  des  éloges  à 
(lécei'iier,  on  y  veri'a  se  i)réi)arer  des  carrières  qui  furent  plus 
tard  riioniioiir  du  pays,  et  ces  vingt  pages  de  titres  sont  pleines 

(le  <loriiiiiciiiN.  Ijcdiscoui's  de  >!•"■  liCfebvre  en  a  extrait  la  ler-on; 
il  constitue  une  page  charmante  de  notre  liistoii-c  universitaire. 
Que  ne  po\ivons-nons  lo  i-cprodiiii'c  (i)  ! 

i,A  SOCIÉTÉ  d'émulation  (l853l 

La  Société  d'Émulation  fut  fondée,  en  i853,  sous  la  direction 

du  professeur  Jean  Mœller.  C'est  par  excellence  un  cercle 
d'étudiants  réunis  pour  s'exercer  au  maniement  de  la  parole  ou 
de  la  ])luni('.  Ce  fut  pour  ce  cercle  nouveau  une  lieui-euse  fortune 

d'avoir  poui-  directeur  ce  maître  dévoué.  Les  anciens  parlent  de 

son  origin(!  en  termes  qui  prouvent  l'action  influente  exercée 
sur  les  étudiants  ])ar  un  des  ancêtres  vénérés  dn  corps  uni- 
versitaire. 

L'Emulation  ol)tint  liicntot  un  local  autonome  et  s'y  déve- 
loi)pa  :  son  président  trouva  un  collaborateur  précieux  dans  un 

étudiant  d'alors,  qui  à  21  ans  avait  déjà  la  maturité  de  l'esprit 
jointe  à  une  débordante  activité  :  Victor  Henrj-.  La  i)rospérité 
de  l'Emulation  fut  leur  œuvre  commune.  Elle  était,  d'ailleurs, 

plus  qu'un  cercle  comme  on  en  voit  de  nos  jours;  les  cercles 
alors  étaient  jDresque  une  nouveauté.  On  s'essaj'ait  à  la  A'ie 
d'association,  qui  devait  se  manifester,  ])lus  tard,  en  de  si  mul- 

tiples et  spleudides  manifestations.  C'était  un  groupement  libre 
et  actif,  ouvert  aux  jeunes  courages  et  aux  énergies  primesau- 

tières.  Un  cercle  de  conférences  vint  s'y  joindre,  appelant  à  la 
tribune,  non  pas  les  réfugiés  étrangers,  qui  trop  souvent  débal- 

laient alors  des  marchandises  suspectes,  mais  les  maîtres  de  la 
politique  et  des  lettres  nationales,  qui  commençaient  cette 
action  publique,  dont  les  Congrès  de  Maliues  devaient  organiser 
la  stratégie  bientôt  triomphante. 

L'Emulation  eut  là  un  rôle  spécial,  à  une  époque  que  nous 

avons  peine  à  comprendre  aujourd'hui,  au  milieu  de  la  vie 
intense  de  nos  cercles  multiples.  Elle  était  alors  seule  ou  presque 

seule,  car  la  Société  Littéraire  était  d'une  autre  nature. 

(11  Choix  de  mémoires  de  lu  Société  Littéraire,  t.  XIV.  Bruges.  Désolée, 

(lo  Ri-omver  et  C"-.  iSSç),  p.  447  ft  suiv. 
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Jjoiigtemiîs,  elle  garda  cette  allure;  elle  se  ressentait  parfois 
de  riudépeudauce  de  sa  nature,  de  son  autonomie.  Les  idées 

qu'on  y  défendait  n'étaient  toujours  ni  très  réflécliies  ni  très 
sûres;  il  y  avait  de  l'emballemeut,  qui  chez  la  jeunesse  est  si 
proche  de  l'enthousiasme.  Mais  on  apprenait  à  manier  la  plume 
et  la  parole  non  seulement  en  debatter,  mais  en  lutteur.  On 

s'habituait  aux  combats  de  la  presse  et  de  la  tribune,  on  s'entraî- 
nait... et  de  temps  à  autre  quelque  parole  éloquente  venait 

animer  et  échauffer  encore. 

L'Emulation  n'était  pas,  n'a  jamais  été  une  Société  litté- 
raire bien  qu'on  y  ait  fait  jiarfois  de  la  littérature.  Elle  n'a  pas 

songé  à  publier  des  mémoires.  Plus  d'un  des  essais  qu'on  lui  a 
présentés  ont  cependant  trouvé  accueil  dans  des  recueils  divers, 

mais  la  Société  elle-même  n'y  a  point  de  part.  Elle  ne  jaubliait 
que  ses  rapports.  A  l'occasion  du  vingt-cinquième  anniversaire 
en  1878,  ceux  do  la  première  période  décennale  qui  étaient 
introuvables  ont  été  réimprimés  avec  une  notice  rétrospective 

sous  le  titre  :  Annales  de  la  Société  d'Émulation  de  Loiivain. 

Louvain,  L.-J.  Lefever,  1878  (iii-8"  de  xxii-256  pages). 

Jean  Mœller,  le  vénérable  l'ondateui',  présida  l'Émulation  jus- 
qu'à sa  mort;  son  fils,  le  professeur  Cli.  Mœller,  lui  succéda;  il 

conserva  la  présidence  jusqu'en  1872,  date  où  elle  fut  reprise  par 
M.  le  professeur  Léon  Mabille,qui  roccupe  encore  aujourd'hui. 

Elle  eut  de  longues  années  d'activité,  d'une  animation  ardente 
dont  nous  gaT'dons  encore  le  souvenir  dans  notre  mémoire 

d'étudiant,  et  qui  a  repris  à  certaines  dates,  où  les  mouvements 
d'idées  se  faisaient  plus  violents,  comme  à  l'époque  récente  où 
se  préparait  la  revision  constitutionnelle. 

En  1890,  pour  reprendre  une  vigueur  qui  paraissait  faiblir, 

l'Emulation  fit  un  retour  énergique  au  programmede  ses  débuts, 
celui  de  procnirei-  à  ses  membres  l'occasion,  l'habitude,  la  facilité 
du  discoui's  improvisé.  Elle  s'adressait  surtout  aux  étiuliauts  en 
droit,  et  pour  ne  pas  diviser  les  forces,  la  Société  juridique  qui 
poursuivait,  en  i)artie  du  moins,  le  même  but,  vint  se  fondre  avec 

elle  pour  former  ensemble  :  l'Éinulation,  Cercle  d'études  juri- 
diques et  sociales.  Sous  ce  titre  nouveau,  elle  a  repris  ses  séances, 

sans  modifier  son  allure.  Aujourd'hui  elle  ouvre  large  à  tout  le 
monde  l'entrée  de  ses  séances,  fait  appel  à  la  libre  cooi)ération. 

Son  président,  de  sa  voix  forte  et  sympathique,  demanda  un 

jour  à  ses  élèves  :  «  Croyez-vous  encore  nécessaire  desavoir  par- 

er? Si  vous  le  croyez,  venez  l'apprendre  à  riOnudation!»("e  iju'on 
étudie  ailleurs,  on  va  l'exposer  là  et  le  défendre. 

Le  caractère  du  Cercle,  unique,  l'aul-il  le  dire,  s'est  bien  nuidi- 
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fié  aujourd'hui  au  milieu  de  l'efflorescence  d'innombrables 
groui)os  d'études  et  de  centres  de  réunions,  mais  l'Émulation  a 
conservé  sou  caractère  d'école  mutuelle  d'orateurs  et  de  salle 

d'armes  de  la  polémique.  Sur  sa  tribune  est  inscrite  cette  parole 
connue  ;  «  Fiant  ornlorrs  ■». 

LA    liASOCIli;.    LA    S(l(   II    TK   .H  UIIJIQUE    (1860) 

Discuter  les  questions  de  ilriiii,  de  jiirisiirudeuce,  tel  était  son 

but.  Klle  l'ut  fondée,  nous  l'avons  rajtpelé  déjà,  en  1860,  sous  la 
jjrésidenee  de  MM.  Dch-our  et  Smolders.  Le  but  indiqué  par  ses 
statuts  était  de  familiariser  ses  membres  avec  la  discussion 

publicjue  des  questions  de  droit.  Un  tirage  au  sort  devait  déter- 

miner l'ordre  dans  lequel  les  membres  actifs  auraient  à  soute- 
nir une  thèse.  Les  rapjjorts  de  la  Basoche  iiarurent  kV Annuaire 

jusqu'en  18G7. 
Ce  n'est  qu'en  1880  que  la  li-adition  en  fut  reprise  sous  la  pré- 

sidence de  M.  Descamps,  à  la  suite  d'un  discours  rectoral  où 
M^'''  Xaniêche,  qui  ouvrit  lui-même  les  séances  de  la  Société 
nouvelle  par  une  allocution  dont  V Annuaire  nous  a  conservé 
le  texte.  La  nouvelle  Société  publia  également  pendant  près  de 

dix  années  ses  rapports;  nous  avons  signalé  l'heureuse  initiative 
qu'avait  prise  son  président,  en  pi-iant  M.  'SI.  Jacobs,  avocat  à 
Louvaiii,  d'initier  les  membres,  en  une  série  de  conférences,  aux 
complications  de  la  procédure  pratique;  les  rappoi'ts  montrent 
les  sujets  intéressants  et  variés  du  domaine  juridique  qui  ont 
remi^li  ses  séances  et  où  apparaissent  aussi  des  noms  qui  ont, 
depuis,  pris  de  la  notoriété. 

Cependant,  en  1891,  une  nouvelle  transformation  se  produisit  : 

ce  fut  cette  fois  la  réunion  de  la  Jui-idique  avec  une  autre  Société 

préexistante,  l'Émulation,  qui  se  transforma  en  Cercle  d'études 
juridiques  et  sociales. 

LE  RECHTSGEXOOTSCH.^P 

Société  juridique  flamande,  que,  vu  la  nature  de  ses  travaux, 
nous  avons  rangée  plutôt  dans  la  catégorie  des  cours  pratiques. 
(Voir  plus  haut,  p.  128. ) 

SOCIÉTÉ    MÉDICALE    (1862) 

Xous  avons  rappelé  la  fondation  de  la  Société  médicale,  en 

1862-1863,  sous  la  direction  des  professeurs  François  et  Van 



—   171  — 

Kempeu,  avec,  pour  secrétaire  Eug.  Hubert,  aujourd'hui  pro- 
fesseur. Elle  se  réunit  à  chaque  quinzaine  pour  entendre  et 

discuter  un  travail  médical,  sous  la  présidence  actuelle  du 
professeur  Dandois. 

VLAAMSCHE  SPREKERSBONl)  (l8c)l) 

Au  moment  où  les  socialistes  commençaient  leur  propagande 
avec  une  plus  active  intensité,  se  faisait  sentir  plus  forte  la 
nécessité  de  préparer  les  jeunes  hommes  à  la  parole  publique, 

tout  en  les  initiant  aux  questions  graves  de  la  science  écono- 
mique et  sociale. 

Tel  est  le  but  du  groupe  fondé  eu  1891,  giùce  à  l'initiative  du 
professeur  J.  Sencie  où  une  vingtaine  de  membres  se  réu- 

nissent régulièrement  chaque  semaine.  Au  pi-ogramme  des 

séances  figurent  la  lecture  d'une  étude,  la  discussion  de  celle 
qui  fut  présentée  à  la  séance  précédente,  un  rapport  fait  par  un 
membre  à  tour  de  rôle  sur  la  presse  socialiste  et  la  polémique 

qu'elle  a  soulevée. 

CERCLE    INDUSTRIEL    (1872) 

C'est  le  i5  décembre  1872,  que  quelques  étudiants  des  écoles 
spéciales  jetèrent  les  bases  de  la  Société,  pour  s'instruire  et 
s'unir  davantage  en  vue  du  double  rôle  économique  et  social 
qu'ils  auraient  à  remplir.  Ils  étaieut  dix-sept,  sous  la  prési- 

dence d'honneur  de  M.  Duviviei';  puis  ils  agrandireut  leur 
nombre  et  leur  local,  créèrent  une  bibliothèciue,  puis  offrirent 

à  M.  le  professeur  Krans  la  présidence  effective;  M.  le  profes- 
seur Cousin,  puis  M.  le  professeur  De  Walque  lui  succédèrent. 

Le  Cercle  a  des  séances  régulières  bien  remplies  i)ar  des 

travaux  parfois  remarquables;  il  a  des  visites  d'établissements 
industriels,  à  la  suite  desquelles  chaque  membre  remet  le  résul- 

tat de  ses  obscrvatious  i)ersonnelles;  il  utilise  sérieusement  les 

revues  de  sa  bibliotlii'que  scientifique.  Bon  nombre  des  travaux 
j)résentés  au  Cercle  ont  été  jugés  digu-es  de  paraître  dans  le 

Bulletin  de  ri'nion  des  Iiif^énieiirs  :  ils  y  furent  remarqués. 
Le  Cercle,  disait,  lors  du  jubilé  des  vingt-cinq  ans  de  sa  fonda- 

tion, ;nl  De  Walque  (i),  n'a  pas  seulement  pour  but  de  dévelop- 
per des   liens  d'aïuitié  (Mitre   condisciples,  ce   qui   est   facile  à 

(1)  Fête   fin  vinul ciiuiuii'iiu'  ;iiini\  ci^Mirc   lUillvtiii  île  l'I'ninii  <tcs  Ingé- 
nieurs, 181)7. 
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obtenir,  mais  surtout  de  perfectionner  l'éducation  pratique  des 
élèves  infténioiirs,  de  Ifs  habituer  à  faii-o  des  travaux  jjersQn- 

nels,  d'approloiidir  certains  points  ne  rentrant  pas  dans  le  pro- 
gramme des  cours  ou  (jui,  p:n-  leur  actualité,  passionnent  l'opi- 

nion; sciences,  tccliniqucs,  ou  même  sociologie,  le  cadre  est 
vaste  et  toujours  intéressant.  La  Société  est  active  et  i)rospère. 

CERCLES     AGROXOJIIQUES 

Ils  sont  ;in  iioiuhro  de  deux  :  un  Irançais,  un  flamand. 

Sociétés  générale,  provinciales,  locales 

Nous  n'avons  jias  à  décrire  la  vie  esi uiliaiitiue,  chapitre  anec- 
dotique,  suggestif  et  instructif  à  la  fois  de  liiistoire  universi- 

taire. Nous  ne  pouvons,  dans  tout  ce  volume,  qu'exposer  ce  qu'où 
peut  appeler  la  vie  publique  et  officielle.  Nous  n'avons  voulu 
faire  que  cela  pour  les  professeurs,  il  ne  ])eut  en  être  autre- 

ment des  étudiants.  Officielle?  Leur  vie  fut  longtemps  indivi- 
duelle, toute  privée,  (iiiclques  groupés  éphémères,  quehjues 

sociétés  sans  consistance  ni  durée,  c'était  tout  pendant  bien 
des  années.  Mais,  le  besoin,  le  désir  du  groupement  se  sont  fait 
sentir.  Ils  ont  eu  des  manifestations  diverses,  mais  nombreuses. 

Au  lieu  d'être  à  la  merci  d'un  meneur,  ou  de  l'entraînement 

d'un  meeting,  ou  a  compris  l'utilité  de  cadres  organisés  et  régu- 
liers. Il  s'est  créé  des  unions  professionnelles,  des  corps 

d'étudiants.  Il  n'y  a  guère  plus  de  vingt  ans  que  le  mouvement 
acommeucé; société  générale,  sociétés  provinciales,  locales, etc., 
en  sont  les  produits.  Certes,  hors  de  là,  il  y  a  une  foule  de 

groupes  particuliers,  des  bander,  dont  quelques-unes  ont  la  vie 
longue,  et  i>ossèdent  des  traditions;  les  groupes  «  officiels  »  ne 

réunissent  pas  tout  le  monde,  mais  ils  sont  1'  «  organe  »  attitré, 
ils  ont  la  bannière,  le  délégué.  Il  y  a,  en  un  mot,  une  organisa- 

tion qui  n'est  pas  celle  de  l'Allemagne,  mais  qui  a  des  traits  de 
ressemblance,  qui  correspond,  qui  agit,  qui  représente... 

Du  coup,  c'est  sous  la  forme  la  plus  systématique  et  la  plus 

comiîlète  que  l'idée  organique  prit  corps  tout  d'abord,  celle 
d'une  sociale  générale.  Le  besoin,  la  nécessité  du  groupement 
qui  fait  et  manifeste  la  force,  qui  substitue  une  pensée  conibi- 
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née  et  délibérée  ù  rcinhulleincnt  irrcs])onsa1>le  de  la  foule, 

avaient  donné  dés  l'aboi-d  leur  conclusion  ultime  :  le  groupe- 
ment général,  l'union  intégrale,  l'unité.  C'est  la  formule, 

le  sj'stéme  de  la  Société  générale  des  Ktudianls,  créée  en 
1878,  sous  le  regard  bienveillant  et  les  encouragements  de 

M^'"Namêche,  par  un  groupe  de  jeunes  gens,  ardents,  dévoués, 
convaincus,  clirétiens  résolus  :  Gustave  de  la  Roche,  Ad.  Belot, 

Raoul  du  Sart  et  d'autres  (i).  Desaiilunie  brillante  M''"'  le  vice- 
recteur  Cartuyvels  a  fait  le  récit  de  cette  fondation  et  de  la  vie 
intense  de  ses  débuts  (2). 

Il  ne  peut  être  question  ici,  plus  que  pour  tous  les  autres 
groupes,  de  donner  le  détail  de  cette  vie  dont  il  faudrait  un  jour 

écrire  l'histoire;  ce  serait  une  page  brillante,  animée,  vibrante, 
mais  il  n'est  pas  dans  notre  rôle  de  la  décrire  ici.  Ceux  qui  ont 
vu  ces  manifestations  et  que  n'a  point  blasé  l'accoutumance, 
sont  émerveillés  de  l'entrain,  de  l'enthousiasme,  de  l'unité  de 
vue  et  de  sentiment  qui  souvent  y  éclate.  Rappelons  entre  vingt 
autres  les  mémorables  séances  où  le  comte  Albert  de  Mun 

prononça  ses  splendides  conférences  qui  électrisaient l'auditoire 
et  l'enlevaient  en  interminables  ovations  (3:. 

Que  de  paroles  éloquentes,  que  de  noms  illustres  se  succé- 
dèrent alors  à  la  tribune  de  la  «  Générale  »,  que  de  séances 

vibrantes  où  battait  le  cœur  de  la  jeunesse,  comme  le  jour  où 

leurs  maîtres  Tlionissen  ou  Nj-ssens  allaient  prendre  place  dans 
les  conseils  de  la  Couronne. 

Au  bout  de  peu  d'années  des  symptômes  de  décentralisation 
se  firent  jour.  Dans  la  constitution  primitive,  le  bureau  de  la 
a  Générale  »  était  composé  de  délégués  élus  par  les  étudiants  de 

chaque  cours,  et  l'élection  se  faisait  au  cours  même,  au  début, 
dans  le  local  académique. 

Mais  il  se  forma  bientôt  des  groupes  particuliers;  l'esprit 
d'association  s'était  éveillé,  il  multipliait  ses  créations.  On  sait 
combien  intense  est  l'esprit  d'autonomie  en  Belgique,  parfois 
même  de  particularisme  provincial  et  local.  Les  groupes  régio- 

naux se  constituèrent  un  à  un,  locaux,  provinciaux,  etc.  Peu  à 

peu,  chaque  province  eut  sa  société  t-onstituée,  avec  son  bureau, 

(i)  La  Société  générale  des  Étudiants  de  Louvain.  1.S78-1879-18CS0.  Rapport 
de  M.  Raoul  du  Sart.  Louvain,  Cli.  Peeters. 

(2)  Notice  sur  Ms'' Xaméclie.  A.  Un.  iS<)4,  !>•  xciir. 
(3)  La  question  ouvrière,  par  le  comte  Albert  de  Mun.  Discours  |>ronoucé 

devant  la  Société  générale  des  Ktudiants,  le  12  février  188").  Louvain, 
Fontevn,  188"). 



sa  bannière,  ses  couleurs,  sa  devise,  ses  tendances.  La  Flandre 
occidentale  a  la  plus  ancienne  de  ces  sociétés  provinciales, 
fondée  en  i883;  les  autres  suivent  à  courte  distance.  Ces 

groupements  particuliers  amenèrent  des  modifications  au 
régime  organique  de  la  Société  générale.  On  voulut  faire  une 
sorte  de  représentation  des  intérêts,  en  prenant  les  groupes 
provinciaux  comme  base  de  la  composition  du  bureau  général. 
Ce  régime  nouveau,  inauguré  sous  la  présidence  de  M.  Albert 
Ruzette,  dura  plusieurs  années. 

La  Société  générale  eut  encore  des  périodes  brillantes,  des 
journées  de  grand  entrain  et  de  grand  éclat. 

AVKNUIO   D  IIKVKRI.K,    PRKS   I.OLVAIX 

Peu  à  ])en  cependant,  le  sentiment  particnlariste  prit  le  des- 

sus, et  les  groupements  régionaux  finiront  par  iibsoi-bcr  toute 

l'activité  corporative.  Ces  centres  de  réunion  nouxeaux,  ani- 
més, coMccuitrèient  la  vie  estudiantine  i)ropr('incMt  dite. 

De  l'union  absolue,  on  avait  passé  à  la  fédération;  delà  fédé- 
ration on  arrivait  à  l'autonomie. 

La  (iénéralc  disjjarut  en  fait  à  partii'  de  1898,  elles  chefs  des 
groupes  provinciaux  (constituent  en  fait  les  organes  attitrés 
des  étudiants. 

Beaucoup  d'autres  groujies  locaux  surgirent,  (|uol(|ucs -uns 
durables,  d'autres  éplicnièrcs,  loiii'   vie,  leur  activité,  leur  bruit 
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{lépoiulaiil  ilu  l:i  i)rcseiice  de  rniel(]iies  (éléments  plus  actifs  pen- 
dant la  courte  période  de  la  vie  universitaire.  Ce  niouvenienl 

perpétuel  de  générations  pressées,  qui  ne  vivent  que  quatre  ou 

cinq  ans,  rend  forcément  instable  tout  ce  qui  ne  s'ajjpuie  pas  sur 
une  longue  tradition  et  n'a  pas  sa  racine  dans  des  besoins,  des 
aspirations,  coinnuiiis  à  tonte  une  époque  ou  à  une  race. 

Groupes  d'œuvres  sociales  et  religieuses 

L'activité  des  étudiants  ne  se  borne  jias  aux  sociétés  d'étude, 
aux  gi'ouiios  de  corps  ;  il  en  est  aussi  où  ils  se  préparent  à  l'action 
sociale  directe,  où  ils  se  forment  à  la  vie  relifiieuse;  à  Louvaiu, 

on  elierebe  à  préparer  pour  l'avenir  V homme  complet,  intellec- 

tuel et  moral,  c'est  ce  qui  fait  le  secret  de* sa  force  de  rayon- 
nement. 

Il  y  a  des  œuvres  purement  religieuses  ;  il  y  eu  a  qui  touchent 
de  près  à  la  question  sociale:  nous  ne  parlons  maintenant  que 

des  œiiorc's,  aj-ant  déjà  exposé  les  cours  et  les  conférences.  Ces 
œuvres  sont  principalement  la  Société  de  Saint- Vincent  de  Paul 

et  l'École  d'adultes,  puis,  ])urement  religieuses,  les  sodalités  et 

congrégations, l'Adoration  eucliaristiciue,  l'Œuvre  de  Saint-Luc, 
etc.  Ce  tableau  sera  forcément  incomplet;  on  ne  peut  tout  citer, 

et  d'autant  nunns  que  ce  serait  fort  se  méprendre  que  de  res- 
treindre l'apprentissage  des  étudiants  dans  les  œuvres  à  celles 

qu'ils  dirigent  exclusivement.  Ils  sont  mêlés  à  bien  des  institu- 
tions non  purement  universitaires  et  dont  on  ne  peut  ici  donner 

la  description,  sous  peine  de  ne  point  pouvoir  se  limiter.  Cer- 
cles et  patronages,  retraites  ouvrières,  gilde  des  métiers  et 

négoces,  hospices  des  Petites-Sœurs  des  Pauvres,  vingt  œuvres 
bieu  diverses,  reçoivent  des  étudiants  concours  et  collaboration. 

Ne  l'oublions  pas  non  plus,  la  préparation  scientifique  de  la 
lutte  pour  le  bien  se  fait  par  les  cours  spéciaux,  les  travaux  et  les 

groupes  d'étude.  Les  étudiants  font  là  partout  leurs  premières 
armes,  leur  stage  et,  plus  tard,  ils  mettent  en  œuvre  partout 

l'activité  dont  ils  auront  pris  le  goût  et  l'habitude. 



CONFEREXCES   DE    SAINT-VINCEXT  DE  l'Ai  I. 

Est-il  nécessaire  de  mettre  ici  en  lumière  l'importance  de 
cette  œuvre  de  cliarité  chrétienne?  Sans  doute,  les  besoins 
sociaux  se  sont  multipliés,  diversifiés;  à  des  besoins  nouveaux 
correspondent  des  œuvres  nouvelles  ;  mais  la  visite  personnelle, 

l'entretien  direct  avec  le  pauvre,  chez  lui,  demeurent  une  des 

formes  de  la  charité  les  plus  éducatrices  pour  celui  ([ni  l'exerce, 
les  plus  touchantes  pour  celui  qui  la  reçoit,  quand  tous  deux  eu 

comprennent  la  vraie  signification.  Mais  nous  n'avons  pas  ici  à 
faire  l'apologie  de  la  grande  œuvre  d'Ozanam,  œuvre  de  jeunes 

gens,  dès  son  origine  ;  elle  s'établit  à  Louvain  dès  1844,  sous 
la  direction  du  professeur  Verhoeven,  et  se  développa  avec 
une  vigueur  de  zèle  rarement  ralentie.  En  1894,  elle  célébrait 

son  cinquantenaire  avec  six  conférences  d'étudiants  et  plus  de 
deux  cent  cinquante  membres.  Ce  sont  là  souvent  les  futurs 

fondateurs  et  membres  actifs  des  conférences  de  province,  opé- 
rant ainsi  même  le  rayonnement  de  Louvain  dans  les  œuvres 

charitables.  La  présidence  du  Comité  contrai  est  exercée 

aujourd'hui  par  le  docteur  Lefebvre,  dont  le  nom  vénéré  dis- 
pense de  tout  éloge. 

ÉCOLE     d'adultes 

Purement  universitaire  est  l'école  d'adultes,  foiulée  en  1867- 
1868, entre  autres  par  MM.  Léon  Mabille  et  Descamps,  plus  tard 

professeurs  à  l'Université.  Elle  continue  activement  son  action. 
Chaque  soir,  quelques  étudiants  s'occupent  à  donner  la  classe 
aux  enfants  des  ouvriers  avec  un  dévouement  que  seuls  peuvent 
apprécier  ceux  qui  en  ont  vu  de  près  les  difficultés,  parfois 

ingrates.  Aujourd'hui,  ils  sont  près  d'une  centaine  à  donner  à 
cette  œuvre  une  partie  de  leurs  soirées.  L'école  eompi-end 
actuellement  quatre  sections  qui  se  sont  développées  insensible- 

ment :  section  française,  flamande,  dessin,  cours  spéciaux 
préparatoires  à  des  examens  administratifs.  Il  y  est  joint  un 

cours  de  religion,  des  conférences  de  morale,  d'économie  domes- 
tique. Les  cours  se  donnent  tous  les  soirs;  on  y  enseigne 

français,  flamand,  anglais,  allemand,  histoire,  niathématiiiucs, 

géographie,  droit,  économie  sociale,  et  foi'mcut  un  total  annuel 
de  près  de  deux  mille  heures  de  cours.  Il  va  une  l)ililiotlii'i|nc  ; 

une  caisse  d'épargne  y  est  annexée  dei)uis  iS()4-i8;)5.  Il  y  a  cotte 
année   environ   trois  cents    inscrits.    C'est    une   œuvro   sociale 



^      —  I 



—  179  — 

importante  et  surtout  un  actif  apprentissage  pour  les  devoirs 
sociaux  du  lendemain.  Chaque  jour,  une  série  nombreuse  de 

professeurs-étudiants  consacrent  là  leur  soirée  au  service  de 

l'instruction  populaire. 

SODALITÉ    or    COXGKKGATIOX    DE    LA    TRKS-SAIXTE    VIERGE  (l) 

La   fondation   de  cette  institution    remonte    aux    premières 

années  de  l'inauguration  de  ces  pieuses  réunions  dont  le  liien  a 
été  vanté  par  tant  de  témoignages.  Elles 

commencèrent  en  i564  au  Collège  ro- 
main ;  la  bulle  de  Grégoire  XITI 

exaltant  l'œuvre  est  du  5  décem- 

bre i584,  la  fondation  de  la  Soda- 
lité   des   étudiants    de    Louvain 

date   de    i586.   Celle-ci    eut   de 

rapides   développements  et 

il  fallut  la  diviser  en  plu- 

sieurs sections  cori'ospon- 
dant     aux     Facultés.    La 

direction    en   appartenait 
dès  lors  aux  religieux  de 
la    Compagnie   de   Jésus, 

qui      possédaient      aloi-s 
l'église  S'-Michel.    Outre 
les   œuvres   de  piété,  on 

signale,  en  iG52,  la  fonda- 

tion,   à   l'usage]  des    étu- 
diants, d'une  bibliotliècpic 

particulière.  Les  Litlcrcr 
anniiœ  S.  J.,  sous  la   ru- 

brique  (J()lle<<-iiiin   Looa- 
niense,  en  ])arlent  clKujue 

année.  Mais  ])our  le  xviii'' 
siècle  la  dis])ersion    des 

documents  n'a  pas  j)ermis 
de  reconstituer  riiistori(]ue 

Plusieurs  fois   les  empereurs  iiii.isi:  saim-mk m  i. 

acceptèrent  le  titre  de  préfet,  et  pai-mi 
les  ijrofesseurs,  on  cite  Juste-Lipse  et  le  juiiscousiiltc  Antoine 

(i)  Notice  (liins  VA.  Un..  187S,  p. •247-  —  '*•  '*•  f  astki.kix  :  /.!■.■<  iliilf.i  inriiiu- 

râbles  cli'llu  Sudiilité'f  liiSj-iSyiL  l.ouviiiii,  .Meulomiius 
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Ferez,  dont  nous  avons  i)arlé  et  qui,  on  1G62,  e61él)ra  son  jubilé 
de  5o  ans  comme  mcmbie  de  la  congiégation. 

En  1834,  la  Sodalité  fut  restaurée  par  le  Père  Cop])eus,  S.  J.; 
elle  se  proi)ose,  on  le  sait,  de  maintenir  ses  memVjres  dans  les 

princii)es  d'une  foi  sans  tâche,  les  sentiments  d'une  piété  pra- 
tique et  l'honneur  d'une  vie  chrétienne  sous  la  protection  de 

Marie,  la  mère  de  Dieu.  Elle  a  continué  sans  interruption  à  faire 

le  bien,  et  jiar  la  force  de  son  institution  et  par  le  zèle  aposto- 
lique de  ])hisieurs  directeurs  éminents. 

En  1874,  le  directeur  d'alors,  le  Père  Yseux,  inaugura  le  pèle- 
rinage solennel  de  la  Sodalité  àN.-D.  de  Montaigu,  le  célèbre 

sanctuaire  brabançon,  auquel  est  attaché  aussi,  dans  l'ordre 
historique,  le  souvenii'  des  archiducs  Albert  et  Isabelle,  ses  fon- 

dateurs; cérémonie  touchante  de  la  jeunesse  des  études  allant 
faire  acte  de  foi  et  de  i)iété  (i).  Cette  année  même,  on  a  célébré 

le  vingt-cinquième  annivei'saire  de  ces  pèlerinages. 
A  ])artir  de  1878,  la  Sodalité  paraît  en  corps  à  la  i^rocession 

qui  tiavcrse  la  ville,  le  jour  de  la  solennité  de  la  Fête-Dieu, 
suivant  le  corps  professoral  en  toge  et  les  bannières  des  corpo- 

rations estudiantines,  affirmant  ainsi  encore  publiquement  sa 

foi.  Ajoutons-y  les  l'ctraites  annuelles,  bien  d'autres  pratiques 
qui,  avec  les  réunions  ordinaires,  concourent  au  but  de  la  Soda- 

lité, et  qui  ont  été  organisées  par  ses  directeurs  successifs,  sur- 

tout de])uis  i87i,datede  ses  plus  grands  progi'ès.  Ses  directeurs 

furent  les  Pères  Yseux,  Castelein,  C'apart,  J.  de  Vos,  et  actuel- 
lement le  Père  Paquay,  tous  prêtres  de  la  Compagnie  de  Jésus. 

CONFÉRENCE  SAINT-THOMAS-D'aQUIN 

La  Conférence  de  Saint-Thomas  est,  sous  une  forme  moderne, 

l'héritière  de  la  Militia  Angelica  D.  Thomœ  Aqiiinatis,  érigée, 
en  1649,  à  l'ancienne  Aima  Mater,  par  le  R.  P.  Deurwerders, 
religieux  dominicain,  natif  d'Anvers  (2);  elle  entend  continuer, 
au  sein  de  l'Université,  l'œuvre  religieuse  de  l'ancienne  Asso- 

ciation, i)romouvoir  dans  les  âmes  de  la  jeunesse  l'amour  de  la 
science  unie  à  la  pratique  de  toutes  les  vertus,  particulièrement 
de  la  Pureté. 

Le  jour  de  la  fête  du  Saint  Docteur  de  l'an  1649,  l'église  des 
Frères-Prêcheurs,  de  Louvain,  vit  le  Doven  et  tous  les  Doc- 

(i)  A.  Van  VVeddingen  :  Sotre-Dame  de  Montaigu.  Bruxelles,  Société  de 
Librairies,  1890,  p.  g8. 

(2)  Voir  la  Notice  du  P.  Th.  Ilalflauts,  des  Frères-Préeheurs.  dans  l'^l. 
Un.,  1861,  et  la  Revue  catholique,  iSôQ,  II,  ]).  14a 
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teurs  do  la  Faculté  de  théologie  recevoir  le  cordon  de  la 
Militia  Angclica.  Ce  grand  exemple  fut  suivi  par  presque  tous 

les  Docteurs  de  l'Université  et  par  des  milliers  d'étudiants  de 
toutes  les  Facultés;  il  y  eut  au  delà  de  quatre  mille  inscriptions. 

Jamais  peut-être  corps  savant  n'offrit  à  un  grand  saint  un  témoi- 
gnage plus  solennel  et  plus  touchant  que  celui  du  7  mars  1649- 

Par  des  réunions  et  des  conférences  dans  l'église  des  Frères- 
Prêcheurs,  cette  Association  s'est  maintenue  florissante  an  sein 

de  la  jeunesse  universitaire  jusqu'à  la  disparition  temporaire  de 
VAlina  Mater. 

Après  le  rétablissement  de  VAlma  Mater  par  l'Épiscopat 
belge,  cette  Association  en  l'honneur  du  Patron  des  Univer- 

sités fut  reconstituée,  en  1878,  par  un  religieux  dominicain,  le 
R.  P.  Barthier.  Dès  la  première  année,  elle  recruta  un  bon 

nombre  de  membres  parmi  l'élite  de  la  jeunesse  universitaire. 
Ce  fut  en  1897  que  le  Prieur  des  Dominicains  conçut  le  pro- 

jet d'établir  une  Conférence  de  Saint-Thomas,  spécialement 
destinée  aux  étudiants  de  langue  néerlandaise;  il  chargea  le 
Père  Alphonse  Van  den  Wildenberg  de  la  direction. 
La  Conférence  compte,  à  présent,  quatre  cent  cinquante 

membres  actifs,  outre  plus  de  vingt  membres  honoraires.  Elle 

se  réunit  tous  les  mois.  Mentionnons  une  résolution  pi'ise  par  le 

Conseil  de  la  Conférence  Saint-Thomas,  par  laquelle  elle  s'en- 
gage à  inviter,  tous  les  ans,  à  l'occasion  de  sa  fête  patronale,  un 

orateur  de  mérite,  à  l'effet  de  donner  trois  conférences  aux  étu- 

diants de  l'Université.  C'est  en  mars  1898  que  le  docteur  Scliaep- 
man  les  ouvrit  solennellement,  et  sa  parole  puissante  réunit 

d'emblée  un  auditoire  nombreux  et  distingué  (i). 

ŒUVRE  DES  MISSIONS  C.4.TI10LIQUES  DE  L'ÉT.VT  INDÉPEND.\XT 
DU  CONGO 

Le  19  novembre  1897  a  été  fondée  à  Louvain  l'Œuvre  des  mis- 
sions catholiques  de  l'État  iudépeadaut  du  Congo  ;  ce  n'est  pas 

la  première  fois  que  l'Œuvre  africaine  s'implantait  à  Louvain. 
Le  mouvement  antieselavagiste,  suscité  en  ̂ 888,  à  la  grande 
voix  du  cardinal  Lavigerie,  eut,  plus  tard,  à  Louvain,  une  section 
militante  qui  devait  entraîner  U;s  enthousiasmes  do  la  jeunesse. 
Elle  y  était  poussée  encore  par  un  de  ses  maîtres,  le  chevalier 
Ed.  Descamps,  un  des  promoteurs,  en  Belgique,  de  la  croisade 
antieselavagiste.  Ija  lutte  eut  le  grand  su<;cès  ipii  sera   un  des 

(l)  D'  SfHAri'MAN  :  -S'-  'l'/ionuis  luiii  Aqnini).  in  8".  I. eu  von,  ("Il    PiH'tcrs,  1898. 
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friands  lifimicms  <lc  lu  lin  <lii  siècle.  Ce  succès  militaire  doit  se 

consolidoi'  par  l'aclioii  jikis  j)rofoiide  'le  l'apostolat.  Les  mis- 
sions coiitiiiueut  l'antieselavagisiue,  dans  sa  forme  la  plus  com- 

plète. Diverses  œuvres  s'en  occupèrent,  telles  VAlma  Mater  qui 
se  proposait  de  créer  au  Congo  un  village-mission  de  ce  nom. 

.©EUVPE.4^,,^s  A1SSPH5 

L'Œuvre  des  missions  catholiques  du  Congo,  créée  d'abord 
à  Loiivain,  comme  œuvre  universitaire  autonome,  s'est  associée 
à  celle  du  Mouvement  antiesclavagiste;  elles  ont  groupé  leur 
force,  réuni  en  un  organe  commun  le  bulletin  des  deux 
œuvres  (i). 

Le  succès  de  l'œuvre  nouvelle  s'affirme  sérieusement.  Dans 

les  statuts,  elle  s'assigne  pour  but  de  créer  un  vaste  mouvement 
de  sympathie  et  d'intérêt  en  faveur  de  l'évangélisation  des 
nègres  et  de  recueillir  des  ressources  au  profit  des  missionnaires 

catholiques  belges  du  Congo.  Approuvée  par  l'épiscopat  et  par 
les  évêques  du  Congo,  elle  est  placée  sous  la  présidence  d'hon- 

neur du  Recteur  magnifique. 

(i)  Bulletin  delà  Société  anfiesclaoag-iste  et  de  l'Œuvre  des  missions  catho- 
liques,-in  Co;ino,  avril  iScjg. 



5.  Anciens  Étudiants 

Le  groupement  des  anciens  enfants  de  l'Université,  fidèles  à 
son  enseignement,  demeurés  unis  à  son  action  scientifique, 
patriotique  et  religieuse,  augmente  en  de  fortes  proportions  la 

puissance  de  raj-onnemeut  et  d'influence.  Il  subsiste  un  lien, 
qui  parfois  peut  se  relâcher  un  instant,  mais  qui  se  resserre 

sans  peine  aux  grandes  occasions  de  lutte  et  d'action. 
Le  vingt-cinquième  anniversaire  de  la  fondation  prouva  le 

succès  et  la  stabilité,  la  force  du  grand  Institut  universitaire. 

A  l'Assemblée  générale  des  catholiques,  réunie  à  Malines,  en 
i863,  où  se  préparèrent  et  s'organisèrent  les  forces  nouvelles, 
l'idée  d'une  association  d'anciens  étudiants  devait  surgir  et 
réussir.  Ce  fut,  nous  l'avons  indiqué  déjà,  à  la  session  de  i863, 
que  M.  Laforet,  alors  encore  président  du  Collège  du  Pape, 

reprenant  une  idée  qu'il  caressait  depuis  longtemps,  profita  de 
la  présence  à  Malines  de  nombreux  anciens  étudiants  pour 
réaliser  son  plan.  Dans  la  soirée  du  20  août  i863,  une  réunion 

parliculièi-e  fut  convoquée;  il  y  avait  une  douzaine  de  signa- 
tures. Parmi  ces  fondateurs  figuraient,  outi-e  M.  Lafoiet, 

MM.  De  Lantshcere,  comte  Ed.  de  Liodukerke-Pailhe,  Paul  vau 

Biervliet,  etc.  Le  lendemain,  M.  Ducpétianx  annonça  à  l'Assem- 
blée la  décision  qui  venait  d'être  piiso  par  la  réunion,  et 

M.  l'avocat  Paul  van  Biervliet,  frère  de  notre  collègue,  en 

faisait  l'exposé  des  motifs.  Il  disait  :  «  Depuis  bien  longtemps, 
nous  éprouvions  le  désir  do  posséder  un  centre  de  l'éuniou,  un 

quartier-général  en  quelque  sorte,  et  d'y  venir  nous  retremper 
parfois  à  la  suite  des  luttes  et  des  difficultés  de  la  vie.  Dispersés 

par  tout  le  pays,  ])lacés  chacun  au  poste  que  la  Providence 
nous  a  assigné,  nous  sentons  le  besoin  de  venir  (pielquefois 

salncr  le  diapeiin  do  1'.!/;;^/  Mater  et  de  puiser  dans  les  forces 
de  l'association  une  énergie  et  une  confiance  nouvelle  i)Our 

combattre  sous  l'égide  de  ce  drapeau  vénéré.  » 
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Les  statuts  do  lii  iKnivclle  Société  furent  ])lii?-ieiii-s  fois  l'evisés  ; 

il  est  siiiiciflii  d'en  sui\rc  les  quelques  iiiodificatioiis.  i^e  but 
est  d'entretenir  les  liens  d'amitié,  de  conserver  la  communauté 
de  princijies  entre  les  anciens  étudiants  par  un  centre  ])erma- 
iient  de  relations  et  de  les  mettre  à  mênie  de  se  pix-ter  un  mutuel 
appui.  Elle  a  pour  but  également  de  reconstituer  les  ressources 

enlevées  à  l'enseignement  catholique  et  de  procurer  ainsi  aux 
jeunes  gens  jieu  favorisés  de  la  fortune  les  moyens  de  suivre  les 

cours  de  l'Université. 
Ce  second  point  réi)0udait,  lors  de  la  première  rédaction  des 

statuts,  à  un  fait  tout  récent  :  la  spoliation  et  le  détournement 

des  fondations  des  anciennes  bourses  d'études  par  la  loi  de  con- 
fiscation émanée  sous  le  ministère  de  M.  Jules  Bara.  L'associa- 

tion, dans  une  mesure  faible  sans  doute,  cherchait  à  compenser 
cette  expropriation  en  (iréant  des  bourses  dont  elle  se  ferait  le 
collateur.  On  i^ouvait  bien,  disait  fièrement  le  président  de  18G9, 
dans  une  heure  de  vertige  et  de  haine,  détourner  le  patrimoine 

séculaire  do  l'enseignement  catholique;  on  ne  j)eut  en  tarir 
l'immortelle  fécondité. 

L'association  est  composée  d'un  comité  central,  siégeant  à 
Bruxelles,  auquel  convergent  un  certain  nombre  de  comités 

locaux  établis  en  province.  Il  y  a  dix-huit  comités  aujourd'hui. 
Il  y  a  chaque  année  une  assemblée  générale  qui  se  réunit  à 
Louvain  et  dont  ou  publie  le  compte  rendu;  il  y  a  ou  il  doit  y 
avoir  aussi  une  réunion  annuelle  de  chaque  comité  local. 

En  i863,  au  début,  on  eut  200  membres  ;  en  1871,  il  y  eu  avait 

860;  aujourd'hui,  l'association  arrive  à  environ  2,600  noms 
inscrits. 

Elle  eut  pour  présidents  successifs  :  MM.  Alphonse  de 
Becker,  plus  tard  député  de  Louvain;  Prosper  Staes;  Th.  De 
Lantsheere,  ministre  et  président  de  la  Chambre;  comte  Ad. 

de  Ribeaucourt,  sénateur,  et  le  comte  Ed.  de  Liedekerke- 
Pailhe,  qui  occui^e  encore  ces  fonctions  avec  un  infatigable 
dévouement. 

De  nouveaux  et  vigoureux  rameaux  vinrent  se  greffer  au 

tronc  de  l'association. 
Le  28  juillet  1872,  quelques  courageux  ingénieurs  sortis  de 

nos  écoles  spéciales,  encore  jeunes,  se  groupèrent  et  fondèrent, 

nous  l'avons  rappelé  plus  haut,  l'Union  des  anciens  ingénieurs. 
Elle  s'est  développée,  elle  a  augmenté  rapidement  son  action 
intense  et  énergique,  groui>ant  nombreux  les  camarades  ;  cette 
action  est  en  plein  succès.  Elle  vient  de  célébrer  avec  éclat  sou 

vingt-cinquième  anniversaire  et  d'en  consigner  le  souvenir  dans 
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un  Livre  d'or  luxueux.  Elle  fait  plus,  ses  réunions  sont  en  même 
temps  des  séances  scientifiques,  elle  publie  des  ̂ /ina/es  estimées 

renfermant  des  travaux  sérieux  et  originaux,  dont  le  Livre  d'or 
contient  la  mention  dé1  aillée.  Ses  présidents  successifs  furent 
MM.  Emile Dallemagne,  André Duniont,  François  Timmermans, 
Henry  Fabry,  le  baron  Albert  de  Fierlant,  qui  ]3resque  tous 
remplirent  plusieurs  fois  ce  mandat  triennal. 

L'École  supérieure  d'agriculture  devait  suivre  les  mêmes 
exemples.  L'Association  des  anciens  étudiants  de  l'Institut 
agronomique  de  Louvain  s'est  érigée  en  groupe  autonome. 
Elle  aussi  a  une  vie  active,  et  le  lien  établi  entre  ses  mem- 

bres se  maintient  et  se  resserre  par  des  communications  fré- 
quentes et  pratiques.  Chaque  année  aussi  elle  a  son  Assemblée 

statutaire  à  Louvaiu  ;  elle  y  discute  des  questions  intéres- 
santes pour  ses  membres,  les  débats  en  sont  animés.  La  Revue 

générale  agronomique  leur  sert  d'organe  et  de  lien  avec  un 
succès  mérité. 

Enfin,  la  jeune  Ecole  de  brasserie,  à  peine  âgée  de  cinq  ans, 

fondait  déjà  son  groupe  d'anciens,  et  son  bulletin  trimestriel 
suit  l'exemple  de  ses  aînés. 

Qu'on  veuille  remarquer  l'efficacité  de  ces  groupements  pro- 
fessionnels, intimes,  où  les  camarades  de  cours  d'autrefois  se 

retrouvent,  amis,  au  milieu  des  luttes  de  la  vie,  se  serrent  la 

main  et  organisent  le  mutuel  apiiui.  Le  groupement  entretient 

l'accord,  fortifie  la  fraternité,  consolide  les  sentiments.  Le  bul- 
letin met  eu  raj^port  constant  d'idées  ceux  que  la  distance 

sépare;  c'est  le  lien  permanent,  la  communication  incessante, 
l'union  continue  des  esprits. 



ANNEXES 

Statistique  des  admissions  par  les  Jurys  d'examen  fi) 

PHILOSOPHIE 
ANNÉE DROIT JIÉDECINE et 

LETTHES 

SriENTES TOTAL 

1836 15 6 38 

12 '1      i 

1837 
11 

33 

39 

13 96 

1838 28 

58 

78 

8 172 
1839 

31 
24 59 

19 

133 
1840 

42 

46 63 24 175 
1841 

24 41 
59 

19 

143 

184-> 

24 60 

74 22 180 
1843 

32 
50 

84 

22 
188 

1844 
48 

75 80 

23 226 

1845 

61 
52 

66 25 204 

1846 

41 

72 77 20 
210 

1847 

54 

66 76 37 
233 

1848 50 

53 

84 

14 

2ia 
1849 26 

61 

81 18 18S 
1850 54 

38 

99 

25 

216 
1851 

81 

61 

68 54 
264 

1852 
88 

75 58 39 

260 
1853 96 

70 

67 28 
261 

1854 92 

62 

62 29 

245 
1855 

78 

70 

67 28 

243 

1856 

93 

103 
108 

36 

340 
1857 104 85 

58(2) 

54 
301 1858 129 

93 52 89 
363 

Totaux 1302 
1354 

1597 

!    658 

4921 

(i)  Dans  cette  statistique  et  dans  celle  qui  suit  ne  sont  pas  comprises  les 

pi'omotions  aux  grades  scientifiques  qui  ont  été  faites  à  l'Université.  V<iyez 
les  listes  nominatives  insérées  dans  les  Annuaires. 

{■2)  Il  est  à  remarquer  que  l'épreuve  préparatoire  à  la  candidature  en 
sciences,  qui  avait  pour  objet  des  matières  philosophiques,  a  été  suppri- 

mée par  la  loi  du  !«'  mai  1857. 
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Suite  de  la  statistique  des  admissions  par  les  jurys  d'examen 

PHILOSOPHIE 
ANNÉE DROIT MÉDECINE et 

LETTRES 
SCIENCES TOTAL 

1302 1354 1597 
658 

492  Ui) 

1859 120 110 

36 

59 
325 

1860 104 88 

47 

58 297 
1861 136 93 

48 

79 356 
1862 114 119 

38 

47 318 
1863 135 

139 
30 

45 

349 
1864 117 

125 

42 
41 

325 
1865 122 143 44 

56 

365 
1866 

97 
114 41 64 

316    1 

1867 114 lOo 
44 

56 

314 

1868 122 
106 

38 

49 
315 

1869 124 107 
42 

71 

344 
1870 

135 118 

32 

43 

328 

1871 
144 

145 56 

79 
424 

1872 148 
129 

40 

65 
382 

1873 157 162 

61 

97 

477 
1»74 173 147 

46 

71 

437 

1875 187 163 

59 

80 
489 

1876 178 193 37 76 

484  (-) 

1877 
207 

207 

64 

104 642 
1878 

197 

292 
123 

163 
775 

1879 
189 

284 138 
186 

797 
1880 201 335 

146 
214 896 

1881 
247 335 

158 

210 
950 1882 270 291 

168 

208 937 
1883 

252 378 

177 233 1040 

1884 
243 

367 165 
2(17 

982 1885 
266 323 

111 207 

957 1886 
280 

391 
165 241 

1097 

1887 275 401 193 239 
1108 

1888 312 410 171 
185 

1078 

1889 288 4U 
170 

193 1062 

189J 304 392 
179 213 1088 

1891 
251 

432 
159 

203 
1045 

1892 223 428 
157 

151 
959 

1893 
232 382 159 

162 935 
1894 

238 392 
142 

159 

9.U 

1895 246 338 140 175 899 
1896 

258 399 

170 

220 1047 

1897 252 
420 

166 
252 

1090 
1898 297 362 164 

262 
1085 

Totaux P257 11685 5833 
6181 

32956 

(i)  Dans  ces  chiffres  sont  compris  les  résultats  de  la  session  extraordi- 

naire do  décembre  187G,  la  promièro  qui  se  snit  faite  d'après  la  loi  du 
20  mai  1876. 

(2)  Il  est  à  remarquer  que  le  nombre  dos  épreuves  dans  les  ilifferentes 
Facultés  a  été  considérablement  augmenté  à  la  suite  de  la  loi  du 
20  mai  1876. 
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Statistique  des  grades  obtenus  devant  les  jurys  doxamen  (ij 

Mniiiùrc (iraii.lc 
l.a  |)1.  KJ-- 

rr<                                  1 

anm':i; satisfaisan'^ 

I)l-.lllicll(ili 
rlislilii-Iidii ili-liiu-lioii 

Total 

1836 54 10 5 2 

71 

1837 

62 17 

15 

2 90 

1S3S 112 28 

20 12 

172 

183'.» 
93 

25 
12 3 133 

1840 
108 

35 

22 

10 175 
1841 

92 

27 

18 

6 143 
1842 

114 

30 

30 

6 180 
1843 121 38 23 6 

188 

1844 129 58 

26 

13 220 
1845 120 

31 
32 21 

204 

lS4li 
116 

37 

47 

lu 

210 1847 
151 

55 

20 

~ 

l'33 

1848 
129 

46 

16 

lu 

201 
1849 

135 

27 

19 5 186 
1850 

141 
48 

20 

7 216 

1851 
162 

62 
34 6 

264 

1852 156 66 

33 

5 260 
1853 

157 

63 
33 8 

261 

1854 
154 

62 

21 

8 
245 1855 

145 57 

28 

13 

243 

1856 
227 73 

29 

11 

340 1857 187 
89 

7 

18 

301 

1858 
253 94 

)) 

16 

363 
1859 

216 
92 

)) 

17 

325 
1860 218 66 

)) 

13 

29j 1861 247 93 » 

16 

356 1862 
211 88 

» 19 

318 

1863 
234 

93 » 

22 

3)9 
1864 213 95 » 

17 

325 
1865 232 102 » 31 

365 

1866 

208 
90 

)) 

18 

316 
1867 198 

93 
» 23 314 

1868 208 
83 

>ï 

24 315 
1869 216 97 » 

31 

344 

1870 
205 

88 
» 

35 

328 
1871 

260 

125 

)> 

39 
424 1872 235 

118 
n 29 

382 1873 
283 

146 
» 

48 

477 1874 
278 

117 

» 42 
437 

1875 297 
141 » 

51 

489  . 

1876 319 
126 

)ï 

39 484 

TOTAIX 7396 2931 510 719 11556 

(i)  V.  la  note,  p.  i86 
(2)  Il  est  à  remarquer  que  le  grade  de  la  grande  distinction  a  été  supprimé 

par  la  loi  du  i"  mai  iSS';.  Il  n'a  donc  plus  été  conféré  après  la  i^'  session de  i857. 
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Suite  de  la  statistique  des  grades  obtenus  devant 

les  jurys  d  examen 

Manière Grande La  pi.  sr 
ANNÉE 

satisfaisan'e 
Distinction 

distinction distinction 
Total 

7396 2931 
510 719 

11556 

1S77 389 179 

(1)28 

46 
(2)  642 1878 472 180 

70 

53 

775 
1879 492 

180 
67 

58 

797 

1880 524 
210 81 

81 

896 

1881 582 221 

82 65 

950 
1882 596 208 89 

44 

937 

1883 666 
226 

75 

73 1040 
1884 633 

225 
81 

43 
982 1885 

644 
192 81 

40 

957 
1886 7ô3 

214 
89 

41 

1097 1887 
740 

231 104 

33 

1108 
1888 713 

231 
lii5 

29 1078 1839 691 249 

88 34 1002 
1890 692 

261 
96 

39 

1088 
1891 677 

228 
103 

37 

1045 1892 
613 229 

81 

36 959 
1893 607 

191 
95 

42 

935 

1894 569 211 113 38 
931 

1895 550 207 
99 43 

899 
1896 

6f>2 

282 
131 

32 

1047 
1897 654 

264 136 

36 
1090 

1898 691 233 
132 

29 
1085 

Totaux 20946 7783 2536 
1691 

32956 

(i)  Le  grade  de  la  _i;rttnde  ttiatinvliuii  a  ctc  rétabli  à  la  suite  de  la  loi  du 

■20  mai  1876. 

(2)  Voyez  note  :>,  p.  188. 
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Tableau  général  des  inscriptions  prises  pendant  les  années 
1834  35  à  1897  98 

AKSkV. 
l'hil.  et 

Scierie. Pliilos. 

„    1 r     ■     1 
1 

IIuiii. 

M.-.l. 

Dr.i'  ' 

Tl./f.l. TOTAL 
ucailriiiii|iir Sel"-.-!. 

2nic-  a . 

iÎTlM-  :r 

1 

1834-35  (I) » 

05 

)) » 

^1 

» 

21 

86 

1835-36 » 97 

20 

28 46 37 

27 

261 

1S36-37 1) 95 36 42 

70 

79 

40 
362 1837-38 n 101 

60 63 

78 

89 

52 443 
1838-39  (:;) 

125 

105 
82 

62 

04 102 50 

590 

1839-40 154 136 

89 

59 

62 
100 

44 

644 

1840-41 163 
129 

95 84 

79 101 

40 

691 

1841-42 165 155 

92 88 84 

111 

50 

745 
1842-43 170 153 

81 84 73 

137 
40 

74  i 1843-44 161 
13G 85 99 

77 
163 

55 

776 1844-45 154 
137 89 

94 SI 170 

52 

777 

1845-40 159 
133 

94 

97 

88 

176 02 

809 1846-47 161 121 
101 

89 

92 

168 

60 

792 
1847-48 160 111 

83 

80 

99 

150 

54 

737 

1848-49 
159 

130 75 66 75 139 

61 

705 
1849-50 162 128 eo 

74 

95 

161 
64 

774 1850-51  f3i )) » 132 
113 

112 

202 

56 615 
1851-52 

i) 

» 
106 

110 

142 
231 

58 

647 

1852-53 
ï) » 91 

127 134 
222 

55 

629 1853-54 
)) » 65 

143 

126 
214 

54 

602 1854-55 

)) 

il 49 144 
150 204 

53 6^'0 

1855-56 » » 
67 

194 144 169 
57 631 

1856-57 » 

j) 

96 
186 

145 200 

60 

693 18'i7-5R 

i> 

>i 

167 
105 

155 

220 

75 722 

1858-59 » 

)) 

161 
92 

192 

227 
82 754 

1859  60 » » 

158 

107 

205 

239 
84 

793 lRGU-61 

J) 

» 
179 113 215 

257 
79 

843 

1861-62 » » 
100 

119 

245 

245 

98 
813 

1S62-G3 )) » 
91 

128 
246 

218 m 794 
1  186364 

)) 

» 
111 102 

230 
204 

121 

768 

1   J  864-65 
» » 133 100 

213 
200 

112 764 1865-66  (4) 

)} 

)) 126 ?6 199 

197 

lis 768 

ToTArx 1893 1932 
3016 

3078 4016 
5338 

2057 
21372 

(i)  Pendant  la  première  année  aoailemlque  i834-35  on  s'est  borné,  dans 
l'enseignement,  aux  cours  de  première  année  de  pliilosophie  et  des  sciences 
et  à  ceux  de  la  Faculté  de  théologie.  Les  cours  de  première  année  de 

médecine  et  de  droit  ont  été  ouverts  l'année  suivante. 

(2)  Le  collège  des  humanités,  ouvert  au  mois  d'octobre  i838,  a  été  sup- 
primé le  0  septembre  i85o  (voyez  VAnmiaire  de  i85i,  p.  225l.  Les  iSgS 

inscrijitions  prises  pour  les  humanités  jieudant  ces  douze  années  ne  sont 
plus  comprises  dans  la  suite  du  tableau  général  des  inscriptions. 

(3)  A  dater  de  l'année  i85o-ji,  par  suite  des  modifications  apportées  par 

la  loi  du  i5  juillet  i84y  à  la  répartition  des  matières  d'examen,  les  iuscrip- 
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Suite  du  tableau  général  des  inscriptions  prises  pendant  les 

années  1834-35  à  1897-98 

ANXÉE 

académique 
Écoles 

spéclcs 

Pliil.  el  1 

Sc.lea. 
Philos. 

MéJ. 

Droit Théol. TOTAL 

42 
1932 3016 3078 

4016 5338 

2057 
21372 

1 86(3-67 

71 
» 125 

91 

195 
194 

108 

784 

1867-68 90 ï) 133 

SI 

211 
199 

125 838 

1S6S-69 92 

"* 

133 77 
210 213 123 

849 

1869-70 
125 )) 131 92 227 

208 
124 9u7 

1870-71 
139 » 

165 
106 227 

207 

142 
986 

1871-72 144 » 
182 

107 
245 

251 
lie 

1045 

1872-73 
140 » 187 103 

255 
245 125 

1055 

1873-74 160 » 
178 

113 

277 247 125 
ilou 

1874-75 187 )) 
179 

112 
282 258 142 

1160 

1875-76 
225 » 

183 

92 

290 275 
135 

1200 

1876-77 
217 

)) 
200 

110 
3U4 341 

139 
1311 

1877-78 
214 » 

263 lf>7 

271 
286 70 

1261 

1878-79 225 » 
297 

193 
275 

286 
64 1340 

1879-80 
204 

j) 

351 209 307 320 
60 1451 

1880-81 
194 )i 

331 
212 

340 

377 58 

1512 

1881-82 
206 ), 

343 205 380 
401 

57 

1592 

1882-83 193 }) 

325 
202 402 

374 
62 

J558 

1883-84 184 „ 342 
206 

414 

350 

59 1555 

18S4-85 218 » 
342 

216 
435 376 

51 

1638 

1885-86 232 » 360 
216 

450 384 

58 

1700 
1886-87 253 » 356 216 

449 
387 

66 

1727 
1887-88 303 » 316 

183 

468 
424 

63 

1757 

1888-89 307 » 395 221 
450 

422 
29 1824 

1889-90 392 » 
382 

209 428 428 35 
1891 1890-91 397 » 317 

210 445 391 
40 

1801) 

1891-92 405 

)) 
244 215 

474 
330 

38 1706 
1892-93 427 „ 191 

202 

441 343 

40 

1644 1893-94 411 

)) 
193 224 

445 

338 

46 

1657 1894-95 
433 

)i 
203 

229 413 
308 50 

1636 

1895-96 
386 n 

237 246 
402 

350 4S 
1669 

1 890-97 395 » 
224 

242 410 341 

49 

1661 

1897-98 433 )) 256 
247 403 368 

54 1756 

Totaux 8044 1932 11080 
8622 15241 

15555 

4558 
66942 

lions  ])()ur  les  sciences  et  jioiir  lu  liliilosopliie  onl  éle  eoiiiiilclfiueiil  séparées 
les  unes  des  autres. 

(41  Ku  iii-ganisaut  les  Écoles  spéciales  des  arls  el  ni;inulaeUires,  «lu  ij;énie 

civil  et  (les  mines,  on  s'est  borné,  ])endant  l'anncc  acaileniiiiue  iHGj-OO,  aux 
cours  (le  la  i'"^  et  de  la  n'  année  d'études  Les  cours  des  années  subséiiuentes 

n'ont  été  organisés  (iiic  successivement.  Kn  1X67  6S,  l'eiiseiLMienniit  des 

Écoles  spéciales  conipreuait  les  quatre  années  d'études. 
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Missions  Belges 
de  la  Compagnie  de  Jésus 
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Publication    mensuelle  illustrée   de   nombreuses  gravures   et    de  cartes 

explicatives 

Ch.  BULENS,  Editeur,  22,  rue  de  l'Escalier,  Bruxelles 

PRIX   DE  L'ABONNEMENT  ANNUEL   ; 

Pour  la  Belgique,  5  francs.  Pour  les  pays  de  l'Union  postale,  7  francs 

IiE  lyiOUVEiyiEHT  flflTIESCliAVflGISTE 
Bulletin  de  la  Société  Antiesclavagiste  de  Belgique 

et  de  l'Œuvre  des  Missions  catholiques 
au  Congo 

Lp  Moiwcmcni  Aiiticsiiauagiste,  coiui)lèteiiioiit  tiuiisl'oriiu-  est  devenu  le 
bullelin  de  la  Snciétc  Anticsclaixtgiste  de  Belf>i(]iie  et  de  V(lun>re  des  Missions 
catholiques  au  Congo.  Il  paraît  tous  les  deux  mois  et  est  illustré  de  nombreuses 

gravures. 

IjG'luvre  des  Missions  ((illioliqucs  au  C^ongo  fait  i)araitre  tous  les  deux 
mois  un  organe  flamand.  . 

Les  conditions  d'abonnement  sont  les  mêmes  pour  les  deux  revues. 

PRIX    DF    L'ABONNEMENT   ANNUEL 
Édition  de  luxe 

Belgique   5   Irancs 
Étranger   7      — 

Édition  populaire 

Hi'Ijïiqne       2  Ir.  50 
Etranger   4  fr.  50 

Ch.  BULENS,  Editeur,  22,  Rue  de  l'Escalier,  Bruxelles 



"  Mf^lMEJ^E^iENirplQUE  ̂ =) 



,0^
 

^ 

\ 









378.4933  U-L894U58  cl 
L  Université  de  Louvain  : 

coup  d'oeil  sur  son  histo 
LU 

3  0005  02004661  4 

U-L894 

USB 
L'Univers 

/ 

ite  de  Louvain 

1 
1 

378.4933 
U-L894 
U58 

L'Université   de  Louvain 

I 



oo6i 

ôs  'aanvosa.T  aa  anH  '<:ô 




